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L’ex-ministre des Affaires indiennes, M. Jean Chrétien, et le chef Billy Diamond, du Grand 
conseil des Cris, ont paraphé, de même que plusieurs autres représentants d’Ottawa, 
de Québec, des Cris et des Inuit, l’entente de principe garantissant la préservation du 
mode de vie traditionnel des autochtones du territoire de la baie James et leur accordant 
une indemnisation de $150 millions.

Cr/s ef Inuit négocieront pendant un an
*

Baie James: Québec offre 
150 millions et des garanties
par Clément Trudel

Sans toucher à l’épineuse question des 
droits des aborigènes, les gouvernements 
canadien et québécois ainsi que le Grand 
conseil des Cris et l’Association des Inuit 
du nord du Québec ont convenu hier d’un 
jour de tombée pour leurs négociations 
touchant le développement du territoire 
de la baie James. Le 1er novembre 1975 
en effet, l’on saura si les membres des 
huit communautés de Cris et les treize 
communautés d’Inuit du nord québécois 
se contentent de certaines garanties offer­
tes quant à la préservation de leur mode 
de vie traditionnel, garanties assorties 
d une indemnisation de $150 millions, 
dont $75 millions leur seraient versés à 
compter de novembre 1975 et dans les dix 
ans qui suivront.

L’offre antérieurement faite par le gou­
vernement du Québec à l’intention des 
Inuit et des Cris était de $100 millions. La 
mise est maintenant augmentée et le gou­
vernement fédéral, tuteur en droit et en

fait de ces populations, épaule l’entente 
d’une participation de près de $33 mil­
lions.

En deux phases, hier, la même entente 
de principe a fait l’objet du déploiement 
habituel de conférences de presse. Au Ho­
liday Inn de la Place Dupuis, à lOh, le 
Grand Council of the Créés (of Québec), 
dont le porte-parole, Bill Diamond, chef 
de la bande de Rupert House, s’excuse de 
ne parler qu’anglais et la Northern Que­
bec Inuit Association (président: Charles 
Watt) exposent la genèse de cette entente 
de principe. Une tournée de toutes les 
communautés visées s’achève. En prin­
cipe, la population indienne Cri et les 
Inuit s’opposent toujours au projet de la 
baie James mais ils ont clairement man­
daté ces deux organismes pour en venir à 
un accord. L’important est que le mode 
de vie de ces autochtones ne soit pas boule­
versé indûment par l’aménagement 
hydro-électrique et que cette population

ait l’occasion de participer aux décisions 
quant à l’avenir du territoire dont elle tire 
subsistance.

Deux heures plus tard, à la mezzanine 
de l’immeuble occupé par l’Hydro- 
Québec, boulevard Dorchester, le volet 
politique de l’entende de principe est ex­
pliqué en présence du premier ministre, 
M. Robert Bourassa du ministre québé­
cois des Affaires intergouvemementales, 
M. Gérard-D, Lévesque et de M. John 
Ciaccia, auquel M. Bourassa attribue tout 
le mérite de ce qui se produit (M. Ciaccia, 
député de Mont-Royal à l’Assemblée na­
tionale, fut un temps sous-ministre des 
Affaires indiennes à Ottawa.

Pour le fédéral: les ministres Judd Bu­
chanan (Affaires indiennes) et Jean Chré­
tien (Conseil du trésor, mais ancien titu­
laire des Affaires indiennes). Sont aussi 
présents, ceux qui parapheront ce mini­
traité bilingue (français et anglais) dont 
l’exemplaire relié cuirette écarlate est

frappé de lettres dorées (en anglais seule­
ment). La négociation, informera M. 
Ciaccia, s’est déroulée en partie avec des 
traducteurs pour les langues cri et inuk.

Entouraient tous ces hommes politi­
ques, outr^ les huit chefs Cris et les six 
leaders Inuit: le président de la Société 
d’énergie de la Baie James, Robert A. 
Boyd, le commissaire Yvon de Guise 
(Hydro-Québec); et le président de la So­
ciété de développement de la Baie James, 
M. Charles Bouiva.

Dans l’euphorie du moment, on a dis­
tribué aux journalistes, comme dossier de 
presse, une biographie et une photo du 
député libéral de Mont-Royal “qui agit 
comme représentant spécial du premier 
ministre Bourassa dans les négociations 
avec les populations autochtones de la 
Baie James”. Mais l’on oublia d’y insérer 
copie de l’entente de principe et de ses 
annexes — une centaine d’exemplaires 

Voir page 6: Baie James
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Se disant victime d’un coup monté 
le juge Anctil va en Cour suprême

Lévesque appelle à 
l’unité pour profiter 
d’un vent favorablepar Jean-Pierre Charbonneau

Se disant victime d’un “coup monté par 
des avocats et des criminels” et dé­
nonçant la partialité du Juge Fred Kauf­
man de la Cour d’appel du Québec, le 
juge retraité Jacques Anctil de la Cour 
des sessions de la paix de Montréal, s’est 
adressé hier à la Cour suprême du Canada 
afin d’obtenir la permission d’en appeler 
d’un jugement qui a amené récemment 
sa mise à la retraite prématurée.

Toute cette affaire a débuté en janvier 
1972 à l’occasion du procès d’un nommé 
Edwin Pearson accusé d’un vol de $54 et 
de possession d’outils de cambrioleur. 
Cet individu qui est aujourd’hui enquê­
teur privé pour le compte de certains cri­
minalistes montréalais, avait été arrêté 
avec un présumé complice en 1967, par 
suite d’une enquête policière sur les vols 
dans les buanderies publiques des con­
ciergeries. Pris sur le fait, son présumé 
complice avait immédiatement plaidé 
coupable. Arrêté en même temps que lui, 
Pearson avait pour sa part proclamé son 
innocence. Mais il avait finalement été

par Claude Lemelin

OTTAWA — Les contribuables “ordi­
naires” du Canada peuvent raisonnable­
ment attendre du budget fédéral de lundi 
prochain des allègements fiscaux dont la 
valeur pourrait facilement dépasser un 
demi milliard de dollars, d’ici la fin de 
Tannée financière 1974-75, soit les six 
mois jusqu’au 31 mars prochain.

En effet, le ralentissement de l’expan­
sion économique au pays — en particulier 
le fléchissement en cours des dépenses de 
consommation privée — devrait inciter 
M. John Turner à se montrer plus géné­
reux envers les consommateurs, le 18 no­
vembre, qu’il n’était prêt à l’être le 6 mai 
dernier.

Au surplus, le ministre des Finances a 
bel et bien les “moyens” de soulager les 
particuliers, puisque la défaite oe son

trouvé coupable et condamné à six mois 
de prison.

Cependant, Pearson porta sa cause en 
appel et il obtint gain de cause par suite 
de difficultés à obtenir les notes sté- 
nographiques de certaines dépositions 
faites au procès. (On s’apercevra plus 
tard qu’une partie des pièces à conviction 
avait également disparu). Un nouveau 
procès fut ordonné par la Cour d’appel et, 
en janvier 1972, le juge Jacques Anctil est 
appelé par hasard a la présider. Au début, 
le juge Henri Masson-Loranger avait été 
désigné pour présider le tribunal.

Le procès commence donc et l’accusé 
Edwin Pearson décide d assurer lui- 
même sa défense. Toutefois, il est assisté 
dans Tombre, raconte M. Anctil, par 
quelques avocats dont Mes Denis 
Pontbriand et Bourgeois pour qui il tra­
vaille souvent. Bien qu’assis aux côtés de 
l’accusé, les deux criminalistes assurent 
le juge Anctil qu’ils n’ont aucun mandat 
pour le représenter. (Cependant, plus 
tard, l’un d’eux avouera qu’il assistait au 
procès dans l’intention bien arrêtée de

budget pré-électoral, combiné à un taux 
d’inflation “fiscale” (malgré l’indexation) 
peut-être plus élevé que prévu, ont gonflé 
les recettes de la trésorerie fédérale. 
C’est ainsi que, depuis six mois (du 1er 
avril au 30 septembre 1974), le total des re­
cettes budgétaires d’Ottawa a augmenté 
de 34 pour cent en regard du chiffre de 
1973, alor que M. Turner prévoyait le 6 
mai, pour toute Tannée financière 1974- 
75, une augmentation de 26 pour cent seu­
lement.

Il est par conséquent fort probable que 
John Turner proposera à nouveau lundi 
les quatre modifications du régime de 
1 impôt sur le revenu des particuliers re­
jetées par le PC et le NPD au printemps:
• Le relèvement de $100 à $150 — à l’a­

vantage des gagne-petit — du dégrève-

prendre des procédures judiciaires contré 
le magistrat).

A un moment donné, au cours du 
contre-interrogatoire d’un témoin de la 
Couronne, l’attention du juge Anctil est 
attirée par le va-et-vient d’un individu qui 
passe sont temps à entrer et à sortir de la 
salle d’audience. Exaspéré par l’attitude 
de cet homme, le juge Tinterpelle et lui de­
mande de s’identifier. Il apprend alors 
qu’il s’agit de Lucien Proulx, commis­
sionnaire et chauffeur d’un autre crimina­
liste, Me Maurice S. Hébert, pour qui tra­
vaille également Edwin Pearson.

A l’audition du nom de Proulx, le juge 
Anctil sursaute. Il croit alors reconnaître 
l’individu qu’il avait expulsé quelques 
mois plus tôt de la Cour où se déroulait 
l’enquête préliminaire des frères John et 
Gerry Matticks, accusés de tentative de 
meurtre sur la personne d’un employé du 
port de Montréal. Durant une preuve d’a­
libi, présentée par Me Hébert, Lucien 
Proulx faisait la navette durant l’exclu­
sion des témoins alors que Tun d’eux hési­
tait sur la date et l’heure d’une rencontre

ment minimal de l’impôt sur le revenu (le 
maximum est de 5%) consenti en 1973.
• La déductibilité des versements (jus­

qu’à concurrence de $1,000 par an et de 
$10,000 au total) faits par les contribua­
bles à un régime enregistré d’épargne- 
logement.
• La déductibilité de la première tran­

che de $1,000 du revenu d’intérêts (soit le 
revenu de l’épargne) des particuliers.
• L’extension de la déduction supplé­

mentaire de $1,000 déjà accordée aux 
aveugles et aux invalides, aux contribua­
bles qui doivent garder le lit ou la chaise 
roulante une grande partie de la journée 
pendant plus de 12 mois.

Ces. allègements fiscaux, s’ils étaient 
entrés en vigueur en mai, auraient réduit 
d’environ $600 millions le fardeau des

avec les accusés. A Tissue de l’enquête 
préliminaire, le juge Anctil avait cité les 
accusés à procès. Au cours de celui-ci, ils 
devaient etre cependant acquittés juste­
ment sur une défense d’alibi.

Afin d’être certain de l’identité de 
Proulx, le juge Anctil demande à son 
huissier d’aller vérifier à son bureau s’il 
s’agit du même personnage qu’il a ex­
pulsé le 5 novembre 1972. Devant la ré­
ponse affirmative qu’il reçoit, le juge 
Anctil ordonne alors à son huissier d’aller 
chercher Proulx qui avait à ce moment 
quitté à nouveau la Cour et qui conversait 
avec Tun des policiers appelé à té­
moigner. A ce stade du procès, l’expul­
sion des témoins avait déjà été ordonnée.

Muni de sa photo et de son dossier judi­
ciaire, le juge Anctil lance à Proulx: “J’ai 
votre photographie ici dans ma main. 
Vous avez un dossier judiciaire. Dehors 
de la Cour, des fraudeurs comme vous, 
j’en ai pas besoin dans la Cour. Dehors de 
la Cour et dehors du palais de justice” 

Voir page 6: Juge Anctil

contribuables pendant Tannée 1974-75; si 
M. Turner les présente à nouveau — à 
compter, disons, du 1er novembre — il 
fera donc aux particuliers un “cadeau” 
d’environ $300 millions.

Mais il y a aussi la fiscalité indirecte. 
Nous savons déjà que la suppression de la 
taxe de vente sur les vêtements et les 
chaussures sera proposée à nouveau par 
M. Turner, puisqu’elle a été mise en vi­
gueur par voie réglementaire dès après 
les élections du 8 juillet dernier; et les 
contribuables se trouveront ainsi soula­
gés, d’ici au 31 mars prochain, d’environ 
$200 millions d’impôts. De même, tout in­
dique que la détaxation des autres pro­
duits de consommation ainsi que les ré­
ductions douanières (un projet de loi pré­

voir page 7: Budget Turner

par Gérald LeBlanc

QUEBEC — Décelant un vent favo­
rable, confirmé par la percée du RCM à 
Montréal et le récent sondage de la 
Presse, le chef du Parti Québécois, M. 
René Lévesque, a lancé un vibrant appel 
à l’unité des troupes indépendantistes, 
déchirées depuis le raz de marée libéral 
d’octobre 1973.
“Ce cinquième congrès national 

s’ouvre à un moment où il est clair 
comme jamais que si le Parti Québécois 
devàit un jour sombrer dans Téchec, et ce 
pays pour lequel nous travaillons retom­
ber dans le néant des illusions perdues, ce 
serait d’abord et avant tout par notre très 
grande faute”, lançait le leader péquiste, 
dès le début de son discours, dont copie 
avait été remise à la presse.

Précédent remarquable dans sa longue 
carrière politique, M. Lévesque s’est en 
effet présenté au congrès avec un texte 
écrit — “pour une des premières fois de 
ma vie, on m’a imposé, je me suis imposé 
de lire un texte”, disait-il d’ailleurs avant 
de commencer son discours — qu’il a 
suivi fidèlement.

Avec le résultat que M. Lévesque s’est 
montré moins enflammé, moins convain­
cant que d’habitude mais également 
moins acerbe quand il a décoché des 
flèches à l’endroit de ceux qui ont con­
testé son leadership, les “dissidents exhi­
bitionnistes”, durant les derniers mois.

Les congressistes ont répondu avec la 
même modération, applaudissant peu, 
conversant même à l’arriére, et réservant 
à M. Jacques Couture, leader du Ras­
semblement des citoyens de Montréal 
(RCM) une ovation égale, sinon supé­
rieure, à celle offerte au leader péquiste, 
à la fin de son discours.

Plusieurs facteurs expliquent cette 
baisse de ferveur par rapport aux der­
niers .congrès péquistes: M. Lévesque 
s’accommode difficilement d’un texte 
écrit, le mysticisme quasi-religieux des 
fervents de l’indépendance s’efface de­
vant les visées électoralistes du PQ, les 
événements heureux des derniers jours 
n’ont pas effacé complètement les traces 
du mécontentement de plusieurs à 
l’endroit du leadership de M. Lévesque 
et. enfin, le caractère de déjà entendu aes 
propos du président.

D’autre part, l’assemblée plénière a 
adopté en soirée, une proposition éma­
nant de la direction du Parti et portant de

11 à 14 le nombre des membres du Con­
seil exécutif. Le quorum du Conseil est en 
conséquence porté de sept à neuf. Le dé­
bat qui a précédé la mise aux voix de 
cette résolution avait un caractère essen­
tiellement procédurier. Sur le fond, la 
très grande majorité des délégués n’ont 
pas vu d’objection à l’élargissement de 
l’Exécutif, qui comptera désormais neuf 
conseillers de la classe “B” plutôt que 
cinq. Les deux postes de conseiller!! “A”, 
réservés aux députés, sont occupés par 
MM. Robert Burns et Marcel Léger, élus 

Voir page 7: Lévesque

Des chèques 
du 144,en
“orbite dans 
l’espace”
par Louis-Gilles Francoeur

Le dépôt, hier, devant la commission 
Cliche, d’une série de chèques, a permis 
de constater que sept d’entre eux, totali­
sant $17,500, n’apparaissent pas dans la 
comptabilité des “dons” effectués par les 
employeurs à l’Association sportive du lo­
cal 144 (les plombiers de la FTQ- 
Construction). Si on ajoute ce montant 
aux $22,500 découverts par la commission 
au cours des deux journées précédentes, 
il y a jusqu’à présent $30,000 “en orbite 
quelque part dans l’espace”, selon le mot 
du juge Cliche.

La commission a demandé aux journa­
listes de taire pour l’instant les noms des 
trois représentants syndicaux — Tun 
d’eux n’est pas un officier de l’Associa­
tion sportive — qui ont endossé et en­
caissé les chèques manquants au lieu de 
les déposer dans le compte dont ils ont la 
responsabilité. Ces trois personnes seront 
assignées devant la commission dans 

Voir page 6: Des chèques

$600 millions pour le contribuable 
‘ordinaire’ dans le budget Turner?

1
O 30 Séries émises—90,000 chacune

III 1 f 1 ■ 1 ffi" POSSIBILITÉ DE;

93762 30 GAGNANTS DE $5,000.

3762 240 GAGNANTS DE $500.
TIRAGE 33
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Refouler, c’est exposer à la morfi Nos lecteurs et le cas des Haïtiens
par ANTHONY PHELPS
■ Poète haïtien exilé au Québec, l’auteur de cet 
'appel à M. Pierre Elliott-Trudeau est journaliste i 
la salle des nouvelles de Radio-Canada à Montréal.

Les relations entre humains, sont souvent gou­
vernées par des sentiments égoïstes. Les rapports 
entre Etats n’échappent point à cette règle, et s’il 
y a des pays sous-développés, c’est qu’il existe des 
pays sous-développants. Ceux-ci perpétuent leurs 
privilèges par des lois qu’ils édictent, et dont ils 
veillent
pect.

scrupuleusement à assumer le bon res-

Le Canada a édicté ses propres lois de l’Immi­
gration, nul ne les peut enfreindre sans encourir 
les sanctions qui y sont attachées. Toutefois, ces 
lois canadiennes n’étaient point aussi rigoureuses 
dans les années 1965-1970. Durant cette période 
plusieurs milliers d’Haïtiens ont pu s’installer dans 
votre pays, plus particulièrement dans la province 
de Québec. La très grande majorité d’entre eux 
étaient des Spécialistes, des techniciens, infirmiè­
res, médecins, professeurs. Autrement dit, des 
hommes et des femmes appartenant à cette caté­
gorie dont aucun Etat ne saurait se passer, que 
tout Etat cherche à accroître le plus possible, d'at­
teindre à un niveau supérieur de développement.

Vous n’ignorez point, que la Formation profes­
sionnelle est chose coûteuse. Un Etat doit Débour­
ser entre 30 mille et 50 mille dollars pour former 
un technicien. Quand donc un pays reçoit, comme 
immigrants, plus de trois mille professionnels 
pour lesquels il n’a absolument rien déboursé, 
dont la formation ne lui a rien coûté, ce pays béné­
ficie d’un apport considérable, d’une aiae, non- 
apparente, de plusieurs dizaines de millions de 
dollars. Les professionnels haïtiens, qui sont venus 
s’installer au Canada ont donc, en fait enrichi la 
société canadienne. Ces professionnels n’ont eu 
aucun, ou si peu de problèmes avec les services 
d’immigration. Certains ont réclamé le droit d’a­
sile et l’ont obtenu sans difficulté, d’autres ont pu, 
sur la base de leurs années d’études, de leur for­
mation, de leurs capacités, être éligibles au visa 
dit “D’immigrant reçu.”.

Saviez-vous, monsieur le premier ministre, que 
durant cette époque de 1965-1970, les hôpitaux de 
Montréal et certaines commissions scolaires du 
Québec envoyaient directement à Port au Prince, 
un. contrat de travail à tout professionnel, méde­
cin, infirmière, professeur désireux de s’établir au 
Canada?

Cependant, après cette période de “prospec­
tion’, les non-professionnels haïtiens ont fait leur 
apparition sur le marché du travail canadien. Les 
non-professionnels, c’est-à-dire, les petites gens, 
les ouvriers, les modestes, les humbles, les demi- 
scolarisés débarquaient! Ils étaient attirés au Ca­
nada, par le côte francophone du Québec, par la 
démocratie, par la liberté, par la possibilité de tra­
vailler et de mener une vie sans terrorisme, sans le 
spectre de la peur, sans la hantise des tontons ma­
coutes. Une vie humaine, monsieur le premier mi­
nistre.

Toutefois, le Canada s’est vite rendu compte que 
le filon n’était plus aussi profitable. Alors, Té- 
goisme, cet égoisme que nous retrouvons dans les 
relations humaines et dans les rapports entre 
Etats, l’égoisme fit surface! Le gouvernement fé­
déral applique un brusque coup de frein!... et les 
sanctions tombent. Brutales. Impitoyables. Inhu­
maines.

Et aujourd’hui, des centaines de mes compatrio­
tes sont menacés de déportation!

Des hommes qui n’émargent pas au budget de la 
Commission de l’Assurance-Cnômage, mais qui 
travaillent, dont votre économie a besoin, parce 
que ces gens occupent des emplois que refusent 
les nationaux; ils sont garçons de cuisine, plon­
geurs, pompistes, aide-mécaniciens, manoeuvres, 
payés au salaire minimum.

Ces êtres humains sont menacés de déportation, 
parce que le ministre fédéral de l’Immigration et 
de la Main-d oeuvre se replie derrière la Lpi.

Parce qu’il oublie, consciemment ou non, l’apport 
considérable que constituent les cinq mille Haï­
tiens, dont trois mille professionnels sur-diplômés, 
actifs depuis dix ans, sur le marché du travail ca­
nadien.

Ces êtres humains sont menacés de déportation 
et de sévices, parce que le ministre de l’immigra­
tion les JUGE!

Mais, vous n’ignorez pas, monsieur le Premier 
Ministre, que “juger, c est de toute évidence ne 
pas comprendre, car si Ton comprenait, l’on ne 
pourrait plus juger.”

Au risque de paraître naïf, puis-je essayer de 
vous faire comprendre?

Depuis plus ae six mille jours, Haïti subit l’une 
des dictatures les plus féroces des Amériques; 
celle de la famille Duvalier, qui a instauré une po­
litique rétrograde, moyenâgeuse une politique de 
terreur et d’intimidation, oe destruction systéma­
tique des valeurs humaines. Une politique qui 
brime la justice, bâillonne la parole et interdit 
toute association, qui censure la presse et atrophie 
délibéremment tout épanouissement de l’être hu­
main.

Ce régime des Duvalier a créé une situation éco­
nomique désastreuse et Haïti est un pays en cons­
tante régression.

Je ne vous ferai pas l’injure de vous citer des 
chiffres. Vous les connaissez aussi bien que moi. 
Les statistiques concernant Haïti sont du domaine 
public, du domaine international.

L’Haïti des Duvalier est devenu un pays, où la si­
tuation économique désastreuse illustre, incontes­
tablement, l’adage: faites-moi de La bonne politi­
que et je vous ferai de la bonne finance.

Cette situation est le fait de plus de six mille 
jours de malversation, de mauvaise gestion, de 
vols, de concussions, de détournements, d’extor­
sion du bien public au profit d’un petit groupe d’­
hommes, sans foi ni loi, qui terrorisent toute une 
population, en utilisant les méthodes les plus bar­
bares pour écraser toute velléité d’opposition 
saine et constructive.

Six mille jours, de terreur, avec une moyenne de 
20 arrestations arbitraires par jour!

Alors, lorsque des non-professionnels arrivent, 
au prix d’énormes sacrifices, à quitter cette île- 
prison, et qu’ils disent,prétendent, affirment, que 
si le gouvernement fédéral les refoule en Haïti, ils 
seront la proie des tontons-macoutes, je vous sup­
plie de les croire. Car leur affirmation, si elle ne 
s’insère pas dans la logique dite cartésienne — 
ces hommes ne sont pas des “subversifs”, ne sont 
pas des opposants actifs luttant contre le régime 
des Duvalier — leur affirmation s’inscrit dans 
une logique particulière au duvaliérisme, qui re­
connaît un ennemi dans tout individu qui ne lui a 
pas prêté serment d’allégeance, dans tout citoyen 
qui tente de trouver ailleurs un vent plus pur, plus 
sain, une atmosphère de liberté permettant son 
épanouissement.

De plus, avec toute cette publicité faite autour 
d eux, ils ne sauront arriver incognito en Haïti. Les 
sbires de Bébé-Doc les ont fichés, ils sont pointés, 
maintenant. Désignés. Attendus. Les refouler, ce 
sera les envoyer à une mort certaine. Physique ou 
civile.

J’ose affirmer, monsieur le premier ministre, 
que vous ne vous ferez pas le complice d’une telle 
boucherie — sous prétexte que ces êtres humains 
tombent sous le coup d’une loi — édictée dans un 
mouvement d’égoïsme.

Les lois sont faites par les hommes, ceux-ci peu­
vent les amender, les modifier, les adoucir selon 
les circonstances.

En tant que premier ministre du Canada, vous 
n’avez pas le droit de décevoir ces hommes qui ont 
cru dans votre pays. Vous n’avez pas le droit de 
leur donner une image fausse de votre pays, en 
leur laissant comprendre que le duvaliérisme 
triomphe jusqu’au Canada! Vous ne pouvez pas 
cautionner les six mille jours de terreur, d’horreur 
et de barbarie de la famille Duvalier!

Il faut garantir aux Haïtiens le droit d’asile
MM. Pierre Elliott Trudeau, Ro­

bert Andras, Kurt Waldheim et 
Paul Gérin-Lajoie.

Les signataires de cet appel ont 
été informés de faits suivants:

1— Depuis novembre 72, des cen­
taines et centaines d’Haïtiens ont 
été arrêtés, détenus et déportés par 
l’Immigration canadienne, sous 
l’empire des nouvelles dispositions 
législatives, discriminatoires et anti­
démocratiques, le décret MacKa- 
say, la loi Andras...;

2— actuellement, des milliers 
d’Haïtiens récemment arrivés au 
Canada sont menacés de déporta­
tion. Plus de soixante d’entre eux 
ont été déjà déportés;

3— l’opposition anti-duvaliériste 
est périodiquement harcelée par la 
politique canadienne. En ’72, 3 mili­

tants antiduvaliéristes qui occu­
paient le consulat d’Haïti — pour 
réclamer un passeport furent arrê­
tés et détenus toute une nuit par la 
police canadienne. Le samedi 17 
août, au Parc des Gouverneurs à 
Québec, 4 militants antiduvaliéris­
tes ont été arrêtés et gardés à vue 3 
heures d’affilée, parce qu’ils distri­
buaient des tracts — dénonçant la 
dictature des Duvalier;

4— actuellement plus de 28 réfu­
giés politiques haïtiens sont mena­
cés de déportation;

5— un antiduvaliériste connu en­
tre autre pour avoir participé à l’oc­
cupation du consulat d’Haïti en ’72 a 
été refoulé hors des frontières cana­
diennes le vendredi 6 septembre 
1974, sans même un simulacre de 
jugement.

Les signataires de cet appel rap- 
pelent à votre attention que:

1) la brutale dynastie des Duva­
lier empêche systématiquement le 
peuple haïtien d’exprimer sa vo­
lonté et ne se maintient au pouvoir 
que par la terreur:

2) le soutien multiforme (techni­
que, scientifique, financier et même 
policier) que l’administration cana­
dienne accorde à la dictature duva­
liériste (dans le cadre entre autres 
de l’accord Paul Gérin Lajoie — 
Jean-Claude Duvalier) constitue 
une grave violation du principe de 
l’auto-détermination des peuples, 
principe consacré par la charte des 
Nations unies;

3) la déportation de ressortis­
sants ayant fui leur pays d’origine

où leur vie était menacée (c’esl le 
cas typique des Haïtiens et des Chi­
liens) constitue une violation des 
normes du droit international.

Les signataires de cet appel souli­
gnent que cette politique du Canada 
ne peut qu’attiser un foyer de ten­
sion internationale à l’heure où les 
peuples du tiers-monde manifestent 
résolument leur détermination à en 
finir avec l’oppression.

Les signataires de cet appel décla­
rent que les autorités canadiennes 
seront co-responsables de toute per­
sécution effectuée par le gouverne­
ment duvaliériste contre tout haï­
tien refoulé en Haïti par l’immigra­
tion canadienne. Elles leur deman­
dent instamment de mettre fin aux 
harassements contre les réfugiés

haïtiens et de leur garantir le droit 
d’asile conformément à la Déclara­
tion universelle des droits de 
l’homme et en particulier aux ar- • 

.tides 9 et 14, aux normes du droit 
international et à la Déclaration 
sur l’asile Territorial, approuvée 
lors de la 1631e séance plénière de 
l’Assemblée Générale des Nations 
unies le 14 décembre 1967.

Hélène LEVESQUE, Yvon Bro­
deur, Normand RODRIGUE, Sylvio 
RICHARD, Jean FILION, Rita 
OLSEN, Diane SAVOIE, André 
SABOURIN, Jean-Pierre BIBEAU, 
Jean-François HAMEL, Pierre 
REMI, Jeanne FLANDRES, C. 
PAPANTONOPOULOS, Claude1 
ROY, Monique DORE, Bertrand 
FOURNIER, C. BEAUDOIN et 
autres.

Les Haïtiens 
ont droit de rester

Nous tenons à protester contre la position que notre 
gouvernement a adoptée au sujet des Haïtiens qui doivent 
retourner contre leur gré, dans leur pays. Ces gens sont 
venus ici dans le but de participer au développement du 
pays, s’y sont taillé une place par leur travail et se voient 
menacés d’expulsion pour des raisons que je considère 
peu fondées. Il est impératif que notre gouvernement se 
penche sérieusement sur le sort des Haïtiens et leur per­
mette de s’installer ici définitivement pour le mieux-etre 
de tous.

Nous attendons impatiemment votre intervention.
Pierre FORTIER 

Jean-Pierre BEAUPRÉ 
Philibert RITORY 
Louise BEAUPRÉ 
Danielle RITORY 
Diane BEAUPRÉ 

R. BEAUPRÉ

Montréal, le 10 novembre 1974.

Sur quoi s’appuie 
la décision ?
M. Robert Andras, 
ministre de l’Immigration

“Ça qui pas bon pou chate, pas 
doué bon pou macoute”

“Ça qui pas bon pou ou pas 
fais nvli” 

proverbes haïtiens
Qui ne veut pas des Haïtiens, monsieur le ministre, qui? 

Personne. Alors pourquoi vous entêter, contre vents et 
marées, sous le prétexte d’une procédure qui vous per­
met, de toute façon, d’exercer votre clémence pour des 
raisons d’ordre humanitaire?

Nous en resterons là, monsieur le ministre, si vous le 
voulez bien, puisque vous semblez croire, jusqu’à preuve 
du contraire, dites-vous, que les ressortissants haïtiens 
n’ont rien à craindre à regagner leur pays; puisque vous 
semblez ignorer tout de ce pays, de ces postes frontières à

l’entrée et à la sortie de chaque ville et village, où ne 
passe pas qui veut. Nous y sommes allés, monsieur le mi­
nistre; nous en savons quelque chose. Vous souvenez-vous 
de l’appel au Iambi du marron de Saint-Domingue?

Pourquoi ne pas les accepter, tous, ces Haïtiens? Pour­
quoi? Vous nous parler de règles à suivre. Alors pour 
quelles raisons precises, j’insiste, avez-vous refusé ceux 
d’entre les Haïtiens qui sont passés devant votre commis­
sion? En quoi ne répondent-ils pas aux normes. En quoi? 
Et quelles sont ces normes? Nous voulons savoir.

Se pourrait-il que sous la faiblesse de votre argumenta- 
tion. se cachent d’autres raisons? Nous serait-il permis de 
croire qu’il vous faille protéger quelqu’intérêts économi­
ques. Nous n’avons pas encore parler, monsieur le minis­
tre, de ces sous qui font tic-tac aux cadrans des matra­
ques. Nous n’avons pas encore parlé, monsieur le minis- 
nadien en Haïti.

Vous a-t-on bien renseigné sur la situation? A constater 
l’acharnement que vous mettez à défendre vos positions, 
c’est à n’en pas douter. Vous connaissez donc fort bien les 
tractations inextricables que tissent les Canadiens avec le 
régime Duvalier. Qu’il s’agisse de TELECO pour le télé­
phone, de la compagnie MIRON, de la SEDREN pour les 
mines de cuivre, de BONANZA PETROLEUM de Cal- 
;ary pour les pétroles (contrat de 35 ans), de la 
ï.H.N.S.E.D.A. qui assure le monopole de construction 

et de location, pour cent ans, des unités d’habitation ou 
de la Chaîne Touristique des Caraïbes et son holding 
Canado-suisse qui monopolise un septième du territoire 
haïtien, au sud de l’île, et, tout cela, sans compter la Ban­
que royale du Canada et celle de la Nouvelle-Ecosse.

A partir de quelle information, monsieur le ministre, 
vous appuyez-vous pour affirmer aussi péremptoirement 
qu’il n’y a rien à craindre à regagner ce pays (font un cin­
quième de la population vit en exil?

Prouvez-moi, de grâce, nous en sommes là, que j’appar­
tiens à un pays qui a le sens de l’honneur, le respect de la 
liberté, un pays qui tient à assurer la défense des droits de 
l’homme, à moins que là encore j’entretienne beaucoup 
trop d’illusions et que de tels principes ne valent, pour 
vous, que ce qu’ils entretiennent de privilèges et de passe- 
droit?

Monsieur le ministre, revisez, non seulement les cas 
que vous avez refusés, mais votre politique aussi... Le 
contraire ferait que l’on pourrait difficilement entretenir 
davantage le respect qu’on doit à votre autorité et votre 
place ne serait plus, en ce moment, à Rome ni même, 
plus tard, dans ce gouvernement.

Jean-André LEBLANC 
étudiant en sciences politiques 

Ottawa, le 4 novembre 1974.

I?

Révoltés 
de l’attitude de 
M. Andras

i
M. Pierre Elliott Trudeau, 
premier ministre du Canada

Révoltés par l’attitude aussi intransigeante qu’inhu­
maine de votre ministre de l’immigration, Robert An­
dras, nous avons décidé ensemble de vous faire savoir di­
rectement combien nous sommes sympathiques à la 
cause des Haïtiens menacés de déportation. Nous som­
mes assurés que vous êtes plus en mesure que votre mi­
nistre de comprendre dans quelle situation périlleuse sont 
placées ces personnes et l’urgence qu’il y a, pour nous Ca­
nadiens, de les aider et de démontrer que nous sommes 
assez civijisés pour ménager un accueil au-dessus des 
mesquineries légalistes et surtout dépouillé de tout 
soupçon de discrimination raciale ou linguistique.

Vous ne permettrez pas plus longtemps, monsieur le 
premier ministre, que monsieur Andras ternisse la répu­
tation du Canada. Aussi nous comptons que vous ne tarde­
rez pas à expulser ce ministre d’un poste qu’il ne semble 
pas être en mesure d’occuper plus longtemps. Souhaiter 
au ministre de l’Immigration une affectation qui tiendra 
compte de ses goût pour la recherche des raffinements lé­
galistes sans porter préjudice à ces concitoyens, s’inscrit, 
veuillez nous croire, dans un désir sincère de voir grandir 
ses chances de bonheur.

Il nous semble tellement invraisemblable de deman­
der à des pauvres gens de débourser des frias très honé- 
reux de transport et de séjour pour aller demander, dans 
un autre pays, le “privilège” bien incertain de revenir au 
Canada, que si la situation ne mettait pas la vie en péril 
des victimes de cette machination, nous la qualifierions 
de farce grotesque. Si nos pères avaient dû entreprendre 
des démarches aussi complexes, il est bien probable que 
nous ne serions pas dans ce pays que nous appelons nôtre.

Au nom d’un groupe de prêtres mariés et de nos épou­
ses, nous vous demandons, monsieur le premier ministre, 
d’intervenir personnellement dans ce triste dossier des 
Haïtiens, nos frères, et de concrétiser rapidement une ac­
ceptation d’accueil empressé et sans restriction à ces per­
sonnes qui ne demandent qu’à bâtir avec nous un pays 
dont la réputation pourra servir d’idéal à plusieurs autres, 
contrées plus soucieuses de ses intérêts égoïstes que 
du bonheur de ses citoyens.
Pour un groupe de prêtres mariés,

Bernard FAVREAU 
Otterburn Park, le 12 novembre 1974

APPEL AU PREMIER MINISTRE DU CANADA
CONTRE LA DÉPORTATION DES HAÏTIENS

«

Monsieur le Premier Ministre,

Nous soussignés, professeurs, administrateurs, cadres et employés de soutien, de l’Université du Québec à Montréal, désirons vous faire part de notre profonde 
inquiétude face à la tragique situation des Haïtiens arrivés au Canada entre le 30 novembre 1972 et le 15 août 1973 et actuellement menacés de déportation 
Nous déplorons l’attitude froidement légaliste du gouvernement canadien et son refus de faire intervenir des “considération d’ordre humanitaire” qu’imposent pourtant 
les conditions de répression politique et de détresse économique largement documentées par des organisations haïtiennes et confirmées par différentes instances 
internationales (Commission des droits de l’Homme de l’OEA, Amnesty International, Conseil Économique et Social des Nations Unies, etc )
Nous estimons que les déclarations successives du ministre Andras ont éludé les éléments de solution qui pourraient donner satisfaction aux requêtes répétées des 
organisations communautaires haïtiennes ainsi que de l’opinion publique canadienne et québécoise. En particulier, par son communiqué de presse du 7 novembre 
1974, Le Ministre Andras, tout en prétendant offrir un “compromis”, refuse d’alléger l’application des règlements d’immigration.
En effet, parmi les Haïtiens déportés, seuls ceux qui présenteraient les qualifications jugées nécessaires par les autorités canadiennes (la très petite minorité) seraient 
réadmissibles. Pour les Haïtiens concernés, le “compromis” Andras empire même leur situation antérieure car il les oblige à consentir de nouveaux frais de transport 
et de déménagement et d’une façon générale les désigne publiquement à des représailles certaines en Haïti.
Compte tenu de la tradition d’ouverture et d’humanité que le gouvernement canadien dit respecter, nous vous demandons, monsieur le Premier Ministre d’utiliser 
les pouvoirs discrétionnaires de votre office pour éviter aux Haïtiens le danger certain, documenté dans la presse (Le Devoir, 9 novembre 1974) que représente 
pour eux la déportation en Haïti.

En conséquence, nous vous demandons instamment de prendre les mesures que vous jugerez nécessaires pour :
1- susprendre les arrêts de déportation en cours;
2- octroyer le statut d’immigrant reçu aux Haïtiens concernés sans qu’ils soient contraints de laisser le territoire 

canadien. '
Nous sommes convaincus que votre intervention pourra contribuer à mettre fin à l’aHente dramatique et désespérée d’un millier d’hommes et de femmes qui se sont 
tournés vers le Canada pour une nouvelle vie de paix et de travail.

Jules Gagné, Gestion académique 
Mauro F, Malservisi, Gestion académique 
Denis Laforte, Adjoint au Vice-Recteur à 

L’enseignement et à la recherche 
Jean-Jacques Jolois, Décanat du 1er cycle 
Lise Langlois, Secrétaire général UQAM 
Georges Cowan, Informatique 
Richard Lacroix, Informatique 
Hubert Manseau, Informatique 
Louis Savard, Information &

Relation publique
Marcel-Aimé Gagnon, Relations publiques 
Claudine Granger, Service Informatique 
André Matteau, Relations de Travail 
Irène Lenoir, Service du personnel 
Michèle Fortin, Rectorat 
Francine Fortin, Gestion académique 
Andrée Laurin, Gestion académique 
Jean Brunet, Doyen int. Etudes avancées 

et recherches
Maurice Brossard, Recteur 
André Bealleau, Prof. Etudes Littéraires 
Madeleine Gagnon, Prof. Etudes Littéraires 
Anne Gagnon, Prof. Etudes Littéraires 
Maurice Poteet, Prof. Etudes Littéraires 
Renald Bérubé, Prof. Etudes Littéraires 
Jacques Allard, Prof. Etudes Littéraires 
Yves Lacroix, Prof. Etudes Littéraires 
Jean Courbon, Prof. Etudes Littéraires 
Albert Léonard, Prof. Etudes Littéraires 
Jean Leduc, Prof. Etudes Littéraires 
Robert Cohade, Prof. Etudes Littéraires 
Jean-Pierre Cheneval, Prof.

Sciences Biologiques 
Robert Elie, Prof Sciences Biologiques 
M. Th. Rabeau, Prof. Sciences Biologiques 
Paulin Salvas, Prof. Sciences Biologiques 
Ginette Lozeau, Prof. Sciences Biologiques 
Serge Latendresse, Prof. Sciences Biologiques 
Carole Corbeil, Mathématiques 
Jean-Aimé Guertin, Sciences économiques 
Diane Vann, Administration 
Diane Contant, Certificat 

en administration 
Francine Séguin, Département 

d’administration 
Suzie Beaudoin, Département 

d’administration 
Viviane Parr, Département 

d’administration

Marie-Thérèse Tellier, Département 
d’administration 

Jacques Léveillée, Professeur 
science politique 

Jacques Lévesque, Professeur 
science politique 

Jean-Marc Piotte, Professeur 
science politique 

François Bouvier, Professeur 
science politique 

Monique Douville, Secrétaire 
Céline Meunier, Secrétaire 
Ginette Lépine, Agent d’administration 
André Bernard, Professeur 

science politique 
Jacques Bourgault, Professeur 

science politique 
Ken Cabatoff, Professeur 

science politioue 
Louise Grignon, Professeur 

science politique 
André Donneur, Professeur 

science politique 
Roch Denis, Professeur 

science politique 
Nadia Eid, Professeur histoire 
Robert Comeau, Professeur histoire 
J.P. Bernard, Professeur histoire 
P.A. Linteau, Professeur histoire 
Alfred Dubuc, Professeui^listoire 
S.B. Ryerson, Professeur histoire 
Denis Bertrand, Professeur histoire 
Hélène Espesset, Professeur histoire 
R. Serbyn, Professeur histoire 
Albert Desbiens, Professeur histoire 
Richard Desrosierc, Professeur histoire 
Michel Guay, Professeur histoire 
Elaine Bonin, Coopérative du livre 
C. Debioch, Coopérative du livre 
N. Bianchi, Coopérative du livre 
Rita Boudreau, Coopérative du livre 
Nicole Nantel, Département de géographie

Jean Gingras, Prof. Sciences Biologiques 
Luc Desnoyers, Prof. Sciences Biologiques 
Pierre Bhereur, Prof. Sciences Biologiques 
Domingos de Oliveira, Prof. Sciences 

Biologique
Gaston Chevalier, Prof. Sciences Biologique 
Claude Hamel, Prof. Sciences Biologique 
Réjean Fortier, Prof. Sciences Biologique

Lucy Forkouh, Prof. Sciences Biologique 
Simone Humbert, Prof. Sciences Biologique 
Raafat Athanassions, Prof. Sciences Biologi­

que
Serge Boileau, Profl. Sciences Biologique 
Roger Sylvestre, Prof. Sciences Biologique 
Jean-Paul Rhéault, Prof. Sciences Biologique 
Donna Mergler Racine, Prof. Sciences Biolo­

gique
Fracine Dubé, Dept administration 
Jocelyne Dions, Dept administration 
Gérald Gaudet, dépt. Science Économique 
Diane Trempe, Dept. Mathématiques 
Ginette Fontaine, Dept. Mathématiques 
Cécile, Rivest, relation de travail 

’Thérèse Durant-Dupuis, sec. archives de 
L’UQAM.

Chantale M. LeBlanc, Service du personnel 
Francine David Mectan, Service du personnel 
Michèle Delisle, service du personnel 
Francine Lerouxr Servtce du personnel 
Irène Lenoir, personnel 
Mme Monique Lafontaine, sec. gestion acadé­

mique
Gabrini Jean, Prof, mathématiques 
André Plante, Prof, mathématiques 
Liliane Bulota, Prof, mathématiques 
Serge Alalouf, Prof, mathématiques 
Roch Roy, Prof, mathématiques 
Freg Sander, Etudes urbaines 
Gisèle Guimont, Etudes urbaines 
Jean-Maurice Granger, Etudes urbaines 
Ginette Rochon, Etudes urbaines 
Yvon Pépin, Prof. Chimie
R. de la Chevrotière, Chimie
L. Poliquin, Chimie
P. H. Bernard, Chimie
M. Naknouk, Chimie
J. Drouin, Physique et sciences de la Terre 
H. Viau, Biologie 
G. Bolduc, Vice-Doyen
M. Palardy, Biologie
S. Bigras, Sciences-techniques
N. Gingras, Prof. Sciences Techniques 
Lucette Roy, Sciences
Pierre Benoit, Prof. Sciences de la Terre 
Jorge Niosi, Prof. Sociologie 
Graciela Ducatenzeiler, Prof. Sociologie 
Michel Van Schendel, Prof. Etudes littérai­

res, Président du SPUQ

Robert Nadeau, Prof. Philosophie
André Paradis, Prof. Philosophie
Roger Lambert, Prof. Philosophie
Gaétan Saint-Pierre, Prof. Philosophie
Jean-Paul Brodeur, Prof. Philosophie
Georges Leroux, Prof. Philosophie
Bernard Carnoix, Prof. Philosophie
Dorval Brunelle, Prof. Sociologie
Jules Bureau, Prof. Sexologie
Claude Corbo, UQAM
Ginette Truesdell, Prof. Science Politique
Cary Hector, Prof. Science Politique
Jacques Bélanger, Famille Sciences Humaines
Patricia Couture, Famille Sciences Humaines
Cécile Cormier-Lord Famille Sciences Humaines
Marthe Lacroix, Famille Sciences Humaines
Nicole Lachance, Famille Sciences Humaines
Normand Wener, Prof. Relations Humaines
Ginette Lamarche, Famille Sciences Humaines
Francine Richard, Famille Sciences Humaines
Gilles Bourque, Prof. Sociologie
Johanne Beaudoin, Famille Sciences Humaines
Pierrette Précourt, Famille Sciences Humaines
Jocelyne Grou, Famille Sciences Humaines
Gérald Savoie, Prof. Travail Social
Lucie Desaulniers, Service du Registraire
Daniel Vocelle, Prof. Chimie
Michel Senez, Prof. Chimie
Francine Paquin, Chimie
P. de Saint-Romain, Chimie
Genevière Patterson-Delmas, Prof Chimie
Jean Desnoyers, Prof. Chimie
Michel Boire, Chimie
Jean-Pierre Cartier, Prof. Chimie
Guido Capvano, Prof. Chimie
Aubert Hamel, Prof. Géographie
Georges Anglade, Prof. Géographie
André Lehmann, Prof. Géographie
Robert Desjardins, Prof. Géographie
Claire McNicoll-Robert, Prof. Géographie
Luc Loslier, Prof. Géographie
Jean-René Côté, C.E.R.S.E.
Bernard Vachon, Prof. Géographie
Jacques Peltier, Prof. Sciences Economiques
Manelle Dionne, Secrétaire
Louise Dulude, Prof. Sciences Economiques
Louise Desrosiers, Secrétaire
Carole St-Jean, Secrétaire
Odette Huber, Secrétaire
Gilles Beausoleil, Prof. Sciences Economiques

Diane Bellemare, Prof. Sciences Economiques 
Henri-Paul Rousseau, Prof. Sciences 

Economiques
Pierre Fréchette, Prof. Sciences Economiques 
Alain Lapointe, Prof. Sciences Economiques 
A. Piérard, Prof. Sociologie 
Victor de Giami, Sociologie x
Jeannine Marcoux, Sociologie 
Micheline Comtois, Sociologie 
Ginette Gendron, Sociologie 
François Lorrain, Prof. Sociologie 
Céline Saint-Pierre, Prof. Sociologie, 

Secrétaire générale de l’Association 
international de Sociologie 

Raphaël Mergui, Prof. Sociologie 
Jules Duchastel, Prof. Sociologie 
Pierre Fournier, Prof. Sciences Politiques 
Marcel Rafie, Prof. Sociologie 
Georgina Jiinemann, Prof. Sexologie 
Bruno Scherrer, Prof. Biologie 
Chaké Minassian, Prof. Etudes Littéraires 
Marie-Anne Boudeweel-Lefebvre, Prof. 

Géographie
Francine Noël, Prof. Etudes Théâtrales 
André Joyal, Prof. Mathématiques 
Claude Escande, Prof. Sciences de l’Education 
Francine Couture, Prof. Histoire de l’Art 
Micheline Guay-Denniss, secrétaire 
Robert Bureau, prof, sciences juridiques 
René Laferrière, prof, sciences juridiques 
Pierre Mackay, prof, sciences juridiques 
Georges Lebel, prof, sciences juridiques 
Lovis Gill, prof, sciences économiques 
Robert Anderson, prof, mathématiques 
Claire Pinard-Huck, secrétaire 
Michel Claude, employé 
Pierre Leroux, prof, mathématiques 
Marc Venne, prof, mathématiques 
J.A. Prades, prof, sciences religieuses 
Michel Meillen, employé 
Ginette Prudhomme, employée 
Marcelle Villeneuve, réseau de communication 
Johanne Charbonneau, service d’orientation 
Marguerite Arseneault-Parent, service de 

l’admission
Marie Bergevin, service de l’admission 
Carole Egglefield, service de l’admission 
Francine Lapierre, service de l’admission 
Andrée Bérubé, service de l’admission 
Jocelyne Lachapelle, service de l’admission

Madeleine Trudeau, service de l’admission 
Michèle Ménard, service de l’admission 
Denise Viens, service des finances 
Denise St-Pierre, cafétéria 
Yvon Sylvestre, cafétéria 
Jacqueline Bouthier, service des finances
Daniel O’Donoughue, département de géogra­

phie
Jacinthe Léveillée, département de géographie 
Marcelle Lavoie, département de géogra­

phie
Franz Mayr, prof, sciences de la terre 
C. Hillaire-Marcel, prof, sciences de la terre 
Claude Jacob, employé 
Micheline Lacroix, employée 
Raymond Mineau, employé 
Colette Bernaichez, agent d’administration 
Loubai, prof, sciences de la terre 
François Carreau, dept. de mathématiques 
Gilbert Labelle, dept. de mathématiques 
Y. Leibu, bureau d’études 
Sylvie Desrosiers, informatique 
Danielle Huot, permama 
Lise Gauvin, bureau d’étude 
A.M. Létourneau, bureau d’étude 
Jocelyne Gauvin, secrétariat général 
Eulalie Pelletier, secrétariat générai
Yves Mailhot, vice rectorat administration et 

finances
Luc Bemier, vice rectorat, administration et 

finances
Claire Dazé, vice rectorat administration et 

finances
Bonnie Campbell, Dept. science politique 
Daniel Holly, dept. de science politique 
Jacques Peltier, prof. dept. sc. économique 
Manelle Dionne, secrétaire dept. sc. économi­

que
Louise Dulude, prof. dept. sc. économique 
Louise Desrosiers, secr. dept. sc. économi­
que
Carole St-Jean, secr. dept. sc. économique 
Odette Huber, secr. dept. sc. économique 
Gilles Beausoleil, prof. dept. sc. économique 
Diane Bellemare, prof. dept. sc. économique 
Henri-Paul Rousseau, prof. dept. sc. écono­

mique
Pierre Frichette, prof. dept. sc. économique 
Alain Lapointe, prof. dept. sc. économique

Ce placard a été payé grâce aux cotisations volontaires des signataires et à une cotisation spéciale du Syndicat desiprofesseursde l’Université du Québec à Montréal (SPUQ-CSN)
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_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ L’angoisse des immigrants haïtiens
Au légalisme d’Andras, Pelletier 
oppose une solution humanitaire
par Jean-V. Dufresne

Aux multiples interventions publiques 
qui s’opposent déjà à la rigueur du minis­
tère fédéral de l’Immigration vis-à-vis les 
1,500 Haïtiens qui risquent la déportation, 
s’ajoutait hier, outre la voix de l’archevê-

2ue de Montréal, celle du ministre des 
ommunications, M. Gérard Pelletier, 
qui dans une déclaration laisse entendre 

que le conseil des ministres pourrait 
maintenant adopter une attitude plus sou­
ple devant cet angoissant problème.

Le dossier haïtien a également fait l’ob­
jet de diverses interventions hier tant à 
Québec qu’à Ottawa. Fl fut également 
évoqué par la Société-Jean-Baptiste de 
Montréal et, en conférence de presse, 
dans la métropole, par l’Organisation Ré-

Deux accords 
d’assistance 
canadienne à 
Port-au-Prince

PORT-AU-PRINCE (AFP) - Le gou­
vernement haïtien et le gouvernement ca­
nadien ont signé deux accords adminis­
tratifs portant sur deux projets canadiens 
d’assistance au développement.

Le premier projet consiste en une 
étude de développement régional intégré 
couvrant une region côtiere dans la 
péninsule-sud du pays. Le-second projet 
concerne un inventaire des ressources hy­
drauliques disponibles sur tout le terri­
toire haïtien.

Ces deux projets, représentant une par­
ticipation financière canadienne de 
$3,300,000 sous forme de dons, débute­
ront au cours des prochains mois avec 
l’arrivée des premiers experts, en décem­
bre prochain, et se réaliseront sur une pé­
riode de quatre ans pour le développe­
ment régional intègre, et de deux ans 
pour l’inventaire des ressources hydrauli­
ques. !

Cette signature est l’aboutissement des 
négociations qui ont eu lieu au cours de 
ces derniers jours à Port-au-Prince entre 
les officiels haïtiens et des représentants 
de l’Agence canadienne de développe­
ment international (ACDI).

week-end
SAMEDI

Assemblée plénière à laquelle participent 
quelque 300 délégués de syndicats affiliés à la 
centrale des syndicats démocratiques à l’école 
Le Manège, 6, rue St-Georges, Victoriaville.

•
Le symposium en éthique organisé par les 

départements de sciences religieuses des cons­
tituantes de l’université du Québec à Chicou­
timi, Montréal, Rimouski et Trois-Rivières se 
termine aujourd’hui à Rimouski,

•
. Le 12e congrès du Conseil du Québec de l’en­

fance exceptionnelle prend fin demain à Qué­
bec. Thème: “L’apprentissage”.

•
Festival Ethno-Québec au Palais du Com­

merce. Thème: “Ma maison est votre mai­
son". •

Conférence pour la libération des prison­
niers de la junte chilienne sous les auspices des 
Amis des peuples d’Amérique latine, à la Bi­
bliothèque nationale, 1700 rue St-Denis, à 
compter de 9h.

•
A 9h30, M. François Cloutier, ministre de 

l'Education, prononce une conférence au con­
grès de la Fédération des commissions scolai­
res catholiques du Québec, à l’hôtel Reine- 
Elizabeth. •

De 9h30 à llh30, le Service bénévole de Mon­
tréal Inc., en collaboration avec la Place Alexis 
Nihon, invite tous les enfants à une Matinée 
enfantine, au théâtre de la Place à la hauteur 
du métro. •

A 18h30, à la salle communautaire de la pa­
roisse de ITmmaculée-Conception, 1855 est, 
rtie Rachel, traditionnel souper du Tiers- 
Monde organisé par l’Aide des volontaires à 
l’étranger.

DIMANCHE
A 14h30, assemblée mensuelle de l’Associa­

tion des femmes célibataires à la salle parois­
siale Notre-Dame, 426 rue St-Sulpice. Sujet: 
“Les mains habiles”. •

A 20h, au 7373 rue Lajeunesse, conférence 
dii Dr Roger Foisy. Sujet: “Découvrez les mer­
veilleuses lois du bonheur et de la santé".

volutionnaire 18 Mai et Résistance Haï­
tienne.

“La responsabilité de trouver une solu­
tion à ce problème repose entre les mains 
de M. Andras et du premier ministre. Je 
suis sympathique à la cause des Haïtiens 
et j’ai toujours été préoccupé par le pro­

per Lise Bissonnette
Si la prudence est une des vertus des 

bons stratèges, M. Hubert Lavigne est le 
président dont la Fédération des commis­
sions scolaires catholiques du Québec 
(FCSCQ) avait besoin pour affronter les 
difficiles mois de négociations qui vien­
nent.

Rencontrant hier les journalistes, avant 
d’entreprendre officiellement son pre­
mier mandat, M. Lavigne a cultivé l’art 
de ne se compromettre ni sur les thèmes- 
clé de cette négociation, ni sur son allure. 
Il faut dire que la FCSCQ procède actuel­
lement à une consultation auprès des 
commissions scolaires sur le même sujet 
et que le nouveau président aurait mau­
vaise grâce à en devancer les résultats.

Le thème de la sécurité d’emploi, 
brandi en ce moment même à Montréal 
par la CEQ, il l’inclut à titre de moyen 
possible, dans la “priorité des priorités” 
de la Fédération: la qualité de l’enseigne­
ment. Soit qu’il croie aux miracles, soit 
que les enseignants sont plus alarmistes 
que lui, il déclare même que la Fédéra­
tion est à étudier certaines formules de 
correctifs qui permettraient de régler ce 
problème de sécurité d’emploi à l’inté­
rieur du décret actuel, avant les congé-

Vingt blessés, jeudi

Les pompiers imputent aux autorités 
municipales et au haut-commandement 
du service des incendies de Montréal la 
responsabilité d’un sinistre qui aurait pu 
entraîner la mort de plusieurs sapeurs, 
hier soir, angle Sainte-Saint-Maurice et 
McGill, à Montréal.

Le président de l’association des pom­
piers, M. Jean-Paul L’Abbé, estime que 
les immeubles condamnés devraient être 
démolis avec beaucoup plus de célérité 
qu’ils ne le sont actuellement.

L’incendie de jeudi a pris naissance 
dans un entrepôt désaffecté dont la dé­
molition était déjà commencée. Une ving­
taine de pompiers furent transportés a 
l’hôpital, les voies respiratoires et les 
yeux affectés par la fumée qui se dégageait 
du brasier.

M. L’Abbé blâme également le haut- 
commandement chargé de l’exécution 
des manoeuvres d’avoir obligé les sapeurs 
à pénétrer dans l’immeuble abandonné, 
risquant inutilement la vie des combat­
tants qui, dit-il, ont finalement circonscrit 
les flammes depuis l’extérieur du bâti­
ment.

Les pompiers ont évoqué hier l’héca­
tombe du magasin Woodhouse, en 1963. 
Cinq pompiers perdirent la vie pour maî­
triser le feu dans l’immeuble désaffecté, 
rue Sainte-Catherine, non loin de Fac­
tuelle Place des Arts. Il n’y avait que des 
vieux meubles à sauver.

“Lorsqu’un immeuble est habité, ou 
occupé, il est normal de mettre tout en 
oeuvre pour combattre l’incendie et pro­
téger les vies ou la propriété, encore qu’il 
faut toujours être très prudent dans la 
manoeuvre, a dit M. L’Abbé. Mais lors­
qu’il s’agit d’un bâtiment dont on a déjà 
commencé la démolition, il est inutile de 
compromettre la vie des combattants 
eux-mêmes.”

M. L’Abbé a ajouté que l’incendie 
d’hier suscite beaucoup d’inquiétude parmi 
les pompiers. En effet, dit-il, Montréal 
compte de plus en plus de structures 
abandonnées qu’on tarde inutilement à 
démolir.

blême des immigrants en difficulté”, a 
déclaré M. Pelletier.

“Dans mon comté, poursuit le minis­
tre, j’ai rencontré plusieurs Haïtiens et 
leurs représentants. Ils sont unanimes à 
dire qu’un Haïtien sur dix subira des re­
présailles à son retour en Haïti. Autre-

diements massifs de mai et les prochaines 
négociations.

Il refuse cependant d’indiquer si le 
FCSCQ acceptera cette fois le principe de 
la “priorité sectorielle” qui permettrait à 
un enseignant mis en surplus à un endroit 
de se retrouver en tête de la liste d’embu- 
che ailleurs où on engage. La Fédération 
s’y était opposée lors des dernières négo­
ciations.

“Ces négociations”, dit-il, “seront l’oc­
casion pour le ministère de poser un geste 
en faveur de la décentralisation tant sou­
haitée par les commissions scolaires”. 
Certains signes avant-coureurs laissent 
croire, selon lui, que le ministère ne s’op­
posera pas à ce que des négociations loca­
les et régionales, sur certaines classes, 
soient conduites parallèlement aux négo­
ciations provinciales.

Même si le thème du congrès de la Fé­
dération dit: “La décentralisation, on la 
fait”, on ne saurait s’attendre à aucun 
coup de force de ce côté. “Nous incite­
rons certainement les commissions sco­
laires à utiliser les pouvoirs qu’elles ont 
déjà”, déclare M. Lavigne, “mais nous ne 
saurions prendre directement des pou­
voirs qui appartiennent au ministère à

“Nous ne voulons pas d’un autre Wood­
house,” a-t-il rappelé”.

L’incendie angle McGill et St-Paul a dé­
buté hier après-midi vers 18h30 mais ce 
n’est que deux heures plus tard, lors­
qu’une immense flamme jaillit soudain 
que les pompiers furent blessés. Un des 
combattants tomba dans le puits d’un 
monte-charge désaffecté, mais il n’a pas 
eu la colonne vertébrale brisée, comme 
on le prétend. Aucun pompier n’a été 
grièvement blessé, à vrai dire, mais il s’en 
fallut de peu. Des vapeurs mortelles d’a- 
moniaque auraient pu s’échapper du bra­
sier. Certains, croit-on, ont souffert de 
ces émanations.

Le juge Samuel Bard, de la cour supé­
rieure, a rejeté hier la demande d’injonc­
tion de Ville de Laval contre ses policiers 

ui font la grève du zèle et la demande 
’injonction de la Fraternité des policiers 

pour que la convention collective soit res­
pectée notamment au chapitre de la sécu­
rité des policiers.

Le magistrat a estimé que Ville de La­
val était une corporation qui faisait partie 
des services publics énumérés au code du 
travail et qu’en pareils cas, après le rap­
port de conciliation, il y avait arbitrage 
obligatoire liant les parties.

Autrement dit, d’après le juge Bard, 
lorsqu'il s’agit d’un conflit de travail dans 
les services publics le recours en injonc­
tion pour le respect de la convention col­
lective ne peut intervenir qu'en cour 
d’application du contrat ou après l’arbi­
trage obligatoire qui est prévu.

Dans le cas des policiers de Ville de La­
val, leur contrat expirait en février der­
nier et c’est alors qu’ont commencé les

ment dit, ils s’en trouve un seulement sur 
dix qui pourrait bénéficier du statut de 
réfugié politique”.

“Par conséquent, je ne cherche pas de 
solution du coté légaliste du statut de ré­
fugié politique, auquel peu d’Haïtiens

Voir page 7: Pelletier

moins que celui-ci ne décide de les laisser 
aller”.

Comme son prédécesseurs, M. Gilles 
Fortin, fut “l’homme de la décentralisa­
tion”, M. Lavigne se voudra celui de la 
“qualité de l’enseignement”, qu’il résume 
ainsi: “Chaque individu qui étudie doit ê-

Voir page 7: Priorité

LaCS, 
un agent 
d’administration

Selon une enquête menée auprès de ses 
membres par la Fédération des commis­
sions scolaires catholiques du Québec 
(FCSCQ), la très forte majorité des com­
missions scolaires “considèrent le sys­
tème actuel trop fortement centralisé”.

Les commissions scolaires de taille 
moyenne se montrent cependant moins 
gourmandes de pouvoirs et se contente- 
raient d’un “assouplissement et d'une ef­
ficacité accrue des processus administra­
tifs déjà en place”, alors que les commis­
sions scolaires de grande taillle réclament 
“des pouvoirs discrétionnaires au niveau 
des moyens et de leur mise en applica­
tion.”

A aucun moment les critiques des com­
missions n’ont mis en cause les grands ob­
jectifs, principes et priorités pédagogi­
ques définis par le ministère. Elles se 
sont attaquées à peu près exclusivement 
aux moyens, c’est-à-dire, à la bureaucrati­
sation du ministère qui provoque et main­
tient fermement “une normalisation ri­
gide et uniforme”.

Les enquêteurs voient là une attitude à 
contre-courant, à l’heure où “l’on assiste 
à une remise au niveau local des décisions 
quant aux priorités pédagogiques”. Ce 
qui les mène à croire que cette préoccu­
pation relativement exclusive pour l’ad­
ministration financière plutôt que pour 
l’administration de l’enseignement “ne 
sera plus fonctionnelle à plus ou moins 
brève échéance.”

Les enquêteurs s’étonnent d’autre part 
que les directeufs généraux et les com­
missaires semblent prêts à considérer 
comme une “tâche ministérielle” le con-

Voir page 7: La CS

négociations en vue d’une entente collec­
tive. Les parties ne pouvant en venir à un 
accord, il y a eu recours à la conciliation 
sans plus de succès.

Le code du travail prévoit alors que le 
lieutenant-gouverneur en conseil peut 
instituer une enquête s’il est d’avis 
qu’une grève appréhendée dans le secteur 
public peut mettre la santé ou la sécurité 
des gens en danger. Sci, aucune enquête 
n’a été instituée, de sorte qu’il faut atten­
dre le rapport de l’arbitre tel que le pré­
voit par ailleurs le code du travail.

Dans ces circonstances, le juge Bard ne 
croit qu’il peut intervenir et la requête en 
injonction de la ville est rejetée. C’est 
pour les mêmes raisons que celle des poli­
ciers est également rejetée, puisqu'elle 
concerne la convention collective. Les po­
liciers allèguent qu’ils sont appelés à tra­
vailler dans des conditions contraires à 
celles prévues à la convention qui, quoi­
que expirée demeure en vigueur jusqu'à 
la signature de la prochaine entente.

Le président de la FCSCQ:

Priorité à la qualité de l’enseignement

Les pompiers réclament 
la démolition des
bâtiments désaffectés

Injonctions refusées à 
Laval et à ses policiers
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L’hiver à nos portes
Montréal n’a pas eu le privilège d’être seule à recevoir sa première belle 

neige de l’année.
Il est tombé près de deux pieds de neige dans la région de la rivière Mon­

tréal, au nord de Sault Ste-Mane, et la méteo prévoit qu’il en tombera de qua­
tre à six pouces, aujourd’hui!

La précipitation atteindrait de deux à quatre pouces le long du lac Supé­
rieur, au nord du lac Huron, dans la région du Niagara, de la baie Géorgienne, 
et dans l’est du lac Ontario.

Dans les régions de North Bay et de Sudbury, des vents de 36 milles à l’­
heure vont entraîner des chutes de neige.

La météo n’est pas plus encourageante pour Toronto, Windsor, London, 
Hamilton, Peterborough, où des vents froids apportaient leur cortège de neige.

Dès jeudi soir, la visibilité était presque nulle dans la région de la riviere 
Montréal, et dans la région de Sault Ste-Marie la police recommandait aux au­
tomobilistes d’éviter la Transcanadienne.

Jean Drapeau
M. Jean Drapeau a été officiellement 

déclaré élu maire de Montréal par le pré­
sident d’élection, hier, après qu’on eut 
procédé à une vérification'ultime des ré­
sultats du scrutin de dimanche dernier 
comme le veut la loi électorale de Mon­
tréal. Du même coup, on a déclaré élus 
les 55 candidats qui ont obtenu la majo­
rité des voix aux 55 postes de conseillers 
municipaux.

Cette vérification ultime s’est faite aux 
bureaux de chacun des vice-présidents 
d’élection des 19 districts électoraux de 
Montréal, en vérifiant la conformité des 
listes de résultats glissés dans les boîtes 
de scrutin, dimanche soir, avec les listes 
de résultats remises par les scrutateurs au

déclaré maire
président d’élection. Cette vérification 
n’a amené aucun changement des résul­
tats, et laisse au Parti civique 37 élus, au 
Rassemblement des citoyens de Montréal 
17 élus, et à Démocratie Montréal 1 élu.

Le président d’élection procédera à la 
proclamation des élus mercredi prochain 
en publiant des avis dans les quotidiens 
de la métropole. Ce laps de temps devrait 
permettre aux candidats défaits par de 
faibles majorités de voix de demander un 
recomptage judiciaire par un juge de la 
Cour provinciale. On prévoit qu’une di­
zaine de recomptages pourront être de­
mandés, mais chacun des partis attend à 
la dernière minute pour déposer ses de­
mandes.

LE CAMP MUSICAL
“ACCORD PARFAIT”

au Lac Simon, Cté Portneuf

Instruments de l’orchestre, guitare classique, 
flûte à bec, piano (nombre limité), 

chant choral, musique d’ensemble. 
Natation et activités diverses de plein air.

1 ère session (4 semaines) r 2e session (3 semaines) :
22 juin au 19 juillet 26 juillet au 16 août

Garçons et filles de 13 à 17 ans Garçons et filles de 9 à 12 ans

Renseignements pour la région de 
Montréal:

Camp Accord Parfait Inc.
a/s Mme Jeanne Lavergne-Dauphin.

2244, Old Orchard,
Montréal (N.D.G.)H4A3A8 

III.: (514)486-5383

Renseignements et inscriptions :

a/s P. Jean-Paul Gingras, S.J.. dir., 
1150 ouest. Saint-Cyrille.

Québec G1S1V7 
Tél.: (418) 681-0107

*2,500,000. en prix
"PIusieuR prix doublés ©triplés 4* loto cjnebec

•est tout un cadeau

31 décembre
à
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Baie James: un grandpas en avant
Un an après la célèbre décision du juge Al­

bert Malouf qui faillit provoquer l’arrêt indé­
fini des travaux à la baie James, une nouvelle 
extrêmement encourageante était communi­
quée hier au public par les principales parties 
intéressées, soit les deux grandes communau­
tés indiennes de la baie James et le gouverne 
ment québécois.

Québec et les Indiens étaient il y a un an aux 
antipodes l’un de l’autre. Avec l’accord de 
principe dont les grandes lignes ont été dévoi­
lées hier, ils sont au contraire sur la route d’un 
règlement dont les grandes lignes semblent 
fort acceptables.

•
On en est encore au stade d’une entente de 

principe. “Le peuple Cri”, nous prévient le 
Grand chef Billy Diamond, “hésitait beau­
coup à signer cet accord de principe”. On sait 
aussi, par M. Charlie Watt, préskfent de l’As­
sociation Inuit du Nord québécois, “qu’il y 
avait et existe toujours jusqu’à un certain 
point beaucoup de différences entre les deux 
côtés”. De là découle sans doute cette disposi­
tion que l’on trouve au tout début du texte de 
l’accord de principe: “L’entente finale qui 
énoncera tous les droits et obligations des par­
ties et qui contiendra toutes les dispositions 
de la présenté entente devra être signée le 1er 
novembre 1975 au plus tard, ou à une date ul­
térieure qui aura été mutuellement convenue 
par les deux parties aux présentes. Si les par­
ties ne peuvent arriver à s’entendre en ce qui 
a trait aux questions qui demeurent à être né­
gociées en vertu des présentes, la présente 
entente n’aura aucune force ni effet”.

Les questions qui doivent faire l’objet de 
négociations entre les deux parties principales 
sont nombreuses et complexes. Elles embras­
sent des sujets aussi difficiles que la délimita­
tion précise des terres devant être attribuées 
en tout ou en partie aux autochtones, la liste 
des espèces d’animaux et de poissons qui leur 
seront exclusivement réservées, la détermina­
tion des modalités de participation des In­
diens au futur gouvernement regional, la fixa­
tion des modalités de paiement de la seconde 
tranche du montant de $150 millions accordé 
aux Indiens en guise de compensation, la défi­
nition des critères devant présider à l’implan­
tation de nouvelles communautés dans e terri­
toire, etc. Devant une liste aussi imposante de 
questions à résoudre, il serait prématuré, à 
tout le moins, de chanter victoire.

Il n'empêche, comme on l’a justement dit 
de part et d’autre, qu’un pas majeur a été 
franchi. Du côté des Indiens, on accepte fran­
chement que les richesses de la Baie James 
soient, en dernière analyse, la propriété de 
tout le peuple québécois. On accepte aussi, 
après l’avoir d’abord refusé, le principe du dé­
veloppement des ressources hydro-électriques 
de la région de la Baie James. Du côté du gou­
vernement, on accepte beaucoup plus explici­
tement qu’avant le jugement Malouf la néces­
sité d’une stratégie de développement qui res­
pecte les droits et aspirations des Indiens et 
l’écologie de la région. On ne saurait invoquer

témoignage plus éloquent à ce sujet que celui 
de M. Watt: “L’essentiel de l’entente n’est 
pas dans le texte lui-même. Il réside plutôt 
dans un fait majeur: la province nous a écou­
tés, et elle a soigneusement considéré ce que 
nous, Inuit, avions à dire”.

•
Il suffit d’ailleurs de lire le texte de l’ac­

cord dévoilé hier pour se rendre compte que, 
tout en demeurant vague sur plusieurs points, 
il va bien au-delà des simples déclarations gé­
nérales qui n’engagent rien.

Les Indiens n’avaient cessé de revendiquer 
des droits très étendus sur la propriété et l’u­
sufruit de tout le territoire de la Baie James. 
Or, l’accord de principe prévoit formellement 
que “l’entente finale devra pourvoir à l’ex­
tinction de toutes les réclamations, de tous 
droits, titres et intérêts de tous les Indiens et 
tous les Inuit sur et dans les terres transférées 
au Québec par le Canada de par les dites lois 
de 1898 et 1912”.

Québec accorde en retour aux Indiens 
d’importantes concessions territoriales. Les 
terres dont Inuit et Cris auront la propriété se­
ront beaucoup plus étendues que ce que Qué­
bec avait proposé dans les offres rendues pu­
bliques par M. Bourassa au début de la pré­
sente année. Elles couvriraient une superficie 
de plus de 5,000 milles carrés, alors que Qué­
bec en offrait d’abord à peine 2,000. Les In­
diens se voient de plus offrir des droits de 
chasse et de pêche sur des territoires encore 
plus étendus que ceux dont ils auront la pro­
priété exclusive. Ils auront de même une part 
importante — dont les modalités restent ce­
pendant à négocier — dans les décisions de­
vant affecter le développement futur du terri­
toire.

Sans qu’on possède la connaissance détail­
lée du territoire qui permettrait seule de juger 
de l’ampleur de l’accord envisagé, on a l’im­
pression qu’il résoud à la satisfaction des au­
tochtones un vieux problème qui hantait de­
puis plus d’une génération le Québec. C’est un 
progrès que nul n’eût cru possible dans un dé­
lai aussi court au lendemain du jugement Ma­
louf.

•
“Nous sommes conscients”, déclarait hier 

M. Billy Diamond, Grand chef des Cris, “que 
nous décevrons plusieurs personnes en si­
gnant un accord de principe avec le gouverne­
ment du Québec. Nous sommes conscients 
qu’aux yeux de plusieurs amis que nous avons 
gagnés pendant notre lutte contre le projet de 
la Baie James, nous passerons pour des ven­
dus”.

Il se pourrait en effet qu’au jugement de 
l’Association Indienne du Québec, l’accord di* 
vulgué hier soit une solution insatisfaisante. 
Celle-ci voulait profiter du cas de la Baie Ja­
mes pour soulever tout le problème des droits 
territoriaux des Indiens au Québec. Ce n’est 
qu’après qu’elle eût dû consentir à se mettre 
en retrait pour laisser négocier les intéressés 
eux-mêmes que les choses se mirent à évoluer 
plus rondement.

Or, Cris et Inuit ont de bonnes raisons, 
semble-t-il, de soutenir qu’ils ont obtenu un 
règlement financier satisfaisant. Aux quelque 
10,000 Indiens de l’Alaska, le gouvernement 
américain accordait il y a trois ans environ un 
milliard pour le règlement de leurs revendica­
tions territoriales: c’était $10,000 par per­
sonne. Avec une offre de $150 millions aux 
quelque 6,000 Indiens de la Baie James, Qué­
bec propose une somme moyenne de $25,000

far personne. Cela paraît fort raisonnable, 
’our les Indiens, c’est une somme supérieure 

à celle que touchèrent leurs frères américains. 
Pour Québec, le fait qu’une bonne partie du 
premier versement sera assumée par Ottawa 
et que la seconde partie ne deviendra exigible, 
suivant des tranches sujettes à négociations, 
qu’au terme d’un délai de dix ans, adoucit 
considérablement la pilule.

Dans cet arrangement, il y a une autre di­
mension très intéressante pour les deux par­
ties. Les Indiens auront individuellement 
droit d’accès à tous les programmes gouverne­
mentaux dont bénéficient les citoyens ordinai­
res; ils se verront aussi garantir un revenu an­
nuel minimum au titre de la chasse et de la 
pêche. Cela garantit leur subsistance aussi 
longtemps qu’on puisse l’imaginer. Quant aux 
paiements de compensation, ils seront versés 
non aux individus, mais aux communautés 
dont ils font partie. Ce qui permet d’envisager 
qu’ils serviront surtout a améliorer les équipe­
ments collectifs des communautés indiennes.

Si l’on ajoute à cela que les Indiens se voient 
garantir une large mesure d’auto­
gouvernement local et une participation subs­
tantielle aux décisions régionales et aux orga­
nismes institués à cette fin, on est très loin de 
l’unilatéralisme d’il y a deux ou trois ans. La 
leçon du juge Malouf a été entendue. On 
doute que de tels résultats eussent été possi­
bles si ce n’avait été de la décision prise en no­
vembre dernier par le courageux magistrat de 
la Cour supérieure.

•
Sans égard aux difficultés rencontrées à pro­

pos du bill 22, le député John Ciaccia a conti­
nué depuis novembre dernier d’agir auprès 
des communautés indiennes de la Baie James 
comme le principal représentant du premier 
ministre et du gouvernement du Québec. De­
vant les résultats obtenus, on ne peut que le 
féliciter de la manière dont il a mené cette 
entreprise délicate. On remarque aussi que le 
gouvernement fédéral est partie à l’entente 
dévoilée hier et qu’il a consenti, tandis que les 
Indiens se voyaient garantir la propriété de 
terres beaucoup plus étendues, à ce que sa 
propre juridiction territoriale dans la région 
de la Baie James soit sensiblement diminuée 
au profit du gouvernement québécois. En at­
tendant de connaître plus de détails et d’en­
tendre des avis plus compétents à ce sujet, il 
semble que l’on soit en présence d’un geste 
inspiré d’un esprit auquel Ottawa ne nous a 
point trop habitués. Si tel est bien le cas, il 
convient de le signaler.

Claude R Y AN

bloc-notes
Un secret malsain

Il y a quelque chose de malsain dans 
le secret qui entoure le rapport Cha- 
loux sur la corruption municipale et 
dans le contrôle que s’arroge en cette 
affaire le ministre de la Justice. Loin 
de blâmer M. Jérôme Choquette, il 
faut l’appuyer dans toutes les enquê­
tes qu’il peut ordonner en matière de 
corruption d'officiers ou d’hommes 
publics, car il est le premier gardien 
de l’intégrité du gouvernement. Mais 
il ne doit pas, par contre, prêter le

flanc à l’arbitraire ni devenir le super­
policier qui peut faire trembler juges 
et députes.

Il ne convenait pas que le ministre 
en personne annonce à la presse et à 
tout le public qu’un urbaniste allait 
faire l’objet de poursuites criminelles. 
Ces poursuites devaient être enta­
mées, mais sans que la personne incri­
minée fasse l’objet d’autant de publ- 
cité de la part du ministre de la Jus­
tice. Là au contraire où M. Jérôme

Choquette doit être moins secret et ne 
pas craindre de saisir l’Assemblée na­
tionale et le public de la question, 
c’est quand un rapport de pré-enquête 
judiciaire est de nature a impliquer 
des députés ou des officiers publics.

Par la fonction qu’il occupe, le mi­
nistre de la Justice est à meme d’ou­
vrir des dossiers ou de recueillir des 
informations touchant les membres de 
l’Assemblée nationale. Il ne doit ou­
vrir la porte ni à des soupçons de favo-

____L’ancien et le nouveau_________

La tentation du spectacle

E

par JEAN MARTUCCI

Le goût du spectacle et le culte 
du merveilleux constituent pour 
l’homme une tentation de tous les 
domaines et de tous les instants. 
Dans le monde politique, par 
exemple, c’est la solution de faci­
lité par excellence et le meilleur 
camouflage du vide idéologique. 
Mais, puisque le spectacle a pour 
fonction de faire voir les choses, la 
tentation du spectacle est plus vive 
dans tout ce qui échappe au con­
trôle de la raison ou ne tombe pas 
habituellement sous l’emprise des 
sens. La religion, de ce point de 
vue, offre un terrain de choix à la 
tentation du spectacle qui joue 
alors sur le besoin qu’on a d’un ap- 

ui logique ou sensible que refuse 
foi vraie.

Jésus, au dire de saint Marc, a 
gémi du plus profond de ses en­
trailles devant ceux qui lui deman­
daient un signe spectaculaire. Il 
leur a déclaré péremptoirement 
qu’ils n’en auraient pas et il les a 
plantés là pour s’en aller ailleurs. 
Dès les premières pages de leurs 
écrits respectifs, Matthieu et Luc, 
dans leur langue imagée, présen­
tent un Jésus qui refuse de se jeter 
du haut du Temple en bas pour soi- 
disant prouver qui il est. Jean pré­
fère parler de signes plutôt que de 
prodiges. C’est dans cette lumière 
qu’il faut interpréter les récits 
évangéliques de miracles. La 
science exégétique a prouvé qu’ils 
n’ont pas tous le même degré d’his­
toricité, mais il reste que Jésus a 
très certainement posé des gestes 
inexplicables pour leurs témoins. 
Même là, cependant, Jésus ne

cherche pas à les entourer de publi­
cité, bien au contraire, et il n’en 
fait pas cet usage apologétique qui 
a marqué le pieux rationalisme ca­
tholique du siècle dernier. On a 
certes le droit de parler de mira­
cles, mais il faut le faire sans violer 
la raison et sans dénaturer la foi. 
Certains parlent de Jésus comme 
s’il avait voulu forcer, à coups de 
miracles, la liberté des hommes et 
le mystère de Dieu. Ils veulent à 
tout prix voir en Jésus un faiseur 
de miracles à jet continu. Ils cè­
dent à la tentation du spectacle, 
celle-là même que Jésus a repous­
sée. Jésus est “passé en faisant le 
bien” (Actes 10,38) et il a offert 
comme autant de signes, respec­
tueux de l’homme et de Dieu, les 
occasions où son amour est aile au- 
delà de toutes les attentes norma­
les.

Mais la tentation du spectacle ne 
porte pas seulement sur le Jésus de 
l’histoire: elle affecte aussi notre 
vision du Christ glorieux. Emprun­
tant au style imagé des apocalypses 
de leur temps, plusieurs textes du 
Nouveau Testament parlent d’une 
fin des temps qui sera marquée par 
“des signes dans le soleil, la lune et 
les étofles” et précédée de “trem­
blements de terre, de pestes et de 
famines”. Ces images ont été trans­
formées en un spectacle effrayant 
qu'auraient à subir les hommes du 
dernier jour du monde. Tant et si 
bien qu’il a fallu relativement peu 
de temps, dans la tradition chré­
tienne, pour que les croyants se 
mettent à avoir peur de ce que la 
primitive Eglise espérait de toutes

ses forces: l’avènement glorieux de 
Jésus. Les premiers chrétiens répé­
taient “Marana Tha” c’est-à-dire 
“Viens, Seigneur, viens” tandis 
que les chrétiens d’aujourd’hui, at­
terrés par des textes dont ils ne 
comprennent plus le sens, souhai­
tent que tarde à venir le plus long­
temps possible le dernier jour du 
monde et espèrent secrètement de 
ne pas être vivants quand il arrive­
ra! Le “signe du Fils de l’homme... 
venant sur les nuées du ciel”, au 
lieu d’être la lumière et l’évidence 
rendant inutile la foi devenue su­
perflue, s’est transformé en un 
spectacle et, même, un spectacle 
de terreur. Tombant dans les com- 
puts apocalyptiques dénoncés par 
Jésus lui-meme, on s’est mis à 
chercher et à prédire le jour et 
l’heure dont il est dit que “nul ne 
les connaît, ni les anges, ni le 
Fils, personne que le Père, seul” 
(Matthieu 24,36).

Prenant au pied de la lettre le 
langage que Matthieu, tributaire 
d’une culture juive, emploie à pro­
pos de la mort et de la résurrection 
de Jésus, on a fait même de ce 
mystère un autre spectacle où les 
rochers se fendent et la terre trem­
ble. Pourtant, Matthieu nous dit 
par là, que, dans la mort- 
résurrection de Jésus, la fin du 
monde est déjà commencée. Nous 
sommes entres, pour la foi, dans 
un temps nouveau, celui d’un pro­
cessus irréversible de transforma­
tion totale. L’univers nouveau est 
là, donné, et son déploiement n’est 
pas un spectacle à attendre, mais 
une responsabilité à assumer.

ritisme ou de “cover-up”, ni aux crain­
tes qu’inspirent ses pouvoirs chez ses 
collègues du cabinet ou de l’Assem­
blée. M. Choquette ne doit pas agir de 
manière à laisser croire qu’il protège 
des collègues ou qu’il veut en mettre 
dans l’eau bouillante.

Si des députés sont impliqués dans 
des affaires criminelles ou simple­
ment irrégulières, que le ministre 
agisse publiquement et promptement; 
sinon, il doit carrément dire qu’aucun 
député n’est en cause dans les affaires 
dont il a été saisi, et ainsi mettre fin au 
suspense qui jette du discrédit sur 
l’ensemble des députés.

Un journal soutenait récemment 
que les libéraux avaient mis sur pied 
une équipe spéciale chargée d’enquê­
ter sur tous les députés ministériels et 
de rectifier les choses avant qu’elles 
n’éclatent et mettent le parti et le gou­
vernement Bourassa dans l’embarras. 
S’il est bon qu’un parti politique 
prenne de telles précautions — plutôt 
avant qu'après une élection! — il est- 
par contre mauvais que le ministre de 
la Justice semble retenir sinon cacher 
des informations de cette nature.

Si des députés sont impliqués dans 
le rapport Chaloux et dans d’autres en­
quêtes, M. Jérôme Choquette ne peut 
permettre qu’ils soient privément in­
formés des faits qui les concernent et 
aient ainsi le temps et la chance de 
prendre leurs précautions, sinon de 
faire disparaître des éléments de 
preuve requis par la justice. Un rap­
port comme celui du juge Chaloux n’a 
peut-être pas à être rendu public inté­
gralement, mais les éléments essen­
tiels ne doivent pas en être cachés ou 
déformés.

A cet égard, les juges ou les commis­
saires qui sont chargés d’enquêtes 
analogues doivent aussi se prémunir 
de leur côté contre l’utilisation qui 
peut être faite de leurs recommanoa- 
tions ou de leurs recherches. On a trop 
dans le passé “amélioré les lois” mu­
nicipales et laissé filer les corrompus 
municipaux. La même “compréhen­
sion” ne doit pas prévaloir à l’Assem­
blée nationale!

Jean-Claude LECLERC

la parole du Jour

“Tu n’opprimeras pas l'étranger.’’ — 
Exode 23,9 (Législation mise par écrit au 
dixième siècle avant JC)

“Il n'y a au'un seul Dieu et Père de tous, 
qui est au-dessus de tous, par tous et en 
tous” — Ephésiens 4,6.
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Turner et l’inflation

Ce
lettres au DEVOIR

’art supérieur de Guy Maufette
Les Olympiades de la chanson 

québécoise présentées au canal 10 
ont rendu nommage à des pion­
niers tels que Félix Leclerc, Roger 
de Vaudreuil et plusieurs autres. 
D’ailleurs, nous n'insisterons pas 
sur la qualité exécrable de cette 
émission, surtout en ce qui con­
cerne le sort réservé aux chansons 
de Félix Leclerc transformées en 
musique Steinberg et James Last. 
L'émission voulait, selon le propos 
des animateurs, remonter aux sour­
ces de l’histoire de la chanson'qué­
bécoise. Pour compléter cet histori­
que, nous aimerions mettre en re­
lief l’expérience particulière de Guy 
Mauffette dont l’un des rôles a con­
sisté à promouvoir la chanson d’ici.

Guy Mauffette a toujours mis une 
touche personnelle et originale dans 
toutes les émissions qu’il a réalisées 
et animées. Il serait long de les énu­
mérer et d’expliquer en quoi il a 
joué un rôle d’innovateur à la radio 
depuis les années ‘40. Au début des 
années cinquante, les chansonniers 
avaient du mal à s’imposer et per­
sonne ne prenait le risque de les en­
courager sauf Guy Mauffette, par

exemple, qui prévoyait un essor im­
portant de la chanson québécoise (il 
ne s’est pas trompé). Il n’hésitait 
pas à faire tourner les disques de 
nos chansonniers, à inviter les inter­
prètes à ces émissions et surtout à 
dire avec conviction qu’il fallait 
croire en l’avenir de la chanson d’ici 
et permettre son existence. Il a 
même créé une émission Baptiste et 
Marianne où chaque demi-heure 
était consacrée à nos musiciens et 
auteurs-compositeurs. Ceux-ci lui 
doivent une fière chandelle et il faut 
prendre conscience que si la chan­
son québécoise a réussi à s'imposer 
au pays et à l'étranger, c’est grâce 
au patient combat de Guy Mauf­
fette qui, même seul, n'a pas craint 
de prendre les risques. Il n’a pas at­
tendu que les chansonniers soient 
au faîte de leur carrière pour leur 
rendre hommage ét surtout croire 
en eux. Aujourd'hui Guy Mauffette 
continue encore avec le même raffi­
nement, le même sens artistique.

Un bruit d’aile et le cabaret ouvre 
ses portes. Il s’y échappe un oiseau 
de nuit. Que ce soit Le Cabaret du 
soir oui penche ou Les Samedis de

l'oiseau de nuit, c’est le même 
homme derrière le micro. Chaque 
émission présente une continuité 
par la cohérence du choix des dis­
ques.

Leur enchaînement n'est pas 
aléatoire, il est porteur de sens. On 
a l’impression d'écouter une longue 
histoire et pour ce faire, Guy Mauf­
fette utilise deux techniques: ou 
bien il marque les transitions par 
une phrase-clé qui suggère une at­
mosphère, ou bien il donne à son si­
lence une telle présence que l'audi­
teur porte mieux attention au choix 
et fait lui-même ses transitions. Guy 
Mauffette est un animateur au sens 
plein du mot, car il anime des dis­
ques, il ne met pas que des chan­
sons successives pour ÿieubler qua­
tre heures par semaine de radio. On 
s’étonne que la reprise de cette, 
émission n'ait fait l'objet d’aucun 
commentaire, d’aucune critique 
dans un journal sérieux.
Louise BLAIS et Claude MONFILS, 

recherchistes en littérature 
radiophonique

Longueuil, le 8 novembre 1974.

L’affaire des Haïtiens: une révision
M. Robert Andras,
ministre fédéral de l'Immigration
Le napalm canadien lancé au 

Vietnam avait un peu ébranlé no- 
trer fierté d’appartenir au pays qua­
lifié de boy-scout des Nations-unies. 
Puis vint le renversement du gou­
vernement Allende au Chili, où M. 
A. Ross, notre ambassadeur, avec 
l’approbation du ministre des Affai­
res extérieures alors M. Mitchell 
Sharp (1), ouvrait sa porte avec par­
cimonie aux Chiliens qui venaient 
chercher refuge à l'ambassade du 
Canada. A ce moment-là, nous nous 
sommes pris à envier les Suédois et 
les Français dont les ambassadeurs 
à Santiago n’avaient pas craint d’ac­
cueillir chaleureusement ceux que 
poursuivaient les troupes du général 
Pinochet.

Et voilà maintenant que l’on dé­
porte des Haïtiens qui ont fui leur 
pays! Alors, monsieur le ministre, 
nous ne croyons plus du tout à notre 
rôle de médiateur international, à la 
tradition instaurée par feu Lester B. 
Pearson. Nous avons même un peu 
honte de relire les déclarations de 
M. MacEachen aux Nations-Unies, 
nous disant que cela n'est qu’une 
façade que se donne le Canada pour 
favoriser sa pénétration commer­
ciale et technologique dans les pays 
en voie de développement. Nous 
nous posons des questions au sujet 
de la “Société juste” quand un pays 
jouissant d’un niveau de vie qui le 
classe aux premiers rangs au monde 
n’accepte pas d’accueillir sur son 
territoire mille cinq cents réfugiés 
chassés de chez eux aussi bien par la

famine que par la terreur; nous n’y 
croyons plus quand ce même pays 
se propose froidement de les ren­
voyer sur leur terre natale alors 
qu’une déclaration du consul de 
cette dernière nation, dénonçant la 
présence d’éléments communistes 
parmi eux, laisse prévoir des repré­
sailles de la part du gouvernement 
haïtien.

Le 9 novembre, comme pour jus­
tifier les craintes des responsables 
de la Communauté haïtienne à 
Montréal, le journal nous apprenait 
qu'un jeune déporté a été arrêté à 
son arrivée à Port-au-Prince. Com­
bien faudra-t-il de cas semblables 
pour vous convaincre, monsieur le 
ministre? Vous n’êtes pas un simple 
fonctionnaire chargé de l'applica­
tion des lois! Au contraire, nous 
vous avons élu pour veiller à ce que 
leur application ne cause pas de gra­
ves injustices. N’est-ce pas le cas en 
ce moment?

Vous auriez déclaré aux Commu­
nes que: “Si ces personnes quittent 
maintenant le Canada et présen­
tent, de l’étranger une candidature 
et s’ils sont qualifiés, je suis prêt à 
accorder le consentement que l’arti­
cle 35 de la loi sur l’immigration me 
permet de donner pour leur retour 
au Canada, comme cela a été fait 
dans le passé, non seulement pour 
ces Haïtiens, mais pour d'autres en 
des circonstances similaires”. (Le 
Devoir, samedi, 9 novembre 1974).

Pourquoi ne pas étudier d’avance 
le dossier de tous les individus en 
cause et s’entendre avec le gouver­
nement des Etats-Unis pour que ces

s’impose
gens aillent passer quelques heures 
de l’autre coté de la frontière dans 
des autobus nolisés par le gouverne­
ment canadien (sous bonne surveil­
lance, si nécessaire, pour rassurer 
nos voisins du sud) et que de là, ils 
remettent aux officiers de l’Immi­
gration canadienne leur demande. 
Ces demandes pourraient être ac­
ceptées sur le champ et les nou­
veaux immigrants rentreraient une 
fois l'opération terminée sans avoir 
mis leur liberté ou leur vie en dan­
ger.

Si le Canada vaut la peine d’être 
préservé de l’éclatement, ce n’est 
pas pour sauver les millions des in­
dustries chimiques qui fabriquent le 
napalm, ni les investissements cana­
diens en Amérique du Sud ou ail­
leurs, mais bien plutôt pour voir se 
réaliser dans les faits ce souci de 
l’homme qui a semblé marquer nos 
énoncés de politique internationale.

Nous espérons que vous réviserez 
votre position dans cette déplorable 
affaire en songeant aux souffrances 
qu’un geste de votre part pourrait 
éviter.

Jeanne et Claude GUERNIER 
Duvernay (Laval), le 9 novembre 
1974.

(1) Nous avons sous la main une let­
tre de M. Mitchell Sharp dans la­
quelle il affirme que: “Les mesures 
appliquées par M. Ross (ambassa­
deur du Canada à Santiago) ont évi­
demment été dictées par les instruc­
tions qu’il avait reçues du gouverne­
ment et qu’il a exécutées à la satis­
faction de ce dernier”.

Les vendeurs de
L’histoire est simple; elle se ré­

pète sans doute des dizaines de fois 
par jour au Québec.

Il est quinze heures. Vous êtes au 
salon, en train de lire ou de regarder 
la télévision. On sonne: vous répon­
dez.

— Bonjour, madame. Je repré­
sente la maison Maclean-Hunter. Je 
vous offre un abonnement de trois 
ans à la revue Maclean et à la revue 
Châtelaine. C’est presque donné!

— Non, merci: je n’achète que les 
numéros qui m’intéressent...

— C’est presque donné!
— Non merci.
— Connaissez-vous la revue Pa­

rents?
— Oui, je la lis régulièrement.
— Nous pouvons vous abonner à 

la revue Parents.
— Oui?
— Vous épargnerez $5.00 en ache­

tant la revue de nous.
Aussitôt dit, le vendeur m’exhibe 

le dernier numéro de la revue Pa­
rents, que je n'ai pas encore eu le 
temps d'acheter. Etonnée, je lui 
fais remarouer oue c’est une revue 
française dont le marché publici­
taire n'englobe évidemment pas le 
Canada. Le vendeur a déjà sorti une 
formule de commande:

— Vous faites une bonne affaire, 
madame.

Vous faites comme moi: vous 
signez. Dix-huit heures. Arrive 
votre mari. Vous lui annoncez 
l'heureuse transaction. Contraire-

revues à domicile
ment à votre attente, il n'explose 
pas de joie. Sa première réaction est 
de méfiance: comment une revue 
peut-elle réduire ainsi son prix de 
vente si les entreprises qui, par leur 
publicité, assurent son existence 
sont européennes et ne sont pas ac­
tives sur nos marchés. Le mari, qui 
a déjà eu une mauvaise expérience 
avec un vendeur de revues, se doute 
bien qu’il y a anguille sous roche. 
Pourtant, le vendeur a été catégori­
que et la formule que vous avez 
signée n’est équivooue: il s'agit bien 
d’un abonnement d’un an à la revue 
Parents.

Un mois plus tard, le suspense se 
dénoue. La revue que vous recevez 
n’est pas le périodique français Pa­
rents, mais l’américain Parents’ 
Magazine and Better Family Li­
ving! Humiliée d’avoir été victime 
de cette duperie, vous réagissez ra­
pidement. vous écrivez au Maclean-

Hunter Readers’ Club en exigeant 
remboursement immédiat des $6.95 
qu’on vous a extorqués sous de faus­
ses représentations. Vous les mena­
cez de procédures légales. Evidem­
ment, vous ne recevez aucune ré­
ponse. Vous ne vous dégonflez pas: 
c’est une question de principe et de 
respect de sol! Vous vous rendez a 
la cour des petites créances et expo­
sez votre cas au greffier. Deux se­
maines plus tard, vous recevez un 
chèque: $6.95 plus $5.00 de frais de 
cour. Vous reprenez confiance en 
vous-mfvous-même et louez ce mé­
canisme qu’on appelle cour des pe­
tites créances. Vous prenez une ré­
solution: je n’achèterai plus jamais 
de revues de la part d’un colpor­
teur. Et, intérieurement, vous faites 
un souhait: que toutes les Québécoi­
ses prennent la même résolution!

France K. de Bonville 
Ste-Foy, le 11 novembre 1974.
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des idées des événements des hommes
document Texte de l’accord de principe entre 

Québec et les Autochtones de la Baie James • Chacun de leur côte, le gouvernement du Qué­
bec et les leaders des Autochtones de la baie James

1) Obligations des Cris 
de la baie James et 
des Inuit du Québec

En considération des droits et 
bénéfices établis aux présentes 
en faveur des Cris de la baie Ja­
mes et des Inuit du Québec, les 
Cris de la baie James et les 
Inuit du Québec s’engagent à 
céder, abandonner et transpor­
ter toutes leurs réclamations, 
droits, titres et intérêts sur et 
dans les terres du Québec, quels 
qu’ils soient, en vertu d’une en­
tente finale à laquelle il est ci- 
après référé.
2) Obligations des 

autres parties:
Les gouvernements du Qué­

bec et du Canada, la Société d’é­
nergie de la baie James, la So­
ciété de développement de la 
baie James et la Commission 
hydroélectrique de Québec 
(Hydro-Québec) s’engagent 
dans la mesure de leurs obliga­
tions. respectives définies aux 
présentes, en considération de 
ladite cession, dudit abandon et 
dudit transport dont il a été fait 
mention à l’article 1 des présen­
tes, de donner, de concéder, de 
reconnaître et de procurer aux 
Cris de la baie James et aux 
Inuit du Québec, en vertu de 
l'entente finale, les droits et 
bénéfices établis aux présentes 
et qui seront détaillés dans l’en­
tente finale.

Le gouvernement du Canada 
par les présentes approuve la 
présente entente de principe et 
les dispositions qui y sont conte­
nues et qui concernent le gou­
vernement du Canada et y con­
sent.
3) Entente finale
L’entente finale qui ^énoncera

tous les droits et obligations des 
parties et qui contiendra toutes 
les dispositions de la présente 
entente devra être signée le 1er 
novembre 1975 au plus tard, ou 
à une date ultérieure qui aura 
été mutuellement convenue par 
les parties aux présentes. Si les 
parties ne peuvent arriver à 
s’entendre en ce qui a trait aux 
questions qui demeurent à être 
négociées en vertu des présen­
tes, la présente entente n’aura 
aucune force ou effet.

La présente entente de prin­
cipe est sans préjudice des 
droits des parties au cas où l’en­
tente finale ne serait pas signée 
en conformité avec les termes 
des présentes. Cependant, les 
parties s’engagent par les pré­
sentes à suspendre, jusqu’au 1er 
novembre 1975 ou jusqu’à toute 
autre date pouvant être conve­
nue par Québec et par les Au­
tochtones, toutes les procédures 
judiciaires relatives au projet de 
la baie James oü aux réclama­
tions, droits, titres et intérêts 
des Cris de la baie James et des 
Inuit du Québec dans les terres, 
y compris les effets de tout ju­
gement rendu ou à rendre en ré­
sultant, ainsi qu’à ne pas insti­
tuer de nouvelles procedures ju­
diciaires s’y rapportant, excep­

tion faite des droits des parties 
d’instituer toutes procédures 
nécessaires à toute demande de 
permission d’appeler et pour 
inscrire (porter) en appel de 
chaque décision devant être 
rendue par la Cour d’appel du 
Québec dans les causes portant 
lés numéros 09-000890-73 C.A., 
09-000896-73 C.A., 09-000905-73 
C.A., 09-000906-73 C.A., ou pour 
contester ces procédures.

Les parties à l’entente finale 
devront inclure les parties à la 
présente entente de principe.

4) Législation
Le gouvernement du Canada 

et le gouvernement du Québec 
devront recommander respecti­
vement au Parlement et à l’As­
semblée nationale du Québec, 
dès la signature de l’entente fi­
nale, une législation appropriée 
incorporant l’entente finale 
sans amendement, addition ni 
suppression afin de protéger, 
sauvegarder et conserver les 
droits et les obligations conte­
nus dans l’entente finale.

5) Abandon et extinction 
des réclamations
et (ou) des droits

A. L'entente finale devra 
pourvoir à l’extinction de toutes 
réclamations, de tous droits, ti­
tres et intérêts de tous les In­
diens et tous les Inuit sur et 
dans les terres transférées au 
Québec par le Canada de par 
lesdites Lois de 1898 et 1912, ci- 
après désignées sous le nom de 
“Territoire”, laquelle extinc­
tion sera sans préjudice des ré­
clamations pour indemnité 
quant aux Indiens ou Inuit non 
parties à l’entente finale.

B. L’entente finale devra 
pourvoir à l’allocation de certai­
nes terres aux parties Indiennes 
et Inuit, à la reconnaissance de 
certains droits d’usage tradi­
tionnel par ces parties dans 
d’autres régions du Territoire, 
et à d’autres droits et bénéfices, 
le tout tel qu’il est énoncé ci- 
après.
6) Droits de citoyens

Rien de ce qui est contenu 
dans l’entente finale ne portera 
préjudice aux droits des Autoch­
tones en tant que citoyens cana­
diens du Québec, et ils pourront 
de ce fait jouir de l’exercice de 
tous les droits et bénéfices aux­
quels ont droit tous les autres 
citoyens, compte tenu de la Loi 
sur les Indiens (dans la mesure 
où elle s’applique) et de toute 
autre législation qui s’applique 
à eux.
7) Programmes fédéraux 

et provinciaux
Les programmes fédéraux et 

provinciaux et le financement, 
ainsi que les obligations des 
gouvernements fédéral et pro­
vincial, continueront de s’appli­
quer aux Cris de la baie James 
et aux Inuits du Québec sur la 
même base que pour les autres 
Indiens et Inuit ou Canada dans 
le cas des programmes fédé-
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sous-mentionnit

CONSEIL DES ARTS DE LA RÉGION MÉTROPOLITAINE 
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raux, et que pour ceux du Qué­
bec dans le cas des programmes 
provinciaux, compte tenu des 
critères établis de temps à au­
tre relativement à l’application 
de ces programmes.
8) Changements au projet 

— Le complexe La Grande 
(1974)

Le projet de la baie James 
que le gouvernement du Qué­
bec, la Société d’énergie de la 
Baie James et l’Hydro-Québec 
peuvent construire devra être 
substantiellement conforme à, 
et être le complexe visé par la 
Description technique — LE 
COMPLEXE LA GRANDE 
(1974), y compris LA I et EM I, 
présenté par la Société d’éner- 

. gie de la Baie James en date de 
juillet 1974, à la Commission 
permanente des richesses natu­
relles et des terres et forêts de 
l’Assemblée nationale du Qué­
bec, sous réserve des change­
ments suivants:

A. Les installations de LG I 
visées par ladite description 
technique et que Ton décrit 
comme étant situées au mille 
22, ne seront pas construites au 
mille 22 mais pourront être 
construites au mille 54 ou aux 
environs, avec les changements 
nécessaires à leur localisation 
au mille 54.

B. En ce qui concerne le dé­
tournement des rivières East- 
main et Opinaca dans le bassin 
de La Grande:

(i) Le débit des rivières East- 
main et Opinaca sera maintenu 
à 10% du débit pendant des pé­
riodes de temps équivalant à 
deux mois par année. Ceci signi­
fie que Ton maintiendra seule­
ment environ 2% du débit an­
nuel total actuel en aval du 
point de détournement. Un 
groupe d’études conjoint sera 
constitué afin d’évaluer les 
avantages du maintien d’un tel 
débit et de faire une recomman­
dation à savoir si le maintien 
d’un tel débit est jusitfié par 
rapport à ces avantages; dans le 
cas contraire, le débit ne sera 
pas maintenu, et toute écono­
mie de coût jusqu’à concur­
rence de $13 millions pourra 
plutôt être appliquée aux tra­
vaux de correction ou à la ré­
duction des régions inondées 
conformément aux termes et 
conditions à convenir conjointe­
ment.

(ii) Il y aura d’autres négocia­
tions pour tenter sérieusement 
de réduire l’inondation et tout 
particulièrement ses répercus­
sions sur la récolte autochtone 
si les coûts pour la Société d’é­
nergie de la Baie James sont 
sensiblement les mêmes.

(iii) En signe de bonne foi, la 
bande d’Eastmain se verra at­
tribuer 20 milles carrés en ré­
serves et 30 milles carrés addi­
tionnels en terres de la catégo­
rie II. En plus, la bande d’East­
main obtiendra aussi 175 milles 
carrés (75 milles carrés de ter­
res de la catégorie et 100 milles 
carrés de terres de la catégorie 
II), à moins que l’inondation de 
l’étendue indiquée sur les plans 
actuels, y compris EM 1, ne soit 
substantiellement réduite.

(iv) De toute façon, il sera ga­
ranti aux habitants de Eastmain 
et Paint Hills (Wemindji) direc­
tement affectés par le projet la 
même récolte d'animaux et de 
poissons moyennant un effort 
égal et la Société d’énergie de la 
Baie James prendra les mesu­
res nécessaires pour ce faire à 
ses propres frais.

C. De toute façon, il sera ga­
ranti aux habitants de Fort 
Chimo la même récolte de pois­
sons moyennant un effort égal 
et la Société d’énergie de la 
Baie James prendra les mesu­
res nécessaires pour ce faire à 
ses propres frais. Une étude 
conjointe sera faite pour déter­
miner la moyenne de prise des 5 
dernières années. Il y aura un 
programme d’études conjointes 
(Quebec/Société d’énergie de la 
Baie James — Autochtones) et 
des mesures correctives seront 
prises pour minimiser dans la 
mesure du raisonnable les ré­
percussions du détournement 
de la Oaniapiscau particulière­
ment sur le saumon.

D. Une partie substantielle 
des arbres dans les réservoirs 
formés par le détournement 
des rivieres Eastmain et Opi­
naca et dans le réservoir de LG 
1 sera coupée avant ou pendant 
l’inondation.

E. Des travaux de correction 
d’ordre général seront exécutés 
aux frais de la Société d’énergie 
de la Baie James pour minimi­
ser dans la mesure du raisonna­
ble tous les dommages possibles 
et probables causés par le pro­
jet aux Autochtones ou aux ani­
maux, oiseaux et poissons dont 
ils dépendent.

F. Tous les coûts et dépenses 
dont le déboursement est prévu 
au présent article 8 seront im­
putes à et payés par Québec et 
(ou) à et par la Société d’énergie 
de la Baie James.
9) Travaux de compensation 

et (ou) de correction 
ou engagements 

A. Le gouvernement du Qué­
bec et (ou) la Société d’énergie 
de la Baie James installeront à 
leurs propres frais un système 
de prise d’eau pour les etablis­

sements de Eastmain et de Fort 
George.

B. Aucune ville permanente 
non autochtone ne sera érigée 
pendant la construction du pro­
jet hydroélectrique de la baie 
James dans la région Eastmain- 
Opinaca aux fins de ce projet.

C. Des négociations se pour­
suivront relativement à la cons­
truction et à l’entretien de rou­
tes d’accès pour relier les éta­
blissements de Eastmain, Paint 
Hills (Wemindji) et Rupert 
House à la route principale Port 
George — Matagami.

D. Les propositions du gou­
vernement du Québec ci-jointes 
comme annexe “A” sont amen­
dées concernant la première 
mesure relative à la protection 
de l’environnement de façon 
que ladite mesure consiste en ce 
qui suit:

“La capture et la relocalisa­
tion de la faune terrestre avant 
l’inondation (caribou, orignal, 
castor, ours). Les Indiens et les 
Inuit seront ceux qui entrepren­
dront ces travaux s’ils le dési­
rent”.

E. La gestion des fluctuations 
du niveau de Teau sera faite en 
tenant compte de considéra­
tions relatives à l’environne­
ment.

F. Un mécanisme sera établi 
selon lequel tout trappeur dont 
le matériel, etc., a été endom­
magé pourra recevoir un dé­
dommagement personnel en 
raison de réclamations valables.

G. Le gouvernement du Qué­
bec et (ou) la Société d’énergie 
de la Baie James subventionne­
ront la réorganisation des lignes 
de piégeage des habitants de 
Eastmain et de Paint Hills af­
fectés par le projet hydro­
électrique de façon à ce qu’ils 
atteignent le mime niveau de 
récolte à des fins de subsistance 
que le niveau actuel établit d’a­
près la moyenne des 5 dernières 
années, moyennant un effort 
égal, et devront payer tous les 
frais légitimes y relatifs. Ces 
programmes incluront des pro­
grammes pour les animaux à 
fourrure et le gros gibier. Ces 
programmes doivent inclure de 
la main-d’oeuvre Cri rémuné­
rée. Ces programmes doivent 
inclure la possibilité de coopé­
ratives.

H. Tous les coûts et dépenses 
dont le déboursement est prévu 
au présent article 9 seront im­
putes à et (ou) payés par Qué­
bec et (ou) à et par la Société 
d’énergie de la Baie James.
10) Terres

A. Québec attribuera 2,000 
milles carrés en réserves aux 
Cris de la baie James (terres de 
la catégorie 1) dont approxima­
tivement 120 milles carrés iront 
aux Cris de Great Whale River 
quoiqu’ils feront technique­
ment partie des terres de la ca­
tégorie 1 au nord du 55e paral­
lèle. Les 1,880 milles carres res­
tants au-dessous du 55e paral­
lèle seront répartis parmi les 
bandes Cris sur une base pro­
portionnelle à la population. La 
bdnde d’Eastmain aura 20 mil­
les carrés de plus en réserves, 
tel qu’il est indiqué à l’article 8 
B(iii), en plus de sa part propor­
tionnelle des 1,880 milles carrés 
approximativement, au-dessous 
du 55e parallèle. Ainsi, le total 
des terres en réserves pour les 
Cris de la baie James au- 
dessous du 55e parallèle s’élè­
vera à 1,900 milles carrés et les 
Cris de Great Whale River au­
ront l’option d’avoir une ré­
serve d’au moins 120 milles car­
rés.

Parmi les 1,880 milles carrés 
des terres de la catégorie attri­
buée aux Cris de la baie James, 
les Inuit de Fort George auront 
droit à leur part proportionnelle 
de ces terres, s’ils le veulent, la­
quelle sera basée sur la popula­
tion totale Cri et Inuit au sud du 
55e parallèle. En pratique, ceci 
signifie que les Inuit de Fort 
George auront droit à une su­
perficie de Tordre de 16 à 20 
milles carrés en terres de la ca­
tégorie 1, lesquelles terres se­
ront détenues aux fins de la 
communauté Inuit. Les Cris et 
les Inuit de Fort George déci­
deront ensemble de la sélection 
des terres auxquelles les Inuit 
de Fort George ont droit (sous 
réserve de l’article 10 D).

Environ 1,274 milles carrés 
seront régis et administrés en 
vertu de la Loi sur les Indiens. 
Le reste des terres de la catégo­
rie 1 pour les Cris de la baie Ja­
mes sera attribué de façon telle 
que la continuation de la juri­
diction provinciale sur ces ter­
res soit assurée mais sous ré­
serve des garanties légales en 
faveur des Cris de la baie James 
assurant leur droit d’usage et de 
bénéfice exclusifs à ces terres à 
toutes fins, à l’exception de ce 
qui est stipulé aux présentes et 
conformément aux dispositions 
du paragraphe précédent en fa­
veur des Inuit de Fort George.

Québec donnera en propriété 
aux Inuit du Québec 3,250 mil­
les carrés à des fins communau­
taires Inuit, sous réserve des 
restrictions qui seront négo­
ciées entre les parties et feront 
partie de l’entente finale (terres 
de la catégorie 1), de façon telle 
que la continuation de la juridic­
tion provinciale sur ces terres 
soit assurée mais sous réserve

des garanties légales en faveur 
des Inuit du Québec assurant 
ainsi leur droit d’usage et de bé­
néfice exclusifs à ces terres à 
toutes fins à l’exception de ce 
qui est stipulé aux présentes. 
Cette région sera répartie à peu 
près également en ce qui a trait 
aux communautés Inuit du Qué­
bec au nord du 55e parallèle. 
Cette région comprendra 120 
milles carrés mis oe côté pour 
les Cris de Great Whale River. 
Les Cris et les Inuit de Great 
Whale River décideront ensem­
ble de la sélection des terres 
auxquelles les Cris de Great 
Whale River ont droit (sous ré­
serve de l’article 10 D).‘

Aucune terre de la catégorie 1 
ne peut être vendue ou cedée à 
la Couronne du chef du Québec, 
sans préjudice des droits du Ca­
nada en autant qu’il s’agit des 
1,274 milles carrés des terres 
de la catégorie qui seront régis 
et administrés en vertu de Ta 
Loi sur les Indiens.

Dans toutes les terres de la 
catégorie 1, Québec sera proprié­
taire des minéraux et des droits 
dans le sous-sol mais aucun de 
ces minéraux ou de droit dans le 
sous-sol ne peut être obtenu, ex­
trait, exploité ou exercé en ce 
qui a trait à ces terres, sans le 
consentement de la bande ou de 
la communauté Inuit en question 
possédant des droits sur ces ter­
res dans la Province et sous ré­
serve des intérêts autres que 
ceux de la Province, et seule­
ment après paiement de Tin- 
demnite ou des redevances con­
venues. Néanmoins, les Cris de 
la baie James et les Inuit du 
Québec seront propriétaires, à 
l’intérieur des terres de la caté­
gorie 1, des dépôts le stéatite 
(pierre de savon) ou de tous au­
tres matériaux utilisés tradi­
tionnellement pour des travaux 
ou métiers d’artisanat. Les par­
ties négocieront un régime rela­
tif à Tutilisation de gravier et 
d’autres matériaux semblables 
à des fins d’usage personnel et 
communautaire et relatif à Tuti­
lisation possible de la stéatite 
ailleurs que dans les terres de la 
catégorie 1.

Ces terres seront assujetties à 
des servitudes publiques mais 
ce, uniquement contre indem­
nité (en terre ou en argent) sauf 
en ce qui a trait à des services 
présentant un avantage direct 
pour les terres de la catégorie 1 
ou pour la bande, ou pour la 
communauté Inuit possédant 
des droits sur lesdites terres.. 
Les termes et conditions des 
servitudes publiques seront né­
gociés.

B. En plus des terres de la ca­
tégorie 1, Québec mettra de 
côté une superficie de 25,030 
milles carrés, y compris les 30 
milles carrés dont il est ques­
tion à l'article 8 B(iii), pour l’u­
sage exclusif des Cris de la baie 
James au sud du 55e parallèle,' 
lequel usage exclusif se limitera 
cependant à la chasse, à la pê­
che et au piégeage tels s’ils sont 
pratiqués traditionnellement et 
aux droits en vertu du régime de 
chasse, de pêche et de piégeage, 
tel qu’il est établi à l’annexe des 
présentes.

La superficie qui sera mise de 
côté pour les Inuit du Québec 
au nord du 55e parallèle, con­
formément à ce qui précède, 
sera de 35,000 milles carrés.

Les Inuit de Fort George par­
ticiperont dans les terres mises 
de côté pour l’usage exclusif au­
tochtone au sud du 55e paral­
lèle.

Ces terres, dites terres de la 
catégorie II, seront mises de 
côté de façon telle que la conti­
nuation de la juridiction provin­
ciale sur ces terres soit assurée.

Ces terres, dites terres de la 
catégorie II, peuvent être prises 
par Québec a des fins de déve­
loppement pourvu que ces ter­
res soient remplacées ou 
pourvu que, si les Autochtones 
le désirent et qu’une entente 
puisse être conclue à ce sujet, 
ils soient indemnisés. Les res­
trictions relatives à l’accès des 
non autochtones à ces terres 
afin d’explorer les développe­
ments possibles ou des ques­
tions y relatives ou afin d’y faire 
des etudes scientifiques ou à 
des fins administratives, les­
quelles fins administratives 
n’entraveront pas l'usage exclu­
sif défini ci-dessus, y compris 
les droits et bénéfices mention­
nés dans l’annexe “B”, seront 
détaillées dans l'entente finale, 
l’intention étant que le gouver­
nement du Québec, ou les per­
sonnes autorisées par lui, au­
ront accès auxdites terres pour 
lesdites fins selon lesdites con­
ditions. De plus, les parties re­
connaissent oue des concessions 
forestières, des droits de coupe 
ou des droits forestiers équiva-

C’esf la tamps 
da taira installât les

GOUTTIÈRES
(HO-DO)

Galvanisées, cuivre 
aluminium

Estimation gratuite

Montréal 322-4160 
Québec 872-9244
PRIMEAU MÉTAL INC/

lents puissent exister dans les 
terres de la catégorie II, sous ré­
serve des termes et conditions à 
convenir lors des négociations à 
venir. Les terres de la catégorie 
II seront assujetties à des servi­
tudes publiques sans indemnité. 
En outre, en ce qui a trait aux 
terres de la catégorie II mises 
de côté pour les Inuit du Qué­
bec, Quebec aura le droit de 
prendre iusqu’à 5,000 milles 
carrés à des fins de développe­
ment sans être obligé de rem­
placer lesdites terres ou d’in­
demniser les Inuit du Québec à 
cet égard.

C. Québec, ou les personnes 
autorisées par lui, auront le 
droit d’utiliser les terres de la 
catégorie III (c’est-à-dire toutes 
les terres non comprises dans 
les catégories I et II), y compris 
à des fins de développement.

D. La sélection des terres sera 
faite dans des régions mutuelle­
ment acceptabes aux Autochto­
nes et au Québec, et au Canada 
en ce qui a trait aux 1,274 milles 
carrés approximatifs des terres 
de la catégorie I qui seront régis 
en vertu de la Loi sur les In­
diens, conformément aux critè­
res suivants:

(i) la sélection des terres de 
la catégorie I se fera dans les ré­
gions des communautés existan­
tes prenant en considération 
les conditions qui prévalent 
présentement, et,

(ii) les terres de la catégorie

voilé hier devra être suivi d'un accord plus précis défi­
nissant maintes modalités demeurées vagues. Il cons­
titue néanmoins, de l'avis des deux parties en cause, 
un pas décisif vers une solution négociée. On trouvera 
ci-dessous le texte presque intégrai du document his­
torique. Ont participé à la signature du document les 
chefs de bandes Inuit et Cri, les représentants 
de la Société d Energie de la baie James, de la 
Société de développement de la baie James, de 
l’Hydro-Québec, du gouvernement de Québec 
et du gouvernement fédéral. L'accord porte la 
date du 15 novembre 1974.

Il prendront en considération 
leur productivité en faune et 
flore et les projets de dévelop­
pement existants connus.

E. En plus de ce dont il est 
fait mention plus haut, les cris 
de la baie James auront une pe­
tite concession forestière ou des 
droits de coupe ou des droits fo­
restiers équivalents.
11) Chasse, Pêche 
et Piégeage

Les droits de chasse, de pêche 
et de piégeage des Autochtones 
sont décrits dans l’annexe “B” 
ci-jointe. La liste des espèces 
réservées exclusivement aux 
Cris de la baie James et aux 
Inuit du Québec, autres que les 
animaux à fourrure et les pois­
sons, feront l’objet de négocia­
tions à venir. Toutefois, les ours

et les loups feront aussi l’objet 
de négociations à venir.
12) Développement futur 

En ce qu conserne la garantie 
et la protection des droits de 
chasse, de pêche et de piégeage 
des Autochtones contre le déve­
loppement futur des ressources 
renouvelables et non renouvela­
bles du Territoire ou tout autre 
développement affectant le Ter­
ritoire, il sera établi par voie 
d’entente lors des négociations 
une procédure suivant laquelle 
lesdits développements seront 
assujettis à des études évaluati­
ves de leurs répercussions sur 
l’environnement et le milieu so­
cial en plus d’être assujettis à 
des règlements veillant à ce que 
les répercussions sur les Au­
tochtones et les ressources fau- 

Suite à la page 6

LES PRIX DE LA FONDATION J.l. SEGAL POUR LA CULTURE JUIVE
La Fondation J.l. Segal pour la culture juive de la Bibliothèque Publique Juive à Montréal, 
invite tous les écrivains canadiens, vivant au Canada ou vivant provisoirement hors du 
pays, qui écrivent en yiddish, hébreu ou français ou anglais sur des sujets juifs de 
soumettre leurs oeuvres, publiées en 1974. ou dans leur forme de manuscrit.
Des prix de $500.00 chacun seront décernés pour la meilleure oeuvre littéraire (prose, 
poésie, drame, etc.) par un jury nommé par la Fondation.
Les auteurs sont priés de soumettre (2) deux copies de leurs oeuvres (livres ou 
manuscrits) pas plus tard que le 31 janvier 1975.
Les manuscrits doivent être écrits à la machine, en espaces doubles, sur un côté de 
chaque page et doivent contenir assez de matériel pour imprimer un livre d'au moins 100 
pages.
Des oeuvres qui ont déjà reçu des prix d'autres fonds littéraires ou fondations, ne seront 
pas acceptées.
Des prix seront également accordés pour des contributions importantes à l'éducation 
juive à Montréal, et à des réalisations artistiques (théâtre, musique, arts visuels etc.).
La présentation publique des prix aura lieu vers la fin du printemps pu au commencement 
de l'été 1975.
Les soumissions et les demandes d’information doivent être adressées à

Fondation J.l. Segal pour la Culture Juive 
a/s La Bibliothèque Publique Juive 

5151 Côte Ste-Catherine
Montréal, Québec H3W1M6 ,

la fondation 
émile-girardin

Siège social:
8175, boui. St-Laurent, 
Montréal, H2P 2M2

BOURSES ATTRIBUÉES
pour l’année scolaire 1974-75

$34,770.00
La Fondation Émile-Girardin, organisme du Mouvement des 
Caisses Populaires Desjardins, est une oeuvre sociale desti­
née à promouvoir l’éducation et la recherche dans le domai­
ne de la coopération, de l'économie, de la finance, de l'ad­
ministration etdes sciences humaines.
À ces fins, elle accorde des bourses à des personnes désirant 
poursuivre des études dans des institutions canadiennes ou 
étrangères.
Cette année, la Fondation Émile-Girardin est heureuse d'an­
noncer l'octroi de bourses aux personnes dont les noms sui­
vent.

BOURSIERS
1.

i.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

14.

15.

16.

17.

18.

19.

20.

21.

ARSENAULT, Normand 
Dollard-des-Ormeaux

BEAUCHAMP, Marielle-Andrée 
Ste-Foy

BEAUDOIN, Jean-Guy 
Lourdes du Blanc Sablon

BOURDON, Chantal 
Montréal

BOUTIN, Claude 
St-Félicien

CAMUS, Michel 
Montréal

CARDINAL, Aurèle 
Laval

CARRIERE, Aline 
Verdun

CÔTÉ, Florent 
Ste-Foy

CÔTÉ, Marguerite 
Sherbrooke

COURNOYER, André 
St-Robert

DESCHÊNES, Hervé 
Ste-Foy

DESLANDES, Alain 
St-Valérien

DESLAURIERS, Jean-Pierre 
Rouyn-Noranda

DIONNE, Alain 
St-Onésime

FORTIER, Daniel 
Longueuil

GENDREAU, René 
La Providence

GIRARDIN, Pierre 
Trois-Rivières

JACQUES. Thérèse 
Boucherville

LACOMBE, Claudette 
Montréal

LAFLEUR, Nicole 
St-André Est

22.

23.

24.

25.

26.

27.

28.

29.

30.

31.

32.

33.

34.

35.

36.

37.

38.

39

40.

41.

42.

LAFOND, Pierre 
Montréal

LAGUEUX, Conrad 
Thetford Mines

LANOUETTE, Lise 
Ville d'Anjou

LAPOINTE, Paul-Henri 
Albanel

LAVOIE, Françoise, 
Montréal

Leclerc, Nicole 
Montréal-Nord

LEDUC, Murielle 
Montréal

MARTIN, Gérard 
St-Hyacinthe

MIRON, Robert 
Montréal

MORIN, Serge 
Montréal

NAULT.L. Philippe 
Los Angeles

NOËL, Nicole 
Ste-Foy

OUELLET, Marcel 
St-Éleuthère

PAILLE, Daniel 
Montréal

POULIN, Raymond 
St-Georges Est

RODNEY, Helen 
Victoria

ROY, Henri 
Québec

ROY, Serge 
Montréal

THISDALE, Louise 
Montréal

TREMBLAY. Benoit 
Montréal

TRUDEAU, Paul-Emile 
Montréal

43. VOYER, Pierre 
St-Hyacinthe
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BAIE JAMES
non cartonnés étaient, à ce qu’il semble, 
conservés sous clé à l’intention des jour­
nalistes mais l’on perdit un précieux 
temps à répérer le fonctionnaire autorisé 
à libérer cette précieuse denrée.

M. Bourassa précisera que la modifica­
tion aux plans initiaux entraînera une 
perte de 300 mégawatts (sur les 10,000 
prévus) mais il ne saurait apposer un chif­
fre précis pour cette perte d’énergie, en 
raison du déménagement au mille 54 de 
la rivière Fort-George du barrage LG 1.

Le chef du gouvernement québécois 
souligne qu’il s’agit d’une première, que 
jamais une province n’en est venue à une 
entente du genre avec sa population in­
dienne ou esquimaude.

M. Ciaccia estime que ce texte consacre 
dans les faits des droits qui existaient, 
mais ne voudrait pas s’engager sur l’as­
pect juridique de la question — l’on se 
rappelle que les Indiens et les Inuit 
avaient obtenu l’arrêt provisoire des tra­
vaux à la Baie James, par décision du 
juge Robert Malouf, en novembre der­
nier. Le gouvernement offrait par la suite 
un projet d’entente en 11 points, projet 
qui tient toujours — si les populations vi­
sées y consentent — hormis quelques dis­
positions amendées dans le texte de 30 
pages paraphé hier.

Par cette entente de principe, avait au­
paravant déclaré le chef Bill Diamond, de 
la bande de Rupert House, nous croyons 
avoir éliminé les effets les plus néfastes 
quant à notre mode de vie. Les traités si­
gnés par le passé ont toujours établi un 
règlement une fois pour toutes, continue 
le chef, mais “nous croyons que les Cris 
n’ont pas réglé une fois pour toutes leurs 
réclamations territoriales” qui feront 
l'objet de négociations d’ici le 1er novem­
bre 1975.

Cette entente est une grande victoire 
pour nous, affirme le chef Cri, puisque 
nous ne sommes que 6,000 Cris sur 6 mil­
lions du Québec et ce n’est pas souvent 
qu’un aussi petit groupe de personnes ar­
rive à faire modifier les plans d’un bar­
rage d’envergure...

Même cri de jubilation chez Charles W. 
Watt, principal porte-parole des Inuit, qui 
rappelle que son peuple s’est battu, non 
pas par goût mais parce qu’il était forcé 
de le faire et qu’il a fallu que les Inuit 
s'organisent afin de ne pas disparaître. La 
culture et l’héritage des Inuit, souhaite 
Wattj enrichiront l'ensemble canadien de 
la meme manière que la culture et l’héri­
tage français.

En cours de négociations, le gouverne­
ment québécois devra assumer le coût (en 
partie) du transport du grand conseil des
Cris.

De part et d'autre du 55ème parallèle, 
un nouveau mode de vie s'amorce ainsi 
pour des populations qui devront gérer 
collectivement des sommes importantes, 
en venir petit à petit à des modes de gou­
vernement (régional et local) similaires à 
ceux des corporations municipales et des 
communautés urbaines.

Sont admissibles à de telles retombées 
de l’entente: tous les Indiens Cris ayant 
le statut d’indiens le 15 novembre 1974 
(les Cris n’ayant pas le statut ’d’indiens 
peuvent se prévaloir des clauses touchant 
la chasse et la pêche et d’autres bénéfices 
“à négocier”). Sont aussi couverts par la 
future entente: les Inuit en possession 
d’un numéro de disque ou ayant un quan­
tum d’au moins un quart de sang Inuit, et 
toute personne considérée et admise

comme Inuk par les communautés Inuit.
A noter que la contestation devant les 

tribunaux avait été rendue possible, pour 
les Cris et les Inuit, grâce a une subven­
tion de $1 million du gouvernement fédé­
ral. Une équipe dirigée par Me James 
O’Reilly avait fourni l’équipe de recher­
che et assurait la défense ae l’ensemble 
des populations autochtones face à ce que 
Indiens et Inuit considéraient comme une 
violation de leur territoire par la Société 
de Développement de la baie James.

A la Chambre des Communes, hier, la 
secrétaire parlementaire du ministre Bu­
chanan, Mme lona Campagnolo, a rap­
pelé que l’entente ratifiée hier à Montréal 
n’était qu’une entente de principe et 
qu’elle devait faire l’objet de négociations 
ultérieures. Pour le Parti conservateur, 
Mme Flora MacDonald a de son côté sou­
haité que l’entente ne serve pas de mo­
dèle au règlement de revendications terri­
toriales des aborigènes dans d’autres par­
ties du pays.

Mme MacDonald a souligné que la 
compensation offerte ne représentait que 
1,3% de l’évaluation totale du projet mais 
qu’il fallait tenir compte de la chance of­
ferte aux autochtones de participer aux 
décisions, à l’avenir.

DES CHÈQUES
quelques jours, et il se pourrait, selon cer­
taines infomations, que leur procureur 
soit alors Me Jean-René Maranda, un cri­
minaliste bien connu.

Devant l’allure plutôt “étrange” de cer­
taines opérations financières du local 144 
— il manque notamment 72 pages dans la 
comptabilité déposée devant la commis­
sion, a-t-on appris de source proche du 
144 — le commissaire Brian Mulroney a 
demandé au procureur Jean Dutil d’é­
mettre un sub poena à l’endroit de M. 
François Bélanger, le gérant de la succur­
sale de la Banque Canadienne nationale 
Où s’effectuent les transactions de l’asso­
ciation.

Le procureur de la commission a fait 
remarquer à ce sujet que la BCN avait 
favorisé dans la mesure du possible le 
travail des enquêteurs, sauf la succursa­
le dirigée par M. Bélanger.

La plupart des montants d’argent ver­
sés par les employeurs leur ont été souti­
rés parce que ceux-ci voulaient installer 
sur leurs chantiers des produits n’affi­
chant pas l’étiquette syndicale du local 
144, en syndicat forme essentiellement 
des travailleurs de la construction. Une 
grande partie des équipements en cause 
sont fabriqués en usine à des taux de sa­
laire inférieurs à ceux de la construction. 
144, un syndicat formé essentiellement 
ployeurs dé faire de l’argent sur le dos de 
ses membres, qualifie du même souffle 
de '‘scabs” les travailleurs de la CSN et 
de la FTQ qui produisent ces mêmes pro­
duits en usine.

Les compensations obtenues des em­
ployeurs qui ont défilé hier devant la 
commission, dépassent les $100,000. Un 
de ces employeurs, la compagnie Con- 
nallyand Twizzel a versé à elle-seule 
$60,350 au 144. Les entrepreneurs ainsi 
sollicités obtiennent le remboursement 
de ces dépenses des propriétaires des pro­
jets de construction. Quelques-uns des 
propriétaires et des entrepreneurs ont ad­
mis hier qu’ils préféraient payer les mon­
tants exigés et les considérer comme 
“une assurance contre .les problèmes” 
plutôt que de se revendiquer du décret 
provincial de la construction. Celui-Ci in­
terdit formellement ces pratiques aux 
unions ou syndicats.

JUGE ANCTIL
Par suite de cet incident, le procès ne 

devait pas se poursuivre longtemps. Le 
jour meme, assisté de Me Frank Shoofey, 
Edwin Pearson présente un premier chef 
de prohibition pour enlever au juge Anctil 
sa juridiction dans l’affaire.

Son principal argument est que l’expul­
sion de son ami Lucien Proulx est un ex­
cès de juridiction qui empêche que le pro­
cès soit ouvert sans restriction au public

Comment propulser le PQ au pouvoir ?
par Gilles Lesage

QUEBEC — L’enjeu du cinquième 
congrès général du Parti québécois qui a 
débuté hier soir à Québec semble être le 
suivant: comment, au-delà des raffine­
ments idéologiques, propulser vers le 
pouvoir une machine patiemment bâtie 
et rodée depuis sept ans déjà?

Le pouvoir d’abord, l’indépendance en­
suite, pourrait-on dire en caricaturant à 
peine l’humeur des quelque 1,500 délé- 
ués et le thème qui court en filigrance 
ans les documents officiels des assises.
“Le Québec, ça vaut le coup... d’écou­

ter, d’informer, de s’organiser”, peut-on 
en effet lire un peu partout au Petit Coli­
sée.

Très nettement, les congressistes ne 
veulent pas se perdre dans les menaces et 
les méandres d’un programme, qui est 
d’ailleurs bien fignolé, mais bien plutôt 
se donner les outils qui leur manquent; 
plutôt que d’organiser le programme, ils 
veulent un programme d’organisation.

De façon latente ou ouverte, les mili­
tants péquistes veulent s’ouvrir à l’exté­
rieur, se rendre perméables aux préoccu­
pations quotidiennes des quelques centai­
nes de milliers de Québécois dont ils ont 
besoin pour prendre le pouvoir. Ils veu­
lent mettre un terme aux erreurs tacti­
ques qui font la joie des libéraux et profi­
ter de l’expérience heureuse du Ras­
semblement des citoyens de Montréal 
(RCM), qui a réussi à ébranler M. Dra­
peau.

Ouverture et pénétration, tels sont les 
mots-clé de ces assises. Qu’il s’agisse

d’organisation proprement dite (et du 
rôle de l’équipe de M. Marcel Léger, qui a 
même réussi a amadouer M. René Léves-

Îue), des relations entre les instances du 
arti, plus particulièrement entre l’exé­

cutif et l’aile parlementaire devenue l’Op­
position officielle, qu’il s’agisse même au 
débat capital sur l’accession à la souverai­
neté, les préoccupations des délégués ont 
un dénominateur commun: vaincre les 
obstacles, sécuriser la population, chemi­
ner avec elle.

De toute évidence, la direction du PQ 
et la majorité des militants, forts de deux 
ou trois luttes électorales, veulent briser 
les portes du cénacle et sacrifier la pureté 
doctrinale des “victoires morales’^ à des 
modes d’action qui acceptent les Québé­
cois tels qu’ils sont et non tels que les 
“nostalgiques” les voudraient, pour 
reprendre un mot de M. Lévesque.

Cette perspective concrète peut 
prendre appui sur une certaine impa­
tience et sur divers indices, dont le son­
dage récent de La Presse, qui indique un 
net recul des libéraux, des gains pour l’i­
dée de l’indépendance et celle d’un réfé­
rendum préalable.

En un certain sens, ce cinquième 
congrès du PQ devrait trancher nette­
ment d’avec les précédents et ressembler 
davantage à celui de tout autre parti poli­
tique, dont le but premier est de prendre 
le pouvoir. Le pouvoir sans lequel les 
programmes les plus complets, les réfor­
mes les plus ambitieuses ne peuvent être 
mis en route.

Dans son document d’appui aux délé­
gués, M. Lévesque lui-même fait état de 
cette préoccupation “électoraliste”: à 
trois ans des élections, et peut-être 
moins, dit-il, le Parti doit se donner un 
“indispensable nouvel élan”.

Il évoque une “offensive qui devrait 
permettre un nouveau bond en avant” et 
la nécessité de lever certaines "hypothè­
ques” de la dernière campagne, qu’il ne 
nomme pas.

Sur le plan prioritaire de l’aetion politi­
que, ajoute le président, le Parti doit res­
serrer les liens avec les groupes de ci­
toyens, améliorer ses méthodes de pé­
nétration et ses prises de position, et par­
ticiper pleinement au travail parlemen­
taire.

Bien sûr, plusieurs points du 
programme seront discutés âprement, 
surtout celui de l’accession à la souverai­
neté, mais ils le seront dans une perspec­
tive plus électorale, au meilleur sens du 
mot.

Aujourd’hui, les délégués se répartis­
sent dans trente ateliers, dont dix seule­
ment étudieront les 350 résolutions en­
voyées par les différentes instances du 
Parti, et qui feront demain l’objet des dis­
cussions en assemblée plénière. C’est là, 
notamment, que se fera le débat sur l’ac­
cession à la souveraineté. En étudiant ce 
thème et les autres, dit un communiqué 
officiel du PQ, “le parti a l’intention de 
demeurer le plus prés possible des préoc­
cupations de tous les Québécois”.

Mais, fait révélateur, une dizaine d’ate­

liers seront consacrés à des échanges avec 
la population, avec des invités dont plu­
sieurs ne sont pas membres ou meme 
sympathisants du PQ. "C’est la première 
fois, dit le communiqué, que le parti 
ouvre aussi largement ses portes à la criti­
que des non-péquistes, quelles qu’en 
puissent être les conséquences.”

Enfin, dix autres ateliers porteront sur 
les méthodes d’action politique. Pour la 
première fois encore, ces ateliers seront 
divisés en deux sections, l’une s’intéres­
sant aux secteurs urbains et l’autre au 
secteur rural et semi-urbain.

Il y avait 21 candidatures aux différents 
postes à l’exécutif. Cinq de ces candidats 
ont été élus par acclamation, dont le pré­
sident René Lévesque, le vice-président 
Camille Laurin, le trésorier Pierre Re­
naud et les conseillers “A”, les députés 
Robert Burns et Marcel Léger.

Mais il y aura lutte au poste de conseil­
ler au programme entre MM. Gilbert Pa­
quette, conseiller sortant et identifié à 
1 aile “radicale”, et Pierre Marois, identi­
fié à l’aile “électoraliste” et que certains 
prétendent être le dauphin de M. Léves­
que. Le résultat de cette élection pourra 
être révélateur du sentiment des mili­
tants péquistes.

De même, quatorze personnes postu­
lent les postes de conseillers “B”. Là en­
core, le choix des quelque 1,500 délégués 
en dira long sur leurs préoccupations et 
leurs tiraillements entre la “pureté 
doctrinale” et les soucis de pénétration et 
d’action quotidienne.

intéressé à la cause.
Saisi du bref, le juge Roger Ouimet de 

la Cour du bang de la reine le rejette rapi­
dement le 1er février. Le juge Peter Shor- 
teno fait de même avec le second bref 
présenté par Pearson. Par suite de ces 
échecs, celui-ci décide d’en appeler à la 
Cour d’appel de la première decision du 
juge Ouimet.

Le 28 septembre 1972, les juges Deschê­
nes, Tremblay, Casey et Owen renversent 
le jugement Ouimet et accordent provi­
soirement le bref de prohibition. Toute­
fois, le juge Rinfret inscrit sa dissidence.

Saisi par la suite du dossier quant au 
fond du litige, le juge James Hugessen de 
la Cour supérieure, statue le 24 octobre 
1972 que le bref de prohitition doit être 
accordé de façon définitive à Edwin 
Pearson. Il déclare notamment que la 
Cour d’appel a décidé pour lui que l’ex­
pulsion des amis en l’absence de toute 
raison valide pour un procès à huis clos 
est une raison de prohibition. Il ne serait 
pas dans Tordre, ajoute-t-il, de ne pas 
suivre la décision de la Cour d’appel à ce 
sujet.

Fiat à noter, la décision du juge Hug- 
gessen survient du moment ou s’accen­
tuent des démarches visant à obtenir la 
tête du juge Anctil. Quelques jours aupa­
ravant, le bâtonnier Moisan avait fait rap­
port au ministre de la Justice, Me Jérôme 
Choquette, d’une motion de comité de 
liaison en matières criminelles du Bar­
reau demandant que le juge Anctil soit 
empêché de siéger. A ce moment, ce co­
mité était présidé par Me Harvey Ya- 
rosky, procureur des notaires Caplan, ac­
cusés il y a plusieurs années déjà d’une 
fraude de $8 millions aux dépens de plus 
de 79 personnes. C’est le juge Anctil qui, 
refusant de remettre une nouvelle fois la 
cause, avait présidé l’enquête prélimi­
naire des frères Caplan et qui par la suite 
les avait cités au procès. Or, au meont où 
le juge Anctil entendant le procès de Ed­
win Pearson, dans une salle attenante se 
déroulait le procès des notaires Caplan. 
La démarche du comité Yarosky faisait 
suite d’autre part à une série d’autres in­
cidents.

Quelques jours après la présentation du 
premier bref de prohibition de Pearson,

Lucien Proult avait intenté une poursuite 
civile de $50,000 contre le juge Anctil et 
avait porté de plus une accusation crimi­
nelle d’assaut contre le huissier du ma­
gistrat qui l’avait ramené dans la Cour. 
(La poursuite au civil traîne toujours de­
vant les tribunaux tandis que l’accusation 
criminelle contre le huissier a été rejetée 
à trois reprises depuis).

De plus, le président de l’Association 
des avocats de la défense, le criminaliste 
Rolland Blais, avait fait appel publique­
ment à tous ceux qui avaient à se plaindre 
du juge Anctil afin qu’ils lui fassent par­
venir les détails pour constituer un dos­
sier en vue de recommander la destitu­
tion du juge.

De son coté, las de ces tentatives, le 
juge Anctil avait demandé au Barreau 
d’enquêter sur la conduite profession­
nelle de Mes Frank Shoofey, Maurice Hé­
bert et Rolland Blais. Il affirma que ja­
mais le Barreau ne donna suite à cette re­
quête.

Après l’intervention du bâtonnier Moi­
san, le 15 octobre 1972, le juge Anctil re­
joint le ministre de la Justice et s’emploie 
a le convaincre, dossiers en mains, qu’il 
était victime d’une machination et que le 
ministère de la Justice à titre de défen­
seur de l’indépendance de la magistra­
ture, se devait de porter le jugement Hu­
gessen en appel. A cette occasion, le juge 
Anctil dit avoir démontré au ministre 
comment dans le passé, certaines person­
nes s’étaient servi de brefs de prohibition 
pour l’empêcher de mener à bien certains 
procès dans lesquels il avait refusé de fer­
mer les yeux.

Apres les explications du juge Anctil, le 
ministre de la Justice a ordonné à ses pro­
cureurs de porter l’affaire en appel.

Pendant les mois qu’a traîné la cause, 
le juge Anctil s’est vu confier uniquement 
des causes d’assistance judiciaire. Bien 
qu’il se soit agi d’un travail difficile, le 
juge Anctil affirme s’être acquitté de ce 
mandat sans problèmes jusqu'au 7 février 
1973. Cette journée-là, en fin d’après- 

midi,. il condamnait à $200 d’amende 
pour outrage au tribunal un avocat de 
l’assistance judiciaire, Me Joseph Silver 
qui avait refusé qu’un de ses clients com­
paraisse devant lui.

Pendant que Me Silver portait sa cause 
en appel avec l’assistance de Me Michel 
Proulx (Tun des membres du comité Ya­
rosky et procureur dans un des brefs de 
prohibition déjà pris contre le juge Anc­
til) les avocats de l’assistance judiciaire 
déclenchaient une grève du zèle en boy­
cottant le juge Anctil. L’un des associes 
de Me Yarosky, Me Morris Fish, était à 
Tépoqe membre du comité de l’assistance 
judiciaire.

Cette grève fut suivie les 8 et 9 mars
1973 de deux articles de George Rad- 

wanski dans The Gazette, dans lesquels, 
se basant sur les différentes procédures 
intentées contre le juge Anctil depuis plu­
sieurs années, l’auteur demandait la dé­
mission du juge ou son limogeage par le 
ministre de la Justice.

Jugeant les articles libelleux, le juge 
Anctil intenta une poursuite de $200,000 
contre Radwanski et The Gazette.

La suite de l’affaire survient le 19 mars 
1974 quand les juges Kaufman, Owen, 
Rinfret, Turgeon et Beatz de la Cour 
d’appel maintiennent à l’unanimité le ju­
gement Hugessen et donc le bref de pro­
hibition de Pearson. Dans ses explica­
tions, le juge Rinfret justifie son change­
ment d’opinion par la justesse des propos 
du juge Fred Kaufman. Celui-ci au lieu de 
statuer sur la validité de la requête quant 
à l’exclusion des amis déclare plutôt que 
le juge Anctil a perdu juridiction parce 
que les faits ont démontré que “la paix et 
la sérénité” qui sont nécessaires à la 
bonne conduite des procès avait cessé 
d’exister.

Le jugement de la Cour d’appel sur­
vient a point. Deux jours pus tard devait 
en effet avoir lieu l’argumentation dans la 
poursuite contre The Gazette. Or, selon le 
juge Anctil, l’opinion du juge Kaufman 
fournissait une aide inespérée en parlant 
pour la première fois de sérénité dans 
l’affaire Pearson alors que c’était là juste­
ment un des principaux points avancés 
par les avocats de The Gazette. Naturelle­
ment, le jugement fut invoqué devant le 
juge André Demers qui présidait le débat 
et le 1er avril suivant l’action du juge 
Anctil était rejetée.

Aujourd’hui, devant la Cour supreme, 
outre tous ces faits, le juge Anctil tient à

faire valoir comment, à son avis, non seu­
lement le juge Kaufnan “a habilement 
entraîné ses confrères à prononcer une 
conclusion illégale et étrangère au dos­
sier" mais aussi pourquoi, “il aurait dû se 
récuser”.

Le 4 décembre 1971, le juge Fred Kauf­
nan alors avocat représentait un dé­
nommé Donald Appel, co-accusé d’un dé­
nommé Frank Hunter. Or, durant le pro­
cès, Edwin Pearson, qui se dit analystè- 
recherchiste, assistait les deux accusés 
avec Me Kaufman. Condamné, l’accusé 
Appel réussissait à obtenir lui aussi un 
nouveau procès parce que dans son cas, 
tout comme dans celui de Pearson, il 
avait été impossible pour la Cour d’appel 
d’obtenir la transcription sténographique 
de parties peu importantes des déposi­
tions au procès.

Autre motif de récusation, selon le juge 
Anctil: le juge Kaufman est l’ancien asso­
cié de Mes Yarosky et Fish et à ce titre a 
occupé pour les notaires Caplan au cours 
du procès qui s’est partiellement déroulé 
en 1972 dans la salle d’audience voisine de 
celle où le juge Anctil siégeait durant la 
cause de Pearson.

“Le juge Kaufman ne tire-t-il pas répa­
ration du fait qu’il n’a pas eu grand suc­
cès devant moi durant sa pratique?”, se 
demande le juge Anctil.

“Est-ce sur du oui-dire de corridor de 
palais que le juge Kaufman a par inadver­
tence basé sa supposition du manque de 
sérénité?”, se demande encore le juge 
Anctil.

“Le juge Kaufman est-il l’objet de 
chantage de la part de Pearson? On peut 
sérieusement se le demander après les 
services rendus par Pearson dans l’affaire 
des co-accusés Frank Hunter et Donald 
Appel”, conclut le juge Anctil dans sa re­
quête pour permission d’en appeler de­
vant la Cour suprême.

Rappelons que Tan dernier, le ministre 
de la Justice a cru disposer du cas Anctil, 
en faisant amender la loi des tribunaux ju­
diciaires afin de permettre au magistrat 
mis sur les tablettes de pouvoir toucher 
prématurément sa pension de retraite.

Depuis, le juge Anctil a sollicité sa 
réadmission au Barreau. Plusieurs avo­
cats tentent d’y faire obstacle.
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niques du Territoire soient con­
venablement prises en considé­
ration de manière à être mini­
misées dans la mesure du rai­
sonnable lorsqu’elles sont néga­
tives.

Les études évaluatives des ré­
percussions des développe­
ments des ressources sur l’envi­
ronnement et le milieu social 
doivent faire pleinement la part 
des répercussions de ces déve­
loppements sur les autochtones 
et leurs économies ainsi que de 
la conservation des ressources 
fauniques. II est établi par voie 
d’entente lors des négociations 
une procédure suivant laquelle 
les Autochtones se verront ac­
corder la possibilité d’être enga­
gés dans les processus décision­
nels en ce qui a trait aux déci­
sions prises en fonction des éva­
luations des répercussions sur 
l’environnement et le milieu so­
cial et en ce qui a trait aux déci­
sions découlant de la mise en 
application des règlements sur 
l’utilisation des terres.
13) Protection de 
l’environnement

Les Cris de la baie James et 
les Inuit du Québec seront re­
présentés au Comité de l’envi­
ronnement de la Société d’éner­
gie de la baie James et seront 
avisés de toutes les données et 
de tous les plans relatifs aux 
possibles du projet hydroélec­
trique sur l’environnement. De 
plus, les Autochtones participe­
ront au groupe de travail chargé 
des travaux de correction afin 
de veiller à la planification et à 
l’implantation des mesures de 
correction les plus efficaces, 
lesquelles seront payées par la 
Société d’énergie de la baie Ja­
mes.

Les négociations se poursui­
vront en vue d’impliquer les au­
tochtones dans la formulation 
des lois et règlements sur l’envi­
ronnement, compte tenu des 
procédures existantes.

Tous les développements et

servitudes publiques devront ê- 
tre conformes aux lois et règle­
ments de l’environnement s’y 
appliquant.
14) Indemnisation

Les Cris de la baie James et 
les Inuit du Québec recevront 
une somme totale de $150 mil­
lions, somme qui sera répartie 
entre les Cris ae la baie James 
et les Inuit du Québec en fonc­
tion de leurs populations res­
pectives. Ladite somme ne sera 
pas distribuée à des personnes 
individuelles, mais elle sera 
contrôlée et utilisée par des en­
tités égales qui feront l’objet de 
négociations ultérieures et dont 
les détails figureront dans l’en­
tente finale. Le premier $75 mil­
lions, dont le Canada paiera la 
somme de $32.75 millions, et 
dont Québec paiera le reste, 
sera payé sur une période de 10 

■ années par versements annuels 
commençant à la signature de 
l’entente finale; les versements 
des premières années seront 
plus élevés que ceux des années 
subséquentes.

Le deuxième $75 millions 
dont Québec sera responsable 
consistera en paiements calcu­
lés par rapport à la capacité ins­
tallée de la production d’électri­
cité des projets hydroélectri­
ques situes sur le Territoire, 
payables à compter d’un an 
après la date de la mise en ser­
vice de chaque centrale à l’ex­
clusion des centrales hydroélec­
triques existantes. La période 
de paiement sera négociée.

De plus, les Autochtones re­
cevront des paiements de terres 
représentant un montant d’au 
moins 25% des sommes des re­
devances et des bénéfices équi­
valents tels que les droits sur les 
mines (mining duties), à détail­
ler dans l’entente finale, que 
Québec a droit de recevoir pour 
tout développement futur dans 
le Territoire durant les 50 ans à 
venir à l’exception des dévelop­
pements hydroélectriques. Tou­
tefois, lesdites sommes seront

payées, relativement à chaque 
développement commençant 
durant lesdits 50 ans, seulement 
pour les premiers vingt ans de 
ces développements.

Les gouvernements du Ca­
nada et du Québec conviennent 
de faire en sorte que soient in­
corporées dans la législation 
confirmative devant être intro­
duite au Parlement et à TAs- 
semblée nationale, des disposi­
tions stipulant que les Cris de la 
baie James et les Inuit du Qué­
bec ou le ou les bénéficiaires dé­
signés dans l’entente finale, se­
ront exemptés de toute forme 
de taxation relativement à la ré­
ception du montant principal de 
l’indemnité. de $150 millions 
dont il est question ci-dessus, 
et, plus particulièrement, que 
lesdits Cris de la baie James et 
lesdits Inuit du Québec ou les­
dits bénéficiaires ne sont pas te­
nus d’inclure dans le calcul de 
leur revenu en vertu de la loi de 
l’Impôt sur le Revenu du Ca­
nada. S.R.C., 1952, ch. 148, 
telle qu’amendée, et en vertu 
de la Loi de l’Impôt du Qué­
bec, 1972, S.R.Q. ch. 23, telle 
u’amendée, toute partie de Tin- 
emnité de $150 millions com­

me revenu ou gain de capital. 
La présente clause ne pourra 
pas exclure l’application de 
toute exemption en vertu des 
lois d’application générale.

En outre, Québec reconnaîtra 
l’exemption de taxes en faveur 
des Indiens sur les réserves et 
des biens sur les réserves con­
formément à la Loi sur les In­
diens et à son application et y 
mettra effet administrative­
ment.

Enfin, Québec aura, pour les 
Autochtones qui désirent prati­
quer le piégeage, la chasse et la 
pêche comme mode de vie, un 
programme qui devra assurer 
un revenu minimal annuel qui 
sera supérieur aux prestations 
que touchent les prestataires du 
bien-être social.

15) Développement 
autochtone et mesures 
économiques

Les Autochtones auront la 
priorité relativement à certains 
contrats de projet et Québec fi­
nancera aussi des programmes 
de formation, les services de 
placement, le développement 
économique de l’industrie de 
piégeage et des services touristi­
ques. Certaines concessions se­
ront également données en ce 
qui a trait aux services touristi­
ques.

16) Gouvernement local 
et régional

A. Les Conseils de bandes au­
ront certains pouvoirs sur les ré- 
seires en sus de ceux stipulés 
présentement en vertu de la Loi 
sur les Indiens, et il existera un 
gouvernement Cri régional avec 
certains pouvoirs sur les terres 
de la catégorie II.

Il sera accordé aux Cris de la 
baie James des responsabilités 
supplémentaires concernant les 
programmes.

Des négociations auront lieu 
en vue de mettre sur pied des 
Commissions scolaires Cris en 
vertu de la loi provinciale ainsi 
que des sections Cris de la Sû­
reté du Québec en vertu de la 
loi provinciale et en vue de pré­
voir une participation impor­
tante des Cris de la baie James 
sur une base régionale dans les 
questions de santé.

B. Chaque communauté Inuit 
aura un gouvernement commu­
nautaire élu par les Inuit de la 
communauté, avec.des pouvoirs 
substantiellement les mêmes 
que ceux d ’une corporation mu­
nicipale, lequel devra avoir des 
garanties appropriées pour as­
surer que l’administration des 
services relatifs aux terres de la 
catégorie I sous sa juridiction, 
soit faite par lui de manière à ne 
pas causer de préjudice aux 
droits et bénéfices accordés aux

Inuit du Québec en vertu de 
l’entente finale.

En sus de ce qui précède, il y 
aura un gouvernement régional 
pour toute la région au nord du 
55e parallèle. Le gouvernement 
régional devra être constitué de 
représentants élus des commu­
nautés ainsi que de toute nou­
velle communauté qui pourrait 
être établie au nord du 55e pa­
rallèle et qui répond à certains 
critères à négocier. D’autres 
mécanismes pourront être né­
gociés en ce qui a trait à la cons­
titution initiale du gouverne­
ment régional.

Les critères concernant l’ad­
missibilité à la participation à 
l’élection du gouvernement ré­
gional doivent comprendre des 
critères de résidence. Il est con­
venu qu’il y aura des garanties 
relatives à la participation des 
non autochtones admissibles 
(dont la forme sera à négocier 
par les parties) à l’administra­
tion de tous les services qui ne 
se rapportent pas précisément 
aux questions relatives aux ter­
res de la catégorie I. Ceci s’ap­
pliquera, quel que soit le niveau 
de gouvernement qui fournit 
ces services.

Le gouvernement régional ex­
clusivement sous la juridiction 
provinciale, devra avoir certains 
pouvoirs administratifs et (ou) 
de réglementation et (ou) d’éta­
blissement de politiques sur 
certains sujets, dépendant si le 
sujet en question a trait aux ser­
vices ou aux terres et aux res­
sources. Il est entendu que dans 
certains cas ces pouvoirs ne se­
ront que consultatifs.

Le gouvernement régional 
aura les fonctionnaires et le per­
sonnel nécessaires pour bien 
exercer ses fonctions.

Les négociations pour con­
clure les discussions sur ces 
questions se poursuivront entre 
les Inuit du Québec et Québec.
17) Lieux de sépulture

Québec défraiera les coûts de

marquage, et lorsque les pro­
ches parents y consentiront, et 
qu’il sera raisonnablement pos­
sible de le faire, il procédera au 
transfert des lieux de sépulture 
des Cris de la baie James avant 
qu’ils ne soient inondés.
18) Négociations avec 
d’autres autochtones du 
Québec

Québec s’engage à négocier 
avec les autres Indiens du Qué­
bec relativement à toutes leurs 
réclamations et (ou) droits et 
avec les Inuit des îles Belcher 
en ce qui a trait à toutes les ré­
clamations qu’ils prétendent 
avoir sur le Territoire, mais les 
négociations avec les Cris de la 
baie James et les Inuit du Qué­
bec continueront à avoir prio­
rité. Toutefois, les Cris de la 
baie James et les Inuit du Qué­
bec ne subiront aucun préjudice 
relativement à tout droit ou bé­
néfice en vertu des présentes, 
dans le cas de ces réclamations 
et de toute question y afférente. 
Rien dans le présent article ne 
sera censé constituer per se une 
reconnaissance de droits.
19) Admissibilité
A. CRIS DE LA BAIE JAMES

Les Cris de la baie James qui 
ont le statut d’Indien en date du 
15 novembre 1974, ainsi que 
leurs descendants qui ont le sta­
tut d’Indien, auront le droit de 
bénéficier de l’entente finale.

Les Cris de la région de la 
baie James qui, en date du 15 
novembre 1974, n’ont pas le sta­
tut d’Indien, ainsi que leurs des­
cendants, auront également 
droit aux droits de chasse et de 
pêche et à d’autres bénéfices à 
négocier. L.indemnité et les ter­
res de la catégorie I mais non 
les terres de la catégorie II se­
ront augmentées proportionnel­
lement au nombre desdits Cris 
sans statut de la région de la 
baie James, pourvu que le ma­
ximum dé cette augmentation 
proportionnelle soit basée sur 
une population de Cris sans sta­

tut de la région de la baie James 
d'approximativement 200.

Les détails concernant ceux 
qui seront admissibles selon 
Tentente finale feront l’objet de 
négociations ultérieures.
B. INUIT DU QUEBEC

Toute personne qui, à la date 
de la signature de la présente 
entente, est en possession d’un 
numéro de disque ou a un quan­
tum d’au moins un quart de 
sang Inuit et qui, de plus, est 
née au Québec ou y est ordinai­
rement résidente en date du 15 
novembre 1974, ou, conformé­
ment aux critères à négocier, 
est considérée Inuk par la com­
munauté dont elle se réclame, et 
toutes autres personnes qui 
pourraient être acceptées en 
cours de négociations ultérieu­
res, et leurs descendants, seront 
reconnues comme Inuit et de ce 
fait seront admissibles aux bé­
néfices de Tentente finale.
20) Poursuite des 
négociations

Les négociations se poursui­
vront entre les parties à cette 
entente relativement à plu­
sieurs détails et à plusieurs as­
pects de la présente entente 
afin de conclure une entente fi­
nale. Des discussions auront 
lieu en ce qui a trait aux limites 
des circonscriptions électorales 
provinciales et fédérales actuel­
les s’appliquant au Territoire.
21) Coûts des négociations, 
des préparations et de 
l’entente

Québec devra payer certains 
des coûts des négociations, des 
préparations et de Tentente et 
fournira certains services de 
transport gratuitement au 
Grand Council of the Créés (of 
Quebec) et à la Northern Que­
bec Inuit Association en ce qui 
concerne les négociations et les 
questions relatives au règle­
ment.

22) Autres avantages
Tous les bénéfices et mesures

en faveur des Autochtones, con­
tenus dans les offres du gouver­
nement du Québec rendues pu­
bliques en janvier 1974 et join­
tes aux présentes comme an­
nexe “A”, seront mis en vi­
gueur par Québec si les Autoch­
tones le désirent, sauf en ce 
qu'ils auraient été modifiés 
par les présentes, ou en ce qu’ils 
sont inconsistants avec la pré­
sente entente.
23) Clause interprétative

A. La législation fédérale in­
corporant Tentente finale devra 
stipuler que, lorsqu’il y a conflit 
entre une disposition de cette 
législation d’incorporation et 
une disposition de toute autre 
loi fédérale applicable au Terri­
toire ou aux sujets traités dans 
la législation d’incorporation, là 
disposition de la législation d’in­
corporation prévaudra, dans la 
mesure dudit conflit.

B. La législation provinciale 
incorporant Tentente finale 
devra stipuler que, lorsqu’il 
y a conflit entre une disposition 
de cette législation d’incorpo­
ration et une disposition de 
toute autre loi provinciale ap­
plicable au Territoire ou aux 
sujets traités dans la législa­
tion d’incorporation, la dispo­
sition de la législation d’incor­
poration prévaudra, dans la 
mesure dudit conflit.
24) Intérêts privés et 
intérêts fédéraux

A. Des dispositions devront ê- 
tre établies dans Tentente finale 
préservant les droits de la Cou- 
conne du chef du Canada relati­
vement aux propriétés et aux 
installations fédérales sur le 
Territoire, dont le gouverne­
ment fédéral est propriétaire ou 
qu’il utilise, alors ou par inte­
rim, aux fins du gouvernement 
fédéral.

B. L’entente finale devra con­
tenir des garanties adéquates en 
vue des droits des personnes 
non parties à cette entente et 
qui peuvent en être affectées.

K
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suites
de la première

BUDGET TURNER
senté en octobre nous en assure) seront 
reprises, réduisant le fardeau fiscal des 
consommateurs de près de $100 millions.

En revanche, il est vraisemblable que 
M. Turner propose à nouveau les hausses 
des taxes sur le tabac et Talcool qu’il pro­
posait en mai dernier et oui auraient 
alors coûté aux contribuables quelque 
$100 millions pendant l'année financière 
en cours. En effet, le ministre des Finan­
ces n’éprouve sans doute aucune obliga­
tion morale de faciliter les dépenses 
"somptuaires” des buveurs et des fu­
meurs; et si par hasard la santé de l'é­
conomie exigeait qu'Ottawa laisse un peu 
plus d’argent dans les goussets des con­
tribuables, le ministre préférerait pro­
bablement le faire au profit surtout des 
petits contribuables, par l'entremise de 
l’impôt sur le revenu. Sur une base de 
six mois, la réintroduction de cette me­
sure fiscale rajouterait environ $50 mil­
lions au fardeau fiscal des contribuables.

Si tout ce qui précède se matérialise 
lundi prochain, le fardeau fiscal des con­
tribuables "ordinaires” (par opposition 
aux compagnies), devrait être allégé d’en­
viron $550 millions pendant le deuxième 
semestre de l’année financière 1974-75.

Cette réduction de la ponction fiscale 
— qui se manifestera par un gonflement 
légèrement inférieur du pouvoir d’achat 
des consommateurs — sera-t-elle suffi­
sante pour maintenir à un niveau suffi­
samment élevé les dépenses de consom­
mation jusqu’au prochain budget fédéral?

C'est la question que M. Turner a dû 
poser, ces derniers temps, aux conjonctu- 
ristes de son ministère; et bien malin qui 
en devinerait la réponse!

Mais prenons un risque inutile et présu­
mons que la réponse a été un "non... mais 
soyez prudent!”

Car il faut bien signaler que la consom­
mation privée, apres avoir été pendant 
plusieurs années un des moteurs de l’ex­
pansion, s’est mise au neutre en 1974 et 
risque (à moins d’une relance fiscale) de 
devenir un frein en 1975, si Ton en juge 
par les plus récents indicateurs.
En effet, après s’être gonflées au taux an­

nuel de 6.9 pour cent en 1972 et 8.0 pour 
cent en 1973, soit plus rapidement que 
l’ensemble de l’économie, les dépenses 
de consommation privée semblent s’être 
maintenues en 1974 à une vitesse de croi­
sière légèrement supérieure à celle du 
PNB (lequel croîtrait cette année d’envi­
ron 4.5 pour cent pour atteindre 146 mil­
liards de dollars). Mais la vigueur de la 
consommation privée a été attribable jus­

qu'ici surtout à la demande relativement 
forte de biens durables: automobiles, 
réfrigérateurs, cuisinières et le reste; car 
du côté des biens non durables, comme l’a­
limentation, et des services, comme le ci­
néma ou la buanderie, la demande glo­
bale était nettement moins dynamique

Or depuis quelques mois, les indica­
teurs paraissent indiquer un net fléchisse­
ment de la demande des consommateurs 
pour les biens durables. C’est ainsi qu’on 
annonçait il y a deux jours que les nou­
velles commandes de biens durables ont 
baissé de 6 pour cent pendant le mois de 
septembre, que les rapports stocks/expé­
ditions et production/expéditions étaient 
légèrement en hausse. Des indicateurs 
plus fins révélaient de même que les 
marchés de biens de consommation, sans 
être en débandade, n’étaient plus le Pé­
rou. Ainsi, les ventes de viturex particu­
lières étaient en baisse de 2.1 pour cent 
(pour les modèles nord-américains) et de 
7.0 pour cent (pour les modèles d’outre­
mer) pendant le mois de septembre. La 
situation n’était guère plus reluisante du 
côté des machines à laver ou des réfrigé­
rateurs. v

Encore une fois, la situation de ce côté 
est loin d’être catastrophique — elle est 
bien meilleure, disons-le, qu'aux Etats- 
Unis et dans la plupart des autres pays in­
dustrialisés. En conséquence, les con- 
joncturistes des Finances s’attendent à ce 
que la consommation privée “suive” l’ex­
pansion de l’économie canadienne en 
1975, qu’une variété d’économistes si­
tuent entre 2.5 et 4.0 pour cent.

Mais quel taux d’expansion du PNB le 
ministre fédéral des Finances et ses con­
seillers économiques jugent-ils souhai­
table et réalisable? Est-il plus près de 2 
p.c. que de 4 p.c. ou vice versa?

Voilà les questions qui détermineront 
si, lundi soir, M. Turner jugera nécessaire 
de réduire le fardeau fiscal des consom­
mateurs au-delà du "paquet” ficelé par lui 
en mai dernier. La probabilité qu’il juge 
opportun d’être un peu plus généreux est 
assez bonne, à cause des tendances qui 
s'annoncent dans les autres secteurs de 
l’économie:
• Si l’investissement industriel doit 

maintenir une forte cadence jusqu’à la fin 
de 1975 au moins, la construction domici­
liaire est en chute libre et le demeurera 
Tannée prochaine, à moins de mesures 
énergiques de relance de la trésorerie fé­
dérale;
• Les exportations sont en baisse de­

puis le début de Tannée, devraient le de­
meurer jusqu’à la fin et pendant une 
bonne partie de 1975; tandis que les im­
portations ont tendance à s’accroître légè­
rement depuis le début de Tannée. C’est 
dire que l’économie canadienne ne peut 
absolument pas compter sur quelque dy­
namisme étranger pour maintenir son ex­
pansion pendant Tannée qui s’en vient.
• Les dépenses publiques ont contri­

bué davantage à l’expansion en 1974 (en­
viron 7 pour cent d’augmentation) qu’en 
1972 ou 1973 (taux réel de 4 p.c. chaque 
année); et sans doute l’essor provenant 
du secteur public sera-t-il un peu plus 
marqué en 1975. Il n’en reste pas moins 
que le gouvernement Trudeau, si Ton en 
juge par ses déclarations récentes, juge 
préférable de maintenir la croissance en 
stimulant plutôt le secteur privé.

Dans la conloncture, cela ne peut vou­
loir dire que l’habitation et la consomma­
tion privée; et il faudrait que la relance 
de ces deux secteurs soit fort importante 
pour compenser absolument les effets de 
freinage provenant de la contraction de 
l’économie américaine et des autres éco­
nomies étrangères.

— Mais au fait, qu’en pensez-vous, M. 
Turner?

— “Et bien. Voici...”

LÉVESQUE
sans opposition. Ont également été élus 
par acclamation il y a déjà plusieurs 
jours: MM. Lévesque à la présidence, Ca­
mille Laurin à la vice-présidence, Pierre 
Renaud à la trésorerie. Au cours du week­
end, il sera procédé à l’élection d’un con­
seiller au programme et de neuf conseil­
lers "B”, postes que briguent 14 candi­
dats.

Contrairement à ce qu’il avait fait lors 
des dernières élections générales, M. Lé­
vesque s’est attaqué au régime en place, 
dénonçant les failles signalées depuis 
quelques mois dans les media d’informa­
tion.
“Avez-vous remarqué avec quel soin 

minutieux, et si compréhensible, on a évi­
té en octobre de célébrer le premier an­
niversaire du présent mandat?”

La décadence du régime selon M. Lé­
vesque, empêche de vouloir le célébrer 
comme on l’avait fait en 1971, au Colisée 
de Québec où se tient le congrès du PQ, 
en lançant le projet du siècle, la baie Ja­
mes.

L’incurie du gouvernement devant “la 
montée inhumaine du coût de la vie”, la 
quête incessante d’investissements étran­
gers menant à l’attitude impéraliste de la 
United Aircraft et à des aveux tardifs re­
lativement au cadeau fait à ITT, le man­
que de projet énergique pour contrer la 
crise de population, par les scandales de 
la construction et de Paragon, constituent 
autant de manifestations de la décrépi­
tude du régime, selon M. Lévesque.
“De plus en plus bien dans sa peau”, le 

Parti québécois doit profiter de l’occa­
sion pour récolter les fruits d’un projet 
mené péniblement depuis bientôt sept 
ans.

“Et pour y arriver, ajoutait-il, il est in­
dispensable que nous sortions d’ici, di­
manche soir, plus unis que jamais, et, 
quelle que soit l’intensité des discussions, 
plus loyaux que jamais aussi à Tégard de 
Toption que nous défendons, des consen­
sus majoritaires qui se seront dégagés”.

Vivement contesté depuis quelques 
mois, M. Lévesque demandait également 
aux troupes péquistes de cesser "de se je­
ter si facilement dans la dissidence plus 
exhibitionniste que motivée”.

“Le congrès, ajoutait-il, nous donne 
sous le regard plus attentif que jamais de 
la population québécoise, la chance de ré­
sorber tout ce qu’il y avait d’inutile ou de 
franchement nuisible dans ces tensions 
récentes qui, par bonheur, ne semblent 
pas avoir compromis jusqu’à présent la 
marche en avant du Parti”.

M. Lévesque indiquait enfin que le 
parti doit éviter de pousser plus avant le 
programme du parti. “Nous avons pen­
dant les deux jours qui viennent, à travail­

ler sur le programme du parti, mais en 
tâchant de ne pas oublier que, depuis sept 
ans, nous l’avons déjà porte, dans l’en­
semble, à peu près aussi loin du côté des 
changements oue notre société quéoé- 
coise telle qu’elle est peut en avoir le be­
soin, en meme temps que la capacité”.

PELLETIER Suite de la page 3
peuvent prétendre. Il faut plutôt chercher 
a tenir compte de considérations d’ordre 
humanitaire.”

Signalons que la Commission d’appel 
de l’Immigration possède des pouvoirs 
étendus et que le ministre lui-même se 
voit accorder par la loi — des prérogati­
ves discrétionnaires qu’il peut invoquer 
pour des raisons humanitaires.

A propos de la commission d’appel, M. 
Pelletier a fait observer "qu’elle peut, 
dans ses décisions, faire preuve de com­
passion. D’après mon expérience, je crois 
que la commission d’appel est compré­
hensive à cet égard”.

M. Pelletier n’a pas divulgué bien en­
tendu le type de solution qu il préconise 
au conseil des ministres, mais il appert 
que celle qu’il a proposée permettrait de 
ne pas faire exception à la loi de l’immi­
gration.

Par le biais d’un commentaire sur la 
position prise jeudi par Mgr Paul Gré­
goire, archevêque de Montreal, M. Pelle­
tier n’a pas caché son opposition au léga­
lisme qui prévaut aujourd’hui au minis­
tère de l’Immigration, en disant se ré­
jouir de l’appel lancé hier par cet ecclé­
siastique haut rang au premier ministre 
Trudeau: “C’est le rôle d’un archevêque 
de signaler au pouvoir politique les misè­
res et les travers auxquels il peut remé­
dier. Cet appel sera très certainement en­
tendu”.

Signalons que le pasteur invoque préci­
sément l’esprit de la loi, qui prescrit une 
mesure spéciale, lorsqu’existent des “mo­
tifs raisonnables de croire que la per­
sonne intéressée sera soumise à de graves 
tribulations”, ou s’il existe des “motifs de 
pitié et de considérations humaines”.

Cependant, aux Communes, interroge 
par le député conservateur Roch LaSalle, 
du comte de Joliette, le premier ministre 
Pierre Trudeau a rappelé: “Nous voulons 
certainement que la solution que le gou­
vernement fédéral adopte protégera tous 
les concernés, autant les Haïtiens que les 
Canadiens eux-mêmes.”

M. LaSalle venait d’évoquer la déclara­
tion de M. Pelletier, faite par téléphone à 
un quotidien de Montréal, à savoir “que 
le conseil des ministres a en effet entre­
pris d’étudier la possibilité de statuer fa­
vorablement sur le sort des Haïtiens. Est- 
ce que le premier ministre pourrait nous 
dire, aujourd’hui, si le cabinet étudie tou­
jours cette question dans Tespoir de trou­
ver une solution qui protégera à 100%, 
comme tout le monde le souhaite, la sécu­
rité des Haïtiens?”

“Nous en sommes toujours saisis et le 
ministre (Andras) est constamment à l’af­
fût de nouvelles méthodes pour résoudre 
ce problème d’une façon qui sera juste et 
humanitaire, et il s’en entretient cons­
tamment avec moi et ses collègues,” ré­
pondit M. Trudeau.

M. LaSalle: "Est-ce que le premier mi­
nistre voudrait dire par sa réponse que la

décision, déjà prise ou annoncée par le 
ministre de l’Immigration, ne peut faire 
l’objet d’aucun changement possible? 
Etant donné que la loi prévoit une me­
sure spéciale, est-ce que cet article de la 
loi ne pourrait pas inviter le gouverne­
ment à accorder une extension possible 
chez nous pour ces Haïtiens, si le gouver­
nement le juge nécessaire? ’

M. Trudeau: “C’est justement, mon­
sieur le président, à cause de cette dispo­
sition dans la loi que le ministre et le gou­
vernement se sont assurés que chaque cas 
pourrait être entendu et jugé individuel­
lement. Il ne s’agit pas de faire des juge­
ments globaux et massifs, il s’agit de re­
garder si vraiment l’aspect humanitaire, 
l'aspect réfugié, s’applique dans tel ou tel 
cas, et c’est ce a quoi le ministre s’est en­
gagé-
“Pour ce qui est des solutions plus glo­

bales, je ne sais pas ce que le député a en 
tête, changer la loi dans son esprit ou 
dans sa réalité. Il devra se rendre compte 
que beaucoup de ceux qui arrivent au Ca­
nada comme touristes, sont tentés en­
suite de rester de façon permanente et 
que la question qui est devant nous, pré­
sentement, est une question qui va se po­
ser éternellement, et qu’il faut que le 
gouvernement autant que les députés de 
l’Opposition se mettent d’accord sur les 
procédures qui seront justes et humai­
nes."

Cependant, à Québec, le député crédi- 
tiste de Rouyn-Noranda, M. Camil Sam- 
son, blamait le gouvernement Bourassa 
pour n’avoir pas su prendre les mesures 
qui s'imposent, dit-il, afin d’empêcher la 
déportation des Haïtiens actuellement au 
Québec. M. Samson a fait inscrire une 
motion de blame au feuilleton.

Pendant ce temps, trois Haïtiens mena­
cés d'expulsion rencontraient hier avant- 
midi une quinzaine de députés libéraux 
québécois pour les sensibiliser à leur pro­
blème.

Le meeting eut lieu dans une salle du 
Parlement. L’avait organisé, le député de 
Louis-Hébert, M. Gaston Desjardins, qui 
entend se faire l’avocat des Haïtiens au­
près de son collègue, le ministre de l'Im­
migration Jean Bienvenue.

Le porte-parole haïtien, M. Paul De- 
jean, qui est responsable de la Commu­
nauté chrétienne des Haïtiens de Mon­
tréal, a fait appel aux sentiments humani­
taires des députés, et les a invités à faire 
pression auprès du ministre fédéral An­
dras, charge de tout le dossier.

D’après la dépêche de l’agence. Presse 
Canadienne, “les députés ont interrogé 
M. Dejean avec sympathie, cherchant vi­
siblement à se renseigner sur un dossier 
qu'il connaissent très mal”.

M. Dejean a expliqué par exemple 
pourquoi les 1,500 Haïtiens en instance 
d'expulsion n’avaient pu bénéficier de To- 
pération “Mon Pays" lancée par le minis­
tre de l’Immigration à l’automne de 1973. 
Cette opération, a signalé le porte-parole, 
ne visait que les immigrants illégaux et 
que les immigrants munis de visas d'étu­
diants, entrés au Canada avant novembre 
1972. Or, a-t-il dit, les Haïtiens menacés 
de déportation sont tous entrés au Ca­
nada après novembre 1972.

Un seul membre du cabinet Bourassa, 
M. Georges Vaillancourt, ministre d’Etat 
aux Affaires municipales, était présent. Il

a demandé si les Haïtiens et les immi­
grants en général n’étaient pas responsa­
bles des troubles sociaux du Québec de­
puis une dizaine d’années.
“Je suis bien d’accord avec votre de­

mande, mais depuis quelques années, il 
se passe une sorte de révolution au Que­
bec, a dit M. Vaillancourt. Il y a des mani­
festations de syndicats, des réactions de 
divers groupes devant le Parlement. Ça 
ne se passait pas il y a dix ou quinze ans. 
Il y a des gens qui viennent de différents 
pays et on se demande si ce n’est pas ces 
gens-là qui organisent ces mouvements- 
là".

M. Dejean a expliqué très respectueu­
sement que l’hypothèse de M. Vaillan­
court est peu plausible, puisque les immi­
grants haïtiens sont de pauvres travail­
leurs venus ici uniquement pour gagner 
leur vie. Enfin, le député Gaston Desjar­
dins s’est engagé à compléter un dossier 
complèt sur la question pour en saisir 
tous ses collègues de l’Assemblée natio­
nale.

D’autre part, la Société Saint-Jean- 
Baptiste, par la voix de son président M. 
Yvan Sénécal, met l’attitude de M. An­
dras sur le compte du “racisme anglo-
saxon ”,

D’abord, la SSJB appuie la recomman­
dation de la Ligue des droits de Thomme 
pour un recours à la mesure spéciale dont 
la loi sur l’immigration est assortie.

Signalant ensuite que les Haïtiens sont 
"noirs et parlant français”, M. Sénécal 

dit observer là deux caractéristiques qui 
“semblent poser un obstacle que ne peut 
surmonter le racisme anglo-saxon. Si ces 
pauvres Haïtiens avaient le teint blanc, 
peut-être réussiraient-ils à s’établir au Ca­
nada au même titre que les hongrois de 
1956. S'ils parlaient anglais, sans doute 
auraient-ils Tespoir d’être accueillis 
comme les Ougandais asiatiques Tan der­
nier."

LA CS Suite de la page 3

trôle sur l’efficacité de l’enseignement, 
c’est-à-dire sur le produit même de leur 
gestion. Si les commissions ne sont pas 
capables d’évaluer le rendement de leurs 
systèmes d’enseignement, concluent-ils, 
elles pourraient être inhabiles “à gérer de 
façon responsable le système scolaire de 
l’état.”

En revendiquant une autonomie étroi­
tement administrative, il se pourrait bien 
que les commissions scolaires s'apprêtent 
à changer leur droit d'aînesse pour un 
plat de lentilles, ce qui.permettrait au mi­
nistère de leur garder un statut “d’agents 
d’administration de l’éducation”, pour 
reprendre la terminologie du rapport, 
plutôt que de véritables partenaires.

PRIORITÉ Suite de la page 3

tre en mesure de développer son poten­
tiel propre avec intérêt, satisfaction, et 
même, avec amour”.

Appelé à commenter la position de la 
Fédération, en tant que regroupement 
d’organismes publics, sur la croissance 
actuelle des écoles privées, M. Lavigne a 
dit vouloir s'employer à en trouver les 
causes plutôt que de s'engager à “com­
battre ou à détruire".
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La 4e manche, entre le politique et l’économique

Le Portugal peut-il procéder à des 
élections sans compromettre l’acquis?

Washington

par FRANÇOIS HUOT
correspondant particulier du Devoir

Le coup d’Etat du 25 avril au 
Portugal prend de plus en plus 
l’aspect d’un premier “mo­
ment” d’un processus dont on 
peut supposer que les événe­
ments de la fin de septembre 
n'en constituent pas le terme.

Si les crises de juillet (affaire 
Palma Carlos) et celle de sep­
tembre (manifestation de la ma­
jorité silencieuse et complot de 
droite) ont conduit à une clarifi­
cation des instances dirigeantes, 
une opposition demeure, celle 
du pouvoir économique. Aussi 
un affrontement entre ce pou­
voir soutenu par un “front” 
groupant la droite et l’extrême- 
droite, et l’actuel pouvoir politi­
que et militaire pourrait bien 
constituer la quatrième étape 
ou le terme de la révolution por­
tugaise.

La simultanéité — ou l’iden­
tité? — de la manifestation 
d’appui au général de Spinola 
contre “l’extrémisme de gau­
che” et le complot d’extrême- 
droite ont eu pour conséquen­
ces de rapprocher les partis de 
gauche du Mouvement des For­
ces Armées (MFA) et d’identi­
fier les militaires au pouvoir. 
Aussi, toute opposition a l'ac­
tuel pouvoir constitue une op­
position au régime, tout conflit 
pose désormais un problème 
de régime.

Les militaires de la commis­
sion politique du MFA sont 
conscients des ambiguïtés et 
des problèmes que soulève leur 
présence au gouvernement. 
“Les militaires, au début, ne 
voulaient pas aller au gouverne­
ment, mais les événements 
nous y ont obligés” nous con­
fiait au milieu du mois de sep­
tembre le commandant Canto e 
Castro, membre de la commis­
sion de coordination politique 
du MFA et du Conseil d’Etat. 
Depuis, les auteurs du coup 
d’Etat du 25 avril sont passés au 
premier plan de la scène politi­
que: présidence de la Républi­
que, junte de salut national, 
Conseil d’Etat et, en grande 
partie, le gouvernement provi­
soire.

Depuis le 25 avril donc, un 
double glissement s’est produit: 
les militaires portugais ont été 
amenés à sortir de l’ombre et à 
se lier aux partis de la gauche.

En quelques mois sont appa­
rus au Portugal au moins qua­
rante mouvements et partis po­
litiques recouvrant presque en­
tièrement l’éventail des posi­
tions politiques de l’extreme- 
gauche révolutionnaire à

Pour le sud- 
est asiatique

BANGKOK (AFP) - Le Ca­
nada a accordé aux ministères 
de l’Education des pays de l’Or-

l’extrême-droite monarchiste. 
Quatre partis cependant se dé­
gagent de l’ensemble, ce sont le 
parti communiste portugais 
(PCP), le parti socialiste 
(PSP), le parti populaire dé­
mocratique (PPD) et le centre 
démocrate social (CDS).

Le PCP est le plus vieux parti 
politique portugais. Longtemps 
interdit et objet de répression 
par la police politique, le PCP a 
quand même réussi à s’organi­
ser; aujourd’hui c’est le parti le 
plus solidement implanté.

Le PS dirigé par M. Mario 
Soares, actuel ministre des Af­
faires étrangères, a été fondé en 
1973 en Allemagne. Animé de 
plusieurs tendances (social dé­
mocratie, socialisme chrétien, 
autogestion) le PS est partisan 
du “socialisme en liberté”, et 
dialogue avec les organisations 
gauchistes et révolutionnaires. 
Le nombre d’adhérents est 
d’environ 60 000

Le PPD est dirigé par Sa Car- 
neiro, Magalhaes Mota et Balse- 
mao (Directeur de l’hebdoma­
daire Expresse), anciens parti­
cipants du Sedes (organisation 
pour l’étude des problèmes éco­
nomiques et sociaux formée en 
1972 par d’anciens ministres li­
béraux et démissionnaires du 
gouvernement Caetano). Le 
PPD est un parti de centre- 
gauche à l’idéologie social- 
démocrate. Aux élections il en- 
ténd proposer un programme 
précis, pragmatique, et des 
hommes dynamiques capables 
de le réaliser.

Le CDS s’affirme comme 
parti de centre. C’est le parti le 
moins connu des grands partis. 
Il n’existe que depuis quatre 
mois. C’est le mouvement qui a 
les moyens financiers les plus 
forts. Dans sa déclaration de 
principes, le CDS se définit 
comme partisan et défenseur de 
valeurs propres à la “démocra­
tie pluraliste en vigueur dans les 
pays occidentaux’^. Le CDS af­
firme avoir 20 000 adhérents.

Les trois premiers partis for­
ment la coalition gouvernemen­
tale avec les militaires. S’ils 
sont actuellement unis par les 
tâches urgentes de l’exercice du 
pouvoir, ils sont néanmoins di­
visés au niveau des militants et 
de l’idéologie.

Le PCP réussit à réunir un 
front contre lui: “les commu­
nistes s’imposent par la force” 
note-t-on chez les trois autres 
partis. On reproche au PCP d’ê­
tre stalinien (approbation de l’i­
nitiative soviétique de 1968 en 
Tchécoslovaquie), peu démo­
cratique, secret et de se cacher

derrière d’autres mouvements: 
mouvement démocratique por­
tugais (MDP), mouvement des 
femmes démocratiques, l’inter­
syndicale.

Le “noyautage” du MDP est 
une pomme de discorde entre le 
PCP et le PS. Le parti de M. 
Soares considère aussi que le 
MDP fondé sous l’ancien ré­
gime n’a plus de raison d’être 
maintenant. Le débat s’est en­
venimé lorsqu’une commission 
du MDP a parlé de présenter 
des candidats aux élections. Sur 
ses relations avec le PS, le PCP 
affirme qu’elles sont excellen­
tes. Des militants communistes 
considèrent cependant que le 
PS est un parti de cadres, de la 
petite bourgeoisie libérale. Le 
PS est aussi critiqué par le PPD 
et le CDS. Pour le PPS, le pro­
gramme du parti socialiste est 
equivalent à celui du PCP. 
Quant au CDS, s’il n’attaque pas 
directement le parti de M. Soa­
res, il est en complet désaccord 
avec le programme de nationali­
sations du PS.

Le CDS est considéré par tous 
les autres comme la future 
grande force de la droite et des 
capitalistes. Et on ne manque 
pas de signaler que des “an­
ciens membres du gouverne­
ment fasciste font partie des di­
rigeants de ce parti”.

Les prochaines élections, qui 
doivent avoir lieu avant le 31 
mars 1975, ne sont pas des élec­
tions législatives, mais des élec­
tions à l’Assemblée consti­
tuante. Ce n’est que lorsqu’une 
nouvelle constitution aura été 
adoptée qu’auront lieu des élec­
tions générales législatives. Se­
lon les dispositions constitution­
nelles transitoires (Loi no 3/74) : 
“Il appartiendra à l’Assemblée 
constituante d’élaborer et d’ap­
prouver la nouvelle Constitu­
tion politique” (article 3, para­
graphe 1).

On ne peut préjuger du mode 
de scrutin qui sera retenu dans 
le nouveau texte constitution­
nel. On peut cependant envisa­
ger ce qui pourra arriver si — 
comme il semble — le scrutin 
proportionnel est retenu dans la 
nouvelle Constitution.

Ce mode de scrutin, dans le 
cas particulier du Portugal, 
peut conduire à l’instabilité 
gouvernementale. En effet, un 
sondage réalisé en août par le 
PPD donne 44,6% des voix au 
PS, 28,8% au PCP et 26,6% au 
PPD. Mais le même sondage 
montre qu’un nombre impres­
sionnant — 55%.— de person­
nes “ne savent pas”. Ainsi, par

rapport aux inscrits, le PS n’ob­
tient plus que 20% (chiffre con­
firmé par un récent sondage), le 
PCP 13% et le PPD 10%. Ces 
chiffres et l’absence d’habitu­
des politiques du peuple portu­
gais permettent a’augurer 
qu’aucun parti n’obtiendra la 
majorité absolue et qu’il y aura 
un gouvernement en coalition.

Il est probable, si le PPD ne 
se sépare pas du PS et du PCP, 
que les trois formations se re­
trouveront pour former le gou­
vernement. Mais il se peut aussi 
que le CDS, ou même le PPD - 
— renforcé de la personne du 
général de Spinola? — obtienne 
un substantiel pourcentage des 
votes et gagne même — hypo­
thèse théoriquement possible — 
les élections en obtenant la ma­
jorité simple des suffrages. Le 
CDS croit en cette possibilité; 
c’est pourquoi il s’est lancé, 
aussitôt créé, dans une vaste 
campagne publicitaire d’affi­
chage national.

Quelle serait la réaction du 
MFA à une victoire du CDS ou à 
un retour du général de Spinola 
et, dans le cas d’un gouverne­
ment de coalition, à la certitude 
d’une crise gouvernementale?

Si les militaires du MFA — à 
ne pas confondre avec l’ensem­
ble de l’armée portugaise qui 
compte encore au moins 50% 
d’éléments conservateurs — ont 
pour objectif l’apparition d’une 
vie démocratique au Portugal, 
ils ont toujours pour projet es­
sentiel d’empêcher la renais­
sance du fascisme ou d’un pou­
voir de droite qui remettrait en 
question les grandes lignes de 
leur programme. C’est pour­
quoi le MFA entend, après son 
retrait du processus politique, 
rester “vigilant”.

Mais l’application de ces prin­
cipes à la réalité n’est pas sim­
ple. En effet, l’on ne peut 
soupçonner le général de Spi­
nola ou le CDS de vouloir le re­
tour au fascisme, mais ils ont 
des vues profondément diffé­
rentes de celles du MFA sur les 
questions de la décolonisation 
et de la démocratisation. Le 
programme des Forces armées 
affirme, entre autres principes, 
que l’une des tâches ou gouver­
nement est “d’adopter une nou­
velle politique sociale qui (...) se 
fixe pour objectif la défense des 
intérêts des classes laborieu­
ses”. Le CDS, qui affirme sa foi 
dans la “libre entreprise” n’est 
certainement pas d’accord avec 
toutes les conséquences prati­
ques de cette affirmation de 
principe.

Aussi les élections législatives

risquent-elles, d’enfermer les 
militaires dans une antinomie: 
le MFA veut des élections, mais 
ne peut accepter de compro­
mettre l’acquis.

En attendant ces élections, le 
Portugal tout entier vit dans un 
état permanent d’assemblées, 
de manifestations, de meetings 
populaires. Lisbonne est en ef­
fervescence: la population lit 
les journaux, s’informe, discute. 
L’un des grands sujets des dé­
bats est le Chili. Lors de la se­
maine d’appui au peuple chi­
lien, on a constamment lié l’ex­
périence du Portugal à celle du 
Chili. Pour beaucoup de Portu­
gais, la destruction du colonia­
lisme et du fascisme est mainte­
nant liée à celle du capitalisme.

Quant aux militaires, s’ils 
n’emploient pas le même lan­
gage ni ne sont aussi fixés sur 
leurs choix politiques, ils se tour­
nent de plus en plus vers le so­
cialisme. La dernière tentative 
de droite dirigée par des fascis­
tes et quelques “grands capita­
listes” contribue à la radicalisa­
tion de l’armée. Dans la nuit du 
22 au 23 septembre d’ailleurs, 
ce sont les brigades socialistes 
et communistes qui ont pris l’i­
nitiative de contrôler les routes 
et ont ainsi poussé le MFA à 
agir rapidement. La destruction 
du fascisme et du capitalisme se 
rejoignent aussi pour les militai­
res.

Si tel est le mouvement et si 
tant est qu’une force politique 
ou économique tend à s’expri­
mer ou à résister, un affronte­
ment entre le pouvoir politique 
et le pouvoir économique est 
inévitable au Portugal.

Pour sauver l’acquis du 25 
avril, le MFA a dû intervenir à 
deux reprises pour arrêter la 
contre-révolution. Une qua­
trième manche de ce combat 
entre la droite et la gauche est 
encore à venir. Pourra-t-on dire 
à nouveau que “l’oeillet rouge 
éxhale un parfum qui enveloppe 
le monde entier?”

Le sourire de l’ange 
blanc de la droite 
est encore opérant

r

ganisation du Sud-Est asiatique 
des bourses pour 200.000 dol­
lars.

M. Geoffrey Hearn, ambassa­
deur du Canada, a remis un chè­
que pour ce montant au Dr Sud- 
jono Pusponegoro, secrétaire 
de l’organisation. Ce chèque re­
présente le troisième versement 
du programme quinquennal de 
bourses canadiennes (1973/78) 
pour un montant total d’un mil­
lion de dollars, destiné à ces

?es bourses ont été accordées 

jusqu’à présent à dix Indoné-, 
siens, deux Khmers, neuf Lao­
tiens, onze Malais, quatorze 
Philippins, cinq Singapouriens, 
quinze Thaïlandais et dix Viet­
namiens.

Les étudiants peuvent utiliser 
les bourses pour faire leurs étu­
des dans n’importe quel centre 
universitaire de l’organisation.

pays
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Une épreuve aussi pour les USA

Caramanlis ou les blindés ?
par JOSEPH KRAFT

ATHENES — “La rouille ne ronge pas no­
tre marbre” chante le grand barde grec 
qu’est Mikis Theodorakis et cette métaphore 
en dit long sur les élections prévues pour de­
main en Grèce.

Les candidats semblent reprendre le tra­
vail exactement là où ils l’ont laissé lors des 
dernières élections grecques il y a dix ans. 
Les sept années de tyrannie passées sous le 
régime des colonels grecs semblent n’avoir 
rien apporté — ce qui laisse croire que l’ingé­
rence américaine ici n’est ni aussi terrible 
que les critiques le proclament ni aussi utile 
que les défenseurs l’affirment.

Constantin Caramanlis, âgé de 67 ans et 
ancien premier ministre du pays de 1954 à 
1963, est le candidat le plus en vue. Il est fa­
vori pour remporter une nette majorité par­
lementaire. Andréas Papandreou, fils du gre- 
gretté Georges Papandreou qui avait gagné 
la dernière election avant le coup d’Etat de 
1967 est son plus ardent adversaire.

Georges Mavros, ancien ministre des Af­
faires étrangères, très actif au sein du parti 
de M. Papandreou-père, est un autre impor­
tant adversaire. Bien que les partis commu­
niste et marxiste soient maintenant officiel­
lement reconnus, ils sont encore regroupés 
en un front populaire sous la direction de 
Bias Iliou.

Les débouchés n’ont pas beaucoup changé 
non plus. Il y a la question de la restauration 
de la monarchie qui avait été évincée par les 
colonels. Il y a aussi Chypre. Mais ces deux 
questions ont évolué avec le temps.

Caramanlis était jadis monarchiste. Il sem­
ble actuellement préconiser une république 
de type gaulliste, au sein de laquelle il joue­
rait lui-même le rôle du Général. Tous les 
autres candidats sérieux sont contre la mo­
narchie. La décision concernant cette ques­
tion de la monarchie sera prise à la suite 
d’un référendum qui sera tenu dans les 
quarante-cinq jours qui suivront l’élection.

A moins qu’il n’y ait quelque “bizarrerie”, 
la monarchie sera battue au vote. Il est dou­
teux qu’une république de type gaulliste 
réussisse ici. Il en résultera, plus probable­
ment, un gouvernement instable à partis 
multiples, de modèle italien.

La solution au problème chypriote est évi­
demment fonction des relations entre la 
Grèce et la Turquie, les Etats-Unis qui ont 
ici d’importantes bases navales et aériennes, 
et l’OTAN. MM. Caramanlis et Mavros sont 
en faveur d’un compromis au sujet de Chy­
pre, tout en gardant des relations avec l’Eu­
rope et les Etats-Unis et d’un rôle un peu 
moins actif de la part de la Grèce au sein de 
l’OTAN

Papandreou joue au démagogue au sujet 
de Cnypre en laissant entendre qu’il a l’in­

tention de retirer complètement la Grèce de 
l’OTAN et d’expulser les Etats-Unis de ses 
bases navales et aériennes. Pour l’instant, les 
communistes semblent se rallier davantage à 
l’attitude de Caramanlis qu’à celle de Papan­
dreou.

Il ressort de tout ceci un changement mar­
ginal. La Grèce est en train de passer lente­
ment d’une politique dominée par le dénoue­
ment du conflit monarchie-république à une 
politique axée sur les problèmes sociaux. Le 
pays passe également d’une politique étran­
gère dominée par l’anti-communisme et l’al­
liance américaine à une plus grande ouver­
ture internationale.

Jusqu’à présent, le changement se fait très 
harmonieusement. Ce qui pourrait l’arrêter, 
c’est l’armée grecque. Les colonels sont haïs 
avec passion et cette haine pourrait susciter 
la violence qui entraînerait une intervention 
militaire.

Si l’élection ne donnait pas le “résultat at­
tendu,” l’armée pourrait également entrer 
en jeu. Justement, le slogan Inavoué du can­
didat favori est: “C’est Caramanlis ou les 
chars d’assault.”

Ceci remet de nouveau en cause les Etats- 
Unis. Washington a soutenu le régime mili­
taire. L’armée grecque — du moins au ni­
veau des cadres moyens et inférieurs — est 
une création américaine.

Les Etats-Ünis ont “démocratisé” ce qui 
était jadis une élite, une force profession­
nelle d’officiers de bonne naissance. Les ins­
tructeurs américains Tont remplacée par une 
force composée d’officiers villageois qui au­
raient fait n’importe quoi au nom de l’anti­
communisme, y compris le coup d’Etat de 
1967 et les sept misérables années qui suivi­
rent.

La Grèce se srait sûrement mieux tirée 
d’affaire sans les colonels. Le changement 
qui s'amorce maintenant aurait dû survenir 
il y a plusieurs années. Fondamentalement, 
l’expérience grecque témoigne de l’ineffica­
cité de l’ingérence militaire des Etats-Unis 
dans les pays étrangers.

Mais Washington a maintenant une chance 
en or. L’occasion lui est fournie de montrer 
que les Etats-Unis ne sont pas mariés aux ré­
gimes répressifs de droite, que les Améri­
cains peuvent lâcher prise dans certains pays 
sans recourir à des trucs empoisonnés. En 
d’autres mots, la Grèce pourrait être la 
preuve concrète de la différence entre le 
contrôle communiste et la domination amé­
ricaine. Elle pourrait servir à montrer que, 
là où le contrôle exercé par les communistes 
ne recule jamais, la domination américaine, 
au contraire, sait disparaître d’elle-même.

(Copyright Publishers-Hall Syndicate)

par THIERRY BRIGHT-SAGNIER 
correspondant particulier du Devoir

Si vous avez quarante ans, vous devez vous 
souvenir de Ronald Reagan, le Roi de Holly­
wood. Un bel homme doté d’un sourire char- 
mântf il n’était pas précisément génial en tant 
qu’acteur, mais il savait comment se tenir de­
vant les caméras, comment froncer les sourcils, 
comment apparaître féroce ou courageux selon 
les émotions dictées par le scénario.

Il épousa une des reines du cinéma, Jane 
Wyman et, lorsqu’il fut mis à la retraite (les 
cinéastes décidèrent que ses rides étaient un 
peut trop apparentes), il s’exila au pays en­
chanté de Beverly Hills. Là, parmi ses orangers, 
sa piscine et ses serviteurs, il commença à s’in­
téresser à la politique, car à vrai dire, il demeu­
rait acteur.

L’ex-Roi du grand écran analysa la situation 
politique et sociale de l’Etat de Californie. Ce 
quïl vit i’etfraya. La Californie était devenue 
Tavant-garde révolutionnaire. Il se voyait lui- 
même entouré de jeunes gens aux cheveux 
longs qui critiquaient l’ordre social. Les univer­
sités étaient bourrées d’anarchistes ou de paci­
fistes. Des communistes leur enseignaient. Les 
Noirs organisaient des bataillons armés qui se 
nommaient Panthères Noires. Les Latino- 
Américains voulaient faire la grève. Et il sem­
blait que le gouvernement californien était inca­
pable de stopper les abus.

Reagan, un conservateur, fut outré et se dit 
que tout cela devait changer. Comme cela se 
trouve, Ronald Reagan n’était pas passé à l’ou­
bli. La télévision, qui souvent domine la vie 
américaine, montrait souvent ses vieux films et 
les Californiens, cette race d’insomniaques, 

' étaient sous le charme des vieilles aventures de 
l’ex-Roi. Au point tel que Reagan, sans dépen­
ser un sou (et en fait en se faisant plein de sous) 
bénéficiait d’un énorme avantage politique. On 
le voyait deux ou trois fois par semaine jouant le 
héros et, pour plusieurs, la réalité dépassa la fic­
tion. On dut se dire que si Ronald pouvait vain­
cre les vilains à la télé, il serait sans doute capa­
ble de les vaincre à Sacramento, la capitale de 
l’Etat. Ronald Reagan fut élu gouverneur.

Il découvrit rapidement que le poste de chef 
d’Etat n’était pas aussi facile que celui de com­
mandant de bombardier de cinéma. Il était con­
servateur parmi les libéraux, vieux parmi les 
jeunes. Il vit la rébellion des universités, envoya

la troupe et réussit à mater une grande majorité 
des jeunes Californiens. Il monta une enquête 
contre plusieurs professeurs dont les tendances 
politiques lui semblaient douteuses et dicta le 
renvoi de plusieurs parmi eux (dont Angela Da­
vis.) Il tenta de briser les grèves des Chicanos et 
fut bientôt considéré l’ange gardien de la droite, 
un titre qui d’ailleurs lui plaisait...

M. Reagan veut maintenant devenir prési­
dent, une ambition tout à fait normale, il faut 
l’admettre, mais néanmoins dangereuse.

Il est certain qu’il pourrait réunir les signatu­
res nécessaires à sa candidature. Les forces 
ultra-conservatrices ont déjà manifesté un cer­
tain intérêt à sa campagne électorale. Il pourrait 
facilement diviser le vote, assurant que son Etat 
ne puisse pas rendre une majorité pour un autre 
candidat républicain. Et il serait egalement ca­
pable de s’assurer un petit vote dans chaque 
Etat où il existe un résidu d’ultra-conservateurs. 
Mais là n’est pas vraiment le problème. Le pro­
blème est que M. Reagan vient de l’école nixo- 
nienne, celle qui veut qu’on s’entoure de 
truands capables de n’importe quoi, y compris 
le silence. M. Reagan est un de ces politiciens 
qui se plaisent à assommer le peuple avec de 
belles phrases qui, souvent, dissimulent la vé­
rité.

Le gouverneur dit que les élections de 1972 
n’ont pas satisfait le peuple. Il dit également 
qu’il faut un retour à l’honnêteté des élus, ce qui 
est très bien, mais il évite de répondre à quel­
ques questions pressantes. A voir ses impôts? 
D’après ses déclarations, M. Reagan doit être 
très-très pauvre, presque misérable, car il paye 
bien peu chaque année...

Reagan reste assuré de l’innocence de Nixon 
et veut rallier les forces qui, jusqu’à mainte­
nant, pensent que Nixon fut détruit par la 
presse libérale. Certes, il ne risque pas de ga­
gner les élections, puisqu’il semble que le peu­
ple cherche à voter Démocrate, mais sa candi­
dature et sa campagne électorale pourraient di­
viser une fois de plus le Parti républicain qui, 
nous le savons, est déjà bien malade. Et cela 
pourrait être désastreux, car le Grand Old Party 
a besoin de se ressouder s’il veut survivre. Une 
autre division interne pourrait être désastreuse.

Il est peut-être temps que l’on réalise qu’un 
beau sourire, ce n’est pas toujours charmant...

Ford refuse le million détonnes 
supplémentaire d’aide alimentaire

WASHINGTON (par l’AFP) 
— Le porte-parole de la Maison- 
Blanche, M. Ron Nessen, a con­
firmé que le président Ford n’a­
vait pas accepté une suggestion 
de la délégation américaine à la 
conférence mondiale de l’ali­
mentation qui se tient à Rome, 
d’augmenter immédiatement 
d’un million de tonnes de grains 
l’aide alimentaire des Etats- 
Unis aux pays pauvres.

Cependant, M. Nessen a sou­

ligné que la politique améri­
caine, telle que l’avait exposée 
le secrétaire d’Etat, M. Henry 
Kissinger, le 5 novembre a 
Rome, était d’augmenter l’aide 
alimentaire des Etats-Unis, en 
dépit des récoltes inférieures de 
cette année.

Les Etats-Unis, a expliqué M. 
Nessen, ne peuvent pas à l’­
heure actuelle préciser de com­
bien ils pourront augmenter 
leur aide alimentaire en atten-

Moscou souhaite 
une normalisation
réelle avec Pékin

MOSCOU (AFP) — L’Union soviétique a “la volonté perma­
nente de mener des négociations sérieuses en vue d’une norma­
lisation réelle” de ses rapports avec la Chine, a déclaré hier M. 
Andrei Kirilenko, l’un des cinq principaux membres du Polit­
buro.

M. Kirilenko, qui a pris la parole à Achkhabad, capitale du 
Turkmenistanu, a l’occasion du cinquantième anniversaire de 
cette république d’Asie centrale, n’a fait aucune allusion au ré­
cent message adressé par la Chine au moment de la fête natio­
nale de l’URSS.

Dans ce message, les dirigeants chinois se déclaraient prêts à 
négocier un traité de non-agression avec l’URSS.

La presse soviétique n’a pas oublié non plus le contenu du 
message chinois.

Dans son discours, M. Kirilenko a souligné que la position de 
l’URSS vis-à-vis de la Chine repose sur les décisions du 24ème 
congrès du Parti communiste soviétique, en mars 1971, et 
qu’“elle ne change pas”.'

“Les dirigeants de la République populaire chinoise se trou­
vent souvent dans le même camp que les adversaires de la dé­
tente internationale, avec les anti-soviétiques de tout acabit et 
les ennemis de la communauté socialiste’’, a-t-il déclaré.

Reprenant le thème habituel des déclarations soviétiques sur 
le sujet des relations soviéto-chinoises, M. Kirilenko a ajouté 
que la politique de son pays reposait sur deux points : d’une part, 
“riposte énergique” aux calomnies, d’autre part, “volonté per­
manente de mener des négociations serieuses en vue d’une nor­
malisation réelle des rapports entre nos pays sur une position de 
principe”.
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dant que soient connus les ré­
sultats des récoltes de 1974.

Lorsque ces résultats seront 
connus, a noté le porte-parole 
de la Maison-Blanche, le gou­
vernement américain ne pren­
dra encore que des engage­
ments trimestriels afin de ne 
pas compliquer le problème de 
l’inflation.

M. Nessen a rappelé que les 
Etats-Unis avaient déjà fourni 
cette année 300,000 tonnes de 
grains à l’Inde, 250,000 au Ban­
gladesh, 300,000 à l’Egypte ainsi 
que des dons de moindre impor­
tance dans le cadre des pro­
grammes de l’Agence améri­
caine pour le développement in­
ternational.

Pendant ce temps à Rome, un 
projet de résolution concernant 
la création d’un système global 
d’alerte et d’information dans 
ie domaine alimentaire et agri­
cole a été approuvé en commis­
sion par la conférence mondiale 
de l’alimentation.

La résolution, qui sera sou­
mise aujourd’hui pour approba­
tion à la session plénière de la

conférence, affirme que la FAO 
(organisation des Nations unies 
pour l’alimentation et l’agricul­
ture) est l’organisation la plus 
compétente pour la mise en 
oeuvre d’un tel système.

Au cours du débat, le repré­
sentant de l’Union soviétique a 
indiqué que son gouvernement 
ne “s’oppose pas en principe à 
la création d’un tel système et 
qu'il verrait de quelle façon il 
pourrait y participer”.

Auparavant, le délégué de la 
Chine avait déclaré qu’un tel 
système “mettait en cause la 
souveraineté des Etats”.

L’Union soviétique n’est pas 
membre de la FAO. La Chine a 
repris sa place au sein de cette 
organisation en avril 1973.

Selon le projet de résolution, 
tous les gouvernements qui par­
ticiperont à ce système devront 
fournir, de façon volontaire et 
régulière, des informations sur 
les perspectives des récoltes 
ainsi que d’autres informations 
concernant les prix et les équi­
pements destinés à la produc­
tion agricole.
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La résolution OLP serait prête: 
un rappel et une reconnaissance

Rabin avertit la Syrie mais Kissinger 
ne croit pas à l’imminence de la guerre

NATIONS UNIES (AFP) - Le 
porte-parole de l’Organisation de libé­
ration de la Palestine, M. Chafic Bout, 
a déclaré hier à sa conférence de 
presse quotidienne, que le projet de 
résolution sur la question de Palestine 
avait atteint une forme presque défini­
tive, et devrait être mise au point 
après des consultations avec les pays 
arabes.

Il a ajouté, en réponse à des ques­
tions, que ce texte ne serait sans doute 
pas présenté dans l’immédiat, ses au­
teurs souhaitant consulter, pour avis, 
les pays amis membres d’autres grou­
pes au sein de l’Assemblée générale.

d’Etat américain, M. Henry Kissinger, a 
qualifié d’“historique” le voyage que le 
président Gerald Ford ferait la semaine 
prochaine au Japon, parce que, a-t-il dit, 
ce sera la première fois qu'un président 
des Etats-Unis visite ce pays.

Cette visite, a dit M. Kissinger, “reflète 
l’importance considérable que les Etats- 
Unis attachent à leurs relations avec le 
Japon."

Les entretiens que M. Ford aura avec le 
premier ministre, M. Kakuei Tanaka, 
porteront à la fois sur les relations bilaté­
rales entre les deux pays qui sont d’ail­
leurs “excellentes”, a dit le secrétaire 
d’Etat, ainsi que sur les problèmes inter­
nationaux.

Dans sa conférence de presse à l’avant- 
veille du départ de M. Ford pour le Ja­
pon, le secrétaire d’Etat a souligné que la 
stabilité future dans la région du Pacifi­
que dépendait des bonnes relations entre 
les Etats-Unis et le Japon.

Le nouveau programme de coopération 
entre les pays consommateurs de pétrole, 
annoncé jeudi par M. Kissinger à Chi­
cago, sera également discuté pendant la 
visite de M. Ford à Tokyo. Mais M. Kis­
singer a noté qu’un accord ne pourrait 
pas se faire en trois jours mais prendrait 
certainement plusieurs mois.

En réponse à un journaliste qui faisait 
allusion aux difficultés que rencontre ac­
tuellement M. Tanaka au Japon, le secré­
taire d’Etat américain a répondu que les 
personnalités politiques japonaises avec 
lesquelles les Etats-Unis avaient négocié 
ces dernières années avaient fait preuve

DUBLIN (AFP) - Ce serait une 
grande déception si la Grande-Bretagne 
devait quitter la Communauté euro­
péenne, car la Grande-Bretagne fait par­
tie de l'Europe, a déclaré M. Jacques Chi­
rac au cours d’une conférence de presse 
tenue après les entretiens qu’il a eus hier 
avec le premier ministre irlandais, M. 
Liam Cosgrave.

“Mais, a ajouté le premier ministre 
français, je préfère une Europe sérieuse 
et bien construite sans la Grand-Grande- 
Bretagne à une Europe inexistante où la 
Grande-Bretagne serait présente.”

Interrogé par un journaliste anglais 
“sur les sacrifices que la France serait.

PARIS (AFP) — La situation sociale 
risque de se détériorer encore dans les 
prochains jours en France, plusieurs or­
ganisations syndicales ayant adhéré au 
mot d’ordre de grève nationale lancé par 
la CGT (communisante) et la CFDT (so­
cialisante) pour la “journée nationale 
d’action interprofessionnelle” de mardi 
prochain. La dernière adhésion est celle 
de la fédération de l’éducation nationale, 
regroupant 550,000 adhérents et qui a ap­
pelé à la grève pour le 19 novembre.

Chez les postiers, malgré une légère re­
prise du travail en province, la situation 
reste grave. M. Pierre Lelong, secrétaire 
d’Etat aux postes et télécommunications, 
a affirmé qu’il ne céderait, en aucun cas, 
dans ce conflit qui dure depuis quatre se­
maines. La CGT et la CFDT ont, de leur 
côté, dénoncé “la grave atteinte que le

D’après les renseignements dont on 
dispose, la résolution contiendrait un 
rappel de toutes les résolutions adop­
tées par l’ONU touchant aux Palesti­
niens et proclamerait le droit des Pa­
lestiniens à l’indépendance nationale. 
Le préambule de la résolution confir­
merait la qualité de l’OLP comme 
seule représentante du peuple palesti­
nien.

Le porte-parole a indiqué par ail­
leurs que M. Yasser Arafat, président 
de l’OLP, pourrait transiter par Mos­
cou à son retour de Cuba, où il doit 
rester quatre ou cinq jours.

M. Kissinger a également refuse de 
prendre en considération la situation du 
président Chung Hee Park en Corée du 
sud et il a ajoute que si le président Ford 
ne visitait pas ce pays pendant son 
voyage, cela pourrait être interprété 
comme un retrait par les Etats-Unis sur 
leurs engagements antérieurs pour la dé­
fense de la Corée du sud.

La rencontre de M. Ford avec M. Leo­
nid Brejnev, premier secrétaire du Parti 
communiste soviétique, à Vladivostok, té­
moigne de la nécessité pour les leaders 
des deux superpuissances nucléaires d’ê­
tre en contact constant, a expliqué M. 
Kissinger.

Elle leur permettra d’échanger leurs 
points de vue sur l’ensemble de leurs re­
lations ainsi que sur les difficultés qui 
pourraient surgir, et de donner un nouvel 
élan à la détente, a dit le secrétaire d’E­
tat.

M. Kissinger a cependant souligné qu’il 
ne fallait pas s’attendre qu’en deux jours 
il y ait des progrès sensationnels dans les 
négociations SALT. C’est une question 
extrêmement compliquée, a ajouté M. 
Kissinger, et il est impossible de prédire 
si la rencontre entre les deux produira 
un communiqué ou si les progrès ac­
complis seront simplement transmis à 
la conférence de Genève.

Cependant, M. Kissinger a exprimé 
l’espoir que les progrès réalisés à rocca- 
sion de son voyage à Moscou, le mois der­
nier, se poursuivraient à la rencontre de 
Vladivostok.

prête à consentir pour garder la Grande- 
Bretagne dans l’Europe”, M. Chirac a dé­
claré que la France avait déjà consenti 
beaucoup de sacrifices au cours des négo­
ciations qui avaient abouti au traité d’ad­
hésion, et qu’il ne voyait pas la possibilité 
d’en accorder d’autres.

M. Chirac a d’autre part déclaré qu’il 
avait fait au gouvernement irlandais une 
proposition de compromis sur la création 
du fonds d’aide régionale à laquelle Tir- 
lande tient beaucoup. Il a proposé de sug­
gérer à la conférence au sommet de Pans 
que soit créé au bénéfice des seules Italie 
du sud et Irlande, les deux régions les 
moins favorisées d’Europe.

gouvernement, son ministre de l’Inté­
rieur Poniatowski et le patronat viennent, 
de porter au droit dé grève et aux libertés 
démocratiques en décidant de faire inter­
venir les forces de répression contre les 
postiers en grève”.

Dans les chemins de fer, tous les che­
minots doivent cesser le travail “dans la 
période du lundi 18 au matin au vendredi 
22 au matin” à Tappe! des syndicats CGT, 
CFDT et NFTC (confédération française 
des travailleurs chrétiens). Dans les ban­
ques, plusieurs syndicats ont annoncé une 
commission nationale paritaire de la ban- 
ue pour le 5 décembre et demandent 
one au personnel de ne pas s’associer à 

la grève du 19 novembre. Enfin, dans les 
charbonnages, la situation est redevenue 
normale.

WASHINGTON (par T AFP) - Le se­
crétaire d’Etat, Henry Kissing'er, a cher­
ché à calmer les spéculations sur l’immi­
nence d’une nouvelle guerre entre Israël 
et ses voisins arabes.

“Nous ne sommes pas dans une situa­
tion de conflit imminent”, a-t-il dit pen­
dant une conférence de presse en réponse 
à des questions répétées sur de prétendus 
accroissements de l’aide militaire de l’U­
nion soviétique à la Syrie et à l’Egypte.

“Nous n’avons aucune preuve que TU- 
nion soviétique est en train d’encourager 
la reprise des hostilités”, a-t-il ajouté. 
“Nous utilisons toute notre influence sur 
les parties et sur les autres pays pour 
qu’ils fassent preuve de modération et 
nous suivons la situation avec attention”.

M. Kissinger a révélé toutefois qu’il 
avait confère le matin même avec le pré­
sident Gerald Ford et le secrétaire a la 
Défense, James Schlesinger, sur les me­
sures d’urgence à prendre en cas d’une 
nouvelle crise.

M. Kissinger a dit qu’il était impensa­
ble que les dirigeants soviétiques se trom­
pent au point de chercher à favoriser la re­
prise des hostilités au Moyen-Orient à la 
veille de la rencontre entre le président 
Ford et M. Leonid Brejnev.

“Quiconque voudrait provoquer une 
guerre se mettrait dans une position diffi­
cile vis-à-vis des Etats-Unis'’, a-t-il dit.

Le secrétaire d’Etat a affirmé que les 
Etats-Unis ne prendront jamais part à 
une guerre au Moyen-Orient tant qu’il n’y 
aura pas d’intervention d’une autre puis­
sance extérieure de la région.

Tout au long de sa conférence de 
presse, M. Kissinger a réaffirmé (jue, 
malgré le regain de tension entre Israël et 
ses voisins arabes, il ne croyait pas que la 
reprise des hostilités soit imminente ou 
inevitable.

Au cas où la guerre reprendrait, a dit le 
secrétaire d’Etat, le seul objectif des 
Etats-Unis serait, comme en octobre 
1973, d’y mettre fin le plus rapidement 
possible.

M. Kissinger a déploré que la Syrie ne 
se montre pas disposée à prolonger le 
mandat de la force des Nations unies qui 
surveille le cessez-le-feu dans le Golan.

“Cette prolongation est importante, a- 
t-il dit, parce que si le mandat n’est pas 
prolonge, cela mettra en doute la stabilité 
des accords conclus dans la région”.

Interrogé à plusieurs reprises sur la po­
sition des Etats-Unis vis-à-vis de l’Organi­
sation de libération de la Palestine en 
tant qu’interlocuteur dans les négocia­
tions de paix, le secrétaire d’Etat s’est 
contenté de dire, comme l’avait fait la 
veille le président Ford, que c’était à 
Israël de décider avec qui il négociera.

Il a estimé que le discours prononcé

Constat 
d’échec 
de Moro ?

ROME (Reuter) — Le président du 
conseil désigné d’Italie, M. Aldo Moro, 
s’est heurté à des difficultés insurmonta­
bles, déclare-t-on de source politique.

L’objectif visé par M. Moro était la for­
mation d’un gouvernement minoritaire 
démocrate-chretien qui jouirait de l’ap­
pui des autres partis.

Mais, de même source, on déclare que 
M. Moro n’a pas réussi à obtenir suffi­
samment d’appui de ces autres forma­
tions.

Les sociaux-démocrates refuseraient 
d'appuyer un gouvernement démocrate- 
chrétien dirigé par M. Moro, tout en se te­
nant prêts a envisager d’apporter leur 
soutien à un autre dirigeant démocrate- 
chrétien.

Les socialistes seraient disposés à n’ap­
puyer que M. Moro, apprend-on de même 
source.

En outre, le président du conseil dési­
gné n’aurait plus l’appui sûr des républi­
cains.

M. Moro devra sans doute annoncer 
lundi au cours d’une réunion des 
démocrates-chrétiens que le seul appui 
sûr viendrait des socialistes.

Les démocrates-chrétiens seront contre 
la formation d'un gouvernement sur cette 
base, craignant un glissement vers la gau­
che.

Dans ces conditions, M. Moro se verra 
peut-être contraint, à Tissue de la réunion 
des démocrates-chrétiens, de dresser un 
constat d’échec auprès du président Gio­
vanni Leone.

Après cela, il serait permis de s’atten­
dre qu’une administration minoritaire 
provisoire démocrate-chrétienne ache­
mine le pays vers des élections législati­
ves anticipées, sans doute au printemps 
prochain.

Avant M. Moro, Amintore Fanfani, se­
crétaire du parti, avait tenté de former 
une coalition des partis de centre-gauche: 
socialiste, social-démocrate, démocrate- 
chrétien et républicain.
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Une “première” au 
Japon et une prise 
de contact en URSS

WASHINGTON (AFP) — Le secrétaire • d’un degré considérable de stabilité.

Pans, Londres et la CEE

Une Europe sérieuse ou 
une Europe inexistante ?

Lourd climat social en France

mercredi par M. Yasser Arafat aux Na­
tions unies n’était pas “particulièrement 
modéré” dans la mesure où U préconisait- 
la création d’un Etat palestinien devant 
remplacer l’Etat d’Israël.

M. Kissinger a enfin déclaré qu’il n’en­
visageait pas de retourner dans un proche 
avenir au Moyen-Orient pour reprendre 
sa mission de médiation entre Israël et les 
Etats arabes.

Il reste que M. Yitzhak Rabin, premier 
ministre israélien, a lancé hier une sévère 
mise en garde à la Syrie en déclarant que 
toute action unilatérale de la part du gou­
vernement de Damas “se heurterait a un 
Israël plus fort que jamais et prêt à la ri­
poste”.

M. Rabin, qui parlait à une réunion pu­
blique, a indiqué que la présence des con- 
tigents de TONU constituait un élément 
de diminution de la tension au Proche- 
Orient. Faisant alors allusion à l’éventua­
lité d’une non-reconduction par la Syrie 
du mandat de la Force d’urgence 
(FNUOD), le premier ministre israélien a 
souligné que la présence des Casques 
bleus sur le Golan faisait partie inté­
grante des accords de désengagement et 

ue ces accords seraient annulés par le 
épart de la FNUOD.
Cette mise en garde à la Syrie aurait été 

accompagnée, selon certaines rumeurs 
circulant en Israël, de mesqres préventi­
ves dont on ignore jusqu’à présent la na­
ture et l’ampleur.

L’avertissement lancé à l’adresse de 
Damas par le premier ministre israélien 
n’est pas nouveau en soit, mais dans le 
contexte actuel, il prend une résonance 
particulière. On estime généralement 
u’il y a un rapport entre l’accélération 
es envois d’armes par CURSS à la Syrie 

et l’expiration prochaine du mandat de 
TONU.

Ces livraisons massives — plus de vingt

cargos soviétiques déchargés à Lataquieh 
selon M. Rabin — semblent vouloir con­
firmer l’impression à Tel Aviv que Damas 
refusera de nouveler le mandat des Cas­

ques bleus, ou bien que la Syrie exigera 
en échange un nouveau retrait israélien 
sur le Golan, chose qu’Israël est moins 
prêt que jamais à accepter.

Pas de “froid” entre 
le pape et Kissinger

CITE DU VATICAN (AFP) - Le 
St-Siège a démenti que l’entrevue de 
45 minutes, le 5 novembre, entre Paul 
VI et M. Henry Kissinger “se soit dé­
roulée dans une atmosphère de froi- 
deur”.

La précision a été donnée par son 
porte-parole, le professeur Federico 
Alessandrini, qui a précisé que l’entre­
tien avait été “ouvert et cordial”.

Il répondait ainsi à un article de l’­
hebdomadaire L’Europeo (centre- 
gauche), selon lequel Paul VI aurait 
opposé au secrétaire d’Etat américain 
“une défiance et une froideur presque 
glaciale”, en lui reprochant notam­
ment les “ingérences américaines” 
dans la crise ministérielle italienne et 
“l’action massive, basée sur le chan­
tage, employée par les Etats-Unis en­
vers les pays arabes”.

On rappelle qu’à la différence de la 
précédente entrevue, quatre mois plus 
tôt, l’audience pontificale de M. Kis­
singer n’a pas donné lieu à un commu­
niqué. Le secrétaire d’Etat s’en était, 
cependant, déclaré “très satisfait”,

avant de quitter Rome.
M. Alessandrini a précisé hier que le 

Saint-Siège “a cru devoir garder la ré­
serve par égard pour son hôte et pour 
sa délicate mission”.

Selon des sources sûres, la conversa­
tion "utile” a été brève. M. Kissinger 
parlait en anglais et un interprète a été 
nécessaire. Le secrétaire çi’Etat a dé­
crit ses efforts pour ramener la paix au 
Moyen-Orient et le plan américain sur 
la situation alimentaire du monde. Il 
aurait également sondé le pape pour 
voir s’il était derrière la campagne 
menée par les catholiques du Sud- 
Vietnam contre la corruption politi­
que et le gouvernement Thieu.

Le professeur Alessandrini a dé­
menti également le quotidien pro­
communiste Paese Sera, selon lequel 
M. Kissinger aurait été introduit au 
Vatican “par la porte de service”, 
pour des raisons de sécurité. La cour 
principale, a-t-il rappelé, était alors 
encombrée par les voitures des cardi­
naux venus pour une cérémonie reli­
gieuse.
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école, eglise et centre dachats. Terrain amère clô­
turé. salle de |èux. Inclus lustres, laveuse-sécheuse 
Très belle propriété. Filière F-2946 J Cantin 526-6655 
ou 661-9147. Exclusif.

Commerce et logement : Vente et service de Chain­
saw" tondeuse, souffleuse à neige, établi depuis 25 
ans. Possibilité d expansion. 2 grands terrains. 
Exclusif. Guy Desjardins 729-0993.

Moorcrest - MASCOUCHE, bungalow. 6 pièces, 
chauffage électrique, intercom, foyer naturel, porte- 
patio dans salle à manger, tapis mur à mur, 2 salles 
de bains, garage. Patio marbre. Terrain 78 x 750 boi­
sé. Piscine Tennis. $37.000 À voir Filière G-6068 
Goupil. 526-6655 ou 666-8304

ANJOU : Split-Level. 3 chambres à coucher, cuisine, 
armoires finies Formica, grande salle de récréation au 
sous-sol avec deux murs de brique et foyer Fenêtres 
et portes aluminium. Impeccable. Grand terrain 
paysagé. 8 arbres matures. Haie. BB-Q. de brique. 
$39.000. Filière G-6194 Exclusif. Malo. 526-6655 ou 
352-6827.

CARRIÈRE EN IMMEUBLE
Joignez-vous à une des plus 
progressives compagnies 
canadiennes-françaises. L’ex­
pansion est telle, que nous 
cherchons des dames et des 
messieurs, avec ou sans expé­
rience. Les candidats devront 
avoir l’ambition, le sens de la 
communication et posséder 
une automobile. Pour entrevue 
confidentielle :

M. MAURICE GOULET: 
526-5013 
25904276

Cottage semi-détaché. 7 grandes pièces, garage, 
chauffage électrique, Sous-sol. salle de séjour. 
Terrain gazonné. piscine et salle de récréation. 
Comptant $6.500 Filière G-5893. (Photo MLS) Mon- 
geau 526-6655 ou 352-8292

m

LORRAINE : Cottage attaché, construction de 1969 
portes et fenêtres aluminium Planchers en marquet- 
terie Terrain paysagé Arbres matures. Bien situe 
$18.000 Filière G-6036 Goupil 526-6655 ou 66- 
8304

IMMEUBLES GOULET REALTIES INC.
BUREAU OUVERT DE 9 A.M. À 9 P.M.

SYSTEME OE VENTE GARANTIE — FINANCEMENf JUSQU A M'o - ESIIMAflÜN GHAiUl(t
NOS-BUREAUX SONT AUSSI OUVERTS IE SJiWT LE£ HN‘ Df m'.'a.;

>* ET 'LES JOURS FÊfHjÊS *_________

«
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Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres Voir autres Avis légaux, en page 11

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT DE MONTREAL
COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUEBEC
PERMIS NO: 23509-V-S-1
WILSON TRUCKING (QUEBEC) LTD.

REQUERANTE.
ANNEXE

LA REQUERANTE QUI DETIENT DEPUIS LE 20 
NOVEMBRE 1973, UN PERMIS SPECIAL QUI SE 
LIT COMME SUIT:
a) TRANSPORT GENERAL — longue distance - 
rayon
a) Montreal et toutes les localités situées dans un 
rayon de S milles des limites de la dite cité.
b) TRANSPORT GENERAL - longue distance ■ 
rayon
b) De Montréal é toutes les localités situées dans 
un rayon de 30 milles des limites de la dite cité, et 
retour.
c) TRANSPORT RESTREINT — longue distance - 
rayon
c) De Montréal é tous les points dans la Province 
de Québec, pour le transport de marchandise ap­
partenant é un expéditeur par voyage.
d) TRANSPORT RESTREINT — Longue distance - 
rayon - conbat - irrégulier
c) Pour le transport de sucre en vrac par camion 
citerne à Montréal et de Montréal é toutes les 
localités situées dans un rayon de 150 milles de 
la cité de Montréal (pas de cargo retour) pour le 
compte de sur-paiement par St. Lawrence Su­
gar Refineries Limited.
DROITS ADDITIONNELS AUX CLAUSES A) et B) 
Le détenteur est autorisé é transporter de la — 
marchandise par fardiers dans les limites des 
rayons autorisés aux clauses A et B de ce permis. 
La Commission n’autorise pas l’utilisation du droit 
additionnel suivant mentionné au permis de Totran 
Limited $1019-V, à savoir:
Le détenteur est autorisé é louer de Métrocan 
Leasing Limited 3. remorques dompeuses pour 
24 mois.
Lequel se termine le 15 novembre 1974 ou déci­
sion finale, selon lequel événement arrivera le pre­
mier, demande l’extension de ce permis pour un 
an moins un jour et (ou) jusqu’é décision finale a 
être rendue sur la demande de permis perma­
nent dont l’audition a eu lieu le 18 juin 1974.

Montréal, le 14 novembre 1974 
François A. PERREAULT, avocat 

PROCUREUR DU REQUERANT

AVIS DE REQUETE POUR 
CHANGEMENT DE NOM

AVIS est donné que Eugene Anthony Zinay. Exe­
cutif. résidant et domicilié 383 Clarke Avenue, cité 
de Westmount, district de Montréal, s'adressera 
au Lieutenant-Gouverneur en Conseil, afin d'obte-, 
nir un décrèt lui permettant de changer de nom de 
famille en celui de Eugene Anthony Zinay, ledit 
changement de nom devra également concerner 
son épouse, née Teresa Claire Grlmard, ainsi que 
ses enfants mineurs. Martha Ann et Louise, tous 
des mêmes lieux, a toutes fins que de droit. 
Montréal, ce 7 novembre, 1974 
Donald Kujan, Procureur du Requérant

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC

AVIS POUR PERMIS SPECIAL 
PRENEZ AVIS QUE DATSUN AT FAIRVIEW 
LIMITED., 345, Brunswick, Pointe-Claire, P.Q., 
s'adressera â la Commission des Transports du 
Québec pour obtenir un permis spécial l'autorisant 
a donner les services suivants: — 1. — Location 
à court terme des véhicules de promenade (auto­
mobiles et station-wagon) à ses clients qui ont des 
voitures en réparation ou qui attendent la livraison 
d'un véhicule neuf. — II. — Location a court 
terme de véhicules de commerce et de livraison 
(camions) é ses clients qui ont des voitures en ré­
paration ou qui attendent la livraison de véhicules 
neufs à 345, Brunswick Boulevard. Pointe-Claire, 
P.Q.
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial déposée a la Commission, dans les 
quatre (4) jours de la première parution de cet avis 
en s'adressant a la Commission des Transports, 
505, est, rue Sherbrooke, Suite 400, Montréal.

SIGNE: FERDINAND ROY.
PROCUREUR DE LA REQUERANTE. 

ADESSKY KINGSTONE ZERBISIAS 
& POULIN.

AVOCATS. - ATTORNEYS.

DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE: 
GERARD TURCOT, Homme de maintenance, 
1155, 44iême Avenue,
Fabreville, Laval, Québec

mm PROVINCE DE QUEBEC 
CITE DE MONTREAL-NORD 
COMTES SAUVE & BOURASSA

Avis public est, par les présentes, donné que les propriétés ci-dessous dési­
gnées seront vendues à l'enchère à la Salle du Conseil, 11211 rue Hébert, 
MERCREDI le ONZE (11) DECEMBRE, mil neuf cent soixante-quatorze (1974) 
à DIX (10) heures de l’avant-midi, pour satisfaire au paiement des taxes mu­
nicipales et scolaires avec intérêts, plus les frais subséquemment encourus, 
â moins que ces taxes, intérêts et dépens ne soient payés avant la vente.
NOMS DES PROPRIETAIRES CADASTRE SUBDIVISIONS

Kenneth Paradis 5 22
Alliance Norac Ltd 7 108

(avec bâtisse dessus érigée)
J. Gilles Denis 7 389

(avec bâtisse dessus érigée)
J. Gilles Denis 7 390
J. Gilles Denis 7 391
J. Gilles Denis 7 392

8 * 1448
J. Gilles Denis 8 1449
J. Gilles Denis 8 1450
J. Gilles Denis 8 1451
J. Gilles Denis 8 1452

NOMS DES PROPRIETAIRES CADASTRE SUBDIVISIONS
J. Gilles Denis 8 1543
J. Gilles Denis 5 99

(avec bâtisse dessus érigée)
Jean-Claude Couture 20 724

(avec bâtisse dessus érigée)
Jean-Claude Couture 20 725

(avec bâtisse dessus érigée)
Dino Messina 23 238

(avec bâtisse dessus érigée) «
Roger Mercier 29 1612

(avec bâtisse dessus érigée)
Lionel Gareau 38 818

(avec bâtisse dessus érigée)
Financement F.T. Inc. 38 867-1,867-2

(avec bâtisse dessus érigée)
Pietro Fratta 86 245, 246

(avec bâtisse dessus érigée)
Ignat Sokyrko 97 337-2, 338-4

(avec bâtisse dessus érigée)
Inconnu 115 48-1-2,53-2

NOMS DES PROPRIETAIRES CADASTRE SUBDIVISIONS
Marcel Chaput 5 77P, 18
5.77P: _ Une partie du lot soixante-dix-sept (77P) subdivision du lot origi­
nal cinq (5) cadastre de la paroisse du Sault-au-Récollet en la municipalité 
de la Cité de Montréal-Nord. De figure rectangulaire. Borné vers le sud- 
ouest par partie du lot 5-15 (rue Allard), vers le nord-ouest par le lot 5-18, 
vers le nord-est par partie du lot 4-26-2 et vers le sud-est par partie dudit lot 
5-77. Mesurant vingt-cinq (25 ) pieds de largeur par une profondeur de 
quatre-vingt-dix (90’) pieds et contenant une superficie de deux mille deux 
cent cinquante pieds carrés, mesure anglaise.
(2250 p.c.m.a.)
NOMS DES PROPRIETAIRES CADASTRE SUBDIVISIONS
JeanSimoneau 20 420P
20-420P: — Une partie du lot quatre cent vingt (420P) subdivision du lot 

originaire vingt (20) cadastre de la paroisse du Sault-au-Récollet en la mu­
nicipalité de la Cité de Montréal-Nord. De figure rectangulaire. Borné vers le 
nord-est par le lot 20-85 (avenue Jules-Auclair); vers le sud-est par le lot 
20-87 (rue des Muguets); vers le sud-ouest par partie dudit lot 20-420 et 
vers le nord-ouest par partie du lot 20-435. Mesurant vingt pieds (20’) de 
largeur par une profondeur de quatre-vingt-dix pieds (90’) et contenant une 
superficie de mille huit cents pieds carrés, mesure anglaise.
(1800 p.c.m.a.)

NOMS DES PROPRIETAIRES CADASTRE SUBDIVISIONS
Jean Simoneau 20 435P
20-435P: — Une partie du lot quatre cent trente-cinq (435P) subdivision du 

lot originaire vingt (20) cadastre de la paroisse du Sault-au-Récollet en la 
municipalité de la Cité de Montréal-Nord. De figure rectangulaire. Borné 
vers le nord-est par le lot 20-85 (ave Jules-Auclair); vers le sud-est par par­
tie du lot 20-420; vers le sud-ouest par partie dudit lot 20-435 et vers le 
nord-ouest par le lot 21-88 (avenue Jules-Auclair). Mesurant vingt pieds 
(20’) de largeur par une profondeur de quatre-vingt-dix pieds (90’) et conte­
nant une superficie de mille huit cent pieds carrés, mesure anglaise. 
(1800 p.c.m.a.)

NOMS DES PROPRIETAIRES CADASTRE SUBDIVISIONS
Maurice Pardovani 78
78: — Le lot originaire soixante-dix-huit (78) cadastre de la paroisse du 

Sault-au-Récollet en la municipalité de la Cité de Montréal-Nord. De figure 
irrégulière moins la partie vendue â la Cité de Montréal-Nord pour l’élargis­
sement du boulevard Gouin et contenant une superficie de quatre mille deux 
cent cinquante pieds carrés, plus ou moins, mesure anglaise.
(4250 p.c.m.a.)
(avec bâtisse dessus érigée)

NOMS DES PROPRIETAIRES CADASTRE SUBDIVISIONS
Inconnu ^ p
95P; _ Une partie du lot originaire quatre-vingt-quinze (95P) cadastre de 

la paroisse du Sault-au-Récollet en la municipalité de la Cité de Montréal- 
Nord. De figure rectangulaire. Borné vers le sud-est par partie dudit lot 95 
(boulevard Gouin); vers le sud-ouest par partie du lot 95-1; vers le nord- 
ouest et le nord-est par partie dudit lot 95. Mesurant dix pieds (10’) de lar­
geur par une profondeur de cent pieds et soixante-quinze centièmes de pied 
(100.75’) et contenant une superficie de mille sept pieds et cinq dixièmes, 
mesure anglaise.
(1007.5 p.c.m.a.)
Les immeubles susdits sont tous du cadastre de la paroisse du Sault-au- 

Récollet et situés dans la Cité de Montréal-Nord. Ladite vente sera en outre 
faite avec toutes les servitudes actives et passives ou occultes, attachées 
auxdits immeubles.
Donné en la Cité de Montréal-Nord, ce onzième (lie) jour du mois de no­

vembre, mil neuf cent soixante-quatorze (1974).
LE GREFFIER 

AUNE OUIMET

AVIS
PRENEZ AVIS que la compagnie CHARPEX INC. 
demandera au Ministre des Institutions financiè­
res, compagnies et coopératives, d'abandonner sa 
charte.

Montréal, le 12 novembre 1974 
Me André Gauthier, avocat

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL I

COUR SUPERIEURE
NO: 05-015594-748
DAVID P. TAR0SKY, économiste, demeurant et do­
micilié au 325 Lowell St., Vandergreft, Penn., 
U.S.A., demandeur

-VS-
PHILIP BUSCH, d'adresse Inconnue,

défendeur
PAR ORDRE DE LA COUR 

Le défendeur est par la présente requis de compa­
raître dans un délai d'un mois suivant la dernière 
publication. Une copie du bref d'assignation a été 
laissée a son intention au bureau de la Cour Supé­
rieure de Montréal.
Prenez avis de plus, qu'à défaut par vous de signi­
fier et de déposer votre comparution dans les dé­
lais susdits, le demandeur procédera à obtenir un 
jugement par défaut contre vous..
Montréal, ce 7 novembre 1974,

Me W. Lefebvre, 
P.A., C.S.M.

Letts Marcotte Biron et Sutto,
615 ouest, Dorchester, 
suite 1010,
Montréal H3B 1P9, P.Q.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la Famille 

(Divorcee)

NO: 500- 12-046926-741 
MAGGIE BUCHANAN,

Requérante

IVAN C0LEY,
-vs-

Intimé
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimé IVAN COLEY est par les présentes requis 
de comparaître dans un délai de 60 jours de la der­
nière publication. Une copie de la requête en di­
vorce a été laissée à la Division des Divorces à son 
intention. Prenez de plus avis qu à défaut par vous 
de signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, la requérante 
procédera à obtenir contre vous, par défaut, un ju­
gement de divorce accompagné de toute ordon­
nance accueillant les mesures accessoires qu elle 
sollicite contre vous,
MONTREAL, le 12 novembre 1974

WILFRID LEFEBVRE 
REGISTRAIRE-ADJOINT

Me Martin Boyaner,
Proc, de la Requérante,
800 est, bout, de Maisonneuve, 
ch. 809
Montréal H2L 4M7 
Tél. 842-2233 poste 237

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

NO: 500/12046765-743
DAME MARGUERITE LABELLE, ménagère, domici- 
liée et résidant au numéro 270 est Boul. de Mai­
sonneuve, appartement 4 à Montréal, district de 
Montréal,

Requérante
-vs-

ROOOLPHE LECUYER, autrefois domicilié et rési­
dant en les Cité et District de Montréal et aujour­
d'hui d'adresse inconnue,

Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimé RODOLPHE LECUYER est par les pré­
sentes requis de comparaître dans un délai de 60 
jours de la dernière publication. Une copie de la 
requête en divorce a été laissée a la Division des 
Divorces à son intention. Prenez de plus avis qu'à 
défaut par vous de signifier et de déposer votre 
comparution ou contestation dans les délais sus­
dits, la requérante procédera â obtenir contre 
vous, par défaut, un jugement de divorce accom­
pagné de toute ordonnance accueillant les mesu­
res accessoires qu'elle sollicite contre vous. 
MONTREAL, le 13 novembre 1974

Me W. LEFEBVRE, 
REGISTRAIRE-AOJ. 

Me Pierrette St-Pierre, avocate,
800 est, Boul. Maisonneuve,
8iême étage,
Montréal, P. Qué. H2L 4M7

AVIS est par les présentes donné que le contrat de 
vente en date du 31 juillet 1974 à la BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables à Décors J. P. Inc. a été enre­
gistré au bureau d'enregistrement de la division 
d'enregistrement de Montréal ce 5ième jour d'août 
1974 suus le numéro 2540252. Daté ce 16e jour de 
novembre 1974.
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-033453-742
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo­
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires à 500 Boulevard d'Auteuil, Duver- 
nay, Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse
-vs-

GERMAT REALTIES INC., corporation légalement 
constituée, ayant eu sa principale place d'affaires 
à 3468 rue Drummond, suite 1003, Montréal, dis­
trict de Montréal et maintenant de lieux inconnus, 

partie défenderesse 
IL EST ENJOINT à GERMAT REALTIES INC. â l'in­
tention de laquelle une copie du bref et de la décla­
ration a été laissée au greffe de cette Cour, de 
comparaître dans un délai de trente (30) jours. 
MONTRÉAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse 

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No: 500-12-046969-741
ZYGMUNT STANISZEWSKI, résidant et domicilié 

en la ville de Montréal,
Requérant

vs
DAME WANDA STANISZEWSKI (née Sobol), pré­

sentement de lieux inconnus (Pologne)
Intimée

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimée Dame Wanda Staniszewski (née Scbol) 

est par les présentes requise de comparaître dans 
un délai de 60 jours de la dernière publication. Une 
copie de la requête en divorce a été laissée à la Di­
vision des Divorces de Montréal à son intention. 
Prenez de plus avis, qu'à défaut par vous de signi­
fier et de déposer votre comparution ou contesta­
tion dans les délais susdits, le requérant procé­
dera à obtenir contre vous par défaut, un jugement 
de divorce accompagné de toute ordonnance ac­
cueillant les mesures accessoires qu’il sollicite 
contre vous.
Montréal, ce 13ème jour de novembre 1974

Me Wilfrid Lefebvre 
Registraire-Adjoint

Me T. Konbrat 
Suite 600 
60 St-Jacques 0.
Montréal, Québec 
Procureur du Requérant

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

en expropriation 
COUR SUPÉRIEURE

NO: 500 16-000315-742 
La Ville de SAINT-HUBERT

-vs-
Expropriante

GRAMMATIKOS IOANNIS
Exproprié

ORDONNANCE 
PAR ORDRE DE LA COUR: 

L'EXPROPRIÉ, GRAMMATIKOS IOANNIS d 'adresse 
inconnue, est, par les présentes, requis de se pré­
senter au greffe de la Cour Supérieure du district 
de Montréal, dans un délai de quinze (15) jours à 
compter de cette publication et de prendre con­
naissance de l'avis d'expropriation qui lui est des­
tiné.
A DEFAUT par la partie expropriée d accpeter 
dans le délai prévu ci-haut l'offre de l'expro­
priante. toutes les autres procédures relatives à 
l'exercice du droit d’expropriation par I expro­
priante lui seront signifiées au greffe de cette 
Cour.

Veuillez agir en conséquence. 
MONTREAL, ce 11 novembre 1974

PAUL LANGLOIS, J.C.S.
Mes Mongeau, Simard Hébert & Héroux 
31 St-Jacques, S.300, Montréal. 
Procureurs de l’expropriante.

COMMISSION MIXTE INTERNATIONALE
Canada et États-Unis

AVIS D’AUDIENCES PUBLIQUES
tenues par

LA COMMISSION MIXTE INTERNATIONALE
sur

D’ACCROÎTRE LA RÉGULA- 
NIVEAUX DES EAUX DES

14 h Salle de bal 
et Hôtel Sheraton Mont Royal 

20 h 1455, rue Peel
Montréal, Québec

Les gouvernements du Canada et des Etats-Unis ont chargé 
la Commission mixte internationale de déterminer s’il serait 
pratique et dans l’intérêt du public de prendre des mesures 
pour régulariser encore davantage les niveaux des Grands 
Lacs ou de l’un quelconque d’entre eux afin d’obtenir une 
gamme plus souhaitable des niveaux des eaux. Avec la 
réception du rapport technique du Bureau international des 
niveaux des Grands Lacs, l’enquête de la Commission entre 
dans sa dernière phase. Avant de préparer son propre 
rapport et ses propres recommandations à l’intention des 
deux gouvernements, la Commission tiendra des audiences 
afin de connaître l’opinion du public sur l’opportunité de 
régulariser encore davantage les niveaux des eaux des 
Grands Lacs et d’obtenir la réaction du public à l’égard du 
rapport présenté par le Bureau.
On peut obtenir des exemplaires gratuits du rapport du 
Bureau et du résumé illustré de celui-ci en faisant la 
demande au secrétaire de l’une ou l’autre section.
Le résumé illustré est également, disponible d’information 
Canada à Montréal. Pour obtenir exemplaire, téléphonez 
283-7303 ou 283-7307.

Obligatoires aux téntnes du Traité, les audiences sont de 
caractère international et, quel que soit l’endroit où elles sont 
tenues, les ressortissants du Canada comme des États-Unis 
sont invités à y assister et à y particfper. On pourra, au cours 
des audiences, présenter des informations, mémoires, faire 
des déclarations et exposer des opinions oralement ou par 
écrit. Les personnes qui désirent présenter des documents 
sont priées, si possible, d’en fournir, à l’usage de la 
Commission, trente (30) exemplaires 10 jours avant la tenue 
de l’audience. Des exemplaires supplémentaires peuvent être 
déposés auprès des secrétaires, à l’intention des 
représentants des media et des autres personnes présentes, 
lors des audiences.

D. G. Chance W. A. Bullard
Secrétaire, Section canadienne Secrétaire, Section 
Commission mixte américaine
internationale Commission mixte
Pièce 8.50 internationale
151, rue Slater Washington, D.C. 20440
Ottawa (Ontario) K1P 5H3 STOP 86

L’OPPORTUNITÉ 
RISATION DES 
GRANDS LACS

Vendredi
le 6 décembre 1974

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
AVIS DE PRESENTATION 
Avis est donné par le soussigné, qu’une requête en 
homologation d'un acte de changement de régime 
matrimonial par Monsieur GERARD BENOIT et son 
épouse Dame GISELE POITRAS, tous deux domici­
liés au numéro 1571 Rang des 20, St-Bruno, Pro­
vince de Québec, sera présentée à la Cour Supé­
rieure du District de Montréal, Division de Prati­
que, Chambre 2.16 du Nouveau Palais de Justice, 
à Montréal, le dlx-sept décembre mil neuf cent 
soixante-quatorze à neuf heures trente de l'avant- 
midi (9.30 a.m.), le tout en conformité avec l’arti­
cle 1266 du Code Civil de celte Province et de 
ceux auquels II se rapporte. '

JACQUES BOUSQUET, 
notaire.

PANAHA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICf DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

NO: 500
12-046904-748 

MAURICE BOISLARD,

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC

AVIS POUR 
PERMIS SPECIAL

PRENEZ AVIS que RENE COUTURE 12 Mailloux, 
Rivière du Loup, P.Q. permis no: 23055-V s'adres­
sera à la Commission des Transports du Québec 
afin de pouvoir tirer les remorques de la compa­
gnie Brazeau Transport Inc. — en vertu de toutes 
les clauses du permis 6793-V appartenant à Bra­
zeau Transport Inc., laquelle compagnie fait une 
demande de courtier en transport réciproque. 
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial, déposée à ladite Commission, 
dans les quatre (4) jours de la première parution 
de cet avis en s'adressant à la Commission des 
Transports — 800 est, boul. de Maisonneuve, 
Suite 700, Montréal.

SIGNE: BENOIT GROLEAU 
Procureur du requérant,

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No: 500-02-033518-742 
U COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo­

ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires à 500 Boulevard d'Auteuil, Duver- 
nay, Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse, 
vs

UNITY LAND & HOUSING LTD, corporation légale­
ment constituée, ayant eu sa principale place d'af­
faires à 4640 Décarie. Montréal, district de Mon­
tréal et maintenant de lieux inconnus,

partie défenderesse 
IL EST ENJOINT A UNITY LAND & HOUSING LTD, 

à l'intention de laquelle une copie du bref et de la 
déclaration a été laissée au greffe de cette Cour, 
de comparaître dans un délai de trente (30) jours. 
MONTREAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse 

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-033460-747
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo­
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires à 500 Boulevard d'Auteuil, Duver- 
nay, Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse 
-vs-

M.P. ENTERPRISES INC., corporation légalement 
constituée, ayant eu sa principale place d'affaires 
à 616 ouest. Boul. Dorchester, app. 1060, Mon­
tréal, district de Montréal et maintenant de lieux 
Inconnus,

partie défenderesse 
IL EST ENJOINT à M.P. ENTERPRISES INC., à l'in­
tention de laquelle une copie du bref et de la décla­
ration a ôté laissée au greffe de cette Cour, de 
comparaître dans un délai de trente (30) jours. 
MONTREAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse 

500 PJace D'Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

GABRIELLE LAROCHE,
Intimée,

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimée GABRIELLE LAROCHE, est par les pré­
sentes requise de comparaître dans un délai de 60 
jours de la dernière publication. Une copie de la 
requête en divorce a été laissée à la Division des 
Divorces à son intention. Prenez de plus avis qu'à 
défaut par vous de signifier et do déposer votre 
comparution ou contestation dans les délais sus­
dits, la requérante procédera â obtenir contre 
vous, par défaut, un jugement de divorce accom­
pagné de toute ordonnance accueillant les mesu­
res accessoires qu’elle sollicite contre vous. 
MONTREAL, le 13 novembre 1974.

(S) W. LEFEBVRE 
REGISTRAIRE

PANADA

PROVINCE OE QUÉBEC 
DISTRICT OE MONTREAL

COUR PROVINCIALE

NO: 500-02-033449-743 
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo­
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires à 500 Boulevard d Auteuil, Duver- 
nay, Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse 
-vs-

GARMAISE HOLDINGS INC., corporation légale­
ment constituée, ayant eu sa principale place d’af­
faires à 3380 Maplewood, app. 101, Montréal, dis­
trict de Montréal et maintenant de lieux inconnus, 

partie défenderesse 
IL EST ENJOINT A GARMAISE HOLDINGS INC. à 
l’intention de laquelle une copie du bref et de la 
déclaration a été laissée au greffe de cette Cour, 
de comparaître dans un délai de trente (30) jours. 
MONTREAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse 

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

NO: 02-031 922-73
EMMANUEL SCHMELZER, des ville et district de 
Montréal

Demandeur
-vs-

LEO MIMEAULT, autrefois résidant à 12015 Ar­
mand Bombardier, App. 21, Rivière des Prairies, 
District de Montréal, maintenant de lieux incon­
nus,

et
RAYNALD LEBRASSEUR, des ville et district de 
Montréal, résidant au 6989 rue Drolet, Montréal, 
Québêc.

Défendeurs
PAR ORDRE OE LA COUR 

IL EST ENJOINT au défendeur LEO MIMEAULT à 
l'intention duquel une copie du bref et de la décla­
ration a été laissée, au greffe de cette Cour, de 
comparaître dans un délai de trente (30) jours. 
MONTRÉAL, le 11 novembre 1974

Claude Dufour, Greffier Adjoint 
Mes Boisverts, Pickel & Teitelbaum 
800 ouest Boul. Dorchester 
Suite 2610 
Montréal, Québec 
Avocats du demandeur

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT OE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500

02-034019-740
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo­
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d’affaires â 500 Boulevard d'Auteuil, Ouver- 
nay, Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse, 
-vs-

CLOVIS ARES, ROGER ARES, FLORENCE ARES, 
tous trois autrefois domiciliés à 8725 Boul. Léves­
que à St-François, Ville de Laval, district de 
Montréal et maintenant tous trois de lieux incon­
nus,

partie défenderesse. 
PAR ORDRE DE LA COUR:

IL EST ENJOINT à CLOVIS ARES, ROGER ARES, 
FLORENCE ARES à l'intention des quels une copie 
du bref et de la déclaration a été laissée au greffe 
de cette Cour, de comparaître dans un délai de 
trente (30) jours.
MONTREAL, le 14 novembre 1974.

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse 

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes,
Suite 1980.
Montréal, P.Q.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DÉ MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-033445-748
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo­
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires à 500 Boulevard d'Auteuil, Duver- 
nay, Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse 
-vs-

G. ZECCA & MME E.Z. ZECCA, tous deux autrefois 
domiciliés à 220 Concord Street, Toronto, Pro­
vince d'Ontario, et maintenant tous deux de lieux 
inconnus,

partie défenderesse 
IL EST ENJOINT à G. ZECCA & MME E.Z. ZECCA à 
l 'intention desquels une copie du bref et de la dé­
claration a été laissée au greffe de cette Cour, de 
comparaître dans un délai de trente (30) jours. 
MONTRÉAL, le 13 novembre 1974.

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse 

Me André Brunet.
Procureur de la demanderesse,
500 Place d’Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

PANADA

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

c COUR PROVINCIALE

500
NO: 02-034020-748
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo­
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires â 500 Boulevard d'Auteuil, Duver- 
nay, Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse, 
-vs-

R. GAGNON, autrefois domicilié et résidant à 3705 
St-EIzéar, Duvernay, Ville de Laval, district de 
Montréal et maintenant de lieux inconnus,

partie défenderesse, 
PAR ORDRE DE LA COUR:

IL EST ENJOINT à R. GAGNON à l'intention duquel 
une copie du bref et de la déclaration a été laissée 
au greffe de cette Cour, de comparaître dans un 
délai de trente (30) jours.
MONTREAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse 

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes 
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

LOCATION DES INSTALLATIONS PORTUAIRES
Toute demande pour location de services, d’installa­
tions de terminus maritimes, de hangars individuels ou 
autres installations portuaires au port de Montréal, 
pour l’année 1975/76, devra parvenir au Conseil des 
ports nationaux, port de Montréal, avant 17:00 heures, 
le 31 janvier 1975. Toutes les demandes reçues à cette 
date seront prises en considération.

Des formulaires de demande seront disponibles à nos 
bureaux le 2 décembre 1974.

PORÏS CANADA

R.J. Ligtermoe»
Directeur adjoint du port, Exploitation
Conseil des ports nationaux
Port de Montréal
Édifice du port de Montréal
Cité du Havre
Montréal (P.Q.) H3C 3R5

casic

comité
des avantages sociaux 
de l’industrie 
de la construction

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No: 500-02 033456-745 
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo­

ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires à 500 Boulevard d'Auteuil, Duver­
nay, Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse 
vs

F. DOLDO, autrefois domicilié et résidant à CHR 
Colombo 35, Bianco Reggio Calabria, Italie et 
maintenant de lieux inconnus,

partie défenderesse 
IL EST ENJOINT à F. DOLDO à l'intention duquel 

une copie du bref et de la déclaration a été laissée 
au greffe de cette Cour, de comparaître dans un 
délai de trente (30) jours.
MONTREAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la demanderesse

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No 500 -02-033437-745
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo­
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires à 500 boulevard d'Auteuil, Duver­
nay, Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse,
- vs -

T. MASSARELLI, autrefois domicilié à 11 rue St- 
Paul à St-Jérôme, district de Terrebonne et main­
tenant de lieux inconnus,

partie défenderesse
IL EST ENJOINT à T. MASSARELLI â l'intention 
duquel une copie du bref et de la déclaration a été 
laissée au greffe de cette Cour, de comparaître 
dans un délai de trente (30) jours.
MONTREAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

CANADA
PROVINCE OE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No 500 -02-033434-742
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo­
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires à 500 boulevard d’Auteuil, Duver­
nay, Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse,
- vs- »

R. SAINDON, autrefois domiciliée et résidant à 343 
Mont-View, Rosemère, district de Terrebonne et 
maintenant de lieux inconnus,

partie défenderesse.
IL EST ENJOINT à R. SAINDON â l'intention duquel 
une copie du bref et de la déclaration a été laissée 
au greffe de cette Cour, de comparaître dans un 
délai de trente (30) jours.
MONTREAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d’Armes,
Suite 1980 
Montréal, P.Q.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
500

NO: 02-033470-746
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo­
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires â 500 Boulevard d'Auteuil, Duver­
nay, Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse, 
-vs-

DUNCAN CONSTRUCTION LTD, corporation légale­
ment constituée, ayant eu sa principale place d'af­
faires à 10016 15e avenue, Rivière des Prairies, 
district de Montréal et maintenant de lieux incon­
nus,

partie défenderesse. 
PAR ORDRE DE LA COUR 

IL EST ENJOINT à DUNCAN CONSTRUCTION LTD à 
l'intention de laquelle une copie du bref et de la 
déclaration a été laissée au greffe de cette Cour, 
de comparaître dans un délai de trente (30) jours. 
MONTREAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse 

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT OE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No 500-02-033459-749
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo­
ration légalement constituée, aynat sa principale 
place d'affaires à 500 boulevard d'Auteuil, Duver­
nay, Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse 
- vs-

S.J. HAILEY, autrefois domicilié â 1338 rue Cartier 
à St-Laurent, district de Montréal et maintenant de 
lieux inconnus,

partie défenderesse
IL EST ENJOINT à S.J. HAILEY à l'intention duquel 
une copie du bref et de la déclaration a été laissée 
au greffe de cette Cour, de comparaître dans un 
délai de trente (30) jours.
MONTREAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse

Me André Brunet 
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

PANADA

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT OE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-033469-748
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo­
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires à 500 Boulevard d'Auteuil, Duver­
nay, Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse 
-vs-

LASALLE HOLDINGS INC., corporation légalement 
constituée, ayant eu sa principale place d'affaires 
à 423 Mayor, app. 408, Montréal, district de Mon­
tréal et maintenant de lieux inconnus,

partie défenderesse. 
IL EST ENJOINT à LASALLE HOLDINGS INC, à l'in­
tention de laquelle une copie du bref et de la décla­
ration a été laissée au greffe de cette Cour, de 
comparaître dans un délai de trente (30) jours. 
MONTREAL, le 13 novembre 1974.

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse 

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-033443-743
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo­
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires à 500 Boulevard d’Auteuil, Duver­
nay, Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse 
-vs-

C.C.A. ESTATES LTD., corporation légalement 
constituée, ayant eu sa principale place d'affaires 
à 510 Wiseman, Outremont, district de Montréal et 
maintenant de lieux inconnus,

partie défenderesse 
IL EST ENJOINT à C.C.A. ESTATES LTD., à l’inten­
tion de laquelle une copie du bref et de la déclara­
tion a été laissée au greffe de cette Cour, de com­
paraître dans un délai de trente (30) jours. 
MONTREAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureur de la partie demanderesse 

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
500

NO: 02-033519-740
LA COMMISSION SCOLAIRE LES ECORES, corpo­
ration légalement constituée, ayant sa principale 
place d'affaires à 500 Boulevard d’Auteuil. Duver­
nay, Ville de Laval, district de Montréal,

partie demanderesse, 
-vs-

EAST HAVEN LAND & HOUSING CORP, corporation 
légalement constituée, ayant eu sa principale 
place d'affaires à 835 ouest, Jean-Talon, app. 
100, Montréal, district de Montréal et maintenant 
de lieux inconnus,

partie défenderesse. 
PAR ORDRE DE LA COUR 

IL EST ENJOINT à EAST HAVEN UNO 6 HOUSING 
CORP à l'intention de laquelle une copie du bref et 
de la déclaration a été laissée au greffe de cette 
Cour, de comparaître dans un délai de trente (30) 
jours.
MONTRÉAL, le 13 novembre 1974

André Brunet 
Procureurs de la partie demanderesse 

Me André Brunet,
Procureur de la demanderesse,
500 Place d'Armes,
Suite 1980,
Montréal, P.Q.

PROVINCE DE QUÉBEC 
CITÉ DE LACHINE

APPEL D’OFFRES
3530 ouest, rue Jean-Talon, Montréal, Québec H3R 2G3

APPEL D’OFFRES AUX IMPRIMEURS
Le C.A.S.I.C. présente des appels d'offres pour l'impression de 3 
brochures, à savoir :

350,000 copies en français 
20,000 copies en anglais 
20,000 copies en italien

Nous fournissons ci-dessous les détails supplémentaires relatifs à ces 
brochures :
FORMAT 4'/i" x 8"
MISE EN PAGE Approximativement 100 pages dont 26 pages de 

couleurs différentes
Impression deux couleurs (noir et vert avec tra­
mes)
Sur papier Offset 1/120M. avec 12 onglets 
découpés

COUVERTURE 4 pagesQlosskote 10 pt. 2couleurs 

RELIURE Collée
LA MÉCANIQUE EST FOURNIE, PRÊTE POUR LA CAMÉRA.
DATE LIMITE POUR RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES :

22 novembre 1974
COMMUNIQUEZ AVEC MONSIEUR JEAN-GUY POISSANT, 
DIRECTEUR DE SERVICES ET ATTACHÉ A L'INFORMA­
TION A (514) 731-3683.

Des soumissions sont demandées pour la fourniture de

L’AMEUBLEMENT ARTISANAL 
TRADITIONNEL DU QUÉBEC

pour le Centre civique de Lachine.

Les documents sont disponibles au bureau des Architectes Roux et Morin, 
0119 rue Clément, LaSalle, Province de Québec.
Les soumissions cachetées portant sur l'enveloppe le nom du soumission­
naire, adressées au soussigné seront reçues jusqu'à 17 heures (heure en vi­
gueur localement), lundi le 25 novembre 1974.

La Cité de Lachine ne s'engage pas à accepter la plus basse, ni aucune sou­
mission. .

Une retenue contractuelle équivalant à 10% du montant de la soumission 
sera retenue par la Cité de Lachine sur les paiements à être effectués au 
fournisseur et ce, tant et aussi longtemps que l'ameublement en cause 
n'aura pas été entièrement fourni à l'entière satisfaction de la Cité de La­
chine.
Donat Beauchamp,
Directeur des finances,
Hôtel de ville de la Cité de Lachine,
1800, Boul. St-Joseph,
Lachine, P.Q.
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Impressions états-uniennes
Enfer dans les ghettos et psychose dans les grandes villes
parGÉRALD LeBLANC

Les Américains n'ont pas seulement 
honte des ghettos noirs où croupissent les 
parias de cette société d'abondance. Ils 
n’osent plus s'aventurer dans ces enfers 
et une psychose de peur s’installe dans les 
grandes villes des USA.

• En arrivant à Washington, on nous 
remet une petite brochure sur les choses 
à voir dans la capitale américaine. Une 
mise en garde peu rassurante, encadrée 
dans la premiere page: “Attention: A 
Washington, comme dans toute grande 
ville, certains quartiers sont dangereux, 
particulièrement après la tombée de la 
nuit. Nous supplions les visiteurs de ne ja­
mais se promener, surtout pas seul, le 
soir, dans les parcs, les rues secondaires 
et les ruelles. En règle générale, il est 
toujours préférable de visiter en groupe”.

• A l’aéroport d’Atlanta, deuxième 
plus important du pays, le chauffeur de 
taxi, qui doit nous conduire à l’hôtel, 
porte le revolver bien en évidence à la 
ceinture. Environ 75% de ses collègues en 
font autant, selon son témoignage, et il ne 
s’agit pas de la préparation d’un nouveau

western-vérité. A cause des dangers in­
hérents à leur fonction, la loi de l’Etat de 
Géorgie permet en effet, aux chauffeurs 
de taxi d’exhiber leur capacité de se dé­
fendre.

• Une lettre de nos hôtes, le départe­
ment d’Etat, nous attend au Belmont 
Plaza Hotel à New York. On nous de­
mande de suivre à la lettre la consigne de 
l’hôtel. Un petit carton, placé bien en évi­
dence sur les oreillers, nous livre en effet 
un autre petit message, écrit en rouge 
pompier sonnant le danger: “Prudence. 
Pour votre propre protection, veuillez uti­
liser tous les dispositifs disponibles (de 
fait, il y a trois verrous) pour fermer la 
porte avant de vous coucher. Offrez-nous 
votre collaboration, s’il-vous-plait.” La 
direction.

• Notre collègue féminine a droit à un 
traitement de faveur. Dans le secteur des 
affaires, à l’intérieur d’un building res­
semblant à la Place Bonaventure, elle re­
vient peu rassurée après avoir lu le mes­
sage suivant sur la porte de la toilette: 
“Fermez bien votre porte. Le viol que

vous prévenez pourrait être le vôtre”.
• A Central Park, cet immense jardin 

entourant une ville dépourvue de ver­
dure, les rares promeneurs sont accompa­
gnés du plus fidèle ami de l’homme, du­
rant les heures de clarté. En soirée, les 
gens bien ne s’aventurent pas dans cette 
zone interdite.

Volontairement alarmiste, cette énu­
mération traduit cependant un climat 
réel dépassant l’entendement canadien 
ou européen. Les Américains ont peur 
des ghettos noirs et leur psychose est con­
tagieuse.

“La société américaine est plus vio­
lente qu’on ne le croyait. L’assassinat des 
frères Kennedy, de Martin Luther King et 
de sa mère, l’attentat contre George Wal­
lace, l’ont bien démontré”, nous répond 
M. Benjamin C. Bradlee, éditeur du Was­
hington Post, à qui nous confions notre 
surprise devant ce phénomène de peur 
généralisée.

Le rideau placé devant l’immense pein­
ture guerrière, ornant autrefois l’entrée 
du Departement d’Etat, n’a sans doute 
pas suffi à transformer l’humeur de l’ai­

gle américain.
Ce sont cependant les américains eux- 

mêmes, les blancs d’abord mais égale­
ment les noirs entrés dans la classe 
moyenne, qui font maintenant les frais de* 
la violence. La psychose de peur semble 
en effet le prix à payer pour l’enfer des 
ghettos noirs, qui se sont encore détério­
rés depuis les emeutes des années 60.

Après nous avoir avoué, avec franchise 
et tristesse, qu’il avait peur lui aussi de se 
promener seul, le soir, dans Haarlem, M. 
Julian Bond, jeune sénateur noir à la légis­
lature de Géorgie, rappelle que le sort 
du “sous-prolétariat” (“underclass”) ne 
s’est aucunement amélioré depuis 10 ans.

S’il veut être élu, tout politicien, y com­
pris le noir, doit promettre qu’il se mon­
trera intraitable dans sa campagne pour 
enrayer le crime sous toutes ses formes 
dans les villes américaines.

Un Québécois vivant à Washington 
nous explique cependant qu’il s’agit 
d’une espèce bien particulière de crime. 
Repousses dans la jungle, les parias des 
ghettos “chassent”, selon lui, pour leur 
subsistance. Peu importe la couleur ou

les couleurs de la victime, pourvu qu’elle 
constitue une proie valable.

Seul un programme gouvernemental 
d’aide massif peut, selon Julian Bond, 
brises les chaînes de ces zones infernales. 
D’autres parlent d’un second plan Mars­
hall, comme celui mis de l’avant pour ra­
nimer les villes européennes ravagées par 
la guerre.

Un autre héritier de Martin Luther 
King, M. John Lewis, directeur du “Vo­
ter education project”, nous explique que 
les hostilités se sont déplacées vers le 
nord. Le mouvement des droits civils 
commence à porter des fruits dans les 
Etats du Sud, parce qu’il était organisé et 
parce qu’il a fourni des leaders pour ré­
colter les effets des nouvelles lois assu­
rant l’égalité à la minorité noire.

Dans les ghettos des villes du nord 
(New York, Detroit, Boston, Philadel­
phie, Buffalo, etc...), les émeutes des an­
nées 60 représentaient selon lui, un cri 
anarchique de désespoir. C’est pourquoi 
elles sont restées sans lendemain.

“Après la mort des Kennedy et des

King, suivie de l’élection de Nixon, 
ajoute-t-il, les gens ont peur d’espérer de 
nouveau. La génération conçue dans ce 
climat de frustration, d’humiliation et de 
haine, pourrait exploser à nouveau.”

Un des éditeurs du Black Enterprise 
Magazine, M. Robert J. Imbriano, ajoute 
que plusieurs jeunes noirs des ghettos ne 
prennent même plus la peine de chercher 
du travail. Ils ont adopté le métier de 
chasseur et ravagent les ghettos. Fait plu­
tôt étonnant dans le pays le plus riche dp 
monde, le gouvernement ne connaît 
même pas l’existence de milliers de ces 
parias, qui ne sont enregistrés nulle part, 
selon M. Imbriano.

La maladie de la faucille (“sickle cell”) 
vient s’ajouter à la drogue pour miner 
cette couche de la population noire. Envi­
ron le quart de la population noire, parti­
culièrement celle des ghettos, est atteinte 
de cette maladie qui ne touche pas les 
blancs. Elle se manifeste par le caractère 
de certaines cellules, en forme de faucille 
au lieu d'être circulaire, et réduit à envi­
ron 25 ans la longévité de ses victimes.

Le congrès du Conseil québécois pour l’enfance exceptionnelle

Vers une adaptation à l’inadaptation par Lise Bissonnette

Selon les catégories propres à la société 
québécoise, et selon les lunettes roses ou 
noires qu’on utilise en les définissant, de 
trois à cinq pour cent des enfants de zéro 
à 17 ans sont, à quelque titre, des “excep­
tionnels”, ce terme très générique et 
peut-être pudique qui coiffe à la fois la 
déficience et l’inadaptation.

En chiffres plus crus, cela signifie que 
sur quelque 2,200,000 enfants de ce 
groupe d'age, on compte actuellement de 
65,000 à 100,000 exceptionnels de toutes 
sortes, reconnus comme tels.

Les statistiques scolaires, qui décrivent 
la population de cinq à 17 ans, le confir­
ment. En 1971-72 par exemple, le minis­
tère de l’Education dénombrait, pour le 
secteur public et privé, 60,797 inadaptés 
sur 1,634,657 élèves, soit un taux de 3.71 
pour cent, qui ne tient pas compte des ré­
seaux d’institutions et de services rele­
vant du ministère des Affaires sociales.

Et ce réseau a de nombreuses ramifica­
tions pour servir l’enfance et l’adoles­
cence inadaptée: centres d’accueil, agen­
ces de service social, services de psychia­
trie infantile (externes et internes), et au­
tres. En 1971, on estimait que la popula­
tion ainsi desservie, avec celle des classes 
spéciales des commissions scolaires, at-

Un mandat d’arrestation a été émis 
hier contre l’ancien président de la Com­
mission des valeurs mobilières du Qué­
bec, M. Marcel Lajeunesse, à la suite 
d’une plainte déposée en Cour des ses­
sions de la paix par le directeur général 
du Service de l’inspection au ministère 
des Institutions financières, Compagnies 
et Coopératives, M. Georges — A. Prono-

teignait 4.21 pour cent du groupe d’âge de 
zéro à 17 ans. Et les spécialistes croient 
que leurs exercices de dépistage ne réus­
sissent pas à rejoindre tous les intéressés. 
On frôle donc le pessimiste cinq pour 
cent.

Ce qui laisse perplexe, c’est l’étonnant 
bond qu’a fait à cet égard le Québec, au 
cours de la décennie précédente. La 
même statistique globale donnait en effet 
1.39 pour cent d'inadaptés en 1961.

Ce nombre a triplé jusqu’en 1971 et les 
coûts ont suivi, à un rythme moindre bien 
que très difficile à évaluer correctement, 
à cause de la dispersion des services. Les 
comptes publics, par exemple, indiquent 
un passage du simple au double ou pres­
que (76 a 144.5 millions) pour les seuls 
services à l’enfance inadaptée qui relè­
vent du ministère des Affaires sociales, 
entre 1968 et 1973.

On peut attribuer cette croissance assez 
spectaculaire à un rattrapage normal 
dans la mise en place de ces services, pa­
rallèlement à la réforme scolaire géné­
rale. Mais il faut en même temps y recon­
naître un phénomène inquiétant, qui ne 
semble guère près de toucher à sa fin, ce­
lui de la multiplication des “mésadaptés

vost.
Me Lajeunesse devra répondre à l’accu­

sation d'avoir commis, entre 1970 et 1972, 
alors qu’il dirigeait la CVMQ, un abus de 
confiance relativement à des transactions 
concernant les actions de Biozymes Inter­
national Ltd, le tout contrairement aux 
dispositions de l’article 111 du Code pé­
nal.

socio-affectifs”, qui abondent dans les 
écoles et font naître avec eux une série de 
classes spéciales. On les retrouve surtout 
en milieu urbain.

Le taux de déficience mentale réelle 
(profonde moyenne ou légère) est en effet 
constant. Il se situe à 0.39 pour cent de la 
population de zéro à 17 ans. Il en va de 
meme pour les handicapés physiques (2.5 
pour cent). Une bonne partie de ces en­
fants sont placés en institutions, qui souf­
frent d’un manque chronique de places.

Les mésadaptés socio-affectifs sont plu­
tôt servis par le système scolaire, mais 
c’est le placement en foyer nourricier qui 
atteste de leur foudroyante croissance,

B’il est souvent le résultat de la dis- 
n de la famille initiale. Ces place­

ments ont presque quadruplé entre 1960 
et 1971 (de 7,026 à 26,774) alors que le pla­
cement en institutions restait relative­
ment stable (de 11,854 à 12,978).

D’aucuns croient que ce sont les ortho­
pédagogues et autres spécialistes appa­
rentés qui diagnostiquent l’inadaptation à 
tout prix, à force de vouloir se trouver 
une clientèle. Mais s’il est clair que,cer­
taines mésadaptations légères font l’objet 
de soins plus minutieux, en lieu et place 
de la férule d’autrefois, on ne peut guère 
exclure aussi légèrement 1 existence 
d’une inadaptation “sociale” en progrès 
marqué.

Faut-il dès lors accroître les services en 
continuant sur la même lancée, ou décla­
rer la société elle-même créatrice d’ina­
daptation et susceptible de thérapie col­
lective radicale? On peut s’attendre à ce 

ue la question surgisse à chaque détour 
es assises-monstres que tient à Québec 

jusqu’à dimanche, avec environ 4,000 par­
ticipants, le Conseil québécois pour l’en­
fance exceptionnelle (CQEE).

Mais ce n’est pas à un affrontement de 
thèses que vise cette année le vingtième 
congrès, ainsi que l’expliquait au 
DEVOIR M. Pierre Gauthier, président 
du comité scientifique qui l’a préparé.

Mandat contre l’ancien 
président de la CVMQ

Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres

Voir autres Avis légaux, en page 10
AVIS

PRENEZ AVIS que la compagnie CLUB DE CHASSE 
et DE PECHE DU LAC DES GRANDES BAIES de­
mandera au Ministère des Institutions financières 
la permission d’abandonner sa charte.

ME CLAUDE HAMELIN, Avocat 
PROCUREUR DE LA COMPAGNIE

AVIS est par les présentes donné que ISRAEL 
BIRENCWAJG demeurant au 1432, Chemin Webb, 
dans la Cité de Chomedey, District de Montréal, 
s'adressera au Lieutenant-Gouverneur en Conseil 
pour l'adoption d'un décret changeant son nom en 
celui de EDDY ISRAEL BIREN et le nom de son 
épouse Freda Esther, résidant à la même adresse, 
en celui de BIREN les dits noms servant pour tou­
tes fins légales.

MONTREAL. 7 novembre 1974 
MENDELSOHN ROSENTZVEIGH SHACTER 

TAVIS SHAYNE & LEVITT 
PROCUREURS DU REQUERANT

PRENEZ AVIS que Rosaire Bissonnette résidant et 
domicilié au 152 rue Malo, è Beloeil, s adressera a 
la Commission des Transports du Québec pour ê- 
tre autorisé à effectuer le transport des quatre ca­
tégories de joueurs de hockey opérant sous le nom 
de "Les Aigles de Beloeil ", de Beloeil aux destina­
tions apparaissant à la cédule des clubs inter-cité 
soit: Longueuil, Cowansville, St-Jean, Chambly, 
Greenfield Park, St-Lambert. Brossard, Sorel et 
Boucherville et retour pour le compte de I Associa­
tion du Hockey mineur de Beloeil. ayant un siège 
social situé au C.P. 132. a Beloeil, P.Q.
Toute opposition devra être faite à la Commission 
des Transports du Québec dans les quatre purs 
suivant la date de la première parution dans les 
journaux.

AVIS DE VENTE
AVIS PUBLIC est par les présentes donné que, 
conformément à une ordonnance de la Cour Supé­
rieure du District de Montréal, en date du 28 oc­
tobre 1974, il sera procédé, Vendredi le vingt-neuf 
novembre mil neuf cent soixante-quatorze (29-11- 
1974) à 2:00 heures de l après-midl. au bureau du 
notaire soussigné, au numéro 333 est rue Craig, 
Suite 217, dans la Ville de Montréal, â la vente à 
l’enchère de l’immeuble ci-après désigné apparte­
nant a KATIA NORMAND et PATRICK NORMAND, 
mineurs, savoir:
Un emplacement ayant front sur l’Avenue Panama, 
à Ville Brossard, connu et désigné comme étant la 
subdivision numéro CENT HUIT du lot originaire 
numéro QUATRE-VINGT (80-108) au cadastre offi­
ciel de la Paroisse de Laprairie de la Magdeleine, 
ledit emplacement de forme irrégblière ayant une 
superficie de trois mille cinq cent soixanle-dix- 
sept pieds carrés (3,577 p.c ), mesure anglaise et 
plus ou moins.
Avec une maison y érigée portant le numéro civi­
que 1241 Avenue Panama, Brossard. le mur est 
étant mitoyen.
Pour les conditions de la vente, s'adresser au no­
taire soussigné.
Montréal, le douze novembre mil neuf cent 
soixante-quatorze

PHILIPPE JULIEN. Notaire.

GASTON VAILLANC0URT, propriétaire, demande à 
la Commission des Transports du Québec, un per­
mis de camionnage en vrac selon le règlement no 
12 et ses amendements pour le camion licence 
F302-147-74 série no 795ST3496 pour le trans­
port de bois non ouvre de pulpe et de biliots dans 
la région no 3, catégorie entrepreneur.

HERMEL ROUSSEAU, propriétaire, demande à la 
Commission des Transports du Québec, un permis 
de camionnage en vrac, selon le réglement no 12 
et ses amendements, pour les camions GM 72, im­
matriculation F-169-561-74 et GM 69 immatricula­
tion F-169-813-74, pour le transport de bois non 
ouvre de pulpe et de billots, catégorie entrepre­
neur, région no 3.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
NO: 500-02-036976-740 
GASTON DUBOIS

Partie Demanderesse 
S. NISSIM, domicile inconnu

Partie Défenderesse 
PAR ORDRE DE LA COUR 

La partie défenderesse S. Nisslm est par les pré­
sentes, requise de comparaître dans un délai de 
trente jours suivant la dernière publication. Une 
copie du bret d'assignation et de la déclaration a 
été laissée â son intention au Greffe de la Cour.

Montréal, le 13 novembre 1974 
Me Wilfrid Lefebvre 
Protonotaire, C.S.M.

Mes Lanctôt & Le Corre, avocats 
3 Place Laval, Edifice G.L. 
suite 450 
Laval, Qué.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC

AVIS POUR 
PERMIS SPECIAL

PRENEZ AVIS que GILLES GAGNON 16 St- 
Alphonse, Neufchatel, P.Q. permis no: 22808-V 
s’adressera à la Commission des Transports du 
Québec afin de pouvoir tirer les remorques de la 
compagnie Brazeau Transport Inc., en vertu de 
toutes les clauses du permis 6793-V de Brazeau 
Transport Inc., laquelle compagnie fait une de­
mande de permis de courtier en transport récipro­
que
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis soécial, déposée à ladite Commission, 
dans les quatre (4) jours de la première parution 
de cet avis en s adressant a la Commission des 
Transports - 800 est. boul. de Maisonneuve. 
Suite 700, Montréal.

SIGNE: BENOIT GROLEAU 
Procureur du requérant

PAQUETTE, PAQUtTTE,
PERREAULT & RIVET 
AVOCATS-BARRISTERS

AVIS
“Avis est par les présentes donné conformément è 
l’article 1571D du Code Civil qu’un acte de trans­
port de toutes les créances présentes et futures de 
Alceco Machine Mfg. Ltd., ayant sa seule place 
d'affaires en la Cité de St-Laurent, en faveur de 
Banque Canadienne Nationale, en date du 11 avril 
1973, a été enregistré au bureau de la division 
d’enregistrement de Montréal, le 12 avril 1973, 
sous le numéro 2419253. Banque Canadienne Na­
tionale

Montréal, le 14 novembre 1974."

"Demande de permis spécial temporaire — Re: 
Smith Transport (U.S.) LimitedPermis Haula­
way
La partie requérante Smith Transport (U.S.) Limi­
ted 10755 Chemin Côte de Liesse, Dorval, Québec 
H9P 1A8, demande le permis suivant: — 
"Service de courtier en transport (Haulaway) pour 

le transport de marchandiser’autorisé par la clause 
C du permis 659-V pour le service de remorquage 
a la compagnie de transport Smith Transport Com­
pany, Limited, 10755 Chemin Côte de Liesse, Dor­
val, Québec H9P 1A8.
Toute personne désirant s’opposer à cette de­
mande peut le faire à la Commission des Trans­
ports dans les quatre jours de la première parution 
de ladite demande".

G. W. Conley.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-05-015187-741
DAME MAUREEN KEHOE, épouse commune en 
biens de Fèrnand Brazeau. résidant et domiciliée 
au numéro 2118 boulevard des Laurentides. Cho­
medey, Cité de Laval, District de Montréal,

Demanderesse
-vs-

FERNAND BRAZEAU de lieux inconnus,
Défendeur

PAR ORDRE DE LA COUR 
Le défendeur, FERNAND BRAZEAU est par les pré­
sentes, requis de comparaître dans un délai de 
trente jours suivant la dernière publication. Une 
copie du bref d’assignation et de la déclaration a 
été laissée â son intention au Greffe de la Cour 
MONTREAL, 12 novembre 1974

W LEFEBVRE 
Protonotaire, C.S.M.

SAINT-AUBIN, LONDEI 
CHARBONNEAU & LAVIOLETTE 
3509 boul. de la Concorde 
Suite 207,
Laval. P.Q

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
OU QUEBEC

AVIS POUR 
PERMIS TEMPORAIRE

PREN6Z AVIS que Gérard Pagé, R.R- 1 Brome, 
P.Q,, le requérant permis no: 14880-V deman­
de un permis i la Commission des Transports 
du Québec, pour changer son transport restreint 
— service local — ’5 milles de Knowlton pour la 
Ville de lac de Brome et veut modifier sa clause B 
pour qu’à l’avenir elle se lise comme suit:
Ville de lac de Brome, Mansonville, Highwater, 
Bromont, Adamsville, Foster, à la gare de C.P.R. à 
Cowansville et retour le transport de marchandises 
expédiés par C.P. Express pour le compte de C.P. 
Express Ltd.
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial, déposée à ladite Commission 
dans les quatre (4) jours de la première parution 
de cet avis en s’adressant à la Commission des 
Transports — 800 est, boul. de Maisonneuve, 
Suite 700, Montréal 132.
PAQUETTE PAQUETTE PERREAULT 
& RIVET
AVOCATS-BARRISTERS

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE

NO.: 02-023382-73
ANTONIN SIR0IS. gentil homme, résidant et domi­
cilié au 3950 Sir Wilfrid Laurier dans la ville de St- 
Hubert, district de Montréal.

demandeur
-VS-

ALLEN GARY HEAD, gentil homme, résidant et do­
micilié au 7907 Martha à Mobile, Etats-Unis 

et
CELESTE TURNER SNIPES, résidant et domiciliée 
au 3105 Dauphin â Alabama. Etats-Unis,

défendeurs
PAR ORDRE DE LA COUR:

Les défendeurs Allen Gary Head et Céleste Turner 
Snipes, sont par les présentes requis de comparaî­
tre dans un délai de trente (30) jours, à compter de 
ta dernière publication du présent avis Une copie 
du bref d’assignation et déclaration a été laissée 
au greffe de la Cour Provinciale de Montréal a vo­
tre intention.
MONTREAL, ce 8 novembre. 1974.

Fansey. Lavery, Johnsion, 
O’Donnell, Clark, Carrière 
Procureurs du demandeur

“Ces assLes sont pluridisciplinaires”, dit- 
il, “et le programme s’est voulu très hété­
roclite, comme une sorte de supermarché 
d’idées”.

On a invité à Québec tous ceux qui tra­
vaillent avec ou pour l’enfance exception­
nelle, de l’administrateur scolaire à l’édu­
cateur physique, en passant bien sûr par 
les orthopédagogues de toutes spécialisa­
tions. On estime d’ailleurs à 10,000 le 
nombre de personnes dont le travail est 
relié à ce secteur assez directement.

Lui-même professeur à l’école de 
Psycho-éducation de l’Université de Mon­
tréal, M. Gauthier ne croit pas qu’il s'a­
gisse là d’une sorte d’excroissance indue, 
bien que les problèmes de qualification 
des individus et de développement des 
services lui semblent importer beaucoup 
plus, désormais, que celui des besoins en 
personnel.

Les mésadaptés socio-affectifs, selon 
lui, étaient “une population invisible” 
qu'une détection plus soignée a mise en 
lumière plus crûment. Mais leur appari­
tion d’instruction exclusive ainsi que des 
la “diminution de la solidité de la cellule 
familiale” et à ‘Tultra-spécialisation du 
système scolaire qui s’est donné une fonc­
tion D’instruction exclusive ainsi que des 
structures calquées sur celles de l’usine 
ou du bureau”.

L’adolescence en fait une expérience 
souvent tragique car “l’école secondaire, 
organisée à la dimension et selon le mo­
dèle de l’Université, n’offre plus aux jeu­
nes la dynamique qui leur est nécessaire. 
On renvoie toute la tâche de l'éducation 
de la personnalité à la famille en présu­
mant que la mère, au moins, s’en occupe. 
Mais les nécessités économiques obligent 
aujourd’hui la femme à travailler. Et le 
monde du travail, à son tour ignore la vie

familiale et scolaire”.
Les jeunes sont donc ballottés dans cet 

univers de hiatus, qui nie leur individua­
lité. “Il y a des milliers et des milliers de 
métiers’, de constater M. Gauthier, 
“mais pour l’enfance et l’adolescence, 
nous avons l’imagination courte. Nous les 
limitons à une seule occupation: étu­
dier”.

Si tout un système se ligue ainsi pour 
créer et faire croître un “sentiment d’a­
liénation” chez les jeunes, nous sommes 
peut-être condamnes à voir augmenter 
jusqu’à l’absurde le pourcentage de ceux 
qu’on dira “inadaptés”. Le seul espoir, 
selon M. Gauthier, réside dans une inter­
vention globale, qui pourrait ressembler à 
une “concertation entre le gouverne­
ment, les entreprises, les syndicats, et le 
secteur professionnel de l’enseignement 
pour donner aux adolescents les rôles so­
ciaux importants qu'ils rêvent de jouer, 
pour les mobiliser dans des projets spé­
ciaux, hors des limites traditionnelles de 
l’école.”

. En feuilletant le programme du con­
grès, on trouve cependant fort peu d’ate­
liers axés sur la dimension collective que 
prend de plus en plus le problème de l’ina­
daptation. L’accent est mis sur l’appren­
tissage, qui foisonne d’approches diverses 
et de méthodes spécialisées, et sur plu­
sieurs expériences innovatrices.

On remarque aussi qu’il s'agit tout au­
tant de théories et de pratiques de péda­
gogie générale que de pédagogie des ina­
daptés. M. Gauthier voit là un tournant 
heureux, plutôt qu’une récupération de la 
pédagogie par les orthopédagogues, 
comme on pourrait le craindre. “Nous 
cherchons des méthodes collectives, qui

eu vent s’adresser à un plus grand nom-
re d’enfants. Sinon, les coûts croîtront

de façon astronomique, comme ils le font 
déjà.”

Selon lui, les grandes théories qui ont 
cours actuellement ne sont pas “opéran­
tes” et notre système scolaire est loin de 
s’être engagé, malgré certaines expérien­
ces particulières intéressantes, dans la 
voie de “recherche et développement” 
qui pourrait avoir des retombées signifi­
catives pour l’ensemble des groupes sco­
laires.

Les 4,000 participants au congrès, dont 
le quart seulement est membre du Con­
seil québécois pour l’enfance exception­
nelle (association volontaire de 3,000 
membres) se partagent entre 108 activi­
tés, pour la plupart des ateliers- 
séminaires, disperses au Hilton-Québec, 
au Concorde et au Centre des congrès de 
la vieille capitale.

On y a invité quelques sommités inter­
nationales et environ 125 personnes- 
ressources assurent l’animation des ate­
liers. Y aura-t-il surenchère dans ce “su­
permarché d’idées” et risque de fraude 
sur la marchandise, importée ou autoch­
tone? M. Gauthier affirme que le comité 
n’a pas voulu exercer de censure intellec­
tuelle à partir du moment où ses invités 
travaillaient avec des groupes et institu­
tions reconnues. “Il ne faut pas oublier 
que les participants seront des critiques 
par excellence ’, fait-il remarquer.

Le Conseil québécois, qui a mis sur 
pied cette remarquable organisation, se 
demande cependant si cette expérience 
devra se renouveler d’année en année. Il 
court sans doute le risque de consacrer le 
domaine de l’enfance exceptionnelle 
comme une des activités les plus renta­
bles du domaine de l’éducation, ou les 
plus prestigieuses, menant à s’installer 
confortablement dans l’inadaptation.

___________ _______________ par Gilles Provost—

Le Prix scientifique du Québec 
au professeur Branko Ladanyi

Le “Prix scientifique” du Québec 
sera attribué cette année au profes­
seur Branko Ladanyi. directeur du 
centre d’ingénierie nordique de l’école 
Polytechnique, a annonce hier M. De­
nis Hardy, ministre des Affaires cultu­
relles.

M. Ladanyi, qui est spécialisé dans 
la mécanique des roches, des argiles 
sensibles et du pergélisol a déclaré 
hier au DEVOIR qu’il est très heureux 
de cette distinction parce que sa disci­
pline est rarement honorée publique­
ment. Spécialiste des fondations de 
bâtiments, il a noté qu’il n’y a “guère 
de gloire dans les fondations...”

Invité à expliquer les grands axes de 
ses travaux, il a explique que ceux qui 
ont eu le plus de répercussions prati­
ques lui avaient permis de mettre au 
point deux méthodes rapides, simples 
et économiques pour mesurer les ca­
ractéristiques des argiles sensibles di­
rectement sur le terrain. De telles in­
formations ont évidemment une 
grande importance pour prévoir les 
glissements de terrain, par exemple.

Les mêmes techniques de mesure 
appliquées aux sols gelés de l’arctique 
(pergelisols) ont permis aussi à M. La­
danyi de prévoir le comportement mé­
canique de ces sols en fonction du 
temps. En effet, les sols gelés se défor­
ment lentement (fluage) lorsqu’ils 
sont soumis à un effort et il faut con­
naître ces phénomènes pour l’érection 
des structures.

Il y a deux ans, M. Ladanyi a effec- 
, tué des études pour le compte du con­
sortium des compagnies qui veulent 
construire un oléoduc dans la vallée 
du Mackenzie: ces organismes lui ont 
demandé d’utiliser les deux techni­
ques déjà mentionnées pour prévoir le 
comportement des piliers ancrés dans 
la glace et qui devraient supporter le 
pipeline.

Il semble en effet que le poids du pi­
peline ne pose pas de problème parti­
culier mais les variations de tempéra­
tures de l'huile transportée dans les

conditions arctiques causent des varia­
tions de la longueur des conduites. Les 
piliers sont donc soumis à des forces 
latérales énormes...

Avec un de ses anciens étudiants 
(M. Guy Archambault) M. Ladanyi a 
aussi mis au point un modèle mathé­
matique qui permet de prévoir théori­
quement avec une excellente précision 
le comportement de très grandes mas­
ses rocheuses (collines, montagnes, 
etc)

Les massifs rocheux, explique-t-il, 
sont d’énormes blocs largement fissu­
rés et de résistance variable. Il est im­
possible de faire des expériences à une 
echelle aussi grande sans dépenser des 
sommes gigantesques et les modèles 
réduits en laboratoire ne se compor­
tent absolument pas comme une mon­
tagne réelle.

L’avantage du modèle mathémati­
que est qu’il permet de prévoir vrai­
ment le comportement des grandes 
masses rocheuses à partir de données 
simples comme la résistance des ro­
ches, le coefficient de frottement en­
tre les rochers, la densité l’importance 
et l’orientation des fissures, etc.

Ces travaux ont donc fait que M. La­
danyi est présentement associé à un 
vaste projet de recherche financé con­
jointement par le gouvernement fédé­
ral et les compagnies minières pour 
étudier le comportement des parois 
des mines à ciel ouvert.

Si on creuse trop à pic, les parois de 
la mine peuvent s’effondrer. Par con­
tre, si les talus ne sont pas assez incli­
nés, il faut une mine très grande pour 
une faible profondeur. Une simple dif­
férence de un degré dans l’inclinaison 
des parois représente des économies 
de plusieurs $ millions.

Dans ces conditions, les autorités 
gouvernementales et minières veulent 
connaître avec plus de précision les 
phénomènes mecanioues qui dictent 
l'angle d’inclinaison des parois. De la 
sorte, on pourra suggérer des procédu­
res plus précises aux ingénieurs et on

ne sera pas contraint de conserver des 
marges de sécurité aussi grandes (l’in­
certitude étant moindre).

Agé de 52 ans, dans quelques jours, 
M. Ladanyi maintient aussi des liens 
très étroits avec les hommes de 
science soviétiques qui oeuvrent dans 
le même domaine et il a justement sé­
journé en Union Soviétique pendant 
cinq semaines en 1973.

Reconnu comme une autorité sur 
les problèmes mécaniques des sols ge­
lés, M. Ladanyi a aussi entrepris un 
étude critique d’un projet de gazoduc 
qui relierait Baie de Prudhoe jusqu'à 
Edmonton. Cette étude lui a été con­
fiée par le Ministère des Affaires du 
nord et des Indiens. Le gazoduc serait 
réfrigéré et il ne provoquerait pas de 
fonte autour de lui. Au contraire, il 
garderait congelé une portion de sol 
superficiel qui fond normalement en 
été. Cela pose d’autres problèmes, 
parait-il.

Dans l’entrevue qu'il a accordée au 
Devoir, le lauréat du Prix scientifique 
du Québec a indiqué que ses recher­
ches sont surtout dans le domaine ap­
pliqué. Il a pourtant signalé que la plu­
part de ses travaux sont applicables 
dans d’autres milieux que les sols ge­
lés. Des phénomènes similaires se pro­
duisent souvent dans les plastiques, 
les agglomérats bitumineux, etc.

“Cest aussi très fascinant de pou­
voir prédire des événements que per­
sonne ne soupçonne et qui se produi­
sent ensuite réellement comme on les 
avait annoncés”, a-t-il avoué.

En plus des postes qu’il occupe dans 
de nombreux comités scientifiques ca­
nadiens et québécois, M) Ladanvi est 
aussi directeur du Centre d’ingénierie 
nordique de l’Ecole Polytechnique. Ce 
Centre a été fondé en 1870 mais il n’a 
commencé à prendre vraiment son es­
sor qu’au cours de l’année 1974 après 
avoir reçu une subvention de $250,000 
environ répartie sur trois ans. Cette 
subvention lui a ete accordée par le 
Ministère de l'Education du Québec.



• Le Devoir, samedi 16 novembre 1974

.en bret
Unicef

Les cartes de Noël et les ca­
lendriers de l’Unicef seront ven­
dus demain sur la place publi­
que, en plein coeur de Mon­
tréal. Cette vente débutera à 
10b sur les terrains du Christ 
Church Cathedral, rue Sainte- 
Catherine, entre les rues Union 
et University. Pour ceux qui 
n'aiment pas faire leurs achats 
en plein air frigorifiant, les car­
tes de l’UNICEF seront aussi en 
vente au 1398 ouest rue Sher­
brooke, à l’angle de la rue Bis­
hop.

Bal juif
Le bal annuel de l’Alliance 

Israélite universelle se tiendra 
ce soir à l’hôtel Bonaventure à 
partir de 17h. Les bénéfices de 
cette soirée seront versés aux 
écoles et institutions ouvertes 
aux enfants défavorisés, juifs et 
non-juifs. Le président interna­
tional de l’Alliance est le profes­
seur René Cassin, prix Nobel de 
la paix et délégué officiel de la 
France au Comité international 
des droits de l’homme aux Na­
tions unies.

Bénévoles
Le Service bénévole de Mon­

tréal Inc. est toujours à la re­
cherche de personnes pouvant 
disposer de quelques heures par 
jour, par semaine ou par mois 
pour effectuer des tâches et des 
travaux divers au bénéfice des 
défavorisés. Par exemple, le 
Service a à l’heure actuelle be­
soin d’un volontaire pour con­
duire un Verdunois, les jeudis 
soirs, à un centre de réhabilita­
tion, puis le ramener à la mai­
son. On peut offrir ses services 
en appelant au 844-4442.

Timbre de Noël
Ce sera Noël bientôt, et la 

campagne du Timbre de Noël. 
Cette année, le message que le 
Timbre de Noël communique 
aux Québécois se lit ainsi: 
“Soyez à l’affût de la qualité de 
l’air que vous respirez, c’est la 
base de la santé respiratoire”. 
De nos jours, la mortalité par 
les maladies respiratoires chro­
niques obstructives: asthme, 
bronchite chronique et emphy­
sème plumonaire double à tous 
les cinq ans. C’est cette forme 
d’inflation que le Timbre de 
Noël combat en finançant la 
continuité de l’éducation, de 
l’enseignement et de la recher­
che sur les maladies respiratoi­
res.

Expropriation
“L’expropriation, loi simpli­

fiée”. C’est le titre d’une bro­
chure que vient de publier un 
comité de futurs expropriés, 
suite à une initiative de Multi- 
Média Rive nord. Ce comité 
seuhaite que les connaissances 
acquises sur la ligne de feu au 
sujet de l’expropriation pour­
ront servir à d’autres personnes 
touchées par ce meme pro­
blème au Québec. On peut se 
procurer la brochure en écri­
vant à Multi-Média Rive-nord, 
casier postal 364, Saint-Jérôme.

Faune pour tous
La série “Faune de l'arrière- 

pays”, publiée par le Service ca­
nadien de la faune, vient de 
s’enrichir de huit nouveaux ti­
tres, dont Le lièvre d’Amérique, 
Les lagopèdes, Le bison d’Amé­
rique, etc. Ces titres s’ajoutent 
aux 36 brochures publiées jus­
qu’à maintenant, et qu’on peut 
se procurer gratuitement en 
écrivant au Service canadien de 
la faune, a/s de Colette Du- 
haime, Ministère de l’Environ­
nement, Place Vincent Massey, 
Hull.

Pour les aveugles
L’Institut national canadien 

pour les aveugles dispose main­
tenant à ses bureaux du 1181 de 
la rue Guy d’un nouveau sys­
tème de télévision en circuit 
fermé qui permet de reproduire 
sur écran de télévision tout 
texte ou document imprimé. 
Cet appareil permet d’éliminer 
la fatigue résultant de la lec­
ture, la distorsion optique, le 
champ de vision restreint, le 
manque de contraste et d’éclat 
qui, souvent, importunent les 
personnes ayant une vision ré­
duite. Toute personne intéres­
sée à se prévaloir de ce nouveau 
service est priée de communi­
quer au 931-7221, au poste 58.

Exposition florale
La 35e exposition florale 

d’automne du Jardin botanique 
ayant pour thème “Les Antilles 
françaises est présentement ou­
verte au pubhc tous les jours, de 
9 heures à 18 heures, jusqu’au 
30 novembre. Cette exposition a 
été réalisée par le Service des 
sports et loisirs et le Service des 
parcs de Montréal.
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ACHETERAIS encyclopédie de la mu­
sique "Grove's Encyclopedia of Mu-: 
sic”. Tél.: 935-4138 après 6 
p.m. 18-11-74

ACHETERAIS anciens meubles toutes 
sortes: salle à manger, chambre, sa­
lon, porcelaine, bijoux, petit piano. 
Tél: 374-1224. 23-11-74

AMEUBLEMENTS A VENDRE

MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons. Vaste choix (commodes, 
bureaux doubles et triples, bibliothè­
ques, mobiliers de cuisine, etc). 
Avons aussi matelas toutes grandeurs 
à prix d’aubaine. 207 Beaubien est. 
Tél.: 276-9067. J.N.O.

ANTIQUITÉS A VENDRE

ANTIQUITÉS
Style Canadien et Européen

achat et vente
JEAN CARIS CANADA LTÉE
St-Jacques de Montcalm 
(Route 25, vers Joliette) 

Tél.: (514) 839-6292
:t 8-11-74

STE-AGATHE SUD: Idéalement situé 
sur Lac à la Truite, magnifique plage 
privée. Eté. $18,000. Tél.: jour: 670- 
9400, soir: 679-9971. 18-11-74

VAL-DAVID: 4 chambres à coucher, 2 
salles de bains, foyer pierre naturelle, 
complètement meublé, proximité cen­
tres de ski, aqueduc municipal, cons-J 
truit en 1973. Vue panoramique. Tél.: 
Val-David, 1-819-322-2213 ou Mon­
tréal 691-6125 18-11-74

COURS PRIVÉS

PROFESSEUR expérimenté donne à 
domicile cours d'anglais, conversa­
tion fort accentuée. Tél.: 733- 
2484. 20-11-74

COUTURE

POUR ROBES, manteaux, tailleurs, al­
térations, retouches, appelez votre 
couturière à 272-0585 18-11-74

A.A.A. RENOVATION-ROYAL, rénova­
tion, décoration, planification: cui­
sine, salle de jeux, salle de bain, bu­
reau. Estimation gratuite. Tél: 687- 
1469. 2-12-74
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FEMMES DEMANDEES

SECRÉTAIRES :
Sténo-dactylos bilingues possé-, 
dant expérience légale ou réqui-{ 
valent.
— L’emploi: pour une étude 

légale ayant ses bureaux à la 
Place Victoria, à Montréal.

S. V. P. communiquer avec:
M. R. Smith, 

878-4311 i
20-11-74)

LIT DOUBLE en cuivre, propre. $450. 
Vente privée. Tél.: 671-7177 25-11- 
74

TABLE de salle à manger "Les Arti­
sans du Meuble Québécois", 8 pieds 
de long, 4 pieds de large. $850. Tél.: 
653-4169 18-11-74

EBENISTERIE DES CHENES ENRG. 
décapage et finition, spécialité en ré­
novation d’antiquité. Tél.: 658-5194 
frais virés acceptés. 22-11-74

ANTIQUITES DEMANDÉES

ANTIQUITES TOUTES SORTES, (ar­
gent comptant) Claude Morrier, jour 
331-0251 soir 667-0774 (J.N.O’)

ROUSSILE TRANSPORT. Déménage­
ment local, longue distance. Service 
entreposage. Tél.: 725-2421. 18- 
11-74

C < ^ W ' J ' A ' . ^

PLANCHERS: prix raisonnable. Vieux' 
planchers remis à neuf, sablage- 
finition, plastique. Tél.: 321- 
1069 25-11-74

BMW 30 C S, 1973, acheteur sérieux. 
Appeler Angus, 632-5242, laisser 
nom et numéro. 20-11-74

VOLKSWAGEN 1973, 13 mois d’u­
sure, appelez 695-2869 ou 695- 
5822. 19-11-74

MEMO CONSTRUCTION (1964) LTEE. 
Réparations et maçonnerie générales. 
Menuiserie et finition intérieures. Re­
dressons planchers, fondation, 
fuyante. Creusons cave en sous- 
oeuvre. Neuf. Garantie. Assurance. 
Service 24 heures. Tél.: 388-2137. 
669-2547. J.N.O.

ÉDUCATION

0LDSM0BILE Delta, 1970, excellente 
condition, vitres électriques, Tél:' 
721-3307 ou 259-1992. 19-11-74

VOLKSWAGEN Camper, 1972, 20,000' 
milles, excellent état, toit ouvrant, 
toute équipé $4,000. Tél.: 524- 
3260, soir et samedi 18-11-74

OLDSMOBILE, 1973, Delta, 2 portes, 
toit rigide-vinyl, climatisé, 350 auto­
matique, servo-freins et direction, 
19,000 milles, stéréo AM-FM, vitres 
électriques. Excellente condition. 
Tél.: 670-1514 18-11-74

APPARTEMENTS A LOUER

APPARTEMENT 3'/? pièces, complète­
ment meublé, tout fourni à sous-louer 
dans Côte-des-Neiges. Tél.: 342- 
1986 21-11-74

B y a longtemps 
que vous avez eu 

un tête-à-tête 
avec votre corps?

pauncipacnon .̂

En forme .!» «ule vraie façon de vivre

VILLE MONT-ROYAL: 4y2 pièces, 2 
salles de bains, piscine, garage, non 
meublé, taxes payées. Disponible im­
médiatement. Tel.: 735-5048 18- 
11074
ILE DES SOEURS: Studio à sous- 
louer, du 1er décembre au 1er juillet. 
14e étage, vue sur le fleuve, piscine 
intérieure, sauna. Loyer: $161. Tél.: 
769-8080 ou 845-0603. 18-11-74

RATiAUX-MOTEURSaYAOitÉ

HORS-BORD, métal, 14 pieds, moteur 
40 forces, remorque 1200 Ibs. Appe­
ler Angus, 632-5242, laisser nom et 
numéro. 20-11-74

BICYCLITTI

VELO A VENDRE: excellent état. "A- 
tala”, 10 vitesses, très bon prix. Cau­
sé: besoin d'argent. Philippe Durand 
937-9945. 18-11-74

CHALETS A LOUER

magnifiques chalets suisses
avec foyer, 4 milles de St-Sauveur. 
Idéal pour ski de fond. Tél.: 659- 
5590 18-11-74
VAL-MORIN: chalet bien équipé, .5 
chambres â coucher, location saison­
nière, 15 novembre-15 mai: $1,800. 
Electricité et chauffage non inclus. 
Tél.: 5 â7p.m. 276-3122 18-11-74

CHALET SUISSE, 2 milles du Mont Or- 
ford, 3 chambres, meublé, dinette, sa­
lon. $1,500 — saison. Tél.: 844- 
3361. 18-11-74

ST-SAUVEUR: 43 Pagé, chalet neuf, 3 
chambres, Vk salle de bain, foyer, 
meublé et décoré, tapis mur â mur. 
Visible fins de semaine. Location: 
saison seulement. Tél.: 661- 
2359. 18-11-74
SfE-AGATHE: Luxueux Bavarois, S^J 
flanc montagne, cheminée pierre, 
meubles Thibault. Semaines: us- 
qu'au 21 décembre et après 18 an- 
vier. Tél.: 256-6825 ou 1-819-326- 
5836. 2-12-74

STE-AGATHE: Luxueux Bavarois, 
S'/î, flanc montagne, cheminée pierre, 
meubles Thibault. Semaines libres: 
jusqu'au 21 décembre et après 25 
janvier. Tél.: 256-6825 ou 1-819- 
326-5836. 2-12-74

LAC L'ACHIGAN: luxueux chalet, 
$2,000. par saison, ski Mont Tyrol. 
Aussi 4 unités, $475. saison. 20-430e 
avenue. A vendre ou à louer. Tél.: 
3844811 ou 684-849S. 18-11-74

ST-FAUSTIN: chalet hiver-été, ga­
rage, foyer, façade pierre, tapis par­
tout, 100'x230', ski Mont-Blanc, 
Comptant: $3,000. ou location: 
$1,800 saison. Tél.: 384-2811 ou 
684-8499 18-11-74

ÉDUCATION

LE CONSEIL 
SCOLAIRE D'OTTAWA

Des professeurs 
bilingues

possédant certificat d'enseigne­
ment sont invités à postuler pour 
les postes suivants:

Débutant immédiatement
- D. Roy Kennedy School,

FRANÇAIS ORAL 
(7 e et 8e année)

- Queen Elizabeth School
FRANÇAIS ORAL 
(7e et 8e année)

- Plnecrest School
FRANÇAIS ORAL 
(7e et 8e année)
Débutant 1er janvier 1975 

■ Manor Park School
FRANÇAIS-IMMERSION 
(1 ère année)

- W.E. Dowling School
FRANÇAIS ORAL 
(7e et 8e année)

- Alta Vista School
FRANÇAIS ORAL 

—(7e et 8e année)
S.V.P. écrire ou téléphoner au 

soussigné:
M. O. Beauchemin 
Surintendant des Écoles, 
Conseil Scolaire d’Ottawa, 
330, rue Gilmour,
Ottawa, Ont. K2P 0P9
Tél: (613) 563-2200 ou 

(613) 745-5395 rés.
18-11-74

SECRÉTAIRE
Travvail général de bureau 

Exigences: bonne connaissan­
ce du français, dactylo.
Faire parvenir résumé de votre 
expérience par écrit, pour le 20 
novembre, à:
Guides Catholiques du 
Canada,
a/s Hélène Desjean,
3827 rue St-Hubert, 
Montréal.

18-11-74.

Centre de réadaptation pour les 
ex-pateients psychiatriques 
adultes

FOYER DALSE
offre une poste permanent pour:

21 à 30 ans, pour travail de grou­
pe dans un atelier protégé et ad­
ministratif. Niveau DEC mini­
mum. Automobile un avantage.
Appelez: Brian Hill ou 

Dan Robinson 
739-0748

18-11-74

JEUNE AVOCAT cherche secrétaire 
avec sténo; centre-ville, téléphonez le 
jour à 526-6621 18-11-74

FERMES Â VENDRE

"GENTLEMENT FARMER ", jolie terre 
de 30 arpents avec maison et bâti 
ments et possibilité de ruisseau, situé 
sur Rive Sud. Aubaine. MLS. Serge 
Chevalier, 655-7611 ou 679-6715 
Immeubles Westgate, courtiers 18- 
11-74

Besoin urgent d’un:

DIRECTEUR GÉNÉRAL
compétent, pour administrer 
institution de 500 élèves.
Se présenter au:

Carrefour St-Arsène, Inc., 
7321 Christophe-Colomb,
et demander M. Maurice
Saulnier. 19-11-74

LOGEMENTS DEMANDÉS

JEUNE COUPLE recherche apparte­
ment/logement, très propre, de 5 piè­
ces. Cuisinière et réfrigérateur com­
pris. Libre le 1er décembre 1974. Ap­
pelez 334-4100 jour, et 387-7850 
soir. 18-11-74

APPARTEMENTS A LOUER

1

PERSONNES RETRAITÉES
Dans un site magnifique, au bord de la Riviôre-des-Prairies 

APPARTEMENTS-STUDIOS: Vh PIÈCES
Quelques-uns encore disponibles du 6è au 12e étage à partir de 
$188.00 par mois, services compris — infirmerie, infirmière 24 hres 
par jour, docteurs, chapelle, autobus privé, activités, loisirs, piscine, 
restaurant, etc....

Bureau ouvert fous les jours de 9 à 5 p.m. 
RÉSIDENCE L’AMITIÉ

9167, Bout. Gouin ouest - Montréal Tél: 336-3180
18-11-74

LaCorrrrissœSocIcie
Jéffime-Le foyer

OFFRE D’EMPLOI

CONSEILLER EN ORIENTATION 
(Consultant à l’animation dans les 
centres de formation)

SERVICE DE
L’EDUCATION DES ADULTES 

NATURE DU TRAVAIL:

Fournir une assistance professionnelle 
à des adultes en situation d’adaptation 
personnelle et professionnelle.

Aider à l’orientation positive des 
ressources et des intérêts des 
étudiants-adultes, en vue de leur 
intégration dans le monde du travail.

Tenir un rôle de consultant en 
animation dans les centres de 
formation, en vue d’améliorer la 
qualité de la vie communautaire dans 
ces centres.

QUALIFICATIONS REQUISES:

- Diplôme universitaire en orientation 
scolaire et professionnelle
- Aptitude pour le travail d’équipe
- Capacité de faire du counseling de 
groupe
- Expérience pertinente dans 
l’éducation des adultes
- Salaire: selon la politique 
administrative et salarialedu Ministère 
de l’Education

LES CANDIDATURES SERONT 
ACCEPTEES (PAR ECRIT SEULEMENT) 
AU SERVICE DU PERSONNEL 
JUSQU’AU 25 novembre 1974 A: 550- 
53e avenue, Pointe-aux-TremWes, 
HAÏ 217. PRIERE D’INSCRIRE LE 
NUMERO DU CONCOURS: 51-CDO- 
103-74. 18-1 1-74

IMMKIB1.KS WESTMOUNT REALTIES

DOIT VENDRE
Dissolution d'association
22 APPARTEMENTS

bien maintenu au centre-ville. 
Revenu $30,000. Prix demandé: 
$160,000. mais ouvert à toutes 
offres raisonnables. Pour plus 
d'informations, appelez H. 
Diamond, 486-9547.

18-11-74

AVENUE C00LBR00K: 5 pièces 
chauffées, 2e étage, pour adultes. Oc­
cupation immédaite. Pour rendez- 
vous téléphoner à 334-1742 19-11- 
74

B0UL. ST-J0SEPH: près Christophe- 
Colomb et métro, 4V2 pièces. Libre le 
1er décembre. $98. par mois, chauffé, 
très propre et agréable. Tél.: 521- 
6382 18-11-74

MOTOCYCLETTE-SCOOTER

HONDA Civic, 1974 appeler Angus 
632-5442, laisser nom et 
numéro. 20-11-74

MAISONS DE CAMPAGNE 
À LOUER

SUTTON: ancienne maison de ferme 
sur 14 acres, grand séjour, 3 cham­
bres, foyer, 5 minutes des pentes. Im­
médiatement à mi-mai $2,000. Possi­
bilité achat. Tél.: 843-8924. 18-11- 
74

■•rJf

AMAS0: Service de rencontres. Sé­
rieux, 822 est Sherbrooke, suite 5. 
Marthe Gaudette, b.a., b. péd. b. ph.L. 
ès lettres. Tél.: 524-3852. J.N.O.

OUTRIMONT
Cottage de 4 chambres à cou­
cher, salon, salle à manger, cui­
sine moderne, boiseries en pin, 
ambiance agréable. Dans les 
$30,000.
DOLARD-DBS-ORMEAUX

“Elm Park”
Split-level détaché en brique 
et aluminium, 3 grandes cham­
bres à coucher, salon, salle à 
manger, cuisine moderne, salle 
familiale, grand sous-sol fini, une 
salle de bain complète plus un 
''Powder-room", humidificateur 
central. Garage simple chauffé. 
Très grand terrain. Situé â proxi­
mité du centre d'achats. 
Appelez Stella Mongeau, 
bur:, 849-4553, rés: 342-5747

SHERBROOKE TRUST
courtiers 18-11-74

SI VOUS PAYEZ un gros loyer, désirez 
une maison, vous n'avez pas assez de 
comptant. Appelez Villa du Parc. Ville 
Laval 661-8930 2-12-74 !

L0NGUEUIL: duplex luxueux, finition 
intérieure marbre et frêne, clôture 
Frost. Pas d'agent. $53,000. Tél.: 
670-3295 18-11-74

HARM0NIA: agence matrimoniale sé­
rieuse et d’expérience, s'adresse â 
toute personne libre et sincèrement 
désireuse de faire ou refaire sa vie 
sentimentale. Coût modéré. Rensei­
gnements à 279-7730. 25-11-74

BELLE PROPRIETE DE CAMPAGNE, 
rénovée, habitable à l'année, TV? piè­
ces, chauffage automatique dans vil­
lage pittoresque des Cantons de l'Est, 
route pavée, 35 acres de terre avec 
tracteur et équipement de jardin, 
souffleuse à neige. Site idéal pour 
motoneige, ski de fond, prix: 
$25,000. Comptant: $5,000. Tél.: 
(514) 467-4755, fin de semaine (819) 
875-3075. 18-11-74

BOUCHERVILLE: bungalow de vos rê­
ves, 28 x48', terrain magnifique, 
foyer au salon, salle à diner, salle de 
jeux au sous-sol, pour plus d'informa­
tions: Lucette Philibert, 655-7611 ou 
655-8037 (MLS) Immeubles West­
gate, courtiers 18-11-74

L0NGUEUIL: “Le Vieux", Domaine 
Normandie — Idéal pour profession­
nel. Construit par architecte. Superbe 
bungalow brique, 10 pièces, 4 
chambres, salle à diner ouvrant sur 
patio, 3 foyers. Magnifique terrain 
paysagé 100'x225’, piscine creusée. 
Beaucoup d'extras. On demander 
$105,000. Exclusif. Anne-Marie Vin- 
celette, 679-8220 ou 670-6104. Im­
meubles Westgate, courtiers 18-11- 
74

HOMMES OU FEMMES DEMANDES

TECHNICIEN (NE) EN LABORATOIRE

Nous avons une ouverture pour un(e) technicien(ne) en la­
boratoire à notre centre de Recherche de Mont St-Hilaire.

Le ou (la) candidat(e) devrait être bilingue, avoir un degré uni­
versitaire au niveau B.Sc. ou équivalent et un minimum de 2 
années d’expérience en laboratoire. Une bonne connaissan­
ce des méthodes analytiques est requise. Une expérience en 
chimie des protéines serait souhaitable.

Veuillez envoyer votre curriculum vitae à:

FBI FOODS LTD.,
Case postale 65,
Beloeil, Gué. J3G 4S8 
a/s Mme Martin

18-11-74

Le Bureau du Directeur générai du 
Bureau Métropolitain dee Écoles Protestantes 

de Montréal

recherche une

SECRETAIRE STÉNO-DACTYLO FRANÇAISE
La candidate aura complété son Secondaire V et 
reçu une formation spécialisée (sténo dactylo) dans le 
secrétariat.

Le salaire et les conditions de travail seront selon 
l’échelle gouvernementale - 3214 heures par semaine.

S.V.P. taitesparvenir votre curriculum vitae au:

Directeur du Personnel,
P.S.B.G.M.
6000, Fielding,
Montréal, P.Q. H3X1T4

18-11-74

HÔPITAL NOTRE-DAME
Centre hospitalier affilié à l'Université de Montréal. 

L'Hôpital Notre-Dame requiert les services d’un(e) :

TECHNICIEN (NE) EN RADIOTHERAPIE
temps complet

Qualifications:
• Technicien(ne) R.T.
• Membre de la Société des Techniciens en Radiologie du 

Québec.
Les personnes intéressées sont priées de s’adresser à:

M. André Paquette,
Bureau d’emploi,
1560 est, rue Sherbrooke,
MOn,réal’ 18-11-74

HÔPITAL H0N0RÉ-MERCIER INC.
St-Hyacinthe, Qué.

requiert les services d'Un

Technicien en mécanique du bâtiment
Fonctions:
— Planifier les besoins d’opération et d’entretien: 

plomberie, chauffage, mécanique, électricité, 
menuiserie, etc.

— Responsable du magasin et de l’inventaire des 
pièces de rechange.

— Faire des relevés techniques et autres tâches con­
nexes.

Exigences:
D.E.C. en mécanique du bâtiment ou diplôme d'un 
institut de technologie.

Traitement:
$7,000 à $11,000.
Prière de faire parvenir votre curriculum vitae au:
Service du personnel,
Hôpital Honoré-Mercler, Inc.,
2750, Laframboiso,
St-Hyacintho, Qué. J2S 4Y8 18-11-74

IMMKI HI.KS WESTMOUNT RKALTIKS

HAUT D’OUTRBM ONT
Exclusivité

Maison unifamiliale. Salon avec 
foyer naturel, beau hall d'entrée. 
Spacieuse salle à mange:, cuisi­
ne moderne avec coin-déjeuner. 
Boiseries et planchers de chêne. 
"Powder-room" au rez-de- 
chaussée, 3 chambres à coucher 
et boudoir à l'étage. Jardin, ga­
rage àvec espace pour une autre 
voiture. Cette propriété est 
dans un état impeccable. Un 
plaisir à visiter. Prix demandé: 
$67,500. Pour plus de renseigne­
ments, téléphonez à: Michelle 
B. Roche, 935-8541 ou 277- 
1250.

N.D.Q.
Maison unifamiliale située 
dans le secteur est de Notre-Da- 
me-de-Grâce. Grande salon, sal­
le à manger séparée, den au rez- 
de-chaussée, "powder-room", 4 
chambres à coucher à l'étage, 2 
salles de bains. Sous-sol fini, 
“powder-room" et deux autres 
pièces. Jardin. Garage. Pour plus 
de renseignements,, téléphonez 
à:
Michelle B. Roche, 935-8541 
ou 277-1250.

18-11-74

ST-JEAN: Dans rue commerciale, 
grand triplex, sous-sol 9’, libre à être 
aménagé pour commerce. Faire offre 
(Photo MLS). R. Arsenault, 348-6831 
ou 658-6681. Immeubles Westgate, 
courtiers 18-11-74

PREMIER CHOIX
Adjacent au chemin Côte St-Luc,
N.D.G. cottage exceptionnel
avec construction spéciale - 
planchers surélevés. Bibliothè­
que au sous-sol. Occupation pos­
sible - 1er janvier. Nouveaux 
appareils ménagers, tapis. Ga­
rage. 2 salles de bains. J’ai ven­
du la maison voisine - vous 
pouvez passer en face du 
5130 Boul. Grand, appelez- 
moi pour me donner vos im­
pressions - vous aimerez 
sûrement l’intérieur.
SECOND CHOIX ...

SPÉCIAL: 6085-87 Wilder- 
ton, près centre Wilderton. Du­
plex plus 2 logements au 
sous-sol. Revenu possible de 
plus de $6,000. annuellement 
même si vous occupez un loge­
ment. Place pour stationnement. 
Rénovations complètes - cuisine 
fonctionnelle. A notre avis, cette 
propriété vaut plus que $70,000. 
Combien voulez-vous m’of­
frir? Et quand voulez-vous 
déménager ? Merci. 
Exclusivités de Jean Albert, 
bur: 487-3365, rés: 739-8234.

IMMEUBLES WESTGATE
courtiers

19-11-74

DOMAINE ST-SULPICE: 7 pièces fi­
nies, garage, sous-sol, libre immédia­
tement. Idéal pour professionnel. 
Tél.: 388-5059 ou 389-7022. 18- 
11-74

CARTIERVILLE: Superbe duplex 
semi-détaché, brique et pierre, IxSVz 
pièces, 1x5'/2 pièces. Construction, 
récente. Chauffage contrôlable dans 3 
zones. Bar-foyer. Pour de plus amples 
informations appelez Susan Reid, 
336-7477 ou 334-5330. Immeubles 
Westgate, courtiers 18-11-74

ST-JACQUES LE MINEUR: A quinze 
minutes de Montréal, bungalow, 5 
pièces, plus sous-sol fini, garage an­
nexé et 65 arpents de terre. Deman­
dez à voir. (Photo MLS) Germain 
Fleury, 348-6831 ou 658-6681. Im­
meubles Westgate, courtiers 18-11- 
74  '
S0REL: bungalow de S'/z pièces, 
magnifiquement décoré incluant tapis 
et tentures, sous-sol, salon de coif­
fure et salle de séjour, situé dans un 
quartier résidentiel. MLS. Denis Al­
lard, 742-5925 ou 743-7182. Im­
meubles Westgate, courtiers 18-11- 
74
ST-LUC: dans un joli sous-bois, près 
rivière Montréal, grand bungalow 
24’x45', 5 belles pièces, chauffage'1 
central, foyer Franklin, 30 minutes du 
centre-ville (Photo MLS) Roland Arse- 
nautl, 658-6681 ou 348-6831. im­
meubles Westgate, courtiers 18-11- 
74

TAILLEURS

DROLET: Tailleurs spécialisés habits 
et costumes sur mesure 351, rue Gui­
zot. Tél.: 388-2352. 18-11-74

CANTONS DE L'EST: près Bromont, 
près pentes de ski, grands lots boi­
sés, 50 milles de Montréal. Tél: 845- 
3339. 18-11-74

JOLI LAC NOTRE-DAME: développe­
ment de récréation, exclusif, année 
longue, terrains boisés, bord de lac, 
ou route: Investissement assuré. Tél: 
845-3151. 18-11-74

REPENTIGNY: terrain commercial, 
51,848 pieds carrés, longeant auto­
route de la Rive Nord. Idéal pour com­
merce, hôtellerie. MLS. Chantal Tru- 
del, 655-7611 ou 767-9260. Im­
meubles Westgate, courtiers 18-11- 
74

AVraiiITtSMf AT IsriTIvfl * « «

les MOTS CROISÉS du Devoir
12 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Horizontalement
1— Dégrossir un bloc de pierre. 

— A demi.
2— Embarcation. — Germe de 

vie.
3— Jeta en l'air, avec force, les 

pieds de derrière. — Inflam­
mation de l’uvée.

4— Celui qui professe des opi­
nions extrêmes. — Ruisse- 
let.

5— Enfer. — Démonstratif.
6— Saison. — Deux. — Nom du 

Bouddha, en Chine. — Sé­
lénium.

7— Air.
8— Oiseau. — Bateau des 

douaniers.
9— Hardis Jusqu’à l'Impru­

dence.
10— Cinq cent un. — Qui res­

semble à l'argile.
11— Babiller doucement. — 

Notre-Seigneur. — Saint.
12— Qui a une longue pratique 

de quelque chose. — 
Ouvrier agricole en Amé­
rique du Sud.

Verticalement

1— Action d’égruger. — 
Pronom personnel.

2— Jeune poule. — Peine des 
damnés.

3— Frappe d’anathème.
4— Notre-Dame. — Ile de l’A­

tlantique. — Personne sotte. 
— Erbium.

5— Numéro. — Plante odorante 
venue d’Orient. — Epoux.

6— Bienheureux. — Fournir de 
vêtements.

7— Partie de la bouche. — 
Mauvaise humeur.

8— Obtenu. — Célébrais.
9— Souverain. — Animal des 

mers chaudes.
10— Individu. — Brise par une 

compression, par un choc.
11— Change de poil, en parlant 

de certains animaux. — 
Usages. — Préfixe qui, 
placé devant le nom d’une 
unité, la multiplie par cent.

12— Conifère. — Interprétation 
des textes.

Solution d’hier
12 3 4 5 6 7

a

AVEC LE PETIT ROBERT... 
PAS DE PROBLÈME
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La bière prend de moins en moins 
d’importance pour les brasseries
par Michel Nadeau

«

Après avoir connu de belles années de 
croissance dorée, l'industrie de la bière 
entre maintenant dans une ère de stabili­
sation oui sera marquée par deux mouve­
ments de fond. Les géants de cette indus­
trie, les firmes Labatt et Molson, conti­
nueront d'accroître leur part du marché 
tout en diminuant l’importance de la 
bière dans l'ensemble de leurs opéra­
tions.

Plusieurs nuages sont récemment ap­
parus dans le panorama de cette industrie 
et laissent prévoir un certain tassement 
tant au niveau de la croissance des ventes 
que de celle des profits:
• Le public-cible de cette industrie (la 

population âgée de 18 à 55 ans) a atteint 
son taux de croissance maximum l’an der­
nier avec 2.6% et glisse maintenant vers 
une augmentation annuelle de 2% au 
cours des cinq prochaines années.
• En raison de la rigidité du système 

des prix contrôlés par des organismes 
provinciaux sauf au Québec, les brasseurs 
sont contraints de répercuter par à-coups 
les hausses des matières premières et de 
la main-d’oeuvre. Alors que l’indice du 
prix de la bière n’a augmenté que de 4.3% 
l’an dernier, il a fait un bond de 28.7% du­
rant les six premier mois de la présente 
année ce qui heurte quelque peu les con­
sommateurs. Il n’est pas certain que la 
demande soit aussi inélastique qu on le 
croit souvent; à $6.40, le prix de la caisse 
de bière commence à faire hésiter cer­
tains acheteurs.
• Bien que les ventes aient augmenté 

bon an mal an de 6% depuis 1970, on s’at­
tend à une hausse plus modérée pour les 
prochaines années, hausse qui oscillerait 
entre 4.5 et 5%.
• Au chapitre de la publicité, le minis­

tre fédéral oe la Santé, M. Marc Lalonde 
a déjà semoncé les brasseurs pour l’ab­
sence de réalisme dans leurs messages 
commerciaux et les a incités à faire l’édu­
cation du public sur l’utilisation judi­
cieuse des produits alcoolisés. Dans un 
exposé devant les membres de l’Associa­

tion des brasseurs en septembre dernier, 
le ministre a déclaré qu’il devrait accroî­
tre la réglementation si trop de brasseries 
continuent d’affirmer à la télévision que 
“la consommation de la bière est essen­
tielle pour avoir du plaisir”.

Ce resserrement du marché devrait évi­
demment favoriser les plus importantes 
entreprises du secteur. De plus en plus, 
Labatt et Molson enregistrent des gains 
aux dépens des brasseries régionales et de 
Carling-O’Keefe. Cette dernière compa­
gnie — dont 50.1% des actions sont entre 
les mains de Rothman’s of Pall Mall — a 
perdu 1’an dernier plus de $5 millions 
suite à son incursion sur le marché améri­
cain qui devient de plus en plus coûteuse. 
L’acquisition par Molson de Formosa 
Spring, une brasserie de Barrie en Onta­
rio, pourrait réduire sensiblement l’écart 
qui sépare les deux leaders de l’industrie.

Toutefois, Labatt et Molson ont re­
connu la vulnérabilité de leurs produits 
qui représentent environ 50% de leurs 
ventes mais plus des deux tiers de leurs 
profits. Ainsi, Molson a vu ses gains dimi­
nuer en 1974 suite à un été qui ne fut pas 
suffisamment chaud pour pousser plus 
souvent les consommateurs vers leur ré­
frigérateur. Aussi, les deux entreprises 
ont mené depuis cinq ans une vaste opé­
ration visant à diversifier leurs activités.

La brasserie Labatt a opté pour le sec­
teur alimentaire principalement avec 
l’acquisition de Ogilvie Flour Mills, Ca- 
telli, Laura Secord... La brasserie de la 
rue Notre-Dame a effectué des choix pour 
un rendement plus stable à long terme en 
s’engageant dans les produits reliés au 
secteur de l’habitation: quincaillerie, 
maisons et chalets préfabriqués, meubles 
de bureau et scolaires, ameublement rési­
dentiel. Toutes les deux, comme Carling- 
O’Keefe ont connu un certain moment ae 
coquetterie en rafflant au passage des fir­
mes vinicoles.

Pour encore mieux se dégager d’aven­
tures cycliques liées à la conjoncture, La­
batt et Molson ont également mis un pied 
dans des entreprises de fabrication de

biens industriels. Les résultats furent plu­
tôt médiocres pour Molson dans le maté­
riel de distribution d’essence et pour la fi­
liale de Brascan qui a dû, pour sa part, se 
départir d’usines fabriquant des sous- 
produits farineux.

Pour ce qui est du comportement de 
ces entreprises à la Bourse, il faut dire 
qu’elles n’ont pas échappe au raz de 
marée et se transigent présentement à en­
viron la moitié du sommet atteint l’an 
dernier.

Dans son dernier bulletin, la maison 
McLeod, Young, Weir prévoit pour l’an 
prochain un rapport cours/bénéfices de 
8.8 pour les deux brasseries. Les dividen­
des auraient tendance à se maintenir à 
$0.80 dans le cas de Molson alors que la 
brasserie de London hausserait de $0.86 à 
$0.96 le montant versé par action.

En ce qui concerne le long terme, les 
courtiers demeurent confiants en raison 
des gains impressionnants du côté de la 
productivité (entre 1961 et 1972, le nom­
bre d’employés n’a été augmenté que de 
4.5% pour une hausse de 59% du volume 
de bière brassée) et des choix heureux qui 
ont été effectués lors de la diversification.

La croissance à long terme pour les 
brasseurs de la “50” se situerait aux envi­
rons de 11% alors que les bénéfices tirés 
de la bière chantée par Tex devraient con­
naître une hausse de 12% d’ici 1980.

Boeuf ; c'est maintenant au tour de 
Washington d'imposer des contrôles

Le marché canadien de la bière

Labatt Molson Carling-
O’Keefe

1969............ .... 31.0% 28.6% 32.7%
1970............ .... 32.5 28.9 31.6
1971............ .... 34.0 29.5 31.0
1972............ .... 35.4 30.1 29.1
1973............ .... 36.0 31.6 26.4

Autres

7.7%
7.0 
5.5 
5.4
6.0

WASHINGTON (Reuter, CP) - Pour 
aider les éleveurs de bovins à traverser 
une dure crise, le gouvernement améri­
cain vient de décider l’application de con­
trôles sur l’importation de bovins et de 
viande en provenance du Canada.

Cette décision ne fera qu’accroître les 
maux qui touchent déjà les éleveurs cana­
diens, et dont justement hier la commis­
sion Plumptre faisait état dans un long 
rapport.

Les détails des contrôles américains de­
vraient être annoncés aujourd’hui par le 
président Ford avant qu’il n’entreprenne 
une tournée de huit jours qui le mènera 
au Japon, en Corée du sud et en URSS.

Ces restrictions ont comme objectif de 
forcer le Canada à abolir les contingente-

appliqués il y a trois mois 
de bo '

Acier: pas de profits excessifs

ments qu’il a ap 
sur les ventes de’ bovins et de viande en 
provenance des Etats-Unis.

On croit savoir à Washington que ces 
contrôles seront rétroactifs au 12 août, 
date à laquelle le Canada a lui-même ap­
pliqué ses mesures de contingentement. 
Toutes les exportations de viande cana­
dienne vers les Etats-Unis depuis cette 
date seront donc calculées dans ces con­
tingentements, qui toucheront les bovins, 
les porcs, la viande de boeuf et de porc, et 
qui devraient faire subir au Canada une 
perte équivalente à celle qu’a subie l’in­
dustrie américaine à la suite de la déci­
sion d'Ottawa. Cette perte se chiffre par 
environ $110 millions.

Quelques heures avant que la décision 
de Washington ne soit connue à Ottawa, 
un rapport de la Commission de surveil­
lance des prix des produits alimentaires 
sur l’industrie bovine prédisait un avenir 
assez gris pour les éleveurs de veaux du 
Québec.

Dans ce rapport, la présidente de la 
Commission, Mme Plumptre, formule 
neuf recommandations au gouvernement, 
aux producteurs et aux consommateurs.

La commission suggère notamment au 
gouvernement d’établir certains pro­
grammes tels des primes d’encourage­
ment aux producteurs, afin de régulariser 
l’échelonnement des ventes et d’éviter 
des distorsions injustifiées du marché.

De tels paiements, précise la commis­
sion, pourraient être en fonction des 
coûts additionnels encourus quand on re­
tarderait les ventes des vaches et des gé­
nisses pour assurer un approvisionne­
ment régulier du marché.

A l’intention des détaillants, en particu­
lier, la commission Plumptre recomman­
de que les magasins à succursales ven­
dent de la viande de bouvillon et de génis­
se au lieu de bouvillon seulement, comme 
c’est le cas présentement.

Le taux
»

préférentiel 
baisse à 11%

En marche depuis plus de deux semai­
nes aux Etats-Unis, le mouvement vers la 
baisse des taux d’intérêt a été entamé au 
Canada hier avec l’annonce par la Banque 
de la Nouvelle-Ecosse d’une baisse de un 
demi pour cent de son taux préférentiel 
qui passera à partir de lundi de HVi à 
11%.

Le président de la banque, M. C.E. Rit­
chie a déclaré que “la diminution reflète 
le changement dans le climat monétaire 
au Canada et dans le monde en général".

En plus d’annoncer une réduction du 
taux sur les prêts consentis aux meilleurs 
clients de la banque, M. Ritchie a souli­
gné que le taux sur les prêts inférieurs à 
$200,000 tombera à 10V2% marquant ainsi 
un recul de V4%.

La banque annonce également que l’in­
térêt payé pour les comptes d’épargne vé­
ritable serara ramené à 8%% du taux 
actuel qui se situe à 9‘A%.

Par ailleurs, la Banque Royale fait sa­
voir que son taux sur les prêts consentis 
en dollars américains sera baissé pour 
une troisième fois en autant de semaines, 
de 11V2% à 11)4%. Ce taux atteignait 
12l/i% au début du mois.

Aux Etats-Unis, la First National City 
Bank a franchi un nouveau pas dans l’es­
calade vers le bas des taux d'intérêt en ré­
duisant son taux préférentiel de 10.37 à 
10.15%. Au cours des sept dernières se­
maines, la deuxième barique commercia­
le des Etats-Unis a fait fondre son “pri­
me rate” de 1.75%. La plupart des autres 
banques demeurent légèrement en arriè­
re avec un taux de ld3/4%.

Du côté des sociétés de fiducie, le mou­
vement vers le bas se poursuit et les nou­
velles annonçant des baisses de taux tom­
bent régulièrement sur les téléscripteurs 
des média d’information.

Hier, le Trust Général du Canada an­
nonçait une baisse de ‘A % pour la plupart 
des périodes sauf pour les dépôts d'une 
durée de deux ans qui reculent de 10 à 
9V2% et pour les certificats de moins de 
deux mois et de quatre ans qui demeu­
rent à leur taux respectif de 10‘A et 10%.

Pour sa part, Fiducie Prêt et Revenu 
annonce une chute des taux pour les dé­
pôts de moins d’un an et d'une hausse de 
9 à 10% en ce qui concerne les place­
ments pour une période de deux à quatre 
ans. Cependant, les taux accordés pour 
les certificats d’une durée de cinq ans 
marquent un recul de >A% pour passer à 
10V2%.

TORONTO (PC) — L’enquête fédérale 
sur les profits des aciéries conclut qu’il 
n’y a pas eu abus et qu’il n’y a pas eu ac­
cumulation de stocks pour obtenir des 
prix plus élevés.

L’enquête a été faite par le juge Willard 
Z. Estey. Il a publié hier ses conclusions, 
où il indique èju’un ensemble de facteurs 
sur les marchés mondiaux a conduit à une 
augmentation des prix et à une rareté des 
produits de l’acier.

On n’a pas à s’étonner, écrit-il, que la 
population songe à la possibilité de mani­
pulation — aussi bien dans les inventaires 
que dans les prix — quelque part dans 
l’industrie de l’acier ou dans sa chaîne de 
distribution. Mais nous n’en avons pas 
trouvé.

C’est en mai dernier que le gouverne­
ment fédéral ordonnait la tenue d’une en­
quête pour savoir s’il y avait eu des abus 
lorsque les prix de Tacier ont augmenté.

Le juge-enquêteur déclare qu’à l’ave­
nir, toute augmentation des prix devrait 
dépendre directement de l’augmentation 
des coûts; sinon, on se trouvera devant 
des prix abusifs.

On lit aussi dans le rapport que les trois 
grands de l’acier au Canada-oteel Co. of 
Canada Stelco, Dominion Foundries And 
Steel Ltd. Dofasco et Algoma Steel Cor­
poration Ltd. — en sont venus à un haut 
degré de concentration dans l’industrie 
de l’acier en pays, de telle sorte que leurs 
prix dominent le marché.

“De plus, les petits producteurs régio­

naux qui produisent de Tacier dans des 
fours électriques au moyen de rebuts 
ajoutant à leurs prix les coûts du fret à 
partir des usines des principaux fournis­
seurs d’acier, surtout lorsque Tacier se 
fait rare.

Récemment, comme Tacier de rebut 
s’est mis à coûter beaucoup plus cher, les 
producteurs utilisant des fours électri­
ques ont imposé une surcharge sur toutes 
les ventes d’acier: Tacier de rebut a souf­
fert de pénuries presque partout au Ca­
nada.

La solution à tous ces problèmes, con­
clut l’enquêteur, c’est que Tacier doit ê- 
tre produit et vendu dans un régime de 
concurrence.

Il va sans dire que le principal inculpé 
dans cette affaire, la Stelco, a laissé voir 
sa joie devant un verdict qui lave le sec­
teur de la sidérurgie canadienne de tout 
blâme dans une “quelconque manipula­
tion des prix qui aurait pu conduire a des 
profits abusifs”. Le president de Stelco, 
M. Peter Gordon, a commenté le juge­
ment Estey en ces mots: “Dès le début 
de cette enquête fédérale, il était appa­
rent que les juges voulaient aller au fond 
des choses; sur ce terrain, la Stelco n’a­
vait rien à craindre et nous avons ouvert 
tous nos dossiers. Leurs conclusions rejoi­
gnent les nôtres.”

Profitant de sa rencontre avec la 
presse, M. Gordon est revenu sur un sujet 
qui lui tient à coeur: le manque de main- 
d’oeuvre disponible dans le secteur de Ta­

cier. “Malgré le fait qu’une armée d’ou­
vriers de plus de 522,000 Canadiens se 
cherche du travail, nous n’arrivons pas à 
combler les 300 postes vacants à nos ins­
tallations de Hamilton,” de dire le prési­
dent Gordon.

“Il nous est impossible de recruter du 
personnel et cela se comprend très bien 
lorsqu’on paie ces gens à ne rien faire... 
pourquoi se dérangeraient-ils pour venir 
travailler à l’aciérie,” de conclure amère­
ment le p.d.g. de Stelco. Les propos du 
chef d’entreprise surviennent à la suite de 
la publication par Statistique Canada 
d’une grille de données qui montrent que 
130,000 emplois sont offerts par l’indus­
trie et le commerce; ce seuil marque une 
hausse de 18% sur le dernier décompte 
du trimestre précédent.

Le complexe sidérurgique de la Stelco à 
Hamilton verse des salaires horaires de 
$4.07 à ses travailleurs non-spécialisés, 
soit un montant hebdomadaire de 
$162.80. Quant au personnel hautement 
qualifié, M. Gordon a laissé entendre que 
le marché était presque inélastique à leur * 
sujet.

Dans l’industrie de la restauration, (la 
ville de Toronto a un pressant besoin de 
plus de 1,000 personnes dans ce secteur 
des services), l’Association canadienne 
des restaurateurs a reconnu que les bas 
salaires versés dans l’industrie (un cuisi­
nier ne reçoit en moyenne que $150 par 
semaine) étaient à la source de cette pé­
nurie de main-d’œuvre.

Baisse 
du taux 
d’escompte

Amorçant une politique monétaire 
axée sur la détente du crédit et don­
nant le feu vert à un mouvement à la 
baisse des taux d’intérêt, la Banque du 
Canada a réduit hier son taux d’ex­
compte de un demi pourcent.

Cet indicateur économique quitte 
ainsi son sommet historique atteint le 
24 juillet dernier et passe de 9V2% à 
83A%.

Le gouverneur de la banque cen­
trale, M. Gerald Bouey a déclaré que 
cette modification était devenue né­
cessaire suite à l’apparition de cer­
tains signes qui laissaient présager un 
ralentissement de la croissance econo­
mique.

La baisse d’hier est la première de­
puis le 25 octobre 1971 alors que le 
taux d’escompte avait été ramené de 
S’A % à 43A%; depuis, il a été haussé 
neuf fois.

Découverte du tandem 
Silver Stack-Soquem
par Jacques Forget

Le programme conjoint d’exploration 
Soquem-Silver Stack sur la propriété auri­
fère de cette dernière compagnie dans le 
canton de Bousquet, voisin de la ville de 
Cadillac, fait encore parler de lui. Après 
50 trous de forage totalisant 25,000 pieds 
de sondage, deux gisements recelant 
3,440,000 tonnes de minerai à une teneur 
de 0.127 once eut d’or à la tonne ont été 
mis à jour. Même si l’exploration se pour­
suit toujours sur la propriété, on peut d’o­
res et déjà estimer qu’il s’agit-la de Tun 
des plus importants gisement d’or au Ca­
nada.

L’ensemble de la forniation géologique 
aurifère de la propriété se divise en deux 
gisements. Le premier a déjà été délimité 
et est réputé contenir quelque 340,000 
tonnes de minerai d’or à une teneur uncut 
de 0.20 once à la tonne et eut, de 0.176 
once à la tonne. Le tout s’étend sur 1,000 
pieds de long, sur une largeur moyenne 
de 25 pieds, jusqu’à une profondeur de 
600 pieds.

Le deuxième gisement de la formation 
augmente ses réserves au fur et à mesure 
que les travaux de forage progressent.

D’abord de 1 million de tonnes de mine­
rai, les réserves atteignent maintenant 
3,100.000 tonnes pour cette seule partie 
de la propriété. Et ce deuxième gisement 
demeure ouvert tant sur son coté ouest 
qu’en profondeur. La minéralisation mise 
à jour jusqu’à maintenant sur le gisement 
numéro 2 couvrent une longueur de 2,000 
pieds, par une largeur moyenne de 69 
pieds. La teneur moyenne est de 0.18 
once uncut, soit 0.122 once eut.

Des trois foreuses sur le terrain, deux 
s’emploient à faire des forages sur les mi­
néralisations déjà délémitées afin d’aug­
menter le tonnage, tandis qu’une troi­
sième sonde des indices aurifères décelés 
ailleurs sur la propriété. L’aventure de 
Silver Stack continue donc, le gisement 
demeurant ouvert sur deux côtés et d’au­
tres gîtes aurifères pouvant être décou­
verts sur la propriété.

La propriété de Silver Stack dans le car­
ton de Bousquet appartient à cette com­
pagnie dans une proportion de 51% et à la 
Soquen, pour 49%. Les actions de la Sil­
ver Strack sont cotées sur la bourse de 
Montréal.

Le dollar vivement attaqué en Europe
ZURICH (AFP) - Si le dollar 

est resté stable à Paris, hier, à 
l’ouverture, il a été vivement at­
taqué à Zurich, Francfort et 
Londres, les opérateurs vendant 
des dollars pour acheter des de­
vises européennes ou de l’or.

La baisse la plus brutale a été 
enregistrée à Zurich. A Franc­
fort. le dollar est revenu de 2.51

à 2.50 marks. A Londres, en dé­
pit des difficultés économiques 
de la Grande-Bretagne, la livre 
a regagné quelques fractions à 
$2.3210.

On a confirmé, en Suisse, que 
la cause essentielle de la baisse 
du dollar était la récente décla­
ration du chancelier Helmut 
Schmidt, selon laquelle le gou­
vernement de Bonn ne s’oppo­

sera pas à une revalorisation du 
mark, afin de réduire l’énorme 
excédent commercial de l’Alle­
magne fédérale. Cela signifie 
que Bonn ne soutiendra plus le 
dollar.

Parallèlement à la baisse du 
dollar, l’or a généralement 
monté, en particulier à Paris où 
Ton a coté, vendredi matin, 
$192.19 Tonce, contre $190.27 la

bénéfices
Commerce Capital, pour les neuf 
jis qui se sont termines le 30 sept, 
mier, $640,000-28 cents l’action, 
ntre $407,000-18 cents.
Dome Petroleum, pour les neuf 
jins qui se sont terminés le 30 
pt. dernier, $22,088.000-$!.97 Tac- 
m, contre $6,872,000-65 cents. 
Donohue, pour les neufs mois qui 
sont terminés le 30 sept, dernier, 
,864,000-$!.99 l’action, contre 
,872,000*5 cents.
Foodex Systems, pour les neuf 
ois qui se sont terminés le 30 sept, 
mier, $1,472,000-33.1 cents Tac- 
>n >. ^ntre $1,181,000-27.6 cents.

Fracana Oil and Cas, pour les 
neuf mois qui se sont terminés le 30 
sept, dernier, $4,553,342-71.9 cents 
l’action, contre $619,036-11.8 cents.

Hugh Russel, pour les neuf mois 
qui se sont terminés le 30 sept, der­
nier, $13,329,00O-$5.15 l’action, con­
tre $3,192,000-$1.52.

Kilembe Copper Cobalt, pour les 
neuf mois qui se sont terminés le 30 
sept, dernier, $347,000-neuf cents 
l’action, contre $2,059,000-53 cents.

Molson Companies., pour les six 
mois qui se sont termines le 30 sept, 
dernier, $12,739,000-93 cents l’ac­
tion, contre $14,201,000-$1.04.

North Canadian OUs, pour les neuf 
mois qui se sont terminés le 30 sept, 
dernier, $1,431,000-24 cents Tac­
tions, contre $1,074,000-18 cents.

Northern and Central Gas, pour 
les neuf mois qui se sont terminés le 
30 sept, dernier, $13,592,000-$1.01 
l’action, contre $6,235,00046 cents.

Quaker Oats, pour les trois mois 
qui se sont terminés le 30 sept, der­
nier, $8,558,00041 cents l’action, 
contre $5,753,000-27 cents.

Riley’s Datashare International, 
pour Tannée qui s’est terminée le 31 
mai dernier, $392,000-30 cents l’ac­
tion, contre $305,000-24 cents.

veille. , ...
On a enregistré a Zurich le 

cours record de $189.00. A Lon­
dres, cependant, l’or était cote a 
l’ouverture en léger retrait a 
$188.

La faiblesse du dollar ne si­
gnifie pas, estime-t-on dans les 
milieux suisses, que d’énormes 
transferts de capitaux aient eu 
lieu de New York à Zurich. Les 
transactions enregistrées à Zu­
rich seraient d’un montant rela­
tivement modéré mais comme 
les dollars offerts ne trouvent 
pas finalement de contrepartie, 
le cours a baissé fortement.

Parmi les capitaux cherchant 
à se placer en francs suisses, fi­
gurent en bonne place, semble- 
t-il, dès-pétrodollars. Il faut no­
ter, fait-on remarquer à Zurich, 
qu’on assiste aussi à un assez 
fort mouvement de Francfort 
vers la Suisse et la hausse du 
deutsh-mark vis-à-vis du dollar- 
souhaitée récemment par le 
chancelier Schmidt — se tra­
duit aussi par une baisse assez 
forte du mark vis-à-vis du franc 
suisse.

Pour l’instant, on ne s’attend 
pas, ni à Berne ni à Zurich, à

Ft

des décisions monétaires immé­
diates, comme le bruit en a 
couru à l’étranger.

La Suisse reste, comme il est 
de tradition, un havre d’accueil 
pour les capitaux craignant soit 
l’agitation sociale soit une ré­
cession brutale comme l’annon­
cent certains experts aux Etats- 
Unis. La Confédération helvéti­
que elle-même n’est pas à Tabri 
“du refroidissement économi­
que” et Ton y prévoit pour Tan­
née 1975 la croissance zéro.

Néanmoins, pour les déten­
teurs de capitaux à la recherche 
d’un placement relativement 
sûr, la Suisse apparaît comme 
se trouvant, sur le plan moné­
taire, social et politique, dans 
une situation meilleure que ses 
voisins européens.

De toute façon, estiment les 
experts monétaires suisses, la 
décision de recourir au flotte­
ment du dollar, devenu incon­
vertible, a ouvert, il y a trois 
ans, la crise. Elle ne prendra fin 
que lorsque les conditions se­
ront réunies qui permettront de 
revenir à un système monétaire 
international, plus contraignant 
que celui des taux flottants.

0
banque prauinciale

DU CANADA 
Avis d’assemblée 
générale annuelle

L’ASSEMBLÉE générale 
annuelle des actionnaires de 
La Banque Provinciale du 
Canada se tiendra en l’hôtel 
Reine-Elizabeth (Grand sa­
lon), 900 ouest, rue Dorches­
ter, Montréal, Canada, le 
mardi 10 décembre 1974, à 
quinze heures trente, aux 
fins de soumettre le rapport 
annuel de la Banque, d élire 
les administrateurs, de nom­
mer les vérificateurs et de 
fixer leur rémunération, et de 
délibérer sur toute autre 
question du ressort de ras­
semblée.

Pour le conseil 
d’administration, 

Le Secrétaire Général, 
R. Cousineau.

Montréal,
le 25 septembre 1974
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Hausse des cours

La nouvelle de la baisse du taux de base par une grande banque 
canadienne a contribué au progrès de la cote hier à la Bourse de To­
ronto, progrès qui y est le plus considérable depuis plus de deux se­
maines.

L'activité a été un peu plus grande que la veille. Les industrielles 
ferment à 162.41, ce qui leur donne un gain de 1.19, leur plus élevé 
depuis le 30 octobre.

La Banque de Nouvelle-Ecosse a annoncé qu'à compter de lundi 
son taux de base sera de 11 p.c. Il s’agit d’une baisse d’un demi pour
cent.

Le virement se situe à 2.37 millions d’actions d’une valeur totale 
de $15.08 millions, contre 2.02 millions d’actions d’une valeur totale 
de $13.61 millions la veille.

Les gains l'ont emporté sur les pertes par 206 contre 184 alors que 
248 valeurs demeuraient inchangées.

Les raffineries de pétrole, les pipeünes, le prêt et la fiducie ont 
été les plus grands gagnants dans le secteur industriel et les produits 
chimiques, les aciéries et les grands magasins y ont été au nombre 
des perdants.

Ford Canada monte de 6 et atteint $62 1-2. La compagnie a an­
noncé qu'elle versera le 6 décembre un dividende trimestriel ordi­
naire qui sera haussé de 40 cents et se situera ainsi à $1.25 et qu’elle 
versera le même jour un dividende supplémentaire de $3.50.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes 1«eut Bas Ferm. Ch.

sc0)
>

Haut Bas Farm. Ch.
Industrielles

Bulora Cor 7000 159 150 159 + 7
AbbyGlen 1000 230 :226 :230 + 3 Burns Fds 259 $9'/4 9 Va 9 Va
Abitibi 33520 $10% 10 Va 10 Va - % Cad Frvw 2730 $11% 113/4 11% + Ve
Acklands 200 $11 Va 11 Va 11 Va CAE Ind 500 $63/4 63/4 63/4
Acres Ltd z60 $57/b 5% 5% Cal Pow 5816 $20 20 20
Acres A pr 230 $33 33 33 + Va Cal P 4 p zlO $40 40 40
Acres wt 1000 12 Va 12 Va 12Va Cal P 7Vap z6005 $75 75 75
Afton Min 200 330 :330 :330 -20 Calvrt Die 1000 120 120 120
Agnc E 16056 $7 6 Va 7 CamMine 4000 15 Va 15 Va 15 Va - Va
Agra Ind 100 485 485 485 Cambridg 100 $10 10 10
Akaitcho 3250 194 184 186 + 5 Camfl 20900 $16Va 15% 16 Va -F 3/4
Albany 6000 26 26 26 + 1 Cam Chib 4400 400 390 390 -35
Alt East G 1500 465 455 465 + 5 Camp RL 1830 $38 V4. 373/4 38 - Va
Alta Gr 425571 21 Va 14 20 + 7 CampauA 3400 410 385 410 +20
Alta Gas A 9839 $10 9 Va 9% + V4 Campau7p 1500 $8 73/4 8 + Va
Alta G C p z25 $57 57 57 Can Cem L 100 $9% 9% 9% + Va
Alta G D p z4 $104Va 104Va 104Va C Cem L p 150 $13% 13% 13% + Va
Alta G E p 100 $20 Va 20 Va 20 Va C Geother 2160 43 43 43 - 2
Alcan 12865 $20 Va 19% 20 + Va C Nor West 600 300 295 300
Algoma St 9553 $23Va 22% 23 - Va C Pakrs C 100 $18 18 18
All-Can B 100 215 215 215 4- 5 C Perm 27150 $17 V» 16% 16% + %
Allarco Dv z50 $9 9 9 CS Pete 7100 242 233 242 +11
Alminex 900 430 425 425 -15 CSL pr 304 455 455 455
Am Bonza 3400 190 186 190 + 4 C Tung 700 300 300 300
Am Larder 1500 55 55 55 C Cablesy 635 $9% 93/4 9% + Va
Am Leduc 1500 4 Va 4 Va 4Va — 1 C Cable w 200 122 122 122 - 3
Andres W 285 $9 Va 9 9 Cdn Cel 3675 450 440 450 + 5
Ang U Dev z300 57 57 57 C Curtis z50 30 30 30
Anthes B p zlO $65 65 65 C Ex Gas 1900 225 220 220
Anthes C p z20 $65 65 65 CG Invest 445 $143/4 143/a 143/a + Ve
Aquitaine 6025 $16% 16 Va 16% -f Va C Homestd 1300 290 285 285
Argus B pr 275 $27 27 27 - Va C Hydr 100 475 475 475 +15
Asamera 400 $7% 7% 7% C lmp Bank 6535 $22 V4 22 22 - Va
Ashland C 157 $63/4 63/4 63/4 + Va C Ind Gas 200 $5'/4 5 Va 5 Va
Ashland pr 100 $17Va 17 Va 17 Va - Va CIL 150 $17% 17% 17% ~ Va
Bad Boy 200 355 355 355 -15 C Int Pow 400 $12 11% 11% + Va
Ballndery 7600 67 65 65 C Manoir 100 335 335 335 - 5
Banister C 1500 $6 5% 6 -f Va C Ocdental 7985 $9 Va 7% 8% +1V4
Bankeno 6700 178 175 176 - 4 CP Inve 1650 $13 Vi 13 13 Va
Bank B C 329 $18 Va I8V4 18 Vi - Va CP Inve pr 630 $26 26 26 - Va
Bk Mtl 31601 $12% 11% 12% 4- Va CP Ltd 13621 $13% 13% 13% - Va
Bank N S 4162 $36 35Va 36 4- Va CPL A p 500 $83/4 83/4 83/a
Bathst p 100 $103/4 103/4 103/4 4- Va C Reserve 1000 230 225 225 - 5
Bell Can 15706 $43 V4 43 43V4 4- Va Cdn Sup O 264 $32Va 32 Va 32 Va
Bell A pr 504 $43 43 43 4- Va Cdn Tire z85 $32 Ve 303/4 303/4
Bell B pr 415 $43 Va 43 43 Va 4- % Cdn Tire A 3780 $34 Va 33 Va 34 + Va
Bell C pr 100 $25'/4 25 Vf 25 V» C Uilties 352 $73/4 7% 7% - %
Beth Cop A 5010 $10 10 10 C Util 5 pr zlO $50 50 50
Bl Hawk z200 41 41 41 C Util $1.25 z20 $153/4 153/4 153/4
Black P A 100 280 280 280 C Util w 300 150 150 150
Blkwod A 800 400 400 400 -10 C Vickers 410 $13V4 13 Va 13 Va + 3/4
Block Bros 2625 345 330 345 4-10 CWN G 4 pr z90 $8V4 8 Va 8 Va
Bomac 100 350 350 350 -150 CWN 5Va p 100 $11 11 11
Bow-m pr z40 $39 39 39 Candel OU 100 $6% 6% 6% - Ve
Bow Valy 3150 $14'/4 13% 14V4 4- Va Canron z!25 $17 16 Va 17
BP Can 4940 $10% 10 Va 10% 4- % Capit Div 2000 33 33 33
Bralor Res 1700 123 122 123 4- 3 Carl OK 43651 224s 216 224 + 2
Bramalea 7480 445 440 445 4-15 Carl OK A p 264 $17 Va 17 17 - Va
Brameda 1397 32 32 32 4- 2 Cari OK B p 550 $203/4 20 Va 20 Va - Va
BrascanA 5966 $11% 10% 10% - Va Carma D z40 $8 8 8
Brdg Tpk p1 ZlO $373/4 373/4 373/4 Carrier JD 1200 140 140 140 -10
Brinco 1558 $7 Va 7 7 Ve 4- Va Cassiar 800 345 340 345 +10
BC Forest 900 $11% 11V4 11 Va 4- Va Cassidy L 200 370 370 370 -10
BC Sugar A 440 $19 Va 19 Va 19 Va - Va CC Yachts 700 225 225 225 - 5
BCPh 4% p Z100 $43 43 43 Celanese 3180 390 365 390 +20
BCPh 4Va p z50 $443/4 443/4. 443/4 Celan 175 p 150 $17 17 17
BCPh 43/4 p z50 $46 Va 46 Va1 46 Va Ctl Fund A 100 $10 10 10 - Va
BCPh 1956 z105 $46%1 46 46 Cent Pat z 200 75 75 75
BCPh 4.84 200 $12 12 12 4- Va Charter Ol 1700 400 400 400
BCPh 5.15 zlO $483/4i 483/41 483/4 Chemaloy 6240 109 106 107 - 2
BCPh 53/4 p z!30 $57 56 57 Chestrvile 600 11 11 11 - 1
Brooke pr z21 $19 19 19 Chib Kay 700 10 Va 10 Va 10 Va
Brunswk 3550 410 400 405 -10 Chieftan D 600 $5 Va 5 5 Va + Va
Budd Auto 300 $5 Vf, 5 Ve1 5 Vi — Va Chimo 4900 105 99 105 +13

NOMINATION 
ROCKWELL 

INTERNATIONAL 
OF CANADA LTD

g?’*!}?»**'»

GUY MASSICOTTE
La société Rockwell International 
annonce la nomination de Guy 
Massicotte au poste de directeur 
des opérations des Ressorts 
McRobert. Auparavant, M. Mas­
sicotte occupait le poste de 
contrôleur de l’entreprise. 
McRobert est le plus important 
manufacturier de ressorts à la­
mes pour le marché après-vente 
des automobiles et camions au 
Canada. McRobert exploite éga­
lement 3 centres de service dans 
la région de Montréal se spécia­
lisant dans la réparation des sys­
tèmes de suspension pour auto­
mobiles et camions.

Chrysler 2910 $9 Va 9 9 Va - %
Coch W 15316 143 134 136 - 9
Cokfield 100 350 350 350 +10
Coin Lake 1000 20 20 20
Coles Book zlO 445 445 445
Cominco 6455 $26% 26 Va 26% + %
CH Inns 10020 360 360 360
Computel 2425 $5 Va 5 5 Va + Ve
Coniagas 4700 171 165 165
Conn Chm 100 360 360 360 -35
Con Bath 1393 $243/4 24 Va 24% + Ve
Con Bath p 326 $16 Va 16 Va 16 Va + Ve
Con Bath w 645 22 Va 22 Va 22 Va
C Bath 68 w 100 $9% 9% 9% + Ve
Con Bldg 2600 210 202 205 - 6
Con Fardy 1000 90 90 90-5
C Durham 5000 76 72 75 +3
C Marben 2000 40 40 40
C Morisn 300 110 110 110 - 4
Con Pip 12600 300 295 295 - 5
Cons Prof 1000 54 54 54 - 3
C Rambler 3400 260 255 255 - 8
C Rexspar 500 20 20 20 + Va
Con Textle 400 200 190 190 -10
Con Distrb 300 $7% 73/4 7% + Ve
Cons Gas 1444 $13% 13 Va 13%
Con Gas B z25 $55 55 55
Contr Dat 100 $13 13 13 +1 Ve
Cwst E 59200 250 237 250 +13
Corby vt 100 $15% 15% 15% - Va
Cornât Ind 725 420 420 420 - 5
Coronatn 200 330 330 330 -20
Coseka R 4500 142 140 140 - 5
Courvan 1500 15 14 14 - 1
Craigmt 2000 370 360 360 - 5
Crain R L 565 $10 Va 10 Va 10Va
Crestbrk 200 265 265 265
Cstland Z333 13 Va 13 Va 13 Va
Crwn Life z45 $45 45 45
Crush Intl 750 475 460 460
Cuvier M z200 98 98 98
Cygnus A zlO $73/4 73/4 73/4
Cygnus B z30 $73/a 73/4 73/4
Dale R 1000 $7 Va: 7 Va 7 Va
Dale R pr 100 $63/41 63/4 1 63/4
D Aragon 3500 14 14 14
Decca R 100 235 235 235 -15
D Eldona 6500 28 26 26-3
Denison 1601 $38 37 Va1 373/4 + 3/4
Dicknsn 8760 $87/e1 8V41 83/a + Va
Discovry 200 148 148 148 - 2
Distl Seag 7335 $323/a 32 Vj1 32% - Ve
Doman 1 200 475 475 475
Dome 3575 $55 53 53 Ve - %
D Pete 14600 $20 Vj1 19%.20 + %

D Bridge z85 $17% 17% 17%
Dofasco 6416 $21 Va 21 21V4 - Va
Dom Store 1368 $14% 14% 14%
D Textie 700 $7V8 7 7
Domtar 4480 $19% 19 Va 19% + Ve
Douglas L 5200 425 -425 ■425
Dow Chem 123 $61% 61% 613/4 - %
DRG Ltd A 300 $6 Va 6 Va 6 Va
Dr Mc C A 100 $13 13 13
Du Pont 400 $20 Va 19% 193/4 -1V4
Dylex A 1000 435 ■430 435 - 5
Dynasty 880 $7% 7 Va 7% - Ve
Estn Prov 400 360 ;360 360
East Mal 9740 445 •420 445 <1-20
Eoo Mines 4100 75 74 75 + 2
Electro A 525 420 410 410 -10
Electro p z5 $65 65 65
Elks Stors 100 $73/4 73/4 73/4
Emco 1450 $5'/4 5V4 5V4
Emco w 600 135 121 121 -29
Extndcar 100 400 400 400 -25
Fairview 100 $11% 11% 11% + %
Falcon C 3455 $7% 7% 7% + Ve
Falcon 10110 $27 Va 26 27V» + Va

Fed Ind A 650 455 440 455 + 5
Fed Pion 150 $13 13 13
Fed Pion P z80 $50 Va 50>/4 50 V»
Fidelty M S. 200 $6'/4 6V4 6 V» + Va
Fields S 200 $10% 10% 10% + Ve
F City Fin 500 $7V4 V/A 7 Va + Va

Fleetwod 1000 $5 5 5 +60
Ford Cnda 3505 $62 Va 56 62Va + 6
Frantfana 900 $93/4 9% 9%
Frobex 3100 13 13 13 - 1
GH Steel 600 $7 Va V/A 7 Va

Gaz M 66w z 200 65 65 65
Gen Distrb 1400 $7% 7% 73/4 + Va
GMC 286 $33 V4 33 33 - 3/4
Genstar L 1300 $15 143/4 15 + Ve
Gnstar L w 100 385 385 385 + 5
Gesco Dis 100 325 325 325
GntMasct 1000 60 59 60 + 2
Giant Yk 505 $14 14 14 - Ve
Gibraltar 2880 $5% 53/4 53/4 - Va
Golun 10200 48 48 48+3
Goldray 1000 33 33 33 - 1
Granduc 250 159 158 159 + 4
Gt OU Sds 500 $6 6 6 - Va

GL Nickl 1500 53 52 52-3
GL Paper 500 $16V4 16 Va 16 Va - Ve
GL Pap w z20 365 365 365
Gt W Life z50 $47 Va 47 Va 4 7 Va
G West wt 100 120 120 120
Grey G 100 300 300 300 + 5
Greyhnd 100 $12V4 12V4 12 V» + Va
Guar Trst 2859 $53/4 5 Va 53/4 + Va
Gulf Can 1188 $25 24 Va 25 + 1
Gulfstrem 576 21 21 21 + 1
Halfx D 50500 225 225 225
HambroC 1800 215 215 215
H Group 200 370 370 370 +20
Ham Tr 720 $9 Va 9 Va 9 Va + Va
Hardee z225 90 87 90
Hard Crp A 4075 380 375 375 - 5
Harris J S 300 485 485 485 + 5
HWood B 500 40 40 40 + 5
Hawker S 3200 455 440 440 -15
Hawker pr z35 $54 53 54
Hayes D A 1255 460 450 450 -15
Holinger A 790 $24 V4 23% 24
Ho OA 22895 $21V4 20 Va 20 Va - Va
Home B 2700 $21 21 21 +1 Va
H Bramor 100 325 325 325
Houston O 1900 115 113 113 + 3
Hud Bay A 3745 $15Ve 143/4 15 - Va
H Bay Co 3124 $13’/4 123/4 13 V» + Va
HB Oil Gas 9197 $23 Va 23 23 Va + Va
HB OU G pr 225 $27 27 27 -53/4
Huron Eri 1500 $25 Va: 24 Va; 25 + 3/4
Husky Oil 8130 S15 143/4 14%+%
Husky B pr z25 $3)3/4 313/4 313/4
Husky E w 600 450 450 450
Hydrd 113320 79 75 79 - 3
IAC 7800 $18 V» 173/4 18 Va + Va
IAC 4Va p 100 $50 50 50 + Va
Imasco A 200 $23% 233/4 233/4 + Va

ImascoA p 100 335 335 335
IOU A 34572 $26 Va 243/4 26 +1V4
Indal Can 1150 $9 8% 9 + %
Inglis zlO $103/4 103/4 103/4
Inland Gas 420 $7% 7% 7% + Va

Inland G p z35 $10 10 10
Inter-City 1300 400 390 400 +10
Inter C B w 400 160 160 160
IBM 117 $178 176 176 - 3
Int Mogul 700 275 265 275 + 5
Inco A 7825 $22Ve 213/4 2 2 Va + Va

Inco B 300 $21% 21% 21%
Int Obaska 1500 14 14 14
Intpr Pipe 3235 $133/4 13% 13% + %
Int Pipe w 3825 250 237 250 +10
InterTech 2000 11 Va 11 Va 11 Va - 1
Inv Group 3500 $5% 5 V* 5% - Va
Inv Grp A 1360 $5% 5% 5% + V4
Inv Grp 5 p 1100 $13 Va 123/4 13 Va + %
Irish Cop 2000 4 Va 4 Va 4 Va
Irwin T A 300 200 200 200
ITL Ind ZlO 120 120 120
IU Intl 8881 $10 93/4 93/4 - Va

Ivaco Ind 250 $11V» 11V4 11V4 + V4
Jannock 700 $5 Va 5% 5% - Va
Jannock D 143 $6 6 6 + %
Jannock A zl5 $10 V» 10 V» 10V4
Jannock B z66 $11 Va 10 V» 10V4
Jelex 43500 16 15 16 + 1
Joliet 700 16 16 16
Joutel 2000 42 42 42
Kaiser Re 1195 445 430 430 -15
Kaiser w 2100 187 182 182 - 7
Kam Kotia 3600 62 60 62 - 5
Kaps Tran 1000 203 203 203
Keen Ind 170 231 231 231 -59
Kenting 100 475 475 475 +25
Kerr A A 3130 $11% 11 Va 11 Va - Va
KT Mining 4000 3 Va 3 Va 3 Va - Va
Koffler 2700 310 280 280 -25
Labatt A 7356 $16 15 Va 16

MON-TER-VAL INC.

VINCENZO SILVESTRI
Roger Ethier, président et direc­
teur général de MON-TER-VAL 
INC. est heureux d’annoncer 
l’association de Monsieur 
SILVESTRI et son élection au 
poste de vice-président.
Gradué en génie civil à l'Univer­
sité McGill en 1968, il complétait 
sa maîtrise en mécanique des 
sols en 1969. Récemment, M. 
SILVESTRI recevait de l’Univer­
sité McGill son diplôme de doc­
teur en mécanique des sols 
(Ph.D.)
M. SILVESTRI entrait au service 
de MON-TER-VAL en février 
1972 où il est présentement res­
ponsable de la section géotech­
nique.
MON-TER-VAL INC. se spécia­
lise dans les études géotechni­
ques et dans le contrôle des ma- 
térieux, notamment le béton et 
les sols.

Labatt A p 330 $15% 15 Va 15%
LOnt Cem 1000 320 310 320 +10
L Osu 2000 3 Va 3Va 3 Va
L Shore 110 470 470 470 - 5
La Luz 2030 450 440 450
Langi 2000 9 9 9 - 1
Lasitr Km 1000 20 20 20-2
Laurasia 1787 57 55 55 - 1
Lau Fin 500 $8% 8% 8% + %
Lau F 1.25 325 $12 Va 12 12 Va + Va
Lau Fn 140 z50 $14% 14% 14%
Lau F 2.00 z6 $18V4 18 V» 18 Vt
Leigh Inst 1100 150 150 150
Leons Frn 100 $63/4 63/4 63/4 - V»
Liberian z6 $10 Vi 10 V» 10 >/4
Lincoln Tr 400 $13 13 13 - V»
Line T w 200 165 165 165 -15
LL Lac 1400 210 205 210
Livingsto z3 $7 Va 7 Va 7 Va
Lob Co A z55 480 455 455
Lob Co B 900 485 475 485 +10
Lob Co pr zlO $21% 21% 21%
Lob Ltd Ap z25 $14 14 14
Lochiel 100 110 110 110
Loeb M 200 240 240 240 +10
Lytton M 2500 125 120 120
Maclarn A 700 $273/4 273/4 273/4 + V»
Mclan H A 254 $5 5 5 - %
M Cable 213 $7Va 7 Va 7 Va + V»
MB Ltd 550 $22% 22% 22% + Ve
Madeline 1300 340 330 340 +10
Madsen 5100 64 60 64+4
Magnason 300 160 160 160 - 5
Majst Wil 3400 175 170 175
Major H D 500 300 300 300
Man Bar 2000 117 117 117
M Lf Gard z5 $25 25 25
M Lf Mills zlO $22 22 22
Maritime z28 $15 Va 15 Va 15 Va
Mar T 860 100 $10 10 10 + Va
Markel F 100 255 255 255 -15
Martin 4500 35 33 Va 3 3 Va + Va
Mass Fer 6171 s 133/4 13% 13 Va - Ve
Matchan 2000 15 15 15+2
Mattgmi 600 $14 14 14
Mc Intyre 7185 $34 33%1 33% + Ve
McLaghln 300 $8 Va! 8 Va 8 Va - Va
McLagn w 200 130 130 130 -20
Melchers 100 425 425 425
Mentor 1500 165 155 155 - 5
MEPC 500 $5Va; 5 Va 5 Va - V»
MEPC w 2100 155 150 150 +10
Mercantil 1740 $14Va1 14 14% + %

Met Stores 100 $103/4 103/4 103/4
Microsyst 2679 240 235 ;235 - 5
Micrsys w 150 110 •110 110
Midcon 900 72 72 72 - 3
Midrim 4500 13 13 13
Minda 25000 25 20 Va 25
MLW Wor 100 $15V» 15V4 15 V»
Molson A 610 $143/4 14% 14 Va - V»
Monarc W 500 105 105 105 - 5
Moneta P 1000 50 50 50
Mtl Trust 300 $11 10% 11 + %
Moore 2405 $403/4 40% 40g6 - 4
Mt Wright 1025 21 21 21
MTS Inter z40 28 28 28
Multi-Mi z30û 38 38 38
Murphy 100 $5 5 5 - Va
Mymar M 1000 38 38 38 +3

NaChrs 1 950 $6% 63/4 6% + Ve
Nat Drug p 100 $6 Va 6 Va 6 Va
Nat Pete 1800 27 27 27 + 2
Nat Sea A zlO $7Va 7 Va 7Va
Nat Trust 300 $16 Ve 16 16 Ve + 3/4
NBU Mine 2000 282 :280 280 - 5
Neonex 9300 128 125 125 - 3
New Ath 1500 22 22 22 + 2
Newconx 100 345 :345 345 + 5
NGoldvue 7000 9 9 9
N Kelore 9000 28 27 28
Newnor 2500 8 8 8
N Que Ragl z29 265 265 265
N Senator 5500 26 Va 2 5 Va 26 Va + 1
N Yok OU zlO 36 36 36
Nfld Tel A 100 $15 15 15 + Va
Nick Rim 3000 7 7 7 - Va
Noma Ind 300 $5 5 5 +25
NoranA 16078 $293/4 29 Va 293/4 + 1
Norbaska z500 10 10» 10
Nordair L 100 265 265 265
Norlex 1000 20 20 20
Normick P 500 170 165 165 -15
NC Oils 400 360 360 360 - 5
Nor Ctl G 6110 $9 83/4 9 + %
Nor Cl A p z60 $21 Ve 21 21
Nor Ctl B p zlO $173/4 173/4 173/4
Nor Ct 270 p' z60 $25 25 25
Nor Ct 150 pi 450 $17 17 17 + V»
Nor Ctl w 450 177 172 172 - 5
Nor Elect z50 $18 18 18
Northgat 100 375 375 375
Northfd 4000 9 8 9
NW Util p z5 $41 Va 41 Va 41 Va
Nowsco W 200 $7’/4 7 Va 7 V»
Nudlama 1300 95 93 93 -10
Numac 7410 $11 V4 10 Va liv» +1 Ve
NWst A 11200 $5 Ve 5 5 Ve + Ve
NW Fin z35 77 77 77

Oakwood P 1564 75 74 75 + 1
Obrien 3600 45 40 45-4
Ocidl P 14750 $15 13% 133/4 + 3/4
Ocelot Ind 400 385 375 385 -15
Okanagan 100 415 415 415 - 5
Ontario Tr 800 315 300 315
Orchan’ 100 375 375 375 +10
OS F Ind 1000 370 355 370 +10
Oshawà A 3425 410 410 410
Oshawa w 1300 24 24 24+4

Pac Coper 2500 62 55 55 -12
Pac Pete 7550 $173/4 163/4 16% - %
Page Pet 150 115 115 115 + 5
Pmour 18611 $11 V4 10% 11 + %
Pancana 1 z350 82 76 76
PanCdn P 650 $8 Va 8 V» 8 Vf
Pan Centr zl72 81 78 81
Pan Ocean 8616 $7 Ve 7 7
Patino N V 902 $16’/4 153/4 16Vt - 3/4
Pe Ben 0 100 325 325 325 -10
Peel Elder 1170 $11 Va 11 Va 11 Va + 1
Pembin A 1000 215 215 215
Pennant 191 110 110 110
Penningtn 100 $6% 6% 6% + %
PDeptS 15000 $6% 63/4 6%
P Jewl A 200 490 490 490
P Jewl pr z32 $96 96 96
Petrofina 200 $18 Va 18 Va 18 Va + Va
Petrol 2200 120 116 120
PeytoOils 3170 305 300 300 - 5
Pick Crow 1315 42 42 42
PinePoint 2045 $31 30% 30% - %
Placer 3968 $16 153/4 153/4- V»
Pow Corp 1625 $8% 8 Va 8% + Ve
Pow Crp pr 250 $23 23 23 + V»
Prado Exp 200 120 120 120 - 5
Precamb 2000 59 57 57 - 3
Preston 200 $11 11 11
Provigo 100 $6 Va 6 Va 6 Va
Prov B Can 112 $13 Va 13 Va 13 Va
Pursides 3100 124 121 121 - 2
Qasar Pet 500 200 200 200
Que Man 2500 17 15 Va 17-2
Que Sturg 5509 $6'/4. 6 6 — Ve
Quenswer 400 165 165 165 — 5
Ram 700 202 202 202 - 8
Ranger 3750 $18'/4 17% 17% - 3/4
Rnk Org A 1100 245 245 245 - 5
Realty w 1000 85 85 85 +9
Rdpafh A z50 $17 17 17 1
Reed Pap A 790 $20 19% 20 + 'M
ReedOsIrA 1100 $5Vz 5% 5% - V4
Reichhold 100 $22% 22% 22% + Ve
Reitman A 460 $6 Va 6 Va 6 Va - V»
Revelstk 300 $6 Vf 6 6 - V»
Revelstk p 100 $113/4 113/4 113/4 - 3/4
Revnu Prp 2650 80 77 77 - 3
Rio Algom z8 $203/4 203/4 203/4
Rolland 200 $83/4 83/4 83/4
Roman 200 $9 Va 9 Va 9 Va
Ronald Fd 100 $133/4 133/4 133/4
Ronyx Cor z300 84 77 84
Rothman 100 $9 Va 9 Va 9 Va
Rothm 2p z20 $13 13 13
Rothmn w 400 140 140 140
Royal Bnk 6497 $29 Ve 28% 28% - %
Royal Tr A 3380 $21 Va 20 V» 21 Va + %
Russel A 1000 $14 Ve 14 14
StL Cem A 100 $15 Vf 15 V» 15 V» + Vt

LA BRASSERIE 
MOLSON

Jean-Guy Laberge

La Brasserie Molson a le plaisir 
d’annoncer la nomination de 
monsieur Jean Guy Laberge au 
poste de directeur-adjoint des 
ventes de Montréal.
Monsieur Laberge est né à Mon­
tréal. Il a suivi des cours à l’Uni­
versité de Montréal et détient un 
diplôme en Marketing de l'Uni­
versité McGill. Avant de se join­
dre à la Brasserie Molson, il était 
directeur des ventes de l’est du 
Canada pour une importante 
compagnie internationale.
Dans le cadre de ses nouvelles 
fonctions, monsieur Laberge 
sera responsable des ventes de 
la compagnie chez tous les dé­
tenteurs de permis du -Grand 
Montréal.

Saellite 5875 2 Va 2 L — 1
Scot York 2200 160 150 150
Seaway pr 225 450 450 450 + 5
Selkirk A 200 $10 V» 10 V» 10 Vf
Shell Can 7195 $12% 11% 12% + %
Sherritt 4690 $6 53/4 6
Shore To S 500 325 325 325
Siebens 200 $6 Ve 6 Ve 6 Ve - Ve
Sigma 170 $34 Va 34 Va 34 Va + Va
Silverwd A 200 $9 83/4 9 + Ve
Simpsons 3204 $6% 6% 6% - V»
Simpson S 3011 $9 Ve 9 9
Sklar M 2100 250 245 245 + 5
Skye Res 200 225 225 225 -:20
Skyline H 1700 215 215 215 - 5
Slate Walk 1700 115 115 115 - 5
Sogepet 2100 82 79 80
Southm A 425 $223/4 22% 22% + Ve
Spar Aero 500 160 158 160
Spooner 3300 19 18 18 - 1
StBrodcst 1615 $8 73/4 73/4 - V»
Stelco A 2720 $24 Va 233/4 24 Ve - %
Steep R 2475 107 105 106 + 4
Steinbg A 100 $15 Vt 15Vt 15 V» - Ve
Steintron 150 $5V» 5Vt 5 V»
Strathrn A 400 107 107 107 - 3
Stuart OU z75 $10 Vt 10 Vt 10V»
Sud Cont 3000 72 72 72 - 3

Sulivan A 1612 205 205 205 + 4
SundaleO 6950 420 410 410 10
Systems D 2722 300 280 295 + 5

Teck Cor A 1800 255 250 250
Teck Cor B 506 240 235 240 +ia
Teledyne 500 450 450 450 + 1S
Texaco 375 $31 30 V» 31 + L
Texasglf 2325 $27 263/4 263/4
Texmont 3500 21 18 18 — 3
Texore 3500 18 17 Va 18
Tex-Sol 5000 15 15 15
Thom N A 2000 $10% 10% 10% + Va
Tone Craft 400 400 400 400
Tor Dm Bk 1777 $34% 34 34 Va — V»
Tor r 402763 60 55 58 — 7
Tor Star B 750 $8% 8V0 8 Va — Va
Total Pet 4500 $5% 5 V» 5% + Va
Total P Ap 1050 $11'/4 10% 11
Trdrs A 110670 $11% 11% 11% + Ve
Traders 5 p z25 $183/4 18% 183/4
Trader A p 125 $18 Va 18 Va 18 Va — 1
Trade 10 V» p 100 $9% 9% 9% — Va
Trader 66 w 520 310 310 310
Trader 69 w 200 410 410 410 +20
Trnsair 800 245 240 245
Trnsair w 500 49 49 49 + 4
TrC PL 112772 $9 Va 9 9 Va + %
TrCan A pr 400 $50 50 50 + 2
TrCan B pr 205 $30 30 30 + 1
TrCan C pr 210 $34 Va 34 Va 34 Va + V»
TrCanPLw 1521 77 75 75
Tr an Res 6750 60 59 60 + 3
Trans Mt 1100 $113/4 113/4 113/4
Tribag 1000 32 32 32
Trimac 300 340 335 335 15
Tru-Wall 200 345 345 345 +10
Turbo R 1000 80 80 80

Ulster Pet ÎÔÔÔ 61 61 61
Ultramar z25 215 215 215
UnAcc Clp zlO $37 37 37
Un Carbia 718 $17 Vs 17 17 — %
Un Gas 2285 $8% 8Vt 8 V»
UGas A pr z25 $28 28 28
Union oil 700 $9 9 9 + Vt
U Asbesto 1826 265 263 265 + 4
U Canso 6410 $7 Va 7 V» 7 Va + Va
U Corp B 300 $9% 9% 9%
U Keno 910 $8% 8% 8% — V»
U Siscoe 2800 298 287 297 — 1
Un Trust 300 420 400 400 -20
Unir Gas 1000 175 175 175
U Sections 600 330 315 330 +20
Upp Can 1500 138 136 136 + 1

Van Der 500 350 350 350 +10

Van Ness 2100 230 225 225
VaVie G Tr 658 $20Vt 20 V» 20 Vt +

Villcentre z30 310 310 310

Wajax A 200 $9 Va 9 Va 9 Va + Va

Walk GW A 6044 $373/4 37 V» 37 V»
VaWarn Can 200 $6V» 6 V» 6 V» —

Weidwod 150 $8 8 8
Wstburne 200 $6 Vf 6 V» 6 V» — Va
Wburn wt 200 350 350 350 15
Wcoast Pt 1635 275 275 275

%W Pet A p 300 $13% 13% 13% —
Westcost 715 $19 183/4 19 + V»
Wcoast w 1800 181 175 175 — 6
Westeel 220 $19 Vt 19 19 — Vf
W Decalta 3900 375 365 370 + 5
WestMine 4300 259 255 255 + 2
WSuppIs A 400 $17 17 17 — %
Westfair p 100 $133/4 133/4 133/4
Westfield 2000 56 56 56
West Ind 1000 100 100 100 25
Westnhse 300 $13% 13% 13% — %
Westmill 100 495 495 495 — 17
Weston 672 $19 Va 19 V» 19 Va + Va

Wstn 6pr z40 $60% 60% 60%
Whithorse z40 180 180 180
White Pas 615 $6% 6 V» 6% + %
White P A 5000 $15'/8 15 Va 15 Va — %

Willroy 1056 176 176 176
Windfall 1000 13 13 13
Win-Eld 1000 6 6 6
Woodreef 2800 10 10 10

%Woodwd A 750 $18 Va 18 18 —

Yk Bear 1500 225 222 223 + 1
YR P 25000 $5 Va 5 Va 5 Va
Yukon C 1000 75 75 75
Zellers 200 $7 Va 7 Va 7 Va — %
Zenmac 2000 6 6 6

Trust Units
BBC R un 1000 $12 12 12 + Va
BM-Rt un 3400 $123/4 12 Va 123/4 + 1
BM-RTwt 9900 175 155 175 + 25
C Perm un 1215 $83/4 8% 8% — •Vt
Heitman u 850 $8V» 8 V» 8 V» + Va
Heitman w 2800 81 80 80 + V
TD Rit un 2900 $243/4 24 Vt 243/4 + Va
TD Reltw 4116 268 260 261 — 4-

indices de toronto
Changement

Industr. Aurifères Métaux Pétroles
+ 1.19 +2.17 -0.41 + 1.00

Clôture 162.41 459.84 66.59 141.33
Semaine dern. 162.56 486.36 68.96 148.31
Mois dern. 165.84 355.29 65.63 147.56
1974 haut 228.73 622.04 109.23 274.81
1974 bas 150.11 284.96 62.06 121.61

montréai
Faible activité

L'allure a été mixte et l’activité faible hier à la Bourse de Mon­
tréal. Le virement se situe à 664,600 actions, contre 629,400 actions 
jeudi.

Les pertes l’ont emporté sur les gains par 94 contre 61 alors que 51 
valeurs demeuraient inchangées.

North American Asbestos, dont 41,300 actions ont été négociées, a 
été le titre minier le plus actif et sa cote a monté de un cent et atteint 
46 cents.

Imperial Oil, dont 37,530 actions ont été transigées, a été le titre in­
dustriel le plus actif et sa cote a monté de 1 1-2 et atteint $26.

Ailleurs, parmi les gagnants, on trouve BM RT Realty Investments 
à $12 3-8, un gain de 1 5-8, Cominco à $26 5-8, un gain de 7-8, Cana­
dian Tire A à $34, un gain de 1-2, MacMillan Bloedel à $23, un gain de 
3-8 et IAC Ltd. à $18 1-8, un gain de 3-8.

Parmi les perdants on voit Southam Press A à $22 1-2, un recul de 
1 1-4, Stelco A à $24, un recul de 1, Canron à $16 1-2, un recul de 5-8, 
Domtar à $19 5-8, un recul de 3-8, Dofasco à $21 3-8, un recul de 3-8, 
Brascan A à $10 7-8, un recul de 3-8, Abitibi Paper à $10, un recul de 
3-8 et Canadian Javelin à $7 7-8, un recul de 1-8.

Dans le secteur de la spéculation, White Star Copper Mines monte 
de deux cents et atteint 30 cents dans un virement de 18,000 actions.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes 'Haut Bas 1Ferm. Ch.

Abitibi 25982 $10% 10 10 - %
Alta Gas T 550 $93/4 9% 93/4 + Va
Alt T rts 46590 21 14 21 +9
Alcan 12534 $20 Va 193/4 20 + Va
Algoma St 229 $23 Va 23 Va 23% - Va
Aquitaine 10400 $17 16 Va 17 + Va
Bank Mtl 10438 $12 Va 11% 12 Va + Va
Bank NS 1350 $36 353/4 36 + Va
Banq CN 2419 $14 Ve 14 14 - Va
Bq Deprg 400 $143/4 14 Va 143/a + Va
Bq Pv Can 307 $133/4 13% 13%
Bell Canad 8450 $43 V» 43 43 Va + Va
BM RT u 100 $12% 12% 12% +1%
Border C 1050 190 185 190 +4
BP Can 200 $10% 10% 10% - Va
Brcan a 2571 $11 V» 10% 10% - %
Brinco 100 $7 7 7 - Va
Cadi Fvw 500 $11% 113/a 11%
Calgary P 1050 $193/4 193/a 193/4 - Va
Camp a 30000 395 380 380
Camp c 3200 $8 8 8 + 1
Can Cem L 348 $9% 9 Va 9% + %
CSL pr 1550 460 460 460
C Arena 300 $14 14 14 - Va
C Cel 100 440 440 440 -5
C lmp Bank 650 $22 Va 22 Va 22 Va - Va
C Int Pw 900 $11% 11% 11%
Cl Pow pr 731 $10 10 10 - Va
CJV 6335 $8 73/t 7% - Va
C Marconi 500 320 320 320
CP Inv 330 $13 Va 13 Va 13% - %
Cdn Tire A 1000 $34 Va 33% 34 + Va
Canron 3000 $16% 16 Va 16% - %
Cantol 100 350 350 350 —5
CP Ltd 1350 $13% 13% 13 Va
Carl Ok 100 215 215 215 -10
Celanese 520 380 355 380 +10
Chrysler 350 $9 Va 9 9 - 3,4
Cominco 4825 $26% 26 Va 26% + %
CBath Pr 160 $16 Va 16 Va 16% - Va
Coplnd 200 230 230 230 -15
Corpex 200 255 255 255 -45
Crain RL 200 $10 10 10
Cr Fonc 100 $77 77 77
Denison 240 $38 38 38 + Va
Distl Seag 4652 $323/4 32 Va 32% - Va
Dome Pete 1300 $19% 19% 19% + Va
Dofasco 2807 $213/4 21 21% - %
Dom Store 300 $14% 14 Va 14 Va
D Textle 100 $7 Va 7 Va V/t + Vti
Domtar 2000 $19% 19 Va 19% - %
Donohue 1000 $9 Va 9 Va 9 Va
Dupuis A 
FalNck

500 260 260 260 + 10
450 $27% 27 Va 27 Va - 3/4

Fin Coll 900 160 150 150

Ventes Haut Bas Farm. Ch.

Gaz Metr 100 $5 Va 5 Va 5% + %
Gulf Can 7002 $25 24 Va 25 +1
Hawker S 100 450 450 450 -20
Home A 2900 $21 21 21 -1
Home B 2900 $21 21 21 +1
H Bay Co 4800 $13 12% 13 + Va
Hud BOPr 900 $25 25 25 -34
Husky Oil 2000 $15 14% 15 + Va ,
IAC 1150 $18 Va 18 18 Va + %
Imp 0 a 37530 $26 243/4 26 +1%
Imasco A 250 $23% 23% 23% + Va
Imasco Pr C 100 335 335 335
Int Nick a 1425 $22 213/4 22 + Va
IU Int 650 $10 9% 9% - Va
Intpr Pipe 100 $13% 13 Va 13 Va + Va
Jamaica 5800 31 31 31
Koffler 500 300 300 300 -50
Labatt a 1216 $15% 15% 15% - %
MB Ltd * 1058 $23 223/4 23 + %
Mass Fer 3740 $13% 13 Va 13 Va
Moore 670 $40 Va 40 Va 40 Va + Va

Nfld pr a 100 $8 8 8
Normick 200 170 170 170 -20
Noran a 713 $29 Va 29 Va 29 Va + Va
Nor Ctl G 400 $9 83/4 9 + Va

Orangeroof 100 140 140 140 +10
Oshawa A 500 405 405 405 -20
Pac Pete 1650 $17% 16% 16% - 3/,
Pan Ocean 3200 $7 6% 6% - Va

Petrofina 100 $18 Va 18 Va 18 Va + %
Pow Corp 600 $8 Va 8 Va 8 Va + Va
Provigo 171 $6 Va 6 Va 6 Va + Va

Qebcor 200 $9'/4 9V4 9% - Va

QSP Ltd 200 $13% 13% 13% + Va
Queen 100 165 165 165
Royal Bank 1370 $29 283/4 283/4 - Va

Ry Trt a 2000 $21 20% 21 + V»
Scot Lasal 800 150 150 150 +10
Shell Can 35000 $12 Va 11% 12% + %
Simpsons 225 $6% 6% 6%
Simpsons S 100 $9 9 9 - %
Stham a 18000 $22 Va 22 Va 22 Va -1V4
Stelco a 1300 $24 Va 24 24 -1
Tele Met b 1600 $5'/4 5 5 - Va

Tor Dm Bk 666 $34'/4 34 34%
T D rts 27216 60 55 59
Tot Pet A 200 $5% 5% 5%
Tr Can PL 6804 $9'/. 9 Va 9% + Va

Trans Mt 350 $11% 113/4 11% + %
Trizec Crp 8210 $17% 17 Va 17 Va + Va

Unigesco b 400 100 100 100
Unt Bank 3400 315 300 315 +10
Velcro 285 $6 Va 6 6 -1
Villager 4500 120 100 101 -9
Westcst 700 $19 19 19 - %

Zellers 320 $73/4 7 Va 7 Va - Va
Ziebart 500 100 100 100
Zodiac 400 100 100

. Junior 
Industrials

100 -5

Berncam 1000 25 25 25 +3
Com Hold 2000 70 70 70
Dalfens 1000 140 140 140
Domco 300 325 325 325 + 15
Morl Lat 100 100 100 100
MR Rice 600 $14 Va 14Va 

Mines et pétrole
14 Va - 3/4

Abitib Asb 2900 144 135 144 +5
Acroll Ltd 2971 27 26 27
AIS 1000 35 35 35
Augmito 1000 16 16 16 -6
Basic Ras 12500 425 410 420 + 10
Beaver 2000 32 31 31
Beltere 14500 65 61 64 +2
Bison Pet 10900 455 450 455
Chibex 4100 139 135 138 -2
C Can Ex 2000 15 15 15 + 1
C Mogadr 1000 12 12 12 +2
C Louana 2000 60 60 60
C Sum 5000 10 10 10 -2
Dumont 500 14 14 14 -1
Falinger 5200 20 19 19 -2
Fort N 400 $9 Va 9 9 - Va

Gold Briar 10000 60 58 60 + 3
Goldex 1000 405 400 405 -15
Gold Hk -.. 500 28 28 28 -2
Keltic V-’■ 1000 20 20 20
Kiena 4100 390 355 375 -10
Lynx CEx 1000 45 45 45 +3
Mcdn m 14000 90 83 90 + 10
Massval 625 34 34 34
Maybrun 4500 16 16 16 -1
Mcintyre 900 $34 34 34 + %
Menorah 3146 18 18 18
Muscoch 1000 30 30 30 - Va
NA Asb 41300 48 45 46 + 1
Nordore 1000 44 44 44
Pitt Gold 1000 4 4 4 + 1
Probe Mn 17500 53 50 50 -4
Queenstn 2141 41 41 41 -7
Roy Agas 10000 89 80 80 -5
SU Stack 21550 74 71 74 + 1
S Dufault 5500 8 8 8 + Va
Stand Gld 2000 13 Va 13 Va 13 Va + Va
Stafrd 12700 130 118 i30 + 18
Tagami 1000 11 11 11
Troilus min 500 11 Va 11 Va 11 Va - Va
Viking Res 420 320 305 305 -20
Wh Star 18000 30 27 30 + 2
Wrightbr 1000 20 20 20 -3

les devises
Afrique du Sud Hand 1.4239
Allemagne Deutsche Mark .3967
Angleterre Livre 2.2972
Argentine Peso .1988

Australie Dollar 1.3003
Autriche Schilling .0555

Belgique Franc .0263

Brésil Cruzeiro Novo .1404

Danemark Couronne .1680
Espagne Peseta .0174
France Franc Etranger .2111
Hollande Florin .3822
Italie Lire .001488
Japon Yen .003300

Mexique Peso .0792

Etats-Unis Dollar .9888
Norvège Couronne .1819
Nouvelle-Zélande Dollar 1.3003
Suède Couronne .2294
Suisse Franc .3705

Le dollar canadien
MONTREAL - Le dollar US a 

baissé de 2-25 hier à Montréal et y 
est tombé à $0.98 41-50 et la livre 
sterling y a baissé de 3-100 et y est 
tombée à $2.28 97-100.

A New York, le dollar canadien a 
monté de 2-25 et atteint $1.0119-100 
et la livre sterling a monté de 3-20 et 
atteint $2.31 7-10.

new york
Un net recul

Assez nette chute des cours hier à Wall Street, où le marché, 
peu actif, s’est résolument orienté à la baisse après deux séances 
indécises mercredi et jeudi.

En repli dès l’ouverture, les cours ont été déprimés tout au long 
de la séance, le cote se stabilisant dans l’après-midi à son niveau de 
clôture, soit une baisse de dix points pour l’indice des industrielles. 
Le marasme croissant dans l’industrie automobile, susceptible d’ag­
graver la récession actuelle, semble avoir découragé les investisseurs 
américains, qui n’ont pas réagi à la réduction d’un quart de 
point — à 10 1-4 p.c. — de son prime rate annoncée en début de 
matinée par la First National City Bank.

Une bonne partie de l’activité s’est à nouveau concentrée sur Oc­
cidental Petroleum qui avait annoncé jeudi une reprise de ses paie­
ments de dividendes, à la suite de l’annonce d’un projet de fusion en­
visagé par Standard Oil of Indiana mais rejeté par Occidental. Le ti­
tre de la compagnie a terminé en hausse de près d’un point, à 14 1-8. 
En deux semaines, l’action d’Occidental a progressé de plus de 30 
p.c.

L’indice Dow Jones recule de 10.79 et tombe à 647.61 et l’indice 
composé de la Bourse de New York recule de .56 et tombe à 38.14.

Les pertes l’ont emporté sur les gains par 674 contre 643 alors que 
459 valeurs demeuraient inchangées.

Le virement se situe à 12.46 millions d’actions. C’est le plus faible 
depuis près de trois semaines.

L'indice des valeurs à la Bourse Américaine monte de .62 et at­
teint 68.75.

Dans le secteur canadien à la Bourse de New York, Dome Mines, 
International Nickel et Alcan enregistrent des gains fractionnaires, 
Hudson Bay, Seagrams, Hiram Walker et Massey Ferguson subissent 
des baisses fractionnaires et Canadian Pacific à $13 5-8 ainsi que 
McIntyre à $34 restent inchangés.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut Bas Ferm. Ch. Ventes Haut Bas Ferm. Ch.

ACF In 8 42 38% 38% 38% — % Callah M 10 96 10% 10 Va 10Ve- %
Addrsso 106 74 4% 4% 4%- Va Cmp RL 23 441 39% 36% 38%+ Va
Alcan Al 4 87 20% 20 20%+ Va Camp Sp 11 32 27% 27% 27%+ Va
Alleg Cp 3 5 83/4 8 Va 8 Va— % Cdn Pac 6 3 13% 13% 13%........
Allis Ch 5 25 8% 8 Va 8 Va........ Cater Tr 14 265 53 Va 50% 50 Va—3%
Alcoa 6 270 32% 30% 31 -1% CBS 9 160 31% 30% 30Va- %
Ambac 4 9 8 7% 7%+ Va Celanese 4 242 283/4 27% 28%- Va

Am Hes 2 118 16% 16 16%- Va Cenco Inc 25 85 4 Va 4% 4Va- %
Am Airl 14 112 7% 7% 7%— Va Chessi 5 45 52% 52 Va 52Va.........
ABrnd 6 66 31% 303/4 31 Va- Va ChrsCrft . 75 1% 13/4 1%+ Va
Am Can 5 72 26% 26% 26% - Va Chryslr 5 805 9% 9 Va 9 Va— Va
A Cyan 7 232 23 22% 22%— Va CIT Fin 8 88 32% 313/4 32Va+ Va
A Home 24 455 343/4 33% 33%—1% Cities Sv 6 70 433/4 43% 433/4+ Va
Am Mot 5 284 4% 4% 4%- % Clark Eq 4 304 22 21% 21 %- Va
ASmltR 3 118 17% 17 17%........ Clark OU 2 27 9% 9 9 Va........
Am Stand 3 62 9 8% 87/a— Va Clorox Co 9 76 8 73/4 73/4- Va
Am TT 9 923 473/4 47% 47%— Va Coca Col 15 300 57% 55 55 -2
Ampx Cp 3 113 3% 3 Va 3 Va........ Coml Sol 7 10 35 34% 34%— %
Anacon 3 113 17% 17 17 - % Comsat 7 57 29 28 Va 28%— %
Armco St 4 83 22% 22% 22%+ Va Con Edis 3 294 7% 7% 7%— Va
Armst Ck 8 63 19% 19 19 - % Cont Can 6 x73 2 5 Va 24% 25%+ Va
ASA Ltd 489 86% 81 84%........ Cont Cp 8 86 32% 32 32%- %
Atl Rich 13 239 89 Va 88 89 - % Cont Dat 6 314 13% 12% 13 Va.........
AvcoCp 8 80 3 2% 27/a........ Copp Rng 2 27 24 Va 24 24 + Va
Avnet Inc 3 70 5% 5% 5Va- Va Copw Cp 4 7 22% 22 22 - %
Avon Pd 12 583 273/4 26% 26Va—1 Va CPC Int 9 44 323/4 3 2 Va 32 Va— %
Babck W 5 24 14% 13% 14Va- % Crane Co 3 18 31% 31 31 - %
Bath Ind 3 128 53/4 5% 5 Va— % Crw Zell 5 124 24% 23% 233/».........
Beckmn 10 43 21 20% 20Va- 3/4 Curtis Wr 7 55 7% 7 7 %— Va
Beech A 5 3 7% 7% • 7%— Va Dart Ind 5 18 15% 15 15 - %
Bel How 4 7 11% 11 Va 11%+ Va Deere Co 8 210 423/4 40% 41 Va-PA
BenfICp 5 100 16% 16% 167/e+ % Denn Mf 4 23 13% 123/4 13%+ %
Beth Stl 4 334 26% 25% 26 - % Dexter C 6 8 11 10 Va lOVa- Va
Boeing 6 209 19 Va 183/4 19Va- % Digital Eq 15 103 60 Va 59 Va 59%—1%
Boise Cas 3 216 12 Va 11% 12Va+ % Disney W 15 392 24% 24 Va 24% - Va
Borden 7 410 20 Va 19% 20 ........ Dr Peppr 14 153 73/4 7% 73/4.........
Borg War 4 29 14% 14% 14%+ Va DomeM 15 371 56% 53% 55 + %
Bos Ed 6 103 16% 15% 15%— % Dow Ch 11 367 62% 61 Va 62%- 3/4
Brist My 13 105 48% 47% 48 - % duPont 10 167 104 Va 102 103 -1%
Brunswk 4 287 10 Va 9% 97/e- % EasKod 19 636 71% 69 Va 693/4-1 Va
Bucy Er 16 180 34 33 Va 333/4- % Eaton 4 44 233/4 23% 23%+ Va
Burl Ind 5 128 16% 16 16%......... EIP NG 4 87 11% 103/4 10%- Va
Burrghs 24 103 81 79% 793/4-1 Va EltraCo 5 24 22 21% 21 Va- Va

indices de montréai
Industr. Serv. publ.

Changement +2.03 +0.71
Clôture 167.46 122.30
Semaine dern. 169.79 119.74
Mois dern. 162.71 121.11
1974 haut 255.23 151.81
4974 bas 155.81 111.05

Banques Comb. Papiers
-0.29 +1.55 -0.34

220.62 164.16 101.17
219.76 165.18 101.64
232.37 168.37 168.71
293.67 238.67 144.80
197.19 151.71 95.04

¥

dividendes indices de new york
Wajax; classe A, 20 cents, classe 

B, 17 cents; les deux le 31 janv. 1975 
aux actionnaires inscrits le 15 janv. 
1975.

WCI Canada; 15 cents, le 13 déc. 
aux actionnaires inscrits le 22 nov.

Ouv.
Industrielles 657.07
Transport 152.89
Services publ. 69.95
Ensemble 211.40

Haut Bas Clôt. Chang.
660.04 642.60 647.61 -10.79
153.67 150.96 151.66 -0.96 1
70.46 68.54 69.24 -0.61

212.48 207.34 208.86 -2.64

Esmark 5 124 29 Va 29 29%— Va

Ethyl Cp 4 19 253/a 25 25 -1%
ExCellO 1 5 91 IP/a 11 11 - Va

Exxon 5 454 66% 65 65 -13/4
Fairch 4 166 22% 22 22%........
Fireston 6 55 15 143/a 143/4- Va
FMCCp 4 44 13% 13 13%- Va
Ford M 7 579 32% 31% 31 %-1 Va
Fruehf 5 35 18% 18 18%- Va
Gard Den 15 54 223/a 213/4 22 - 3/4
Gen Dyn 4 12 19 Va 183/4 19 - Va

Gen Elec 11 420 37 Va 353/4 36 — IVa
Gn Food 7 99 183/4 18 Va 18%— Va
Gen Inst 3 56 6% 6 Va 6Va- Va

Gen Mills 12 67 40% 39% 393/4- %
Gen Mot 10 784 33% 33 33%- Va
Gen Port 67 41 5 Va 5% 5%— Va
GTel El 9 1617 19% 18% 18%—IVa
Gen Tire 3 53 12% 12 Va 12 Va— Va
Ga Pac 9 346 30% 30 30 - %
Goodyr 5 343 15 14 Va 143/4- Va
Gould Inc 5 32 183/4 18% 18%— %
Gt APe 8 25 8% 8% 83/4........
Gren Giant 6 11 16% 15% 16%........
Gulf OU 3 361 17 Va 17% 17Va+ Va

Hecla M 13 64 19% 18 Va 18Va- %
Heinz HJ 10 92 38% 38 38 + Va

Hew Pck 20 595 573/4 55% 55 %—2 Va
High Voltg 7 4 4 Va 4 Va 4 Va- Va
Homestk 17 918 53 49% 52 +1
Honyw 5 227 24 223/4 223/4-1
Houdai a 4 27 7% 7% 7%...........
Househ F 13 643 14% 14 14Va+ Va
Hud Bay 3 1 15 15 15 - Va
Hunt Ch 16 8 18% 183/4 18%........
Inger Rd 12 162 67 66% 67 + %
Interlk 3 29 29% 28% 29%+ 3/4
IBM 14 326 184 180 180%-!%
IntFlaF 30 244 28 Va 27 Va 27V8-13/4
Int Harv 5 143 20% 19% 20%+ 3/4
Int Mng 5 84 11% 11 11%........
Int Nickl 5 96 22% 21% 22%+ %
Int Pap 7 185 40% 383/4 39 -1%
Int TT 4 x963 16% 16% ,16%- Va
Itek Cp .. 112 6% 6% 6%+ Va
John Man 5 128 17% 17 17%- Va

Kayser R 6 109 9% 9 9%+ %
Kellogg 15 137 14% 14 Va 14Va- Va
Kraftco 10 70 35% 34 Va 34Va—1
Krsge SS 20 598 26% 25 25 -1%
Kroehlr 5 1 9% 9% 9%........
Lib McN 3 22 4Va ■ 4% 4%- %
Litton 186 4 3% 3%— Va
LockhdAir3 .2 4% 4 4 - Va
LoewCp 4 24 153/a 15 Va 15 Va.. q.
Mad SG 6 43/4 43/4 43/4- Va
Magnvx 38 10 7 6% 6%........
Mallory 5 34 12% 12% 12%+ Va
Marathn 19 7% 7 7 Va........
Marath O 6 104 36% 36 Va 36%- 3/4
Marcor 1 4 257 17 16 Va 16%— %
Marlen 17 31 43% 43 43 - Va
Marq Cem 4 5 7% 7% 7%— Va
Mars Fd 7 61 18% 173/4 173/4- 3/4
Martn M 4 20 14% 14% 14%+ Va
Mass Fer 4 18 13% 13 Va 13Va- Va
Masco Cp 5 14 Va 14% 14%- Va

McDonla 21 687 34% 32% 33%- 3/4
McDn D 3 62 9% 9% 9 Va— Va
McGr H 5 40 6 Va 6 6 Va........
McIntyre 6 z890 34% 34 34 ........
McKee 4 14 12% 113/4 113/4- Va
Merck 25 783 67 Va 65 65 -3
Merrl Lyn 9 431 10% 10% 10%- Va
MGM 1.75e 5 38 17 163/4 17 + %
Midi Ros 4 16 12 Va 12 12 ........
Minn MM 20 443 563/4 543/4 55Va—1%
Mobil O 3 537 33% 33 Va 33%— Va
Mohas 5 35 10% 10 Va 10%........
Mnsant 4 226 47% 46% 47 - %
Motorola 14 159 45 Va 45 45 - Va
Nat Distil 5 42 14% 143/4 14%+ Va
Nat Gyp 6 43 10 Va 9% 10Va+ %
NCR Cp 5 75 17 Va 17 17Va+ Va
NL Ind 4 147 14 133/4 133/4- %
Norflk W 5 35 60% 60 60 - Va
Northrop 6 30 25% 2 5 Va 253/4- %
Nor Sim 7 195 12% 113/4 11 %- %
Occ Pèt 3 6375 14% 13 Va 14Va+ 3/4
Out Mar 8 199 133/4 13% 133/4........
Pac Pétri 7 226 17 Va 16% 163/4-1
Pan Air .. 107 2 Va 2% 2%........
Penn Cen .. 91 1 Va 1% 1%........
Pepsi Co 11 100 403/4 393/4 393/4- Va
Perk Elm 18 29 173/a 17% 17%+ %
Pfizer 15 129 31% 30% 303/4- %
Phelp D 5 47 32% 31% 31 %- Va
Phil Mor 14 266 46 43 Va 43Va—1%
Pitney B 6 61 11 Va 11 Ve 11 %- Va

Polaroid 18 658 22% 21 Va 22 - %
Prct Gm 21 310 87% 84% 84%—2%
Pullman 7 22 46% 46 46 ........
Ralston P 15 181 38% 38 Va 38Va- Va

Raym Int 6 12 8% 8 Va 8%+ Va
RCA 5 334 11% 11 Va 11 Va- %
Relian El 5 45 11% 11% 11 %- Va

Relia Grp 13 20 7 7 7 - Va

RepStl 3 88 25% 25% 25Va— %
Rich Mrl 10 100 193/a 19 19 - %
Rosario 13 265 33% 31% 32%— Va
RoylD 2 211 25 Va 25% 25Va+ %
Sanders 14 2% 2% 2%— Va
SFeln 11 282 24 Va 23% 24% — %
ScherPI 25 276 55 Va 54% 55 - %
Scott Pap 6 137 13% 13 13%+ %
Sears R 11 424 50 Va 48% 49%—1 %
Sedco Inc 11 23 30% 29% 30 - Va
Shell OU 5 262 443/4 44 44%- Va
Singer 9 765 143/a 14% 143/4+1%
Smith AO 5 8 73/4 73/4 73/4........
Sou Pac 6 27 29 Va 283/4 283/4- Va
Sperry R 8 574 27% 27 27 -1%
St Brand 13 77 50 Va 49 Va 49 Va— %
StOil Cal 3 299 22% 22% 22%
StOil Ind 7 302 88 87 873/4- %
SteVen J 3 17 12 11% 11%........

«r

Stud Wor 3 4 24 Va 24% 24Va+ Va

SunOil 4 51 4 IVa 40% 40% - Va

SunshM 12 74 123/4 11% 11 %- %
Taft Brd 4 31 13 Va 13% 13 Va........
Techniclr 4 7 5% 5 Va 5Va- %
Teldyn 4 144 9% 9% 9 Va— Va
Tenneco 5 360 22% 21% 22 + Va
Texaco 3 947 21% 2 IVa 2IVa- Va
Tex Gif 6 68 27Va 27 27%- Va
Tex Inst 18 172 75% 74% 74%—1
Textron . 10 5 31 15 Va 143/4 143/4- %
Thiokol ' 4 7 12 113/4 113/4- %
Time In 6 6 30 Va 30 Va 30Va- Va
Timkn 6 54 273/» 263/4 263/4- 3/4
Tran Un 11 47 34 323/4 34 +1
Tranwy 1 5 34 13% 13% 133/4+ Va
Twen Le 13 9 5% 5 5 - Va

Un Car b 6 279 43% 42 Va 42Va- %
Unit Air 5 27 30 Va 29% 29%- %
Unit Cp 197 6% 6 Va 6 Va— %
US Gyps 6 54 16 Va 15% 16 - %
US Steel 4 236 38Va 373/4 38 - Va
Varian A 7 54 73/4 7 Va 7 Va........
Walk HA 10 4 37% 37% 37%— Va
Warn Lb 13 425 25 Va 24 Va 24%- Va
Wolwth 4 86 11 Va 10% 10%- Va

Xerox Cp 15628 65% 63 63%-2%
Zenith R 10 21Ç 123/4 12 12Va- 3/4
Zurn Ind 6 39 43/4 4% 4%— Va

Bourse américaine
Ventes Haut Bas Ferm. Ch.

Jup Ind 3 2 2 Va 2 Va 2'/a— Va
Al Art 5 63 2% 2% 2%+ Va
Amco Ind 2 11 2% 2 Va 2%+ Va

Asamera 6 16 8 7% 8 + Va
Brascan 2 69 11% 11 11 - Va
Camp Ch 3 50 4 3-16 4 4 Va- Va
Cdn Mar 9 2 3 3-16 3 3-16 3 3-16.
Creole P 8 20 93/4 9% 93/4+ %
Cwn Cp 2 6 2 IVa 21% 21 Va..
Dome P 6 62 20% 19% 20%+ %
Dynalec 6 1 2 Va 2 Va 2Va..
FordC 4 z400 63 58 63 +6 Va
Fresnillo 4 127 30% 26% 28%— 1%
Giant Y 19 281 14 Va 13% 14Va + %
Hartz Mt 9 52 8 73/4 8 - ■%
lmp OUA 10 737 26% 25 26% +IVa
Jup Ind 3 2 2 Va 2 Va 2Va— Va
Moly wt 12 8 Va 7 Va 7Va— +4
Neonex 3 1 1% 1% 1%..
NY Time 5 11 83/4 8 Va 8 Va- Va
NCdn Oils 8 21 3 11-16 3 9-16 3 11-16.
Prat Lmb 5 1 10g5 10% 10%- %
Rio Algm 4 6 2 IVa 21% 21%- 3/4
Syntex 17 407 39% 38% 38 %- Va
Wr Harg . 29 1 15-16 1 13-16 1% + + 16

obligations
GOUVERNEMENT OU CANADA

5V2, oct. 1/1975 98% 99
7'.4, déc. 15/1975 100% 100%
3% juin 1/1976 943i 95%
9'4, 1er fév. 1977 10614 1063/4
7 juillet 1 '1977 9934 100%
9%, avril 1978 106’4 106%
3% OCt. 1/1979 82% 83 Va
7’/j, déc. 1 1980 100 101
4% sept. 1 1983 80 31
9Va juin 15 1994 102 103

PROVINCIALES
Alberta S3*, nov. 16/1990 93 95
Manitoba 10 juin 10/1994 ICO 101
N.-Br. 11 oct. 1 1999 106'a 107 Va
Nfld L.P. 8'3 mars 15/19» 86 88
Ont. Hyd. m A. 15/1981 104% 105%
Ont. H. lOVi Août 16/1999 102 Va 103 Va
Québec 103s sept. 4/19» 105 106
Québec lO33. sep. 4/19» 105 Va 107 Va
A.G. 7Vj, 15 déc. 1»1-1»4 83 85
Pr. N.B. 7Va, 15 déc. 1991-W4 80V, 81%
Man. T. 8% 1er mars 1999 89 Va 91

SERVICES PUBLIC*
Alfa Gas 9i 4 Déc. 15'’99' 90% 92-4
Bell 10 juin 3 1966 99% 100%
Cdn U. 11% oct. 1 '1994 IC434 105%
Nfld Tel. Il oct 1 1979 1043/4 105 Vit
N 8. Ct 9% Jan 15.1990 88’4 90%

.NOUSTRI6LLES
Algoma 103« 1994 99 100
B MO 10% 1980 103
Bell 10 1996 ICO 101

CIBC 7’2 1993 91 Va
CU 7Va 1994 104 105
DFS 10 1994 100 101
Eaton 101 ; 1994-80 101
HBC 1991 82 84
IMO 10% 1994 104 104%
Labatt 9 1994 87 89
Newfld Tel H 1996 104 Va
Niagara 11’? 1994-70 102 Va 10312
Roynat 10% 1982-77 102 Va —
SSR 11 1994 101 103
Stelco 10% 1994 v105 _
TRP 9 1993 86 Va 88’, a
UNG 11 1994 101 103
WTC 8 1991 81 83
Wcodward 11% 1994 103% -

NOUVELLES EMISSIONS
Aican 10% 1994 101 102
Olympia 10’/? 1979 102% 103%
Olympia 11% 1998 105 _ •
Ma rit. Tel 10’% 1995-99 101 102
Nef le Lite 1% 1994 102% 102%
R. T. Mort 9 IOV4 1980 100% 101 V»
R. Y. 10 1994-84 103 Va 104

CONVERTIBLES
AGT 7V? 1990 98 103
AC K 7’/? 1983 87
AOD ’ 1939 74
AXH 5 1993 59 63
HBC 1993 69 71
MCI 6 1994 90 O'».

PPE 5 1993 67 6?
SCR 7% 1938 74
SSR 1988 108

fonds mutuels
Acrofund .93 
AGF Japan 4.73 
AGF Special 1.86 
All-Cdn Comp 4.92 
All-Cdn Div 5.09 
All-Cdn N En 2.82 
All-Cdn Rv G 3,88 
All-Cdn Ven 2.18 
All-Cdn 4000 3.28 
Amer Growth 3.69 
Canada Cum 3.40 
Canada Gwth 4.08 
Cdn Gas Egy 9.76 
CIF 3.84
Cdn Sec Grth 4.11 
Cdn Trusteed 4.49 
Canagex Fnd 7.91 
yCangx Bond 9.07 
Canagex Intl 6.42 
yCanagxAAtg 10.03 
corp Invest 5.00 
Corp Inv Stk 3.67 
Eaton Cwlth 11.15 
Eaton Growth 6.70 
Eaton Income4.45 
Eaton Intl 4.38 
Eaton Lever 2.53 
Eaton Ventur 2.22 
Eaton Viking 4.30 
GIS Comp 7.33 
nGIS Income 2.50 
Grwth Equity 5.02 
Gdn Entprise .75 
Gdn Nth Am 2.80 
Gdn Res Egy 1.86 
Gdn Sec Inc 9.53

Gdn Wld Qty 4.03 
ylnvestrs Gth 9.32 
ylnvestrs Intl 4.23 
ylnvest Japan 5.86 
ylnvestrs Mtg 4.84 
ylnvestrs Mut 4.46 
ylnvestrs Ret 4.46 
Mutual Acum 4.97 
Mutual Inc 4,08 
y N at Res Gth 3.45 
Pld Resources2.86 
Prêt Rev Am 5.85 
Prêt Rev Cdn 5.33 
Prêt Rev Ret 5.01 
Prevest Mut 6.10 
yProvidnt Mu 5.83 
yProvidnt Stk 4.19 
Prudentl Gth 4.81 
Royfund Inc 5.04 
Royfund Ltd. 5.47 
Sav Inv Am 5.85 
Sav Inv Cdn 5.33 
Sav Inv Ret 5.01 
Taurus 2.41 
yUnited Acc 3.52 
yUnitd Ac Rt 3.92 
yUnited Amer .99 
yUnited Hori 1,35 
yUnited Pen 2.41 
yUnited Sec 4.57 
yUnited Ven 1.96 
yUnitd Vn Rt 3.36 
Universal Sav 6.49 

Non Members 
Adanac .97
Andreae 4.23

Assoc Inv 4.76 
Beaubran 3.72 
yCamb Gth 6.30 
Cardinal Div 2.51 
nCdn Scudder 3.92 
Cdn S Afr Gd 8.03 
Capital Gth 8.29 
xCahse Fund 4.94 
yCollective 4.29 
xComp Cap 3.65 
Desiard Cdn 5.86 
Desjard Hypo 4.11 
nyDesjrd Intl 5.63 
Desjard Obi 4.67 
Desjard Que 3.39 
nyDesjrd Spe 3.19 
Dixon, Krog 4.54 
yDominComp5.13 
xDreyfus Inc 8.35 
xDreyfus Intl 8.81 
Entarea Inv 4.69 
nExecutv Can 5.79 
nExecutiv Intl 1.46 
xFid Trend 15.38 
Gdn Growth 6.82 
nHarvard Gth 3.77 
Heritage 3.88 
Industrial Eq 4.08 
Industrl Gth 13.65 
Intl En 1.95 
Intl Gth 4.56 
Intl Income « 3.58 
Key Canada 4.82 
xKey Cus K-2 3.93 
xKey CusS-1 14.74 
xKey Cus S-4 2.29

xKey Pol 2.29 
xLex Rsrch 10.07 
xManhatn 2.31 
AAarlborough 3.56 
Natrusco 12.12 
NW Equity 3r79 
NW Canadian 4.09 
NW Growth 3.49 
xOne Wm St 11.59 
xOppenhmr 4.77 
nPacific Cmp 5.42 
nPacific Div 3.81 
nPacific Res 1.96 
nPacific Ret 3.84 
nPacific US 2.64 
nPension Mut 5.63 
PEP 1.91
P H N Fund 8m94 
yP H N Cdn 5.85 
yP H N Bnd 10.75 
nyPHN RRSP8.78 
yPHN Pooled22.66 
yPrincipl Gth 3.18 
yPrincipI Ven 1.71 
xPutnam Gth 7:72 
ynScudder NA3:15 
xTech 4.86
Temple Gth 6.18 
nTimed Invst 5.52 
Trans Can A 4.77 
Trans Can *C 8.93 
Trans Can Sp 3.79 
Univest 5,36 
Vanguard 3.88 
West Growlh 4.55 
X Fonds^méricains'

t
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En finale de l’Est contre les Riders

Les chances des Alouettes semblent excellentes

foofliall
Ligue Canadienne

Dimanch*
D«ml*final0

Ottawa 21, Hamilton 19 
Saskatchewan 24, C.-B. 14

Demain
Final*

Ottawa à Montréal, 13h 
Saskatchewan à Edmonton, 

14h30
Ligue Nationale

Demain
Baltimore à Atlanta

Pittsburgh à Cleveland 
Giants NY à Détroit 

Buffalo à Miami 
Jets NY à N.-Angleterre 
St-Louls à Philadelphie 

San Francisco à Chicago 
Gincinnati à Houston 

Green Bay à Minnesota 
Los Angeles à N.-Orléans 

San Diego à Oakland 
Dallas à Washington 

Lundi
Kansas City à Denver

LIGUE NATIONALE
Division Américaine

Section Est

BUFFALO ............
Pl g

7
P
2

n
0

PP
191

pc
150

moy.
.778MIAMI ................. 7 2 0 203 125 .778N.-ANGLETERRE . ............ 9 6 3 0 235 155 .667JETS NY .............. ............9 2 7 0 149 208 .222BALTIMORE......... ............9 1 8 0 102 227 .111

Section Centrale
PITTSBURGH....... ............9 6 2 1 193 133 .722
CINCINNATI......... ............9 6 3 0 222 159 .667
HOUSTON............ ............9 4 5 0 161 198 .444
CLEVELAND......... ............9 3 6 0 177 234 .333
OAKLAND ............

Section Ouest t
............9 8 1 0 246 143 .889DENVER .............. 4 4 1 180 177 .500

KANSAS CITY .... ............9 3 6 0 147 171 .333SAN DIEGO ......... ............ 9 3 6 0 143 186 .333

Division Nationale
Section Est

ST-LOUIS ............
Pi

............9 ? P
2

n
0

pc
210

bc
149 .fil

WASHINGTON .... ............9 6 3 0 178 127 .667
DALLAS................ ............9 5 4 0 178 140 .556
PHILADELPHIE ... ............9 4 5 0 148 140 .444
GIANTS NY.......... ............9 2 7 0 121 194 .222

Section Centrale
MINNESOTA......... ............9 7 2 0 199 122 .778
DETROIT.............. ............9 4 5 0 135 156 .444
GREEN BAY ......... ............9 4 5 0 134 146 .444
CHICAGO ............ ............9 3 6 0 98 128 .333

Section Ouest
LOS ANGELES ... ............9 7 2 0 170 100 .778
N.-ORLEANS ....... ............9 3 6 0 95 164 .333
ATLANTA ............ ............9 2 7 0 77 171 .222
SAN FRANCISCO . ............9 2 7 0 123 202 .222

hockey

En dernière analyse, seules 
des erreurs flagrantes, phéno­
mène contre lequel ils ne sont 
malheureusement pas immuni­
sés, pourraient empêcher les 
Alouettes de vaincre les Rough 
Riders d’Ottawa, demain après- 
midi à l’Autostade, et de repré­
senter la métropole en finale 
pour la coupe Grey, dimanche 
prochain à Vancouver.

Sur papier en effet, et à plus 
forte raison contre les Riders, 
les Alouettes méritent pleine­
ment leur championnat de la 
saison régulière, dans la section 
Est de la Ligue canadienne de 
football.

C’est leur brigade défensive 
surtout qui a inspiré l’équipe 
tout au long de la saison. N’a-t- 
elle pas conservé, en 16 matches 
réguliers, la plus basse 
moyenne de tout le circuit pour 
les passes concédées, soit 48.8 
pour cent, en dépit de deux très 
vilains matches dans l’Ouest 
vers la fin du calendrier? Elle 
n’a permis que 197 passes sur 
404 tirs.

Cette même formation, de 
plus, domine également la LCF 
au chapitre des courses au sol, 
ayant limité l’adversaire à qua­
tre verges seulement par incur­
sion.

Et en quatre rencontres avec 
les Outaouais, la moyenne dé­
fensive des Alouettes est encore 
plus impressionnante, bien 
qu’ils aient subi une défaite en 
cours de route. Les Riders, en 
effet, n’ont réussi que 43 passes 
en 105 lancers contre Montréal, 
et ont conservé une piètre 
moyenne de 58.3 verges en gains 
au sol.

La formation offensive mon­
tréalaise n’est pas si mal non 
plus, elle qui a totalisé 339 
points, soit six seulement de 
moins que les Eskimos d’Ed­
monton, les titulaires de la sec­
tion Ouest et meneurs du circuit 
à ce poste.

Notons d’abord la contribu­
tion de l’unique Johnny Rod­
gers. D’une part, il s’est avéré le 
plus dangereux receveur de pas­
ses de l’Est en accumulant 1,024 
verges grâce à 60 attrapés. C’est

un seul de moins que le brillant 
Tony Gabriel, des Tiger-Cats de 
Hamilton, qui ne totalise cepen­
dant que 795 verges.

Rodgers s’est egalement dis­
tingué sur les courses au sol en 
conservant une moyenne de 5.7 
verges par sortie et un total de 
492 verges, malgré sa petite 
taille. Notons au passage que le 
titulaire de la LCF pour les 
courses est Jimmy Jones, le 

uart-arrière des Alouettes, 
ont la moyenne est de 6.4 ver­

ges en 90 courses (577 verges).
Enfin, le centre-arrière Steve 

Ferrughelli s’est tout simple­

ment contenté de gagner 1,134 
verges au sol (298 sorties, 
moyenne de 5.0), et a été le seul 
porteur de ballon dans l’Est à 
franchir le cap des 1,000 verges.

Côté rendement offensif, le 
botteur de précision Don Sweet 
a pris le 4e rang des compteurs 
dans TEst avec 109 points, suivi 
de Rodgers (11 touchés, 66 
points) et de l’ailier Peter Dalla 
Riva (8 et 48). Jones prend le 9e 
rang avec 30 points.

C’est donc dire que les 
Alouettes partent largement fa­
voris, d’autant plus qu’ils ont 
bénéficié d’un congé de deux se­

maines, fort profitable à cette 
période-ci de la saison lorsqu’il 
s’agit de soigner une foule de 
petits bobos, pendant que leurs 
adversaires battaient tant bien 

ue mal Hamilton 21-19 en 
emi-finale dimanche dernier. 
Quoique déclassés à l’aspect 

des statistiques au cours de ce 
match, les Riders ont alors dé­
montré qu’ils étaient de vérita­
bles opportunistes en l’empor­
tant malgré tout. Et c’est juste­
ment de leurs propres erreurs 
que devront se méfier les 
Alouettes, car les Riders ne par­
donnent pas.

Dave Balon réclame 
$460,840 aux Nordiques
par Guy Deshaies

Le joueur de hockey, Dave 
Balon, qui a évolué entre au­
tres pour les Canadiens avant 
d’entrer dans la Ligue mondiale 
du hockey au service des Nordi­
ques de Québec, a inscrit une 
action en dommages de $460,840 
contre le club de hockey Les 
Nordiques Inc. pour l’avoir re­
mercie de ses services en inter­
rompant unilatéralement son 
contrat.

Dans sa déclaration produite 
au greffe de la Cour supérieure, 
du district de Montréal à l’appui 
de sa réclamation en dommages 
contractuels, Balon affirme que 
le congédiement dont il a été 
l’objet constitue un bris de con­
trat, entraîne une perte de sa­
laire effective pour la saison 74- 
75 et des pertes de revenus pu­
blicitaires en plus d’une atteinte 
à sa réputation.

Il raconte qu’en novembre 73, 
durant le second match de la 
saison régulière, il a été blessé à 
la cheville par une rondelle et 
qu’il n’a pu revenir sur la glace 
qu’à la toute fin de la saison, il

affirme avoir poursuivi son en­
traînement durant Tété dernier 
après avoir reçu la confirmation 
des autorités médicales qu’il 
ouvait continuer à jouer .au 
ockey comme avant l’accident.
Puis, en octobre dernier, 

avant d’entamer la période 
d’entrainement, il recevait une 
lettre de la direction des Nordi­
ques l’informant que le contrat 
était résilié et qu’il devait re­
mettre à la compagnie la 
somme de $35,053 représentant 
le salaire touché en trop durant 
la saison précédente. Balon 
reçoit $45,000 par année pour la 
saison régulière et l’entraîne­
ment.

Le club des Nordiques lui fai­
sait savoir qu’il n’était plus apte 
à jouer au titre d’athlète profes­
sionnel.

Balon affirme que cette déci­
sion a été prise sans consulta­
tion médicale et que par la suite 
les médecins des défendeurs 
ont déclaré que le demandeur 
pouvait parfaitement jouer au

hockey pour une équipe profes­
sionnelle.

Balon déclare ensuite que la 
direction des Nordiques a fait 
preuve de discrimination à son 
endroit en rendant publique 
leur décision unilatérale et en 
interdisant à Balon l’accès au 
camp d’entraînement.

Il estime qu’il a droit au sa­
laire de $45,000 pour la saison 
74-75 en plus de $175,000 pour 
dommages à sa réputation, 
$150,000 pour perte ue salaire 
futur comme joueur de hockey, 
$75,000 pour perte de revenus 
indirects, 27,500 pour angoisse 
et $3,340.25 au chapitre des dé­
penses qui ne lui ont pas été 
remboursées entre le 25 sep­
tembre et le 22 octobre durant 
la période d’entrainement.

Il était stipulé au contrat que 
la direction ne pouvait échan­
ger, remercier ou diminuer le 
salaire avant l’expiration du 
contrat d’un an. Au surplus il y 
avait une clause pour le paie­
ment de la saison 74-75.

/ ; N

Wilkinson et Reed
honorés dans l’Ouest

EDMONTON (PC) — Le quart-arrière Torn Wilkinson et le 
centre-arrière George Reed, respectivement des Eskimos 
d’Edmonton et des Roughriders de la Saskatchewan, équipes 
qui disputeront demain la finale de l’ouest, ont mérité deux 
des principaux trophées de la conférence de l’ouest de la Li­
gue canadienne de football, a-t-on annoncé hier.

Candidat de l’ouest au titre de joueur par excellence du cir­
cuit, qui doit être décerné la semaine prochaine, Wilkinson a 
reçu le trophée Jeff Nicklin, remis annuellement au meilleur 
joueur de la conférence de l’ouest. Reed, qui détient la plu­
part des records de la LCF relatifs aux gains au sol, a été pro­
clamé meilleur porteur de ballon et s’est vu remettre à ce ti­
tre le trophée Eddie James.

Les autres trophées ont été attribués à Curtis Wester, des 
Lions de la Colombie-Britannique, joueur de ligne par excel­
lence; Rudy Linterman, des Stampeders de Calgary, joueur 
canadien par excellence; Torn Scott, des Blue Bombers de 
Winnipeg, recrue de Tannée; John Helton, des Stampeders, 
jouer défensif par excellence; et Dave Cutler, des Eskimos, 
meilleur compteur.

Rejeté tour à tour par les Lions de la Colombie- 
Britannique et les Argonauts de Toronto, Wilkinson, qui a 
conduit les Eskimos au championnat de la conférence de 
Touest, a complété cette saison 173 de ses 262 passes, ce qui 
lui confère une moyenne de 66 pour cent, la meilleure du cir­
cuit. Treize de ses passes ont donné lieu à des touchés. Son 
adversaire de Test pour le titre de joueur par excellence de la 
ligue est Johnny Rodgers, des Alouettes de Montréal.

Reed s’est révélé le meilleur porteur de ballon en réalisant 
cette année des gains au sol de 1,447 verges. Il dépassait ainsi 
le cap des 1,000 verges pour la lOème fois depuis 11 ans.

Parmi ses nombreux records figurent les suivants: plus 
grand nombre de touchés marqués sur des jeux au sol, plus 
grand nombre de courses à vie, plus grand nombre de cour­
ses en une saison, plus grand nombre de courses en match et 
plus grand nombre à vie de verges gagnées.

Reed a été durement secoué au cours du match de demi- 
finale que les Roughriders ont livré dimanche dernier aux 
Lions mais on s’attend à ce qu’il prenne part au jeu contre 
Edmonton.

Dernier joueur retranché de l’alignement des Eskimos 
avant le début de la saison 1973, Wester, un bloqueur offen­
sif, est candidat au titre de joueur de ligne par excellence du 
circuit pour la saison 1974. Il a reçu le trophée DeMarco- 
Becket.

Linterman s’est vu adjuger le trophée Dr. Beattie Mar­
tin. Il a dominé cette saison la conférence de Touest au cha­
pitre des passes avec 64 réceptions pour 951 verges et un tou­
ché.

Scott, qui a terminé en neuvième place au classement 
des compteurs de la conférence de Touest a capté 40 passes 
pour des gains de 638 verges et sept touchés.

Helton, qui vient de compléter sa sixième saison dans la 
LCF, avait été désigné en 1972 joueur de ligne par excellence 
du circuit.

Auteur de 144 points, Cutler a enlevé le trophée Dave 
Dryburgh pour la deuxième fois de sa carrière.V______ ________ J

Ligue Nationale
Jeudi

Montréal 4, Boston 1 
Buffalo 5, Minnesota 3

Hier soir
Islanders NY à Kansas City 

Philadelphie à Atlanta 
Los Angeles à Vancouver 

Toronto à Californie
Ce soir

Rangers NY à Montréal 
Islanders NY à Détroit 
Philadelphie à St-Louls 

Washington à Pittsburgh 
Chicago à Los Angeles 
Toronto à Vancouver 

Kansas City à Minnesota 
Buffalo à Boston 

Demain
Californie à Rangers NY 

Atlanta â Buffalo 
Pittsburgh à Washington 

Boston à Détroit
Les compteurs

(Parties d’hier non comprises)

b p pta
Orr, Bos. 10 21 31
Esposito, Bos. 15 12 27
Lafleur, Mon. 10 15 25
Perreault, But. 12 12 24
Lysiak, Atl. 9 13 22
Lapointe, Mon. 9 12 21
Mahovlich, Mon. 8 13 21
Pappin, Chi. 11 9 20
Martin, Buf. 10 10 20
Robert, Buf. 9 1019
Oddleifson, Van. 4 15 19
Dionne, Det. 4 15 19
D. Potvin, Isl. 3 16 19

Association Mondiale 
Jeudi

Cleveland 2, Phoenix 1, 
prolongation

N.-Angleterre 7, San Diego 2 
Michigan 4, Chicago 2

Hier soir
Toronto à Edmonton 

Indianapolis à Winnipeg 
Cleveland à San Diego

Ce soir
N.-Angleterre à Phoenix 

Chicago à Houston 
Michigan à Québec

Demain
Indianapolis à Edmonton 

Toronto à Winnipeg 
N.-Angleterre à Michigan 

Minnesota à Québec 
San Diego à Houston 

Les compteurs
(Parties d'hier non comprises)

b p pis
Dillon, Tor. 11 14 25
Hull, Win. 13 8 21
Lacroix, SD 10 10 20
Nilsson, Win. 5 15 20
Simpson, Tor. 11 7 18
Henderson, Tor. 10 8 18
Tremblay, Qué. 2 15 17
Bernier, Qué. 7 9 16
Hickey, Tor. 9 6 15
Hughes, Hou. 9 6 15
Walton, Minn. 9 6 15
Parizeau, Qué. 8 7 15
Hedberg, Win. 6 9 15
G. Howe, Hou. 4 11 15
Ligue Majeure du Québec

Jeudi
Montréal 19, Chicoutimi 3 

Sorel 2, Cornwall 2
Hier soir

Trois-Rivières à Laval 
Sorel à Québec 

Chicoutimi à Sherbrooke 
Hull à Shawinigan

Demain
Montréal à Hull 

Shawinigan à T.-Rivières 
Laval à Sorel 

Cornwall à Chicoutimi 
Québec à Sherbrooke

LIGUE NATIONALE
Section I

Pi 9 P n bp bc pts
PHILADELPHIE....... ............ 17 12 3 2 58 35 26
ATLANTA ................ ............ 18 9 6 3 54 47 21
ISLANDERS NY....... ............ 15 7 5 3 54 40 17
RANGERS NY ......... ............ 15 6

Section II
6 3 49 44 15

VANCOUVER .......... ............16 10 4 2 58 41 22
CHICAGO ................ ............ 16 7 7 2 57 40 16
ST-LOUIS ................ ............ 15 5 7 3 49 54 13
MINNESOTA............ ............ 16 4 9 3 41 63 11
KANSAS CITY......... ............14 2

Section III
11 1 38 67 5

LOS ANGELES ....... ............16 10 1 5 55 27 25
MONTREAL ............ ............18 8 5 5 72 53 21
PITTSBURGH.......... ............ 14 5 7 2 55 57 12
DETROIT................. ............ 14 5 7 2 42 62 12
WASHINGTON......... ............16 1

Section IV
13 2 33 78 4

BUFFALO ................ ............17 12 3 2 76 56 26
BOSTON ................. ............16 6 5 5 68 51 17
TORONTO................ ............ 14 4 7 3 51 59. 11
CALIFORNIE............ ............ 17 3 10 4 39 75 10

ASSOCIATION MONDIALE
Section Canadienne

pi g P n bp bc pts
TORONTO................ ............14 10 4 0 67 45 20
QUEBEC ................. 8 3 0 54 32 16
WINNIPEG .............. ............ 10 7 2 1 55 28 15
VANCOUVER .......... ............ 12 4 7 1 35 47 9
EDMONTON ............ ..............6 4

Section Est
2 0 22 19 8

N.-ANGLETERRE ... ..........  11 8 3 0 43 29 16
INDIANAPOLIS ....... ............13 4 9 0 31 50 8
CLEVELAND............ ............ 9 4 4 1 21 26 9
CHICAGO............ ............11 2

Section Ouest
9 0 25 42 4

HOUSTON................ 8 5 0 61 44 16
SAN DIEGO.............. 7 5 0 38 45 14
PHOENIX................. 4 7 1 42 51 9
MINNESOTA............ ............11 4 7 0 46 56 8
MICHIGAN .............. ............13 3 10 0 35 61 6

LIGUE MAJEURE DU QUEBEC

TROIS-RIVIERES....

Section Est

............a ? P
7

n
4

pb
84

bc
77

pts
22

CHICOUTIMI............ ............18 8 9 i 96 123 17
QUEBEC ................. ............18 8 9 i 70 74 17
SHAWINIGAN.......... ............17 5 9 3 76 89 13
SOREL ..................... 3 14 2 70 108 8

CORNWALL ............
Section Ouest

............ 20 11 4 5 90 ■ 70 27
SHERBROOKE......... ............ 17 12 3 2 112 67 26
HULL ....................... ............ 17 10 7 0 92 86 20
MONTREAL ............ ............18 8 7 3 115 100 21
iAVAL ..................... ............ 20 5 12 3 102 113 13

Championnat de football juvénile

Les Scorpions remporteront-ils une 12e victoire ?
L’instructeur des Scorpions 

de Laval, Gordon Cahill, est in­
quiet du match que son équipe 
doit disputer aux Oak Bay Far­
mers de Victoria, demain a Van­
couver, pour le championnat de 
football juvénile du Canada. Et 
ce, en dépit du fait que son 
équipe a remporté 11 victoires 
consécutives cette saison, huit 
en saison régulière et trois en 
éliminatoires.

“Ce match m’inquiète, a dit 
Cahill, justement parce que 
nous ne savons absolument rien 
au sujet de nos adversaires.” 
Précisons que les siens ne sa­
vaient rien non plus des Mus­
tangs de Saint-Vital, qu’ils ont 
néanmoins battus facilement 
33-19, dimanche dernier à Win­
nipeg en demi-finale nationale.

Le quart-arrière Luc Gagnon 
et le demi-offensif Guy Loner- 
gan, de même que le demi- 
défensif Alain Côté, sont parmi 
les meilleurs joueurs des Scor­
pions.

•
BILLY CASPER, le che­

vronné golfeur américain, ou le 
Formosan Huan Lu Liang rem­
portera vraisemblablement, au­
jourd’hui, l’omnium du Maroc 
doté de $100,000 en prix. Les 
deux favoris ont respectivement 
joué des rondes de 72 et 73, hier 
au club Dar es Salam près de 
Rabat, ce qui leur donne un to­
tal de 213 et une égalité au som­
met. Ils sont suivis des Améri­
cains Larry Ziegler (215) et Lee 
Elder (217) et du Belge Donald 
Swaelens (216).

•
LA TCHECOSLOVAQUIE a 

facilement battu la Suède 8-1, 
hier soir à Prague, dans le der­

nier d’une série de trois mat­
ches disputés cette semaine 
pour le prix du journal Izvestia.

SECRETARIAT est finale­
ment devenu père hier, lorsque 
Leola, une jument de 13 ans, a 
donné naissance à un poulain 
sur la ferme Sahaptin, près de 
Winona dans le sud-est du Min­
nesota. Leola avait été accou­
plée au vainqueur de la Triple

couronne des courses sous har­
nais, à titre expérimental en dé­
cembre dernier.

•
CATFISH HUNTER, des At­

hletics d'Oakland qui a récem­
ment mérité le trophée Cy 
Young à titre de lanceur par ex­
cellence dans la Ligue Améri­
caine, ira devant un médiateur 
le 26 novembre prochain afin de 
réclamer l’annulation de son

contrat. La prétention de Hun­
ter est basée sur le fait que la 
moitié de son salaire de 
$100,000 cette saison n’aurait 
pas été versée, tel qu’entendu 
avec le propriétaire Charles 
Finley, dans un fonds différé.

•
DALES HAYES a consolidé 

son emprise sur le 1er rang du 
tournoi de golf de l’Afrique du 
Sud, hier, grâce à une tournée

GP international de tennis

Connors peut encore
LONDRES (d’après AP) - 

Brian Gottfried a permis à son 
compatriote américain Jimmy 
Connors de conserver ses chan­
ces, aussi minces soient-elles, 
de rejoindre l’Argentin Guil­
lermo Vilas au sommet du clas­
sement du Grand prix interna­
tional de tennis, hier à Londres, 
lorsqu’il a battu Vilas 6-7, 6-2 
et 6-1, en demi-finale d’un tour­
noi de $75,000 en bourses.

Connors, titulaire de Wimble­
don et de l'Omnium américain, 
avait amélioré quelques heures 
plus tôt ses chances de rempor­
ter le grand prix de $96,000, 
grâce à une victoire impression­
nante de 6-0 et 6-2 sur le Hollan­
dais Torn Okker.

Vilas, un gaucher âgé de 22 
ans seulement, est toujours en 
tête avec 725 points, tandis que 
le maximum que Connors pour­
rait atteindre, s’il gagne tous les 
tournois auxquels H participe 
d’ici la fin de Tannée, est de

726. Vilas n’a besoin que d’une 
seule victoire, en simple ou en 
double, pour décrocher l’impor­
tante bourse.

•
A Bombay, les frères Vijay et 

Anand Amritraj, de l’Inde, ont 
été éliminés par des Austra­
liens, en quarts de finale d’un 
tournoi Grand Prix doté de 
$50,000 en bourses.

Vijay, 3e favori, s’est incliné 
6-2 et 6-4 face à Dick Crealy, 6e 
choix, tandis qu’Anand était 
battu 6-2 et 12-10 par Tony Ro­
che, le grand favori.

Les deux autres demi- 
finalistes seront le Néo- 
zélandais Onny Parun, vain­
queur de TAmericain Dick Dell 
6-2 et 7-5, et l’Américain John 
Andrews, qui a causé toute une 
surprise jeudi en disposant de 
l’Espagnol Manuel Santana 7-6 
et 6-2.

A Djakarta, le Japon a rapide-

l’emporter
ment pris les devants 2-0 face à 
l’Indonésie, dans leur rencontre 
de la zone sud-est asiatique 
pour la coupe Davis, quand Jun 
Hamiwazumi a défait Gondo 
Wijoyo 6-4, 6-3 et 6-4, et Toshiro 
Sakai a battu Wiyono 6-4, 6-3 et 
6-1.

•
A Manille, Jun Kuki, égale­

ment du Japon, a causé une sur­
prise de taille en disposant de 
l’Allemand de l’Ouest Jurgen 
Fassbender 6-1, 1-6 et 7-6, pour 
atteindre les demi-finales du 
tournoi des Philippines riche de 
$50,000 en prix. Le même Kuki 
avait étonne les experts la veille 
en disposant du 2e favori, l'A­
méricain Roscoe Tanner.

Kuki rejoint ainsi l’Allemand 
Hans Pohmann, vainqueur de 
Fred McNair 6-7, 7-6 et 6-4, 
l’Australien John Newcombe, 
1er favori, qui a battu le Britan­
nique Roger Taylor 6-3 et 7-5, et 
TEgyptien El Shafei.

Jeux d’hiver à Lethbridge

Le Québec aura quantité et qualité
Du 11 au 23 février prochains, 

des athlètes du Québec auront 
une autre occasion de mesurer 
leurs progrès avec ceux des 
porte-couleurs des autres pro­
vinces, à l’occasion des troisiè­
mes Jeux d’hiver canadiens qui 
se dérouleront à Lethbridge, en 
Alberta.

Comme les adeptes des disci­
plines d’été ont pu le constater 
a Burnaby New Westminster, Tan 
dernier, les Québécois qui se 
rendront à Lethbridge auront 
comme points de repère les per­
formances de leurs prédéces­
seurs aux Jeux d’hiver de Qué­
bec, en 1967, et à ceux de Saska­
toon, en 1971. Les représentants 
de la Belle Province avaient ob­
tenu le quatrième rang lors des 
premiers Jeux d’hiver cana­
diens et, quatre ans plus tard, 
ils dépassaient TAlberta pour 
mériter la médaille de bronze, 
derrière l’Ontario et la 
Colombie-Britannique.

Bien décidé à maintenir cette 
poussée ascendante, le Haut- 
commissariat à la jeunesse, aux 
loisirs et aux sports enverra une 
délégation de près de 250 mem­
bres, sous la direction de Gaé­

tan Ste-Marie. La délégation, 
québécoise sera constituée de 
121 athlètes masculins, 70 com- 
pétitrices, 40 entraîneurs et gé­
rants en plus du Comité direc­
teur de la mission québécoise et 
du personnel médical.

En 1967, à Québec, 174 athlè­
tes et 25 entraîneurs avaient 
participé à 12 sports. A Saska­
toon, la délégation comprenait 
210 membres, dont 177 compéti- 
tuers, qui avaient pris part à 16 
disciplines avec l’addition de la 
boxe, de l’escrime, de l’haltéro­
philie et du judo. Les 16 mêmes 
sports seront à l’affiche à Leth­
bridge.

En collaboration avec les fé­
dérations sportives impliquées, 
la sélection des athlètes et des 
équipes est déjà commencée et 
la coordination des épreuves de 
qualification avec le pro­
gramme prévu d’entraînement 
permettra un entrainement 
mieux planifié, à la suite de 
Texpérrence acquise lors des 
jeux précédents.

On se rappelle que c’est à 
Québec qu’a germé ridée de ces 
rencontres inter-provinciales et 
ce n’est pas un effet du hasard

si les premiers jeux ont eu lieu 
en hiver car le climat de la Belle 
Province indique naturellement 
une vocation d’abord nordique 
aux ébats sportifs des Québé­
cois.

Dès la mi-décembre, on sera

en mesure de preésenter la moi­
tié de la délégation québécoise 
et de fournir une évaluation des 
chances du Québec, à partir des 
résultats obtenus dans les 
championnats canadiens ou les 
rencontres inter-provinciales.

MEUBLES 
DE BUREAUX

VENEZ CHOISIR VOTRE 
AMEUBLEMENT SUR 

LES LIEUX

STATIONNEMENT
Canada Dactylographe Inc.,

7035 AVE. DU PARC

270-1Î41

USEZ
ET FAITES LIRE 

LE DEVOIR

Brevets d’invention
MARQUES de COMMERCE
Marion, Robic & Robic

ci-devant 
Marion & Marion

2100, rue DRUMMOND 
Montréal 107 288-2152

721-9630
ENTREPRENEUR-flECTRICIEN
JEAN K. MALOUF INC. 

entretien
industriel - commercial 

résidentiel
Plus de 25 ans d'expérience

Bureau
6305, 25e Ave, Rosemont 

Montréal

de 69 qui lui procure un total de 
202 après trois rondes. Il de­
vance ses compatriotes sud- 
africains Cobie LeGrange (2-5) 
et Gary Player (206), le Rhodé- 
sien S. Hobday et le Britannique 
Tony Jacklin (égaux à 208).

•
LA FEDERATION des loisirs 

et sports pour handicapés du 
Québec, en collaboration avec 
le Haut-Commissariat à la jeu­
nesse, aux loisirs et aux sports, 
organise un stage d’information 
et de formation à l’intention des 
animateurs de loisirs pour han­
dicapés qui aura lieu au collège 
Mane-Victorin les 29-30 no­
vembre et 1er décembre 
prochains. Cette session per­
mettra aux participants a’ac- 
quérir une meilleure connais­
sance de la récréation à carac­
tère thérapeutique et fournira 
des modes organisationnels de 
programmes récréatifs. La date 
finale d’inscription a été fixée à 
lundi prochain. On peut se ren­
seigner au secrétariat perma­
nent de la fédération, 353-7300.

COMPTABLES AGRÉÉS
BELZILE, ST-JEAN, 

SPERANO ET ASSOCIÉS
Comptables agréés

ALAIN BELZILE, C.A. 
ROBERT ST-JEAN, C.A. 
GILLES SPERANO. C.A.

2345 est, Bélanger 
Montréal 729-5226

PROVOST & PROVOST
Comptables agréés

ROGER PROVOST, C.A. 
ROLAND PROVOST, C.A

1255, Université, Suite 618 
866-3326

LUCIEN DAHMÉ, C.A.
Comptables agréés

276 ouest, rue St-Jacques 
Suite 110 845-4194

VIAU, ROBIN & ASSOCIÉS
Comptables agréés

Lucien D. Viau. C A.
Armand H Viau.C A.
H. Lionel Robin, C.A 

Jean-Jacques Ouellette. C A 
J -Serge Gervais. C.A 
Naguib Bouios, C.A.

Jacques R. Chadillon, C.A.
Jacques Joyai. C.A.

4926, ave Verdun, Verdun 
204 769-3871

7708, rue Édouard, LaSalle 
690 365-0023

Duval, Bateau & Cie
COMPTABLES AGRÉÉS

159 ouest, rue Craig, Montréal 126 861-9987

SAMSON, BÉLAIR, CÔTÉ, LACROIX
ET ASSOCIÉS

comptables agréés
Suite 3100, Tour da la Bourse, Montréal 115 861-5741

Suite 201,4 Parc Samuel Holland, Québec 6 681 -7231

320 est, rue St-Germain, Rimouski 724-4136

108 nord, rue Wellington, Sherbrooke 563-8663

324, rue Des Forges, Trois-Rivières 378-4541

235, Chemin Montréal. Ottawa 745-1515
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COLLÈGE DE ROSEMONT
(CEGEP)

OFFRE D’EMPLOI

Aide pédagogique individuel
NATURE DU TRAVAIL:
L'aide pédagogique individuel assiste l’étudiant dans le choix 
de sa programmation individuelle des cours et des horaires 
en fonction de ses goûts, aptitudes et possibilités.

ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES:
Il conseille et informe les étudiants dans le choix de leur pro­
gramme et de leurs cours, dans la fabrication de leur horaire 
individuel, dans les changements d’orientation ou de spécia­
lité. dans l'abandon de cours ...
Il analyse les dossiers des étudiants, diagnostique le plus pré­
cisément possible les causes et les dangers d'échecs, suggè­
re aux étudiants des remèdes à ces situations et fait réguliè­
rement rapport à ce sujet aux membres de la direction des 
services pédagogiques.
‘Il se tient au courant des débouchés à l'université et sur le 
marché du travail pour les diplômes des différents prpgram- 
mes afin de conseiller plus utilement les étudiants.
Il peut se voir confier toutes autres responsabilités inhérentes 
à sa fonction.

QUALIFICATIONS REQUISES:
Posséder un diplôme universitaire terminal de premier cycle 
dans une discipline appropriée.

TRAITEMENT:
de $9,192.00 à $17,116.00, selon les qualifications et l'expé­
rience.

Un cuiriculum vitae détaillé doit parvenir avant 17 heures, 
mardi 26 novembre 1974.

COLLEGE DE ROSEMONT 
Bureau des services au personnel 
6400,16ième avenue Rosemont 
Montréal H1X 2S9

CENTRE DE SERVICES SOCIAUX 
SAGUENAY-LAC-ST-JEAN-CHIBOUGAMAU

RECHERCHE

(4) DIRECTEURS DE FILIALES
(postes à Chicoutimi, Alma, Jonquière et Roberval)

Sommaire des responsabilités:
— Planifier, organiser, coordonner et contrôler la 

distribution des services sociaux dans une zone.

(3) DIRECTEURS DE SERVICES
(service social en milieu hospitalier)
(service social en centre d'accueil)
(service social en milieu scolaire)

Sommaire des responsabilités:
— Planifier, organiser, coordonner et contrôler la distribution 

des services sociaux danns le milieu concerné pour 
l’ensemble du territoire du centre.

EXIGENCES:
Formation:
— Formation universitaire de 1er cycle ou l’équivalent en 

sciences humaines, de préférence en service social.
Expérience:
— Deux (2) ans d’expérience pertinente, de préférence en 

service social;
— l’expérience à un poste de responsabilité sera particulière­

ment considérée.
Qualités personnelles:
— Leadership;
— sens de l'efficacité;
— sens de l’organisation;
— aptitudes à diriger du personnel.

(2) CONSEILLERS AUX PROGRAMMES
Sommaire des responsabilités:
— Assiste le directeur de l’administration des programmes 

dans la planification, l'organisation, la coordination et le 
contrôle de la distribution d'un ou de plusieurs program­
mes décentralisés et assume certaines fonctions centra­
lisées relatives au(x) programme(s) dont il a charge.

EXIGENCES:
Formation:
— Formation universitaire de 1er cycle ou l’équivalent en 

sciences humaines, de préférence en service social.
Expérience:
— Deux (2) ans d’expérience pertinente, de préférence en 

service social.
Qualités personnelles:
— Aptitudes à planifier et à organiser;
— capacité de travailler en équipe;
— esprit de synthèse.

(4)CONSULTANTS
Sommaire des responsabilités:
— Assister le D.S.P. dans l’élaboration des nouveaux 

programmes, la détermination et la revision périodique 
des objectifs, politiques et procédures des différents 
programmes du Centre.

EXIGENCES:
Formation:
— Formation universitaire de 1er cycle ou l’équivalent en 

sciences humaines, de préférence en service social.
Expérience:
— Deux (2) ans d'expérience pertinente, de préférence en 

service social.
Qualités personnelles:
— Capacité de conceptualiser;
— Soucieux de l’éthique professionnelle;
— capacité de travailler en équipe.

(I)RECHERCHISTE
Sommaire des responsabilités:
— Planifier, organiser, coordonner les projets de recherche 

portant sur l'identification des besoins de la clientèle, sur 
l'impact des différents programmes en cours et sur leur 
validité, rentabilité et efficacité.

EXIGENCES:
Formation:
— Formation universitaire de 2ième cycle ou l’équivalent en 

sciences humaines, de préférence en service social avec 
concentration en recherche appliquée.

Qualités personnellas:
•— Facilité à communiquer;
— esprit analytique;
— capacité de travailler en équipe.

CONDITIONS DE TRAVAIL:
Selon les normes en vigueur dans les établissements 
relevant du ministère des Affaires sociales.

Les candidats intéressés à ces postes devront taire 
parvenir leur demande par écrit, incluant leur curriculum 
vitae avant le 26 novembre 1974 au :

Directeur du personnel,
Centre de Services Sociaux 
Saguenay-Lac-St-Jean-Chibougamau,
599, rue Hétel-Dieu,
Chicoutimi, P.Q.
Tél.: (418) 549-3254

Voir autres Carrières et Professions, 
en pages 17 et 18

■---------------------------------------------------------------------------—^
Nous cherchons des

PROFESSEURS DE FRANÇAIS
pour enseignement du français à des adultes à Mont­
réal. Travail stable à temps plein ou temps partiel.
Nous exigeons:
— minimum B.A. (licence ou équivalent);
— connaissances en linguistique;
— stage V.I.F. de vive voix ou équivalent.

* Écrire à:
Dossier 2429

Le Devoir, C.P. 6033, Montréal H3C 3C9

COLONIE DE VACANCES 
AUX ENVIRONS DE MONTRÉAL

Poste de directeur de camp
Responsabilités:
Sous l’autorité du directeur général,
1- il établit la programmation d’une saison de huit (8) 

semaines de camp;
2- il sélectionne, prépare et anime le personnel requis.
Qualifications:
1- Un diplôme universitaire de premier cycle en sciences 

humaines ou l’équivalent;
2- Âge requis: devra avoir entre 25 et 35 ans;
3- Expérience: trois ans dans un camp de vacances ou 

l’équivalent;
4- Faire preuve d’initiative, d’entregent et de relations 

humaines;
5- Pouvoir communiquer facilement avec les gens situés à 

tous les niveaux d’administration;
Traitement:
Selon les qualifications et l'expérience.

Envoyer curriculum vitae à:
Colonie de Vacances Les Grèves 
C.P. 183
Pointe-aux-Trembles
a/s Fernand Gauthier, secrétaire

Fin du concours: le vendredi 22 novembre 1974.

LE C.L.S.C. STE-THÉRÈSE
* *

DIRECTEUR(TRICE) GENERAL(E)
Fonctions :
Sous l’autorité du Conseil d'administration et en collaboration 
avec les comités de citoyens et les groupes populaires, le 
directeur général :
• Planifie et voit à la mise en marche des programmes du 

CLSC,
• Voit à ce que les orientations, objectifs et priorités définis 

par les citoyens soient respectés,
•• Assure le fonctionnement régulier du CLSC : planification, 

coordination, administration et évaluation,
• Coordonne et anime l’équipe de travail du centre,
• Voit à établir et maintenir des relations avec les groupes du 

milieu, les autres établissements du réseau et le ministère 
des Affaires sociales,

• Assure la circulation'de l’information pertinente à chaque 
groupe.

Exigences:
• Être en accord avec les aspirations du milieu,
• Posséder une expérience de travail avec des organismes à 

caractère social et des groupes populaires,
• Avoir coordonné et/ou dirigé les activités d’un groupe de 

travail ou d’un organisme,
• Avoir une bonne connaissance de la Loi 65 et des CLSC,
• Posséder un esprit créateur et de synthèse,
• Avoir l’intérêt et les aptitudes pour le travail en équipe 

multidisciplinaire,
• Avoir de la facilité pour communiquer tant avec les groupes 

que les individus.

Salaire:
Selon la politique administrative et salariale du ministère des 
Affaires sociales.

Le curriculum vitae des candidats doit parvenir au CLSC 
avant le 16 décembre 1974 au :

' CLSC Ste-Thérèse
a/s Robert Dean, président 
5, rue Tassé 
Ste-Thérèse J7E 1L4

la Société
d'aménagement 
de l’Outaouais demande

UN ARCHITECTE-PAYSAGISTE
FONCTIONS:
Le titulaire de ce poste, sous l'autorité du directeur des étu­
des et recherches, devra:
— Participer à l’élaboration des projets d’aménagement tou­

ristique et récréatif de la S.A.O.
— Élaborer les normes d’aménagement paysagiste applica­

bles aux propriétés de la S. A.O;
— Prépaere ou faire préparer les plans détaillés d’aména-' 

gement paysagiste et de plantation des propriétés de la 
S.A.O.;

— Participer à la programmation détaillée, aux estimations 
et à la confection des échéanciers de réalisation des tra­
vaux;.

— Surveiller l’exécution des travaux.
QUALITÉS REQUISES:
— Détenir un diplôme universitaire ou une compétence re­

connue dans une discipline appropriée.
TRAITEMENT:
Selon qualifications et expérience.

Les personnes intéressées doivent taire parvenir leur oltre 
par écrit, accompagnée du curriculum vitae, d une preuve de 
scolarité et d'une photographie récente, avant le 29 novem­
bre 1974 au:

Directeur de l'administration

Société
d.’aménagèment 
de l’Outaouais
768, boùl. St-Joseph 
C.P. 666
Hull, Québec 1 ,
J8X 3Y8 ">■

GÉRANT ^
pour un nouveau centre communautaire 

situé à Montréal
Responsable de l’organisation et de la gérance du centre, de 
la promotion de ses activités, le candidat, de préférence 
diplômé, devra être bilingue et devra posséder expérience 
pertinente, esprit d’initiative et compétence.
Salaire selon expérience et qualifications.
Prière de faire parvenir curriculum vitae à :

v C.P. 578, suce. C, Montréal H2L 4K4

CARREFOUR ST-ARSÈNE INC.
(Centre d'accueil)

7321, Christophe Colomb, Montréal H2R 2S5 
Tél. : 274-5523

École et pensionnat pour enfants dont certains ont de 
la difficulté sur le plan socio-affectif, offre les postes 
suivants :

• DIRECTEUR des SERVICES ADMINISTRATIFS
et des SERVICES au PERSONNEL (C.A.)

• PROFESSEUR MASCULIN
(math, plus anglais, sec. I)

• SECRÉTAIRE

Faire parvenir curriculum vitae avant le 26 novembre 
1974 à l’attention du Directeur du personnel.

CENTRE DE SERVICES SOCIAUX 
DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN

SERVICE D’EXPERTISE PSYCHOSOCIALE A LA 
COUR SUPERIEURE (CHAMBRE DE LA FAMILLE)

UN NOUVEAU DEFIA RELEVER ! !
Le C.S.S.M.M. met sur pied un service d’expertise 
psychosiciaie de garde d'enfants mineurs pour les cas 
de séparation ou de divorce qui se présentent à la 
Cour Supérieure du District Judiciaire de Montréal.

NOUS RECHERCHONS...
Un agent de liaison, plus une équipe de neuf profes­
sionnels qui possèdent les qualifications suivantes:
— diplôme universitaire en sciences humaines;
— trois années d’expérience dans le domaine conju­

gal, familial ou enfance;
— capacité et intérêt à travailler dans une équipe pluri­

disciplinaire et dans un contexte nouveau.
Cette nouvelle perspective de travail professionnel 
vous plaît-elle ?

Les candidats qualifiés sont invités à faire parvenir leur 
offre de service et leur curriculum vitae avant le 28 no­
vembre 1974, au service des:

Ressources Humaines 
800 est, boul. de Maisonneuve 
10ième étage 
Montréal, Québec 
H2L1Y6

LA COMMISSION SCOLAIRE

sainte-croix
SCHOOL BOARD

SERVICE DE RÉÉDUCATION DES ADULTES
Poste:

Directeur de centre à temps plein
Description:
Sous l’autorité du directeur-adjoint du service de l’éducation 
des adultes, le directeur du centre Outremont assume l'en­
tière responsabilité de son centre. Il planifie, organise, co­
ordonne et dirige les activités d’enseignement et les activités 
éducatives et psycho-sociales offertes aux adultes sous sa 
responsabilité et établit des communications constantes et 
appropriées avec la direction du service, avec les professeurs 
et les étudiants. Il accomplit toute autre tâche que lui confie 
son supérieur. Entre autres^s’occuper également de cours 
de langues en industries et de cours aux immigrants.

Qualifications:
Diplôme universitaire exigeant au moins 16 années de scola­
rité ou l'équivalent.

Traitement
Selon la politique administrative et salariale.
Toute personne intéressée et répondant aux exigences est 
priée d’envoyer sa demande avant le 22 novembre 1974 à 
4h30p.m. à:
Directeur des services du personnel 
1100 Côte Vertu, Saint-Laurent H4L 4V1, P.Q.
Inscrire sur l'enveloppe "CONFIDENTIEL"
La demande écrite doit être accompagnée d’un curriculum 
vitae.

GÉOLOGUES
Une corporation minière faisant partie d'un grand 
groupe international cherche des géologues des 
mines pour remplir deux postes dans son programme 
de mise en valeur d’une mine de métaux de base dans 
la province de Québec.
Le premier poste est pour un géologue qui se chargera 
de la direction de tous les aspects géologiques et 
d'échantillon du forage, du calcul de la réserve de 
minerai et du programme de mise en valeur d'une 
mine à ciel ouvert et d'une mine souterraine 
éventuelle. Le candidat élu devra être bilingue et avoir 
une ample expérience dans des postes responsables 
de la prospection et de la mise en valeur des mines à 
ciel ouvert. C’est une opportunité qui le mènerait à un 
important poste permanent d’ordre technique 
supérieur dans l’opération minière en perspective.
Le deuxième poste est pour un géologue expérimenté 
qui se chargera du rôle responsable d’un géologue 
des mines durant ce programme de mise en valeur. 
Ses activités comprendront l'interprétation géologique, 
les rapports géologiques de forage, la supervision de 
forage et les travaux s’y rapportant. Être bilingue 
constituera un avantage.
Les deux géologues élus s'installeront dans une ville 
voisine où le logement pour les gens mariés est 
disponible.
Les salaires sont proportionnels aux qualités et 
expérience.

Répondre à titre confidentiel à :

Dossier 2428
Le Devoir, C.P. 6033, Montréal H3C 3C9

HÔPITAL HONORÉ-MERCIER INC.
St-Hyacinthé, Qué.

Service:
Clinique d'enseignement d'hygiène dentaire.
Poste vacant

HYGIÉNISTE DENTAIRE
Fonctions:
Sous la responsabilité du chef du service: planifier et 
coordonner certaines activités professionnelles et 
administratives de la clinique.
Exigences:
— Baccalauréat en sciences avec majeur en hygiène 

dentaire et formation (mineur) en éducation.
— Membre en règle de l’Association des hygiénistes 

dentaires.
Les candidats intéressés doivent faire parvenir leur 
curriculum vitae détaillé immédiatement au:

Service du personnel 
Hôpital Honoré-Mercier Inc.
2750, Laframboisè 
St-Hyacinthe, Qué. J2S 4Y8

en indiquant au bas gauche de l’enveloppe: CHD - 2.

LE CENTRE HOSPITALIER ST-EUSÈBE DE JOLIETTE
recherche les services:

1) D’un (1) Directeur du Personnel.
Nature de la fonction:
Sous la responsabilité du Directeur Général, le titu­
laire du poste est responsable de la gestion admi­
nistrative des services au personnel, de la gestion 
des ressources humaines, tant au point de vue de 
l’acquisition et de leur utilisation maximale qu’au 
point de vue de leur développement; il est respon­
sable enfin du bien-être du personnel et de l’admi­
nistration des relations de travail.
Exigences:
Diplôme universitaire de premier cycle en relations 
Industrielles;
Expérience de travail au sein d’un Service du Per­
sonnel d’un Centre hospitalier;
Salaire:
Selon les échelles du M.A.S.

2) D’une (1) diététiste professionnelle
de préférence avec expérience en administration.

Toutes personnes intéressées à combler ces postes 
doivent faire parvenir leur candidature avant le 23 no­
vembre 1974 au:

Directeur Général,
Centre Hospitalier St-Eusèbe,
585, Bout. Manseau,
Joliette, P.Q.
J6E 3Ë5

Centre Local de Services Communautaires
DE LA PETITE NATION

AGENT DE PROJET
(Consultant en Élaboration de Projets)

A temps plein pour une période initiale de 6 mois avec possi­
bilité de prolongation.

FONCTIONS:
Surtout sur les projets précis dans le domaine de l’agriculture:
— faire: des études de marché;

des études de rentabilité;
des études d’organisation et d’implantation;

— préparer des projets d’implantation ou de développement;
EXIGENCES:

Diplôme universitaire de 1er cycle en administration, en 
économie ou un M.B.A.
Expérience si possible.
QUALITÉS:
Capable de travailler en équipe:
Capable de travailler seul;
Sens de l'initiative;
SALAIRE:
Selon les normes du M.A.S.
ENDROIT DE TRAVAIL:
Région de la Petite Nation située à 80 milles de Montréal et 
à 50 milles de Hull.
Faire parvenir votre curriculum vitae avant le 29 novembre 
1974 à l’adresse suivante:

C.L.S.C. de la Petite Nation 
a/s M. Gilles Bégin, directeur général 
76C rue St-André 
St-André Avellin, P.Q.
C. d’Argenteuil, J0V 1W0

L'UNIVERSITÉ 
LAURENTIENNE

EST À LA RECHERCHE D'UN

DIRECTEUR DE L’ÉCOLE 
des SCIENCES de l’ÉDUCATION

Poste :
Le Directeur devrait pouvoir assumer la direction 
académique et administrative de l'École et en être le 
représentant officiel, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de 
l’université.
Par suite du statut nouveau de l'École récemment intégrée à 
l'Université Laurentienne, le directeur devra en particulier 
participer à l'élaboration des politiques et objectifs de l'école 
pour les prochaines années.
La durée du mandat sera de cinq (5) ans.
Exigences :
Le candidat devrait être de langue et de culture françaises et 
posséder les qualifications suivantes :
— Diplôme en sciences de l’éducation, de préférence le 

doctorat;
— Expérience dans le domaine de l’éducation;
— Expérience d’animation et de direction;
— Connaissance suffisante de la langue anglaise.
Rémunération :
Suivant les normes de l’Université et les qualifications du 
candidat.
Date d’entrée en fonction :
Le plus tôt possible.
Inscription :
Les candidatures, accompagnées d'un curriculum vitae, 
doivent parvenir le plus tôt possible à :

Monsieur Edward J. Monahan 
Recteur
L'Université Laurentienne 
Sudbury, Ontario 
P3E 2C6

m
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Voir autres Carrières 
et Professions, 

en pages 16 et 18

Concours ouvert également aux hommes et aux femmes

DIRECTEUR DE U DIVISION 
DES ÉTUDES STATISTIQUES

MINISTÈRE DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES, 
COMPAGNIES ET COOPÉRATIVES — Poste à Québec

FONCTIONS — Sous l'autorité du surintendant-adjoint des assurances, contrôler l’analyse et le 
traitement des données relatives au secteur des assurances afin de renseigner les 
autorités concernant l’évolution du secteur sur les plans économique et financier. 
À cette fin : établir des fichiers permanents sur les données de base relatives aux 
assurances; analyser et interpréter ces données.

EXIGENCES — Diplôme universitaire en administration, en économique, en informatique ou en 
toute autre discipline appropriée; environ 10 années d'expérience reliée aux 
fonctions du poste; bonnes connaissances de l’économique, de l'informatique et de 
l'analyse des états financiers propres au secteur des assurances.

TRAITEMENT — De $16,100 à $22,000

CONCOURS — A621JE/03 Date limite pour l'inscription : 29 novembre 1974

Si le nombre de candidatures 
soumises par des citoyens 
canadiens est suffisant pour 
combler ce poste, la Commis­
sion limitera sa sélection à ces 
personnes.

S'inscrire auprès de la COMMISSION DE LA FONC­
TION PUBLIQUE DU QUÉBEC, 1050 rue Conroy, 
Québec, G1R 4Z8 à l aide du questionnaire OFFRE DE 
SERVICE qu'on peut se procurer dans les centres de 
main-d'œuvre, dans les caisses populaires ou à l'un 
des bureaux de la Commission.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL
que nous recherchons ...

• est intéressé à relever un défi de taille;
• est sensibilisé à la philosophie et à la démarche des 

C.L.S.C.;
• est capable d'animer une équipe multidisciplinaire et d’en 

coordonner les activités en y suscitant une prise en charge 
chez chacun de ses membres;

• a une personnalité forte et conciliante; un tempérament 
ferme et souple;

• peut démontrer une habilité solide à manipuler les 
techniques modernes de gestion.

Si vous croyez répondre à ces exigences, que vous avez une 
formation universitaire en administration et/ou en science.s 
humaines et que vous avez occupé pendant au moins deux 
(2) ans un poste de coordination ou de direction'

nous vous invitons à faire parvenir votre curriculum 
vitae détaillé avec vos attestations d’études à

Le Président du Conseil d’administration 
C.L.S.C. Basse-Ville,
355 Marie de l’Incarnation,
Québec GIN 3G9

. d’ici le 16 décembre 1974, 17 heures en mention­
nant sur l’enveloppe : Concours directeur général.

c.e.g.e.p. 
de saint-laurent

Le Cegep de Saint-Laurent recherche les services de 
professeurs chargés de cours en

TECHNIQUES INFIRM IÈRES •
pour la session hiver 1975

No du concours Cours Titre du concours
P74-050 180-301 Soins infirmiers obstétricaux
P74-051 180-501 Soins infirmiers psychiatriques
P74-052 180-601 Soins infirmiers

médico-chirurgicaux

Qualifications requises :
— Membre de l'Association des infirmières et infirmiers de la 

province de Québec.
— Diplôme universitaire de 1er cycle dans une discipline 

appropriée et expérience pédagogique.

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur 
curriculum vitae au plus tard le jeudi 21 novembre 1974, en 
mentionnant le numéro de concours, à l'adresse suivante :

Cegep de Saint-Laurent,
Service du personnel,
625, boul. Ste-Croix,
Ville St-Laurent H4L 3X7

LA COMPAGNIE MINIERE 
QUEBEC CARTIER

SURINTENDANT DE MINE
Mont Wright, Qu6.

Nous sommes à la recherche d'un surintendant de mine à ciel ouvert 
dont les responsabilités seront de coordonner et surveiller des 
contremaîtres généraux, contremaîtres et environ 400 travailleurs qui 
s'occupent de l'exploitation minière 24 heures par |pur. En outre il doit 
préparer l'horaire des équipes de travail, le candidat bilingue doit 
posséder une expérience relative à ce genre de travail et de 
préférence posséder un diplôme universitaire. Cette mine est pourvue 
d'équipements lourds très modernes (foreuses 12V«", pelles 
électriques 16 et 20 verges, camions de 150 tonnes etc.). Il relève du 
surintendant divisionnaire de la mine.
Excellentes possibilités pour les candidats intéressés à faire carrière 
dans l'industrie minière. Plan d'avantages sociaux. Allocation 
nordique de $150.00 par mois aux personnes mariées et $135.00 par 
mois pour les célibataires. Les facilités de logement, services publics 
et éducatifs sont disponibles à la nouvelle ville de Ferment. Frais de 
déménagement payés.

Faire parvenir votre curriculum vitae aù

SUPERVISEUR DE L’EMBAUCHAGE :
LA COMPAGNIE MINIÈRE QUÉBEC CARTIER 

PORT CARTIER. QUÉBEC.

? Office
national du film 
du Canada

National 
Film Board 
of Canada

CARRIÈRE PANS LA GESTION FINANCIÈRE
Pour un(e) diplômé(e) universitaire (ou sur le point de 
le devenir) ayant une concentration en comptabilité 
et finance, OU ayant une accréditation professionnelle 
(C.A., R.LA., C.G.A.). Les personnes qui ont complété 
3 années du R.LA. ou du C.G.A. pourront être consi­
dérées.

La formation en cours d’emploi sera axée sur tous les 
aspects de la comptabilité financière et du prix de 
revient..

Le (la) candidat(e) choisi(e) aura 3 à 4 années d’expé­
rience pratique dans le domaine de la comptabilité 
générale et du prix de revient; il (elle) sera bilingue et 
capable d’assumer des responsabilités dans la section 
des comptes généraux avec un minimum d’entraine­
ment.

Salaire jusqu’à $14,000 par année selon la compéten­
ce. Avantages sociaux généreux.

Prière de faire parvenir votre demande au:
Service du personnel,
Office national du film,
C.P. 6100, succursale A,
Montréal H3C 3H5

Le Conseil scolaire de Nipissing
North Bay, Ontario

École secondaire Franco-Cité,
Sturgeon Falls, Ont.

UN PROFESSEUR DE MATHÉMATIQUES
pour le 6 janvier 1975.

Faire parvenir votre curriculum vitae à :
M. David Lafleur, Principal 
École secondaire Franco-Cité,
90 rue Main, Sturgeion Falls, Ont.
P0H2G0
Tél. : (705) 753-1510 (Bureau)

^(705) 753-0587(Résj/

ALGONQUIN
DIVISION DES ARTS APPLIQUÉS

recherche un

PROFESSEUR EN JOURNALISME
La Division recherche un journaliste expérimenté, enthousiaste, pour 
enseigner les rudiments de la cueillette de la nouvelle et de la 
rédaction à des étudiants en journalisme, à compter du mois de 
janvier 1975, ou delà prochaine année académique.
Les candidats doivent avoir acquis leur expérience dans la presse 
écrite. L’expérience du journalisme électronique serait un atout.

Veuillez préciser le numéro du concours dans la demande que vous 
ferez parvenir, par écrit, au «

Service du personnel 
1385, avenue Woodroffe 
OTTAWA, (Ontario) K2G 1V8

Le concours se terminera lorsque le poste aura été comblé.
Le concours n° 316-74 s'adresse également aux femmes et aux 
hommes.

ERRATUM
Les 7 et 9 novembre, l’offre d’emploi devait se 
lire :

L'HOPITAL HONORÉ-MERCIER INC.
St-Hyacinthe, P.Q.

requiert les services d'Un(e)

PSYCHOLOGUE
Exigences:

— Maîtrise en psychologie

— Expérience clinique en pédo-psychiatrie.

Prière de faire parvenir votre curriculum vitae avant le 
20 novembre 1974, au :

Service du personnel,
Hôpital Honoré-Mercier Inc.,
2750 tue Laframboise,
St-Hyacinthe, P.Q. J2S 4Y8

ÉDUCATEURS
(JEUNES ADULTES DÉFICIENTS MENTAUX)

Personne qui en collaboration avec l'équipe en place, répond 
aux besoins physiques, psychologiques et de rééducation 
totale des Jeunes'Adultes handicapés, par une action 
éducative personnelle et par des méthodes d'initiation, en 
collaboration avec les professionnels en charge des 
différentes thérapies, en vue de leur formation et de leur 
réintégration à la société. Elle organise et coordonne les 
activités de l'unité de vie. Elle suit l’évolution des Jeunes 
Adultes en remplissant les documents de contrôle 
d'évolution. Elle fournit la programmation de sa journée.

LES CANDIDATS : 
i. Éducateur de vie de groupe

II. Éducateur spécialisé en éducation physique et 
psycho-motricité adaptées pour adultes débiles 
mentaux.

m. Éducateur, menuisier-ébéniste plus particulièrement 
pour la finition des meubles — sablage, teinture, peinture 
au pistolet, etc. . . .
Expérience dans l'industrie du meuble serait souhaitable. 
Capable d'organiser une production en série.

Le bilinguisme sera un atout

Salaire — Bénéfices marginaux :

Selon la convention collective du ministère des Affaires 
sociales.

Faire parvenir un curriculum vitae complet au :

Directeur des Services.de la Vie de Groupe 
Maison Notre-Dame des Érables 
C.P. 40, Brigham (Brome)
P. Québec. JOE 1J0

Commission de la fonction publique 
concours de recrutement

____ Concours ouverts également aux hommes et aux femmes..

ANALYSTE DES POLITIQUES 
DE SECURITE DU REVENU

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES — 2 postes à Québec.
FONCTIONS — Collaborer à la détermination des besoins actuels de la population en matière de 

sécurité du revenu; participer à l'évaluation de la politique actuelle et à la définition 
des changements à y apporter; élaborer des programmes d'action correspondant 
à cette politique; participer à la remise en cause des différentes étapes du 

- processus de planification et des objectifs eux-mêmes.
EXIGENCES — Diplôme universitaire en économique; de préférence, quelques années d'expé­

rience dans un domaine connexe.
TRAITEMENT — Initial de $8,992 à $17,274 

Concours A105C V/03 Date limite pour l'inscription : 29 novembre 1974

CONSEILLER EN ORGANISATION
MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES —

Postes à Québec et à Montréal
FONCTIONS — Réaliser des études d'organisation générale dans les établissements du réseau du 

ministère : centres hospitaliers, centres locaux de services communautaires, 
centre d'accueil, centres de services sociaux. Conseiller les établissements dans 
l'élaboration et l'Implantation de leurs plans d'organisation et formuler des 
politiques administratives pour améliorer la gestion des établissements.

EXIGENCES — Diplôme universitaire en sciences de l'administration, en génie ou en sciences 
humaines. Posséder au moins 2 ans d'expérience pertinente aux fonctions.

TRAITEMENT — Initial pouvant atteindre $20,198

Concours A108AA/03 Date limite pour l'Inscription : 29 novembre 1974

Si le nombre de candidatures 
soumises par des citoyens 
canadiens est suffisant pour 
combler ce poste, la Commis­
sion limitera sa sélection à ces 
personnes.

S'inscrire auprès de la COMMISSION DE LA FONC­
TION PUBLIQUE DU QUÉBEC, 1050 rue Conroy, 
Québec, G1R4Z8 à l'aide du questionnaire OFFRE 
DE SERVICE qu'on peut se procurer dans les centres 
de main-d'oeuvre, dans les caisses populaires ou à 
l'un des bureaux de la Commission.

ANALYSTE-CONSEIL 
EN FORMATION (2)

LE CONTEXTE
La direction de la formation, issue en 1973 d’une fusion entre le service de 
l'éducation et la fédération et l'équipe pédagogique de l'Institut coopératif 
Desjardins, a comme mandat général de soutenir et de coordonner les 
diverses instances du mouvement Desjardins responsables de la mise en 
place de moyens de formation et de développement de leurs employés et 
de leurs dirigeants.

LA FONCTION
Les deux analystes-conseils en formation que nous recherchons 
participeront, en étroite collaboration qvec les cadres et les professiohnels 
de la fédération et des autres instances du mouvement, à l'élaboration, la 
réalisation et l'évaluation, de divers programmes de formation et seront 
appelés, à l’occasion, à jouer un rôle conseil sur les plans de l'analyse 
organisationnelle et du développement des ressources humaines.
LES CANDIDATS
Les candidats qué nous recherchons devront posséder une formation 
universitaire de premier cycle en sciences administratives de même qu'au 
moins deux (2) années d'expérience pratique en formation du personnel 
et/ou en éducation des adultes. Une expérience plus poussée pourrait 
toutefois compenser pour un degré moindre de formation. De plus, les 
candidats devront pouvoir témoigner d’un esprit de synthèse et d’une 
capacité de travailler dans des équipes multidisciplinaires.
LIEU DE TRAVAIL : Lévis

La fédération offrë un salaire concurrentiel et des avantages sociaux 
'complets.

Les personnes intéressées devront faire parvenir leur curriculum vltae 
avant le 28 novembre 1974, à la direction du personnel, 150 avenue des 
Commandeurs, Lévis, Qué.

DE QUÉBEC DES CAISSES POPULAIRES

AVOCAT
Une étude d’avocats (6) rattachée à une institution financiérèl 
ayant son siège social à Montréal, désire retenir les services 
d’un confrère ayant 3 ans ou moins d'expérience.
Le travail consiste à agir comme conseiller juridique et à 
plaider devant les tribunaux au sujet de problèmes relevant 
principalement du droit civil et commercial.
— Bénéfices marginaux et avantages sociaux intéressants. 
Lieu de travail: Montréal
Prière d'envoyer un curriculum vitae incluant le détail des 
résultats académiques obtenus lors des études de Droit et 
mentionner le salaire désiré à:

DOSSIER 2427,
Le Devoir,
C.P. 6033, Montréal H3C 3C9

“Toute communication sera traitée confidentiellement. "

r
S
M Université

Laval
L’Université Lavai 

est à la recherche d’un

• PROFESSEUR DE CINÉMA
pour le cours : “Le cinéma comme phénomène de com­
munication” (session : hiver 75 — de janvier à avril).

S’adresser à :

M. Hubert Giroux,
Histoire de l’Art,
Université Laval,
Ste-Foy, Qué.
Tél. : (418) 656-2701

Cité universitaire, Québec

r~ L'HÔPITAL HONORÉ-MERCIER INC.
St-Hyacinthe, Qué.

requiert pour son département de santé communautaire

UNE NUTRITIONNISTE
Fonctions :
La nutritionniste est responsable de la planification, 
programmation et l'exécution des activités en nutrition. 
Exigences :
— B.Sc. en nutrition.
— Internat — de préférence en nutrition 

communautaire.
— Être membre actif de la C.P.D.Q.

Salaire :
Selon les normes du ministère des Affaires sociales.

Prière de taire parvenir votre curriculum vitae avant le 
27novembre 1974 au :

Service du personnel, 
Hôpital Honoré-Mercier Inc., 
2750, Laframboise, 
St-Hyacinthe, Qué. J2S 4Y8 y

r Centre de réadaptation Lethbridge

T.S.P.
Fonctions :
Travail direct auprès des stagiaires, de leur famille. Au 
sein d’un équipe multidisciplinaire de notre atelier 
protégé ouvert à des stagiaires handicapés physiques 
et mentaux.

— Participer à l'évaluation psycho-sociale du stagiaire 
et à l’établissement de programmes d’activités 
thérapeutiques.

— Travailler avec les familles des stagiaires et dans la 
communauté pour intégrer les stagiaires à la 
société.

Exigences :
Maîtrise en service social; appartenance à la corporation; 5 
ans d'expérience incluant travail de groupe et animation 
sociale; dynamisme et initiative; capacité de travailler en 
français et en anglais.

Salaire: Échelle M.A.S.

Disponibilité : Immédiate.

Contactez : Mme L. Poteet, M.S.S., t.s.p. 
Directrice, Service social 
7005 ouest, boul. de Maisonneuve 
Montréal, Qué.
Tél.: 487-1770 y

LE COLLÈGE DE JULIETTE 't
requiert les services de professeurs pour la 2e 
session dans les disciplines suivantes :

• Techniques infirmières
— un professeur à temps partiel
— diplôme de 1er cycle (baccalauréat de préférence)
— expérience de préférence en médico-chirurgical

• Mathématiques
Diplôme de 1er cycle — temps partiel ou à la leçon

• Géographie
Diplôme de 1er cycle — temps partiel ou à la leçon

• Civilisation
iplôme de 1er cycle — temps partiel ou à la leçon

• Psychologie
Diplôme de 1er cycle — temps partiel ou à la leçon

e Sciences politiques
Diplôme de 1er cycle — temps partiel ou à la leçon

e Sociologie
Diplôme de 1er cycle — temps partiel ou à le leçon

• Techniques administratives
Diplôme de 1er cycle 
410-220 Droit des affaires (6 pér.)
410-102 Administration (3 pér.)
410-130 Sciences du comportement (3 pér.)
410-120 Structure d'entreprise (3 pér.)

• Secrétariat
Scolarité minimum : 13 ans; et expérience pertinente 
41-404 Stage (3 pér.)

Les personnes désireuses de poser leur candidature à l’un ou 
ou l’autre de ces postes, sont priées de faire parvenir leur 
curriculum vitae au plus tard le 22 novembre 1974 à 17 
heures, au :

y
Secrétaire général, 
Collège de Joliette,
20 aud, rue St-Charlea, 
Joliette, Qué.



/

18 • Le Devoir, samedi 16 novembre 1974 arts et spectacles
télévision.

Saint Augustin, quinze siècles après
par Jean Basile

Prétentieux comme nous 
sommes, il va de soi que le 
monde d’aujourd’hui est, sinon 
le meilleur des mondes, du 
moins le plus intelligent. Que 
n’avons-nous pas fait? La lune 
nous est acquise en attendant 
Vénus et Mars, le Soleil peut- 
être. Nous avons inventé la mé­
moire infaillible de l’électroni­
que. Nous avons, surtout, tué 
les anciennes superstitions et 
nous voulons (jue l’univers soit 
un perpétuel élan vers un Ave­
nir parfait.

La grande ville triomphe sur

agne. Il n’y a plus de 
paysans. Il n’y a plus oe natu­
re. D n’y a plus de sacré, n 
n’y a plus de métaphysique, 
n n’y a plus de religion. Il 
n’y a plus d émotion critique. Il 
n’y a plus d’imagination créa­
trice. U n’y a plus d’âme.

L’intelligence a tout conquis.
Quand Saint Augustin, au 

Sième siècle, fonda l’orthodoxie 
chrétienne occidentale en reje­
tant, dans ses polémiques célè­
bres, toutes les formes du passé 
de son temps, savait-il que nos 
capitales allaient, quinze siècles

P«
Rome antique qu’il aimait tant, 
et qui s’effondra sous ses pieds, 
perdue de luxure, d’avarice, 
d’injustice et d’indifférence, 
cette Rome de l’intelligence?

Quoi qu’on en dise, tout re­
commence. Et c’est un peu la 
thèse de Malcolm Muggeridge 
qui, dans la première emission 
de son ‘Troisième testament” 
consacrée à Saint Augustin, fait 
justement le lien entre le temps 
de Saint Augustin et le nôtre, 
entre le théâtre érotique romain 
des premiers siècles de notre

ère et nos films pornographi­
ques, entre les diseurs de bonne 
aventure qui encombraient le 
Forum de Constantin et tous les 
partisans modernes de toutes 
nos vanitieuses psycho­
analyses, entre la creuse rétho- 
rique qui séduisit l’évêque de 
Carthage dans sa jeunesse dorée 
et notre brave sociologie.

En d’autres termes, nous 
sommes mûrs pour un nouveau 
Saint Augustin. Mais, viendra-t- 
il?

On se doute bien qu’une émis­
sion d’une heure ne peut guère

danse
Caviar et nourriture pour bébés
par René Picard

Le chorégraphe alimenté de 
son hérédité, son environne­
ment et sa formation traduit en 
tant qu’artiste sa perception du 
monde. A partir de ces prémi­
ces, pas étonnant que deux cho­
régraphes puissent être si pro­
fondément différents l’un de 
l’autre, même si par le geste et 
le mouvement dans un espace 
et dans le temps, ils créent une 
oeuvre éphémère: la danse. En 
revoyant les Grands ballets ca­
nadiens à la salle Wilfrid Pelle­
tier jeudi soir, les différences 
entre Balanchine, chorégraphe 
de “4 Tempéraments”, et 
Briand Macdonald avec sa “Lo­
terie” et son “Tarn Ti Delam” 
sont apparues d’elles-mêmes.

Ce spectacle s’inscrit dans la 
présente série d’automne de la 
compagnie à Montréal, offrant 
cependant dans bien des rôles 
d’importants changements de 
distribution. On définit souvent 
Balanchine comme un choré­
graphe abstrait, c’est vrai; chez 
lui, rarement d’histoire. Cepen­
dant “l’abstraction” n’est pas 
muette et elle éclate de structu­
res brillantes sous-tendues par 
une musicalité du même cali­
bre. Son style trahit la grande 
école russe, l’univers de Petipa 
et le raffinement américain 
amené au niveau d’un esthé­
tisme universel. Après sa colla­
boration avec Diaghilev, puis 
avec les Ballets Russes de 
Monte-Carlo, Balanchine est in­
vité en Amérique par Lincoln

Kirstein, vers les années 33 où il 
se remettra immédiatement à la 
création chorégraphique.

A la première de “4 Tempéra­
ments1' en 1946, Balanchine vi­
vait à New York depuis plus de 
10 ans et y avait subi une cer­
taine mutation. Catherine Dun­
ham et Martha Graham, ces va­
leurs maintenant sûres en danse 
moderne américaine (ainsi que 
le monde de Broadway) l’a­
vaient marqué. Mettant en ve­
dette avant tout la danse, tra­
duite par la danseuse effilée, 
Balanchine continue d’étonner 
les amateurs de danse par sa ca­
pacité d’invention. On peut re­
voir et revoir “4 Tempéra­
ments”... Les Montréalais inté­
ressés à la danse et qui rateront 
cette chorégraphie aux Grands 
ballets manqueront quelque 
chose de valable.

La présente distribution, con­
trairement à celle de la semaine 
dernière, met plus en évidence 
la contribution des danseurs 
dans cette oeuvre. Guillermo 
Gonzalez apporte une grande 
qualité à traduire le tempéra­
ment mélancolique, le premier 
des 4 tempéraments. Coulant 
et sûr, il s’engage avec les six 
danseuses qui l’entourent dans 
des mouvements translucides. 
Soudainement, au tempéra­
ment sanguin apparaît Vincent 
Warren. Non seulement un bon 
danseur, il est l’âme de la 
danse. Il connaît Balanchine et 
sa musicalité. La présence et la

disponibilité de Warren à sa 
danseuse illuminent toute cette 
section. Dommage que Sonia 
Vartanian soit si maniérée. Au 
tempérament flegmatique, Wil­
liam Josef ne passe pas, et c’est 
d’autant plus décevant qu’il 
reçoit un excellent support de 
Louise Doré, Trudi Hirsch, 
Shriley New et Susan Toumine. 
Le final de “4 Tempéraments” 
nous fait oublier rapidement 
cette faiblesse. Ce tableau nous 
ramène tous les mouvements, 
aucun n’y est gratuit.

Cette présente distribution 
offre à Susan Toumine plusieurs 
occasions de se mettre en va­
leur. Précise dans Balanchine et 
crédible dans le rôle de la mère 
dans “La loterie”, elle assure 
au public deux bons moments 
de danse et ce, malgré ses par­
tenaires qui l’aident plus ou 
moins, soit William Josef, dans 
“4 Tempéraments”, et Anthony 
Bouchard, le père dans “La Lo­
terie”. De plus, pour ceux qui 
avaient vu la création du rôle de 
la mère par l’excellente Helen 
Heineman, une “idée pré­
conçue” existait. Susan Tou­
mine approche le rôle d’une 
manière différente de la précé­
dente, toujours très maternelle, 
présente au drame qui se pré­
pare; elle semble plus étherée 
dans ses émotions ce qui en­
traîne une impression de moins 
grande douleur physique. Cette 
comparaison n’a rien de néga-

I* Fonction publique Public Service
Canada Canada

CE CONCOURS EST OUVERT ÉGALEMENT 
AUX HOMMES ET AUX FEMMES

VÉRIFICATEURS 
DES ENTREPRISES

$12,610.-

$14,887.

MINISTRE DU 

REVENU CANADA, 

IMPÔT

MONTRÉAL, P.Q.

Le ministère du Revenu Canada, division de l’impôt cherche présen­
tement à combler des postes de vérificateurs d'entreprises à Montréal.

FONCTIONS: Sous supervision générale, applique les dispositions 
de la Loi de l'impôt sur le revenu afin d'établir l’Impôt exigiblle de dif­
férentes entreprises commerciales d'importance moyenne où la solu­
tion des problèmes de cotisation et de vérification exige une con­
naissance approfondie des principes de la vérification et l’aptitude à 
interpréter et à appliquer des dispositions de la Loi de l’impôt et ses 
règlements.

QUALITÉS: Les candidats doivent posséder soit un C.A., C.G.A. ou 
R.I.A. ou un diplôme universitaire, avec spécialisation en comptabilité, 
en administration des affaires, en commerce ou en finance et possé- 
dantune expérience de vérification.
Les candidats doivent posséder les qualités requises en ce qui con­
cerne la connaissance et l'usage de la langue française. Les disposi­
tions de la Loi sur l’emploi dans la Fonction publique s'appliquent aux 
nominations dans le cadre de ce concours.

Si vous êtes intéressé veuillez remplir une formule de demande 
d’emploi (PSC 367-401) que vous pouvez vous procurer dans les bu­
reaux de poste, dans les centres de main-d'oeuvre du Canada ou dans 
un bureau de la commission de la Fonction publique du Canada et 
l'envoyer le plus tôt possible à l'adresse suiwante:
DIVISION DU PERSONNEL 
MINISTÈRE DU REVENU CANADA 
DIVISION DE L'IMPÔT 
305 OUEST, BOUL. DORCHESTER 
MONTRÉAL, QUÉBEC.
Veuillez mentionner le numéro de concours 74-TAX-MTL-504-204 
(AU 1)

Concours ouvert également aux hommes et aux femmes

DIRECTEUR GENERAL DE 
L’ORGANISATION ADMINISTRATIVE

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE - Poste à Québec
FONCTIONS — Sous l'autorité du sous-ministre adjoint, conseiller les ministères et organismes en 

ce qui a trait à l'élaboration ou la révision de leurs structures et l'analyse de leurs 
effectifs ou de leurs systèmes et méthodes. A cette fin, faire des recommandations 
à la direction supérieure sur les politiques d'exécution des programmes 
concernant l'organisation administrative et sur les techniques de planification, 
d'élaboration et d évaluation des plans d'organisation et d'effectifs: voir à la 
formation des personnels concernés en matière d'organisation administrative; 
coordonner des études sur les plans d'organisation et d'effectifs et sur les 
systèmes et méthodes en usage et ce, dans le but d'accroître l'efficacité: sur 
démande, assurer la liaison avec les organismes péri-publlcs en matière 
d'organisation administrative.

EXIGENCES — Diplôme universitaire dans une discipline appropriée; vaste expérience reliée aux 
fonctions du poste plus particulièrement dans le domaine de l'organisation 
administrative et de la rationalisation du travail; une connaissance des structures 
administratives et des programmes gouvernementaux est souhaitable.

TRAITEMENT - $20,000 à$28,000.

CONCOURS — A620DQ/03 Date limite pour l'Inscription : 30 novembre 1974.

Si le nombre de candi­
datures soumises par 
des citoyens cana­
diens est suffisant pour 
con.olar ces postés, la 
Commission limitera sa
« \ OAC nor.

S'inscrire auprès de la COMMISSION DE LA FONC­
TION PUBLIQUE DU QUÉBEC, 1050 rue Conroy, 
Québec, G1R 4Z8, à l aide du questionnaire «OFFRE 
DE SERVICE» qu'on peut se procurer aux bureaux 
de la Commission è Québec (643-3984) è Mont­
réal (873-3035) à Chicoutimi (545-4152) à Hull
/77A-1£qi nnetA A Qirrwtnebi (70A.Q00(\\ rui auv

tif; elle ne fait que souligner un 
autre comportement face à la 
souffrance.

Dans ce ballet à histoire inspi- 
d’une nouvelle de Shirleyree

Jackson, impliquant des villa­
geois et une famille désignée 
pour pendre un de ses mem­
bres, on arrive à la conclusion 
(par les mouvements utilisés) 
que derrière chaque paysanne 
de Macdonald se cache un dé­
mon doublé d’une putain. Cette 
danse narrative s’alimente né­
cessairement de mouvements 
chorégraphiques et d’éléments 
théâtraux. Pourquoi alors, rap­
procher des composantes vou­
lues modernes (mouvements, 
décor, costumes) et une concep­
tion théâtrale aussi convention­
nelle. A l’entracte je ne pouvais 
que penser au Section 10 de 
New York, aux Els Joglars 
d’Espagne, à l’Orlando Furioso 
du Teatro Libero di Roma, etc. 
La Loterie “sur le plan de sa 
structure présente un côté 
“nourriture pour bébé” bien fa­
cile à digérer.

“Tarn Ti Delam”, sans chan­
gement de distribution, fait 
danser beaucoup de monde sur 
une musique de Vigneault. 
D’une danse carré enjolivée de 
pirouettes, unè ligne double se 
forme et donne l’occasion aux 
danseurs de sortir de scène par 
couples à l’aide des grands je­
tés. Trois couples reviennent: 
ils travaillent. Huit danseurs re­
viennent: ils travaillent; puis un 
couple, puis le tableau final. 
Une bonne occasion de montrer 
qu’on sait danser, comme au 
Bolchoi. Ce tableau final com­
mun des danseurs immobiles en 

■formation triangulaire ne s’ins­
pire sûrement pas de celui 
des “Variations Goldberg” de 
Jerome Robbins, encore moins 
de celui de Balanchine. Moins 
pressé par le temps, Macdonald 
devra nous offrir quelque chose 
de plus substantiel.

Les GBC se sont constitués un 
vaste public: preuve en est, 
cette bonne salle de jeudi, j’ose 
espérer que ses exigences sont 
très élevées.

rendre justice à un personnage 
de cette envergure. Du moins, 
Malcolm Muggeridge a-t-il 
réussi à nous en dresser un por­
trait chaud et vivant. Car Saint 
Augustin, au-delà de trop de 
commentaires restrictifs, était, 
en bon Africain, un homme de 
chaleur et de vie. Comme le 
souligna si bien le commenta­
teur, il aimait la Nature et ai­
mait les hommes dans leur 
Temps. Amoureux de la pureté, 
il n était pas puritain. Enfin, et 
c’est cela que Ton oublie trop 
aujourd’hui, tout confis que Ton 
est dans l’analyse de sa radieuse 
intelligence et de ses dons litté­
raires, il croyait que le plaisir 
divin, le plaisir de connaître 
Dieu, de communiquer avec 
Dieu, était aussi réel, oserais-ie 
dire aussi sensuel, que toute la 
cohorte de nos plaisirs humains. 
Au fond, et cela Malcolm Mug­
geridge le souligna justement, 
Saint Augustin était fait pour la 
vie intérieure, pour Texperience 
monastique; il aurait pu être un 
mystique de la Nature, un peu 
comme Saint François d’Assise; 
après tout, sa double conversion 
n’eut-elle pas lieu dans un jar­
din?

Mais le cours de l’histoire et 
le sens de sa vie en décidèrent 
autrement. L’écrasement de 
l’Empire romain et le boulever­
sement des valeurs morales et 
politiques qui s’en suivirent le 
forcèrent presque à renoncer à 
son désir mystique profond 
pour participer étroitement aux 
mouvements de son siècle. Se­
lon la bonne expression de Mal­
colm Muggeridge, il dut donc 
“reconstruire une arche de 
Noé, à l'intérieur de laquelle 
l’Eglise chrétienne put survivre 
dans les jours sombres qui l’at­
tendaient”.

En quelque sorte, Saint Au- 
iustin sacrifia son profond désir 
e vie mystique pour devenir 

l’homme public que Ton connaît 
aujourd’hui. Son intransigeant 
dogmatisme, sa rigueur morale, 
sont peut-être le corollaire du 
sacrifice qu’il s’imposa. Il n’est 
pas facile de sauver en même 
temps et le monde et son âme.

La réalisation de cette émis­
sion est intéressante. On mon­
tre à l’écran le pays où vécut 
Saint Augustin, au moins ce 
qu’il en reste. On tente de re­
constituer les décors de son 
temps par l’intermédiaire 
d’oeuvres d’art, ici des mosaï­
ques. Cette émission a beau­
coup de similitudes avec la série 
que Clark consacra, il y a quel­
que temps, à l’histoire de Tart. 
L’auteur en est le narrateur et 
Ton veut, sans tomber dans la 
vulgarisation, rendre accessible 
le sujet au plus grand nombre 
possible de spectateurs.

Cependant la personnalité de 
Malcolm Muggeridge n’est pas 
aussi séduisante que celle de 
Clark ou, si Ton veut une corres­
pondance en français, que celle 
de Guillemin.

Il n’empêche que c’est une sé­
rie intéressante qui fait honneur 
à la télévision. Au canal 6, mer­
credi à 21h30.

Les auteurs-compositeurs 
du Québec s’organisent...

La Société des auteurs et compositeurs 
du Québec (SACQ) est maintenant devenue 
une réalité et regroupe depuis une semaine 
un fort contingent d’artistes.

A Tissue de sa réunion de fondation, la 
SACQ a d’ores et déjà défini plusieurs objec­
tifs; ils se lisent comme suit:
• elle est une société à but non-lucratif 

édifiée pour la défense des droits et la pro­
motion des intérêts de ses membres;
• elle est concernée par tous les problè­

mes d’ordre professionnels et économiques 
de ses membres;
• elle souhaite, d’ici un an, recueillir 

l’adhésion de tous les auteurs et composi­
teurs québécois;

• elle entend faire des représentations 
sérieuses et considérées auprès de la Com­
mission de refonte de la loi du droit d’auteur 
et auprès du Conseil de la radio et de la télé­
vision canadiennes;
• elle a reçu, dès le départ, et continuera 

de recevoir un appui énergique de la part du 
ministère des Affaires culturelles du Québec, 
appui déjà concrètement manifesté par le 
département des industries culturelles et son 
directeur, M. Yvon Leclerc;
• elle espère pouvoir ouvrir sous peu un 

bureau permanent;
• elle verra à se doter d’un code d’éthi­

que professionneile du type de ceux qui ré­
gissent les grandes corporations profession­
nelles et surveillera, dans Tintéret de tous, 
son application;

• elle mettra sur pied les structures né­
cessaires à l’élaboration de plans de retraite, 
avantages sociaux et autres bénéfices du 
même ordre déjà acquis au compte de socié­
tés analogues dans d autres pays “civilisés”;

• elle se considère d’ores et déjà comme 
l’interlocuteur valable au nom des auteurs et 
compositeurs auprès de TAQPD, du CRTC, 
des différents gouvernements, des diverses 
unions, etc.

Parmi les auteurs-compositeurs déjà im­
pliqués au sein de la SACQ, mentionnons 
Paul Baillàrgeon, Jacqueline Barrette, Jac­
ques Blanchet, Gilbert Bourgeois, André 
Bruneau, Mario Bruneau, Robert Charle- 
bois, Christine Charbonneau, Michel Conte, 
François Cousineau, Yvon Deschamps, 
Claude Denjean, François Dompierre, 
Claude Dubois, Jean-Pierre Ferland, Pierre 
Flynn, Louis Forestier, Marc fortier, Claude 
Gauthier, Germain Gauthier, Marc Géli- 
nas, Pauline Julien, Roger Joubert, Pierre 
Ladouceur, Claude Lafrance, Pierre Leduc, 
Sylvain Lelièvre, Pierre Létourneau, Claude 
Léveillée, Raymond Lévesque, Jacques Mi­
chel, Frank Mills, Mouffe, Raymond Paquin, 
Jacques Perron, Daniel Fiche, Luc Plamon- 
don, Céline Prévost, Michel Robidoux, 
Marie-Claire Séguin, Richard Séguin, Robert 
Toupin, Guy Trépanier, Gilles Valiquette, 
Stéphane Venne, Gilles Vigneault et d’autres 
dont l’inscription est parvenue récemment. 
C’est de bon augure.

Un petit problème technique 
maintenant. Cette série a été 
conçue comme une émission bi­
lingue. Il était prévu que Mal­
colm Muggerdige faisait lui- 
même un double commentaire, 
en français et en anglais. Hélas, 
le résultat n’a pas été ce que 
Ton attendait. Visionnement 
fait, il apparaît que le français 
de Malcolm Muggerdige est dif­
ficilement compréhensible, 
voire pénible... Ce qui fait que 
le canal 2 a quelques difficultés 
à mettre à son programme ces 
émissions. C’est Tune des rai­
sons pour lesquelles, il n’a pas 
été possible de programmer si­
multanément “Le Troisième 
testament” en français et en an­
glais. Les téléspectateurs qui ne 
parlent pas anglais devront 
donc attendre Tété prochain, 
sans doute, pour accéder à ces 
émissions, au canal 2.

Cet incident, d’apparence 
anodine, met en cause toute une 
politique qui consiste à co­
produire des émissions dans le 
but d’économiser de l’argent. Il 
illustre également la difficulté 
qu’il y a (Tacheter des program­
mes avant leur réalisation. Un 
incident similaire, quoique de 
nature différente, s’est produit 
dans le cas de la série “Urba 
2000” de Michel Régnier, pro­
duit par TONF en collaboration 
avec Radio-Canada. Quelle que 
soit la valeur intrinsèque des 
films de Michel Régnier, il sem­
ble que leur style, aride et sou­
vent trop personnel, rend leur 
mise en programmation de télé­
vision difficile. Dans les deux 
cas, on traita sur une idée et 
non pas sur un produit. Le dan­
ger est là.

Ce sont là des problèmes de 
fonds que nous aborderons en 
leur temps.

Voir autres Carrières et Professions, 
en pages 16 et 17
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CONCOURS OUVERTS ÉGALEMENT aux HOMMES et aux FEMMES

PROFESSEURS DE FRANÇAIS
T raitement jusqu’à $20 653

Direction générale du perfectionnement 
Bureau des langues 

Commission de la Fonction publique

FONCTION: Enseigner le français comme langue seconde aux fonctionnaires fédéraux 
et aux membres des Forces armées canadiennes dans divers centres urbains et bases mi­
litaires au Canada.

CONDITIONS DE CANDIDATURE: Une connaissance approfondie du français. Etre titu­
laire d'un baccalauréat ès arts ou d'un baccalauréat dans une discipline se rattachant au 
programme en cause. (Les personnes qui prévoient obtenir ce diplôme au printemps 
de 1975 peuvent s'inscrire à ce concours; cependant aucune offre ne leur sera faite avant 
que les documents attestant l'obtention du diplôme n’aient été fournis.)

Des avis de concours plus détaillés et la formule de demande d'emploi PSC 367-4110 
(Rev. 1/74) sont disponibles aux bureaux régionaux de la Commission de la Fonction 
publique, aux Centres de la main d'oeuvre du Canada, ou dans les bureaux de poste.

Les demandes doivent être adressées comme suit:
CONCOURS 75-CFP-PER-0C*1(0-2)

PROFESSEURS DE FRANÇAIS 
COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA 

DIVISION DU PERSONNEL; UNITÉ “A”
PLACE DE VILLE, TOUR "A”

OTTAWA, K1A0M7

Il «st absolument essentiel, que la demande d'emploi soit accompagnée des pièces jus­
tificatives en ce qui a trait aux études et à l'expérience professionnelle. Des entrevues 
auront Heu dans les centres urbains suivants: Victoria, Vancouver, Edmonton, Régine, 
Winnipeg, Sudbury, Toronto, Ottawa, Rouyn, Montréal, Sherbrooke, Trois-Rivières, Qué­
bec, Chicoutimi, Rlmouskl, Moncton, Halifax, St-John's (T.N.), Charlottetown.
Les candidats devront assumer tous les frais relatifs à leur déplacement pour se présenter 
à l'entrevue.

Référence à rappeler dans votre demande: 75-CFP-PER-OC-1 (02)

LA DATE LIMITE D’INSCRIPTION EST LE 10 JANVIER, 1975.
Les dispositions de la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique s'appliquent aux nomina­
tions dans le cadre de ce concours.

Paris accueille...

Jean-Paul Lemieux
L’exposition Jean-Paul Le­

mieux, présentée depuis hier au 
Musée d’art moderne de Paris, 
constitue un splendide témoi­
gnage de l'oeuvre du peintre 
québécois.

Soixante-huit toiles sont expo­
sées; elles ont été exécutées en­
tre 1956 et 1973. Elles expri­
ment admirablement Tart origi­
nal de Jean-Paul Lemieux, 
hanté, comme il Ta dit lui- 
même, par l’écoulement du 
temps. Aussi bien, ce sont des

instants de celui-ci qu’il a voulu 
lui dérober et fixer pour Té- 
ternité, par le moyen très natu­
rel de la réalité quotidienne 
québécoise. Il y a donc là por­
traits, paysages, scènes familia­
les, où le peintre traduit sa soli­
tude et son angoisse devant 
l’implacable fuite du temps par 
des figures isolées, d’immenses 
espaces souvent nus, et des cou­
leurs ternes où le gris est tou­
jours présent. L’exposition est 
ouverte au public jusqu’au 5 
janvier.

et Gilles Vigneault
Le chanteur, compositeur, 

poète québécois Gilles Vi­
gneault, est de retour en France 
où il va donner une série de re­
présentations à Paris et en pro­
vince jusqu’au 20 mars.

Sa venue coincide avec le lan­
cement, par la firme de disques 
CBS, d'une grande campagne 
au titre révélateur: “Le Québec 
en chansons”. C’est toute une 
série de disques fabriqués en 
France, qui est mise d'un coup 
sur le marché et où Gilles Vi­
gneault, No 1 de la chanson qué­
bécoise, occupe une place de 
choix.

Mais, à ses côtés, figure toute 
une pléiade d'artistes: Pauline 
Julien, Claude Léveillée, 
Claude Gauthier, Monique Ley- 
rac, Luc Berthommier, Edith 
Butler, Patsy Gallant, Claude 
Péloquin, Jean Sauvageau et un 
groupe, “Contraction , orches­
tre de jazz qui réunit sept 
gaiçons et deux filles.

Au total, il est prévu une 
quinzaine, dont d’ores et déjà 
une demi-douzaine ont été dis­
tribués à 2,000 disquaires à tra­
vers la France et mis en vente à 
partir de ce jeudi.

Une réception a été organisée 
hier soir à la Délégation géné­
rale du Québec à Toccasin de ce 
lancement. Gilles Vigneault 
était très entouré. ,

Il arrive, a-t-il dit, avec un lot 
de chansons nouvelles, mais il 
ne faut pas croire qu’il lui est si 
facile de les écrire. Sans doute 
l'ambiance québécoise est-elle 
favorable, car la chanson tient 
encore une place plus impor­
tante au Québec qu’en France, 
“car c'est le miroir dans lequel 
le peuple québécois s'est recon­
nu .

Gilles Vigneault donnera à 
Paris son tour de chant au 
Théâtre de la Renaissance, du 
27 novembre au 31 décembre.

I
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Un nouveau Fellini éblouissant, à voir et à revoir
par ANDRÉ LEROUX^

V____ J
Il existe des films auxquels on 

peut difficilement résister, car 
leurs pouvoirs de séduction et 
leur magie incantatoire nous en­
veloppent dès les premières 
images, nous emportant dans 
un tourbillon d’émotions insai­
sissables et pourtant bien réel­
les. Amarcord, le dernier film 
de Federico Fellini, nous en­
traîne à l’intérieur même des si­
nuosités enivrantes de sa rêve­
rie, et nous propulse dans les 
méandres évanescents de sa 
méditation sur un monde révolu 
dont les échos finissent par nous 
rejoindre subtilement.

Pour évoquer l’univers en­
chanteur et inquiétant de son 
enfance à Rimini, petit village 
d’Italie, Fellini — aidé par son 
scénariste Tonino Guerra — a, 
de toute évidence, plongé au 
plus profond de lui-même et 
fouillé tous les recoins d’un 
passé empreint de désirs fulgu­
rants, de bonheurs éphémères 
et de chagrins lancinants. Tout 
le film baigne dans un climat 
d’étrange irréalité, comme si 
les événements surgissaient len­
tement au niveau de la cons­
cience et apparaissaient à tra­
vers le filtre de la mémoire. On 
sent que Fellini, en poète 
éclairé, s’est laissé envahir par 
le flot des souvenirs et par la 
douce émotion qui s’en déga­
geait.

Il ne faut donc pas chercher 
dans Amarcord une exacte re­
constitution historique d’une ré­
gion de l’Italie des années ‘30 et 
‘35, mais bien plutôt une appré­
hension fugace d’une atmos­
phère sociale au moment de la

du COURRIER
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montée du fascisme en Italie. 
Fellini s’est glissé dans son 
passé par les voies du coeur et il 
a ressuscité, par bribes souples 
et décontractées, les contradic­
tions déchirantes de tout un pe­
tit monde replié sur lui-même.

Déjà, dans I Vitelloni, . Fel­
lini s’était penché sur la stagna­
tion spirituelle et affective qui 
régnait dans une petite ville de 
province. Les individus, prison­
niers d’une existence morne et 
vide, tournaient en rond et se 
contentaient d’espoirs médio­
cres sans lendemain. Seul Mo- 
raldo, le personnage positif du 
film, réussissait, en quittant ses 
amis et sa famille, à éviter l’en­
lisement définitif et meurtrier. 
Amarcord est en quelque sorte 
le prolongement et l’anoutisse- 
ment d’I Vitelloni. On y re­
trouve la même atmosphère 
tour à tour désolante et en­
jouée, les mêmes attentes frus­
trées et les mêmes illusions fra­
cassées. Mais on ne peut s’y 
tromper! Si I Vitelloni relevait 
encore de la chronique néo­
réaliste, Amarcord appartient 
fondamentalement au domaine 
du songe, de la rêverie éveillée 
et de l’introspection méditative.

Fellini est l’un des rares ci­
néastes contemporains, avec 
Robert Altman, a ne travailler 
qu’en fonction de ses impul­
sions, de ses instincts et de sa 
sensibilité. La vision baroque et 
échevelée de ce génie en quête 
d’absolu inaccessible ne laisse 
jamais indifférent, car elle pro­
voque toujours le spectateur et 
l’implique à un niveau émotion­
nel où le coeur et la raison, le

“Toute une vie”: 
ofove l’intégrale?

Messieurs,
Récemment je suis sorti, 

écoeuré, d’un excellent film: 
“Toute une vie”, le dernier-né 
de Claude Lelouch, que j’ai eu 
le plaisir de voir à Paris cet été, 
au mois de juillet. .Alors, j’en 
avais été très satisfait. “Il fau­
drait se brancher” me direz- 
vous. En effet, le film que j’ai 
vu récemment (dans une salle 
de cinéma de Montréal) n’était 
pas pareil à celui montré en 
France: il était malheureuse­
ment coupé de ses quarante- 
cinq dernières minutes, y com­
pris de son thème essentiel, où 
Lelouch nous projette dans l’a­
venir. Selon lui le problème no.
1 de l’humanité sera la repro­
duction de l’espèce, qui sera af­
fligée d’un virus épidémique se 
traduisant par la naissance d’en­
fants cadavres. Le signal d’a­
larme donné, on installera à 
grande échelle des cliniques de 
reproduction où des couples au­
torisés iront passer plusieurs 
mois dans un cadre genre “Club 
Méditerranée” ou Miami Beach,

pour se débarrasser de ce 
virus, grâce à des traitements 
de désintoxication, pour pou­
voir enfin s’accoupler, et pro­
duire des enfants sains. Avoir 
un enfant ne sera plus d’une 
simplicité naturelle.

Quelques questions:
1. Comment s’arrante-t-on 

pour expédier un film en quatre 
mois entre Paris et Montréal?

2. Lorsqu’on paye pour voir 
un film, n’a-t-on pas le droit de 
voir “l’intégrale”? Je précise 
que l’original était “propre” et 
que cette oupure n’a rien à voir 
avec une censure quelconque. 
Ce film a simplement été coupé 
d’environ 45 minutes. Sa fin 
prévue n’y est plus, et tant pis 
pour le public!

3. Au début de la projection, 
n’est-il pas supposé être indiqué

au’il s’agit d’un film raccourci 
e “x” minutes, et pour quelles 
raisons, et ce avec l'approbation 

du réalisateur?

Philippe LAMBERT 
Montréal
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Juggernaut: La brillante réponse de Richard Lester â tous les 
films qui traitent de catastrophes et de cataclysmes. Sept bombes 
ont été placées à bord d’un transatlantique par un terroriste qui se 
fait appeler “Juggernaut”. Le ton misanthropique de la mise en 
scène convient parfaitement à la pompe tragique du sujet. Un 
film captivant, dans ses limites commerciales, superbement re­
haussé par la très belle photographie de Gerry Fisher. (York).

•
Les Beaux Dimanches: L’exemple typique d’une mauvaise 

adaptation théâtrale. Une belle pièce de théâtre ruinée par les ex­
cès mélo-dramatiques de la mise en scène et le peu de talent du 
réalisateur Richard Martin. Pitoyable.

Les Ordres: L’humiliation douloureuse de cinq Québécois je­
tés en prison sans raison pendant la célèbre Crise d’octobre. On 
peut y lire en filigrane l’aventure de 450 autres. Un film magnifi­
quement interprété qui s’impose avec une évidence psysique. 
(Rivoli: Versailles). •

Harry and Tonto: Les fascinantes pérégrinations d’un vieil 
homme (magistral Art Camey) qui traverse les Etats-Unis avec 
son chat Tonto. Une comédie unique, débordante de tendresse re­
tenue, d’humour souriant et de tragique étouffé. L’un des meil­
leurs films de l’année 1974. Inoubliable et émouvant. (Westmount 
Square).

Chinatown: Corruption, viol, meurtre, chantage. Tels sont les 
ingrédients du dernier film de Roman Polanski qui réévalue, à sa 
façon, toute la longue tradition du film de série noire américain. 
Un peu trop fidèle aux modèles originaux (plus particulièrement à 
The Big Step de Raymond Chandler) mais traversé d’éclairs ful­
gurants. Un très bon scénario de Robert Towne et une flam­
boyante interprétation de Fay^ Dunaway. (Place Ville-Marie).

Lacombe Lucien: Une méditation soignée mais monotone de 
Louis Malle sur l’inconscience. Un jeune paysan, Lucien La­
combe, s'engage dans la Gestapo sans trop savoir pourquoi. Malle 
nous tient toujours à une certaine distance de son personnage et 
sa mise en scène oscille constamment entre la sympathie tacite et 
la condamnation ouverte. Trop ambigû pour être véritablement 
convaincant. (Cinéma V).

•
The Longest Yard: Le dernier film détestable du vétéran Ro­

bert Aldrich. La violence en prison. Une comédie puérile qui es­
saie de nous faire croire que la violence excessive peut être diver­
tissante. (Au Loew’s).

Toute Une Vie: Le super-navet de Claude Lelouch, Du 
pseudo-romantisme. De la pseudo-philosophie existentielle. De la 
pseudo-psychologie. Du pseude cinéma. Un film à l'image de son 
auteur: narcissique et bassement démagogique. (Dauphin).

connu et l’inconnu, le conscient 
et l’inconscient, deviennent car­
rément indissociables. En re­
gardant un film de Fellini, le 
spectateur a la nette impression 
de pénétrer dans des zones de 
lui-même jusque-là inaccessi­
bles.

Au-delà de la multiplicité fou­
droyante des anecdotes, Amar­
cord qui signifie en dialecte ita­
lien “Je me souviens”, nous 
submerge dans la volupté du dé­
sir jamais (nassouvi, dans la fra­
gilité des rêves patiemment ca­
ressés et dans la douce folie de 
l’ignorance béate. Le jeune 
Titta (Bruno Zanin) est le pivot 
central de l’oeuvre qui a permis 
à Fellini d’opérer le retour aux 
sources et de se retrouver face à 
lui-même. Mais l’auteur de La 
Dolce Vita ne s’est pas contenté 
de saisir, à la lumière de son ex­
périence d’adulte, les tiraille­
ments de l’enfance; il a ressus­
cité, avec un sens prodigieux du 
détail humoristique et de l’at­
tention émue, la vie grouillante 
d’une famille et d’un village 
soumis au déroulement des sai­
sons.

Amarcord s'ouvre magistrale­
ment, sur le retour du prin­
temps au moment où les “mani- 
ne”, ces petits flocons mous­
seux impalpables, annoncent la 
fin de l’niver. Tout le village se 
métamorphose progressivement 
et ses habitants retrouvent une 
gaieté, une joie de vivre que 
l’hiver semblait avoir étouffées. 
Le film se terminera par le re­
tour cyclique des “manine”, 
alors que Grascida (Magali 
Noël), la proie convoitée de 
tous les hommes du village, 
quittera, au bras de son mari 
et dans les pleurs, ses amis 
réunis pour feter son mariage.

Entre ces deux retours du 
printemps, nous ferons la con­
naissance de l’énorme proprié­
taire (Donatella Gambini) d’une 

. petite tabagie, qui gémit de dé­
sirs lorsqu’un jeune garçon 
tente de la soulever, de la Vol- 
pina (Josiane Tanzilli), incarna­
tion vivante et provocante de la 
sensualité animale, des profes­
seurs de lycée impuissants à 
établir un véritable contact avec 
leurs élèves, de la famille hété­
roclite et criarde de Titta, du 
comte Lovignano (Antonino 
Faa’ Di Bruno) qui vit retran­
ché des villageois dans son pa­
lais désuet et.de l’officier fas­
ciste qui n’en finit pas de croire 
à la grandeur du parti. Fellini a 
un talent extraordinaire pour 
suggérer la petitesse et la basse 
mesquinerie de gens unique­
ment préoccupés à satisfaire 
leurs aspirations personnelles et 
à se gargariser de discours 
creux et insipides. Mais son re­
gard ne se gonfle jamais de mé­
chanceté; il sait scruter les fai­
blesses humaines pour en révé­
ler les aspects les plus pathéti­
ques et les plus dérisoires, sans 
toutefois s’enliser dans une 
lourde complaisance caricatu­
rale.

La fascination incroyable 
qu’exerce Amarcord sur le spec­
tateur tient au fait que Fellini 
nous insère au coeur même de 
son film. Nous ne sommes ja­
mais tenus à l’éacrt de ce que 
nous voyons. La mise en scene 
tend plutôt à nous rendre com­
plices des comportements et 
des agissements des personna­
ges, et à nous immiscer dans 
l’ultime désolation de vies ron­
gées par de violents besoins d’é­
vasion, de fuite et de merveil­
leux. Fellini infléchit continuel­
lement ses digressions narrati­
ves dans le sens du dynamisme 
impondérable et aérien d’un 
songe. Il amplifie la fragilité de 
chaque image en la dissolvant 
dans le flux limpide d’une rêve­
rie nimbée de fantastique. L’a­
grément pictural des images est 
sans cesse happé par l’anima­
tion interne des plans et l’har­
monieux glissement des séquen­
ces les unes sur les autres. Nous' 
sommes emportés dans le mou­
vement interne d’évocations 
oniriques qui déploient lente­
ment tous leurs attraits capi­
teux pour ensuite se dérober et 
s'évanouir définitivement.

La beauté exaltante d’Amar- 
cord provient de l’aisance sou­
veraine avec laquelle Fellini 
tisse en nous un réseau fort 
complexe d'émotions délicates, 
à partir d'images qui semblent 
surgir des souvenirs les plus 
lointains, pour finalement re­
tourner au passé dont elles sont 
issues. Il y a au milieu du film 
une admirable séquence qui, à 
elle seule, synthétise la colora­
tion douce-amère de la rêverie 
fellinlenne. Tous les villageois 
décident d’aller à la rencontre 
d'un luxueux paquebot par un 
beau soir d'été. Isolés par petits 
groupes dans des barques, ils 
avançent sur la mer ténébreuse 
à la rencontre de l'immense na­
vire. Subitement, celui-d, tout 
illuminé, jaillit de l'obscurité 
angoissante et resplendit des 
mille chatoiements du rêve. Ja­
mais Fellini n’a exprimé avec 
une telle puissance poétique les 
aspirations inaccessibles, les rê­
ves insensés et les espoirs dé­
mesurés des petites gens pour 
qui la vie se résume à attendre 
des changements qui ne se réali­
seront jamais.

Que l’on songe encore à cette 
brève séquence où la caméra ca­
dre un paon qui fait la roue dans 
la neige sur le bord d’une fon­
taine. Au moment où l’on s’y at­
tend le moins, il y a tout à coup 
sur l’écran un déploiement de 
beauté fulgurante rejoignant les 
plus foudroyantes illuminations 
lyriques de Huit et demi et Ju­
liette des Esprits. Fellini ex­
celle à créer des chocs visuels 
qui se nourrissent des contra­
dictions les plus mystérieuses et 
qui désarçonnent nos certitudes 
les plus rassurantes. L’acuité de 
sa vision transperce les appa­
rences, bouleverse les conven­
tions, arrache les masques du 
conformisme et nous irradie de 
la lumière aveuglante des mys­
tères de la vie.

Fellini a une telle passion 
pour tout ce qui explose ou qui 
cherche à éclater sauvagement; 
que sa caméra a de la difficulté 
à resserrer le réel, à le compri­
mer dans le cadre de l’image. 
L’irrandiance de la photogra­
phie de Giuseppe Rotunno 
étreint tout ce qu’elle peut, 
comme s’il s’agissait de fixer 
sur pellicule tout ce que l’oeil 
pouvait saisir, de ne pas laisser 
s’esquiver le moindre détail et 
de pressurer tout ce que la vie 
pouvait contenir de loufoque, 
de pittoresque, d’imprévisible, 
de merveilleux, de grotesque et 
de poignant. Les images de Ro­
tunno sont tellement denses et 
pleines qu’elles débordent de 
toutes parts.

Fellini est un cinéaste pour 
qui l’acte de mettre en scène 
n’a rien d’illustratif ou de labo­
rieux. Les images jaillissent et 
bondissent sur l’écran avec une 
liberté peu commune, comme si 
Fellini, parvenu au sommet de 
son art, ne devait plus se plier à 
aucun effort créateur. A cet 
égard, la séquence où tous les 
membres de la famille de Titta 
se disputent sans contrainte 
pendant un repas est remarqua­
ble de totale decontraction‘èt de 
parfaite aisance. Les images 
s’enchaînent à un rythme trépi­
dant sans qu’on puisse jamais 
discerner comment le cinéaste 
est arrivé à orchestrer une telle 
frénésie chorégraphique. Amar­
cord est, sans aucun doute, l’un 
des films les plus achevés de 
Fellini, car toute trace d’effort 
a disparu au profit d’une élé­
gance détendue qui enfonce les 
portes de l’imaginaire sans se 
soucier de tout ce qui pourrait 
entraver ses élans et ses empor­
tements. Fellini ne se fie qu’à 
son instinct et il gagne sur tous 
les plans.

La réussite d’Amarcord est 
d’autant plus admirable que le 
cinéaste met à nu toutes les fa­
cettes du réel et qu’il ne s’en­
ferme jamais dans les étroites 
limites de l’apitoiement narcis­
sique ou du romantisme acca­
blant. Ainsi la dimension auto­
biographique est toujours gom­
mée et tamisée par une sérieuse 
remise en question du passé. A 
aucun moment, Fellini ne s’a­
bandonne à une glorification de 
ses souvenirs ou à une exalta­
tion des grands moments de son 
enfance. Au fur et à mesure que 
les souvenirs émergent au ni­
veau de la conscience, il en dé­
mystifie toutes les fausses gran­
deurs et toutes les fascinations 
douteuses.

Certes, il ne peut cacher une 
certaine nostalgie envers un 
monde qui l’a vu grandir, mais 
il accentue les traits de ses per­
sonnages, enfle les situations, 
agrandit les rêves, les espoirs, 
les désirs, les frustrations, les 
ignorances de chacun pour pré­
ciser et démasquer tout ce que 
la province italienne pouvait 
alors renfermer et entretenir de 
complaisances malsaines et de 
satisfactions égoïstes. La sé­
quence de la parade fasciste or­
ganisée en l'honneur de la visite 
d’un haut dignitaire tourne en 
dérision la grandiloquence et la 
pompe de f événement tout en 
dénonçant l’attrait qu’exerce 
sur la population ce spectacle ri­
dicule. On a l'impression que 
les gens de Rimini sont beau­
coup plus fascinés par la gran­
deur carnavalesque de la parade 
que par le sens qui s’en dégage. 
Seul le pere du jeune Titta s’ob- 
iecte ouvertement alors que sa 
temme lui reproche ses posi­
tions trop ouvertement anti­
fascistes. Ainsi, il est brusque­
ment arrêté pour avoir fait 
jouer un hymne socialiste pen­
dant un ralliement fasciste.

Fellini se sert ici du passé 
pour mieux illuminer le présent 
et nous faire comprendre que la 
docilité et l'apathie nous guet­
tent à tout instant et que sans 
une vigilance constante nous 
pouvons facilement accepter 
toutes les horreurs et toutes les 
injustices. Dans Amarcord, le 
spectateur n'est pas seulement 
complice des ébats et des déboi­
res quotidiens des personnages; 
il se reconnaît aussi à travers les 
lâchetés et les indifférences 
d’une population qui préfère rê­
ver plutôt que d'affronter des 
réalités sociales et politiques in­
supportables. D’où l'extreme ri­
chesse d'une oeuvre aux images 
somptueuses à double facette et 
rarement aussi rassurantes que 
leurs surfaces éclatantes. Fel-

Les cruautés de l’enfance: “Amarcord”.

Uni nous convie à un long 
voyage exaltant vers un monde 
disparu que sa sensibilité exa­
cerbée et sa mémoire fébrile 
nous restituent par larges pans 
d’ombre et de lumière sculptés 
et ciselés par une imagination 
furibonde.

On sort d’Amarcord triste et 
mélancolique car, comme tou­
jours chez Fellini, la gaieté s’é­
tire, se dégrade et laisse planer 
un sentiment de séolation finale 
comme si tout ne pouvait inévi­
tablement que se refermer sur 
la nuit et sur le silence. La der­
nière séquence nous montre un 
couple dansant, après la noce, 
dans une immense plaine vide à 
l’horizon bouché. On entend le 
vent, le bruit de la mer et les 
dernières notes d’un accordéon. 
Tout s’estompe dans la lumière 
du soir. Fellini se retire discrè­
tement après nous avoir donné

son plus beau poème et sa rêve­
rie la plus libre et la plus lucide 
sur un monde qu’il doit désor­
mais livrer à la mémoire de son 
plus fidèle complice: le specta­
teur. Amarcord est une oeuvre 
bouleversante signée par l’un 
des plus grands poètes de notre 
temps. Au cinéma Elysée, salle 
Resnais. ^

Les Femmes au Cinéma 
d’Outremont: du 17 novembre 
au 25, inclusivement, se dérou­
lera au cinéma Outremont une 
semaine de cinéma internatio­
nal consacrée à la femme. 14 
longs métrages réalisés par des 
femmes, et pour des femmes, 
seront présentés dans le cadre 
de cette importance manifesta­
tion cinématographique. On 
pourra aussi y voir quatre longs- 
métrages réalisés par des hom­
mes mais dont les thèmes et les 
sujets gravitent autour de la

femme, de ses préoccupations, 
de ses aspirations et de sa parti­
cipation à la vie politique éco­
nomique et sociale.

Le clou de cette semaine de 
cinéma sera la présentation de 
trois films encore inédits à 
Montréal, dont trois ont été réa­
lisés par des femmes. 0; sagot 
de George Qui? du cinéaste 
français Michèle Rozier; de Dé­
barras, cinquième film de l’é- 
ouse du cinéaste hongrois Mi­
les Jancso, Marta Meszaros; et 

de Pic et Pic et Colegram, pre­
mier film de la française Rachel 
Weinberg. Il ne faut pas oublier 
de mentionner la première 
montréalaise du très beau film 
du Français François Char- 
deaux: L’Inde au Féminin, qui 
brosse un étonnant et très déli­
cat portrait de la femme in­
dienne.

Les cinéphiles pourront aussi

voir ou revoir, à l’intérieur de 
cette manifestation de première 
importance, La Maman et La 
Putain de Jean Eustache; L’A­
mour l’Après-midi d’Eric Roh­
mer; Love du hongrois Karoly 
Makk; La Fiancée du Pirate de 
Nelly Kaplan; Mimi Métello de 
Lina Wertmuller; Les Créatures 
d’Agnès Varda; La Salamandre 
d’Alain Tanner; Sambizanga de 
Sarah Maldoror; le film cana­
dien Madeleine Is... de Sylvia 
Spring; La Vie Rêvée de la Qué­
bécoise Mireille Dansereau; 
Les Filles du Roy de la québé­
coise Anne Claire Poirier et 
trois films extraits de la série 
En Tant que Femme de 
L'ON.F.: J’me Marie, J'me 
Marie pas; Souris, tu m’inquiè­
tes; A qui Appartient ce Gage?

La programmation détaillée 
pourra être obtenue en télépho­
nant à l’Outremont.

Les Beaux Le Pélican
Dimanches de Strindberg

Le
17 novembre 

'à 20h30

Drame d’Auguste Strindberg, L’une des cinq "Pièces de L’heure de la vérité a sonné En vedette: Marjolaine
traduction d’Adamov, adap- chambre" du célèbre auteur dans cette maison où la Hébert, Daniel Gadouas,
talion de René Dionne et suédois, "Le Pélican" a pour nourriture, la chaleur et la Dorothée Berryman, Serge
mise en scène et réalisation thème l’éveil à la réalité ët lumière ont toujours manqué Turgeon et Marthe Thiéry.
de Louis-Georges Carrier. met en scène une veuve et et où la présence du père qui Aux "Beaux Dimanches",
Musique de Claude Léveillée. ses enfants dans un terrible vient de mourir se sent à le 17 novembre à 20h30.

règlement de compte. chaque instant.

A la télévision 
de Radio-Canada

SiSiStï
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cinéma télévision
ANJOU: 7617 boul des Galeries d’Anjou, 

363-5960 “Je veui savoir" 2.25, 6.00,
9 45 “La belle affaire” 12.45, 4.20.
8 00

ARLEQUIN: 1004 Ste-Catherine E 288-2943 
“Je veux savoir 2.20, 5.45, 9.15 La bel­
le affaire" 12 40, 4 10, 7.35 

ATWATER I: Niveau métro Alexis Nihon 
931-3313 Airport 75" 1 00, 3.00, 5.10, 7.15, 
920

ATWATER II: Niveau métro Alexis Nihon 
935-4245 "The sting" 12 20, 2.30, 4 50.
7 20. 9 30

AVENUE: 1224 ave. Greene, Westmount 
937-2747 "Mixed company" 1.00, 3.00, 5.00,
7 00. 9 00

BEAVER: 5177 ave. du Parc 844-1932 
(Tamdigger's daughter" 1.15, 4 05, 6.55,

9 45 “Sensuous Suzanne” 12.00, 2.50, 5.40. 
830

BERRI: 1280 St-Denis 278-2424 "Emma­
nuelle" 12.00, 1 45, 3.30, 5.30, 7.30. 9.30, 
sam représentation supplémentaire à 11.30. 

BIJOU: 5030 Papineau 527-9131 “Le to­
tem du sexe" 3.00, 6.35, 10 05 "Les démo­
niaques" 1.20, 4.50, 8.20.

CANADIEN: 1200 Ste-Catherine 523-5180 
Maris en quête de sensations" 12.30,

3 40, 6.50, 10.05 "Frères karaté à Bang­
kok" 1 55, 5 10, 8.20.

CHAMPLAIN: 1815 Ste-Catherine E. 524- 
1685 "Serpico" 12.15, 4.50, S.25 "Billy Hol­
liday chante le blues" 2.30, 7.10. 

CHEVALIER: 1590 St-Denis 845-3222 “Le 
trio infernal” 12.25, 2.45, 5.05, 7.25, 9.45. 

CINEMA 2001: 855 Décarie 277-2001. 
Sam. Dim.: Fi Truffaut "Une histoire d’eau” 
"Les mistons” “Les 400 tours”, "Antoine 
et Colette", "Tirez sur le pianiste" "Ju­
les et Jim”, "La peau douce” et "9 films- 
annonces" dés 1.30.

CINEMA V: 5550 Sherbrooke, 489-5559 
(Salon rouge) “Les beaux dimanches" Sam:
7.30. 9.30 Dim: 1.30, 3.30, 5 30, 7.30, 9.30 
(Salon bleu) "Lacombe Lucien" Sam: 7.10,
9 40 Dim: 12.00, 2.25, 4.55, 7.20, 9.50.

CINEMA DE PARIS: 8% Ste-Catherine O. 
861-2996 "Les beaux dimanches" 1.30, 3.30,
5 30 7 30 9 30

CINEMA 7e ART: 3180 Bélanger E. 722- 
0302 "L’Epouvantail” Sam: 7.30 Dim: 12.45,
5.20. 10.00 “Orange mécanique" Sam: 5.00, 
9.35 Dim: 245, 7.30.

CLAREMONT: 5038 Sherbrooke O. 486- 
7395 "The Dove" 1.15, 3.15, 5.15, 7.15, 9.15. 

CREMAZIE: 8610 St-Denis 388-4210 “L’Ar­
naque" 1.30, 5.30, 9.35 "Sentimentalement 
vôtre" 12.00, 3.50, 7.55.

DAUPHIN: (McLaren) 2396 Beaubien 721- 
6060 "Le Magnifique" 1.20, 3.20, 5.20, 7.20,
9.20.

DAUPHIN: (Renoir) 2396 Beaubien 721- 
6060 "Toute une vie" 2.00, 4.20, 7.00, 9.30. 

ELECTRA: 1114 Ste-Catherine E. 522- 
9177 "Rapport sur la vie sexuelle de la mé­
nagère no 3” 12.15, 3.20, 6.25, 9.30 "Aven­
tures intimes des hommes mariés" 1.55,
5.00, 8.05.

ELYSEE: 35 Milton 842-6053 (Salle Resnais) 
Sam. dim: "Amarcord” 1.00, 3.10, 5.20,
7.30, 10.00 (Salle Eisenstein) "Montreal To-
7.30, 10.00 (Salle Eisenstein) “Montreal 
Main" Sam. dim: 1.00, 3.10, 5.20, 7.30, 10.00

FLEUR DE LYS: 858 est Ste-Catherine 
288-3303 "Les beaux dimanches” 1.30, 3.30, 
5.30 7.30 9.30

FESTIVAL: 1206 Ste-Catherine E. 525- 
8600 “Lacombe Lucien" Sam.: 7.10, 9 40 
Dim.: 12.00, 2.25, 4.55 , 7.20, 9.50. 

JEAN-TALON: 4255 Jean-Talon E. 725- 
7000 "Les beaux dimanches" Sam.: 7.30,
9.30, Dim.: 1.30, 3.30, 5.30, 7.30, 9.30.

KENT: 6100 Sherbrooke O. 489-9707. “Ca­
baret" 12.45, 2.50, 5.00, 7.10, 9.15.

LOEWS: 954 Ste-Catherine 0 . 866-5851. 
"Longest Yard" 12.45, 2.50, 4.55, 7.00.
9.00,

MAISONNEUVE: 3001 Sherbrooke E. 525- 
2174 "Les beaux dimanches" Sam.: 7.30, 
9.30, Dim.: 1.30, 3.30, 5.30, 7.30, 9.30. 

MONKLAND: 5504 Monkland, 494-3579. 
“The way we were" 2.00, 5.45, 9.40, "The 
last detail" 12.15, 3.55, 7.50.

OUTREMONT: 1248 Bernard 0. 277-4115. 
Sam.: "THX 1138" 7.30, "American Graf 
fiti" 9.30, "Les films publicitaires" 12.00 
R îS DP : “J me Marie, J’me marie pas”
2.00, “Souris, tu m’inquiètes" 3.45, "A qui 
appartient ce gage?” 5.00 "Les filles du 
roi" 6.15, "La maman et la putain" 8.15.

PALACE: 698 Ste-Catherine 0 . 866-6991 
"Gold" 12.40, 2.45. 4.55. 7.10, 9.25.

PIERROT: 1590 St-Denis 845-3222 “La 
nuit américaine" 1 00, 3.00, 5.05 7 10 
9.15.

PLACE DU CANADA:’ Hôtel Champlain 
861-4594 "Odessa file’’ 12 30, 2.40, 4.55 
7 15. 9 35

PLACE VILLE-MARIE: (Grand cinéma) 
577 Dorchester O 866-2644 Child under 
a leaf" 1 30. 3 10, 4.50, 6 30. 8.10, 9.50.

PLACE VILLE-MARIE: (Petit Cinéma) 
577 Dorchester O 866-2644 "Chinatown”
1 40, 4 10. 6 40. 9 10

PLAZA: 6505 St-Hubert 274-6155 "Maris 
en quête de sensations”, 12.30, 3.40, 6.50, 
10.05. "Frères Karaté à Bangkok”, 1.55,
5.10. 8.20

PUSSYCAT: 4015 St-Laurent 845-5215 
"Female moonshiners" 1.15, 4.00, 6.45, 
9.30. "nie doctor and his women" 12.00. 
2.50, 5.35, 8 25. *

ST-DENIS: 1594 St-Denis 842-4211. “Prê­
tres interdits” 12.40, 3.50, 6.45, 9.55 “Ho­
micide par vocation” 2.10, 5.20, 8.35.

SALLE BREBEUF: 5625 Avenue Decelles 
731-1297 "La mélodie du bonheur" Sam. 
Dim. (seulement) 3.00, 6.45, 9.15.

SEVILLE: 2155 Ste-Catherine O. 832-1139 
“Earth quake" 12.30, 2.50, 5.00, 7.15, 9.30.

SNOWDON: 5225 Décarie 4G2-1332. "Gone 
with the wind" 12.00, 3.55, 7.50.

VAN HORNE: 6150 Côte-des-Neiges 731- 
8242 "Tamarind seed” 1.30, 4.05, 6.35 
9 05.

VENDOME: Place Victoria 868-1451 “Hot­
test show in town" 1.00, 2.45, 4.35, 6.20,
8.10, 10.00

VERSAILLES:: >Salle Rouge) 7265 Sherbrooke 
E. 352-4020 “Les ordres’’ Sam. Dim. 1.00, 
3.00, 5.00, 7.00, 9.00.

VERSAILLES: (Salie Bleue) 7285 Sherbrooke 
E. 352-4020 "Des filles cannibales" 1.00,
4.30, 8.00 "Nuit d'amour et d’épouvante”
9 30 R 00 Q 30

VILLERAY: 8042 St-Denis' 368-5577 
“L’Exorciste" 12.30, 2.45, 5.00, 7.15, 9.30. 
Samedi, représentation supplémentaire à
11.30.

WESTMOUNT SQUARE: 1 Westmount 931-, 
2477 "Harry et Tonto” 12.45, 2.40, 4.40,
6 40, 8.55.

YORK: 1487 Ste-Catherine O. 937-8978 
"Eleven Harrow House” 1.20. 3.20, 5.20,
7 20, 9.20.

CINEMATHEQUE QUEBECOISE: 1700 St- 
Denis 844-8734. Relâche: samedi, diman­
che, lundi.

CONSERVATOIRE D’ART CINEMATOGRA­
PHIQUE: 1455 de Maisonneuve 879-4379 
Sam : "Trouble in Store” (J. Paddy - 1953) 
7.00 "No sex please, we are british" (C. 
Owen - 1973) 9.00
Dim : "Tout va bien" de J.L. Godard et J.P. 
Gorin 3.00 "To Paris with love” (R. Hamer
- 1955) 7.00 "Muting on the buses" (H'. Booth
- 1972) 9 00.

Représentation suppl
les 16-21-22 et 

23 nov.
Hâtez-vous de réserver

WOUF
WOUF

YVES HEBERT SAUVAGEAU
musique "

ANDRE GAGNON

adaptations et mise en scène :
ANDRt MONTMORENCY
ATELIER N.C I

'GESU

1200, BLEURY 866-1964

lA

Ecole de danse

LE GROUPE
de la

PLACE ROYALE
danse moderne 

ballet 
claquettes

861-2174

« OPERA0
mmJ

D'UN
ÉNERGUMÈNE

FANTAISIE MUSICALE

20 H.

ADMISSION s2.50

tnm 861 0563

SAMEDI
CBFT e

8.55 Ouverture et horaire
9.09 Pépinot
9.30 Yogi 1 ours ......................................

10.00 Poly en Tunisie..............................
10.30 Lassie ...............................................
11.00 L’Odyssée................................
12.00 Les héros du samedi

1.00 Sporthèque...........................................
2.00 Femme d’aujourd'hui
3.00 Atome et galaxies.......................
3.30 Cinéma Jeunesse "Barbara, la 

belle à la longue natte" (conte de fées 
d’Alexandre Riou)

5.09 Bagatelle ..................................
6.00 Déclic
6.30 Téléjoumal.......................
6.40 Nouvelles dû sport
6.50 Politique fédérale
7.00 Arsène Lupin

Double jeu
800 Hockey: "New York à Montréal”.

10.30 Téléjournal..................................
10.45 Nouvelles du sport ...................
11.00 Cinéma:

Repulsion” (Drame de Roman — 
Polanski — Britannique 1965)

12.30 Ciné-nuit:
"Cran darrêt" (Drame policier — 

Franco-Italien 1969)

CFTM Œ)
840 Horaire-Bienvenue.......................
8.45 Les p’tits bonshommes
900 Fury
9.30 Banana Splits . c

10.00 Défilé du Père Noël à Toronto
11.00 Pep 1974
11.30 Monsieur Bricole
12.00 Bon week-end
2.00 Le père Ambroise
2.30 Les protecteurs
3.00 Horizon sports ...........
3.30 Papa a raison.....................
4.00 C’est arrivé cette semaine
4.30 Jinny ..................................

En vedette
U championne mondiale

Karen
Magnussen

et
Jojo Starbuck 

Ken Shelly
et aussi

Anna Galmarini 
Billy Chapel — Hans & 
Pepe-Freddie Trenkler 

les chimpanzés de Lucien 
Mayer et les “Ice Capets”

SPLENDEUR ! 
ENCHANTEMENT!

19 au 25 nov. 
MATINÉES

Samedi et dimanche 
aih. 30 et 5h. 30

En soirée à 8h de 
lundi à vendredi incl. 

Samedi soir à 9 heures p.m. 
Billets $3.00, $4.50, $6.00

SOIRÉE D'OUVERTURE 
MARDI 19 NOV. 

réservés aux magasins 
DOMINION

MUETS en VENTE au 
FORUM-MTL TRUST |PVM| 

al chu SAUVÉ FRERES 
COMMANDES POSTALES

ACCEPTÉES

FORUM

■ Emissions en noir et blnnc

5.W Sur le matelas 
€.•• Actualités en marche 
7 9t Le justicier

"L’homme qui tua Liberty Valance" 
(Drame psychologique - Améri­

cain 1962).......................................... ....
10.30 Les nouvelles TVA .............................
11.90 La couleur du temps...........................
11.15 Sans pantoufles:

“Désir d'amour" (Comédie musi­
cale -*- Américain 1953)

12.45 Sans pantoufles :
' J'aime, tu aimes” (Drame — 

Suédois)
2.15 Le 10 vous informe 
2.21 Fin des émissions

C B AA T O
9.30 La parade du Père Noël. .

11.00 The Flintstones .............
12.00 Par 27......................
12.30 Reach for the top .................
1.00 Children’s cinema ................
2.00 CBC sports presents ............
4.00 Standard bred championship
5.00 Bugs Bunny ...........................

6 00 CBC Saturday evening news 
6.3* Take time with Noel Harrison 
7.00 Paul Sands in friends and lovers....
7.31 Maude.....................................................
8.M Hockey:

“New York à Montréal"...................
10.38 Ceilidh.....................................................
11.00 The National
11.15 Provincial Affairs..................................
11.21 Montreal Tonight..................................
11.35 Cinèsix

(The Uninhibited” (drame — 1967) m

DIMANCHE

CBFT Q
8.55 Ouverture et horaire............................
9.00 Roquet belles oreilles.........................
9.30 Graine d’ortie........................................

10.00 Une fleur m’a dit ................................
10.15 Le jour du Seigneur ...........................
11.00 Rencontres.............................................
11.30 Concerto.................................................
12.00 La semaine verte..................................

1.00 D’hier à demain....................................
2.06 5D ...........................................................
3.00 Vers l’an 2,000
4.00 Football professionnel Canadien___
6.30 Téléjoumal........... ..............................
6.40 Nouvelles du sport ..............................
6.50 Politique provinciale............................
7.00 La petite patrie....................................
7.30 Les beaux dimanches:

Monsieur B reçoit, Pierre Létour- 
neau, G Skomik, Shirley Théroux.

8.30 Les beaux dimanches
“Le Pelkan ’ (Drame d Auguste 

Streindberg).
10.30 Téléjoumal.....................
10.45 Sports-dimanche
11.00 Du simple au multiple

"L'Inutile et l'agréable ", Fernand 
Damont, sociologue

11.30 Ciné-Club:
“La bataille du désert’’ (Commen­
taires réalisé par Daniel Costelle 

— Français 1967)............................. ■

C F T AA Œ)
8.55 Horaire-Bienvenue................................
9.00 Les p’tits bonshommes.......................

10.30 C’était le bon temps............................
12.00 Bon dimanche ......................................
2.00 L'église sur la place ............................
2.30 La soeur volante ..................................
3.00 A l’heure olympique............................
4.00 Télé quilles............................................
5.01 Information voyages ...........................
5.30 Au royaume des animaux...................
6.00 Le Music-hall des jeunes ...................
6.30 Jeunesse 

René Simard
8.00 Hockey 

"Minnesota à Québec
10.30 Les nouvelles TVA ..............................
11.00 La lie heure ........................................
12.00 Sans pantoufles :

"Duel en Sicile" (Drame — Italien
1953) ........................................................

1.30 Le 10 vous informe..............................

UNE SOIRÉE D’EXTRAITS D’OPÉRAS 
ET CHANSONS UKRAINIENNES

YEVHENIA MIROSHNICHENKO, LA LILY PONS UKRAINIENNE 

DMYTRO HNATIUK, LE BARYTON À LA VOIX D’OR 
ÉTOILES DE L’OPÉRA DE KIEV

“Un récital exceptionnel du plus haut calibre”
Windsor Star

18 NOVEMBRE — 20H30
Billets : $7.50, $6.50, $5.50, $4.50, $3.50. EN VENTE : CCA 1822 ouest Sherbrooke, Place des Arts, Montréal Trust P.V.M. 
Nombre limité de billets $6.50 à demi-tarif : étudiants et Âge d'Or en vente à CCA seulement.

CCA CHARGEX 932-2234

<&> SALLE WILFRID-PELLETIER
Mise en vente des billets: 
le 18 novembre 1974

^ LOpéra du Québec
La solution aux cadeaux de Noël 
Offrez La Bohème à vos amis

La Bohème
de Puccini

"Un très grand spectacle ... 
une exceptionnelle production."

Claude Gingras, La Presse, 1970

"Une réussite magistrale ...
La Bohème dont les Montréalais rêvaient."

Jacques Thériault, Le Devoir, 1970

GRANDE VENTE DE LIVRES - 21 AU 30 NOVEMBRE 
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LA LIBRAIRIE TRANQUILLE ORGANISE UNE

VENTE DE LIVRES
DU 21 AU 30 NOVEMBRE 

COMME ON N’EN A JAMAIS VU À MONTRÉAL
• Des réductions variant

de 60% à 90%
• Des milliers de livres neufs seront 

vendus à des prix dérisoires.

TITRES

LIEU :

• Littérature française 
e Auteurs classiques 
e Volumes format de poche 
e Livres d’art 
e Livres d’enfante 
e ETC.

L’UNION NATIONALE FRANÇAISE
429 rue VIGER (Entre Berri et St-Denis

en face du stationnement)

DATES ; DU 21 NOVEMBRE AU 30 NOVEMBRE
e TOUT DOIT ÊTRE VENDU
• PREMIER ARRIVÉ,

PREMIER SERVI
• UN ÉVÉNEMENT UNIQUE DANS 

LE MONDE DU LIVRE.
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Avec
Rita Talarico 
Ottavio Garaventa 
Colette Boky 
Bernard Turgeon 
Napoléon Bisson 
Claude Corbeil 
André Lortie 
Robert Peters 
Claude Létourneau 
et l'Orchestre 
symphonique 
de Montréal

Mise en scène:
Carlo Maestrini
Direction musicale:
Jacques Beaudry
Décors et costumes:
Robert Prévost
Chef des choeurs:
René Lacourse

.LeslO, 13,15,17,
19 et 22 mars 1975, 
à 20 heures précises
Billets: $4.00, $5.00, 
$6.00, $7.00, $9.00, . 
$10.00, $11.00, $12.00

Une production de la 
Régie de la Place des Arts 
pour l'Opéra du Québec

1 ü

Il 30 3JLN3A 3GNVHO 3U8IN3AON 0£ OV Zl —S3UAI1 30 3JLN3A 30:
. SALLE WILFRID-PELLETIER- ■
' PLACE DESi ART S, Montréal Uf) iQuébei ),TcL 842-2 lï

C B M T O

10J0 This is the life...........................
llSi Meeting place.............................
12.88 Any Woman Can.......................
12.38 Montreal Mosaic .......................
12.45 A way out
1.88 Pay day......................................
2.88 Music to see ..............................
2.38 Hymn sing ..........................
3.88 The wonderful world of disney
4.88 N F L Football.........................

6.38 Sports week
7.88 live Beachcombers

7.38 The Irish Rovers
8.88 The Waltons
8.88 The Collaborators

18.88 Marketplace..........................................
18.38 Ombudsman
11.88 The National
11.15 Nation's Business ................................
11.21 Montreal tonight ..................................
11.37 CinèCamp:

‘You were never lovelier ” (comé­
die musicale — 1942) .....................■

1.45 Station closing _.....................................

^ théâtre du rideau vert

BU MARDI AU SAMEDI 20 H. DIMANCHE 19 H

le tournant
Une comédie de Françoise Dorin 

Mise en scène: danieiroussei

HUBERT NOEL - MARTHE CHOQUETTE - ROBERT MALTAIS 

ANDRE CAILLOUX - ARLETTE SANDERS - LENIE SCOFflE 

LOUISE OESCHATELETS - CHRISTIANE PASQUIER

Réservations: 844-1793
Métro laurier, sortie Gilford —4664, rue St-Dems

(■'A société de musique conlemporaine du quédec
__  ___  + LÆTIt-NSKruT-MONTHEAL
■ Ai ■ ■

I ensemble de la smcq
Mion: serge garant

violoncelliste
œuvres de : KAGfl, PfNDIRfCKI, ÏUN, ZIMMERMANN, tIGETI
SAMEDI 23 NOVEMBRE - 0 2DII30

.selle claude-champagne
en vente ^'alternatif lettre son renaud-bray- 1 1 1 W WWM I WIIUUU Ul UJ HUI UM :

tiugo au guichet lesuir du concert smcq ■ 739.5329

QUINTETTE
avec piano

DE VIENNE
. "interprétation impeccable "

— Paris
"musicalité profonde, raffinement" 

— Londres

DIM.-17 NOV.-16 h 30
Billets : $5 - $4 

Étudiants (7 à 25 ans) $2

ORCHESTRE

WUERTTEMBERG
et

MAURICE
ANDRÉ

~~ .. le roi incontesté des 
trompettistes de concert"

— Allemagne

DIM.-1er DÉC.-16 h 30
Nombre ‘imité de billets :

$6 -$5 - $4
étudiants 7 è 25 ans :

$2.50

PRO MUSICA - 1270 ouest Sherbrooke - 845-0532

A THÉÂTRE MAISONNEUVE
\J\) PLACE DES ARTS, Montréal 129'(Québec) Tél: 842-2112

ORCHESTRE
TZIGANE

DANSBURS, CHANTEURS A MUSICIENS 
DK HONGRIE

28-29-30 NOVEMBRE - 20H30
Billets: $7.00 $6.00 $5.00 $4.00. EN VENTE: CCA 1822 ouest 
Sherbrooke A commandes postales avec enveloppe-retour 
aflranchie, chèque, mandat.

CCA CHAROBX 932-2234

<&, THÉÂTRE MAISONNEUVE

_C^R

W //7 f///r f/ tjr r

i.w-'jjJiJrUiiajHV ii-U'tflj.:,

La SociétéNouvelle de Productions Inc.
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arts et spectacles
les ARTS plastiques

La belle galerie Signal
^------------------------------ ------

par CLALDE GOSSELI\
V_______________________

En même temps que la gale­
rie de la Société des Artistes 
Professionnels du Québec 
(S.A.P.Q.) changeait de locaux, 
elle changeait de nom. Mainte­
nant situee au 4545 rue St-Denis 
à Montréal, elle a été baptisée 
“Galerie Signal”. Elle est un 
service offert aux membres de 
la Société, dont la plupart sont 
peintres, mais qui compte 
aussi des graveurs, des sculp­
teurs et des artistes multi-

Gilles Bossé et Reynald Fi­
ché, bien qu’utilisant des maté­
riaux différents, parlent le 
même langage. Bossé travaille 
la surface de ses “Build-up” 
comme s’il était à la recherche 
de* textures mystérieuses. Il 
aime sentir et palper des doigts 
la matière qui vit. Il en est de 
même de Piché qui exploite la 
richesse des qualités de surfaces 
de ses aluchromies. Il en sort 
des travaux différents mais réu-

donne une direction. Il y a donc 
ici deux actions dont l’une s’a­
dresse à l’oeil comme organe de 
perception de phénomènes vi­
suels et l’autre à l’oeil comme 
organe de liaison entre l’objet 
et le cerveau, c'est-à-dire' la 
pensée créatrice. Cette dualité 
d’intérêt m’a beaucoup plu et, 
en ce sens, l’oeuvre semble par­
ticulièrement réussie.

Robert Venor, pour sa part, 
garde dans sa peinture, et

Brands
lâche

SALLE MAISONNEUVE: Sam Emmanuelle. 
20h30. dim Société Pro Mualoa, U quin­
tette de Vienne. I6M0

THEATRE PORTROYAL: "Châlbonneau 
et le chet" de J T MrlXinoush Sam Hh30 
22h.10. Dim I4h,10. 20ti.TO

+ ASSOCIEE 
DES: 

UNIFIÉS ETI

disciplinaires. Actuellement, 
une exposition collective d’envi­
ron trente-cinq artistes s’y tient 
jusqu'au 21 novembre.

Il est toujours assez déroutant 
d’analyser une exposition re­
groupant des oeuvres de toutes 
les oisciplines des arts plasti­
ques. Il est d’autant plus diffi­
cile de saisir la portée d’une 
telle exposition, quand elle ne 
s’élabore autour d’aucun 
thème, aucune théorie plastique 
ou visuelle, aucune technique 
particulière. Et c’est le cas de la 
présente exposition à la Galerie 
Signal.
Et pourtant, ce genre d’exposi­

tion n’est pas sans intérêt. En­
tre autre, il a l’avantage certain 
de nous montrer différentes ap­
proches de l’art (des arts plasti­
ques). Puis elle permet de com­
parer des résultats. Enfin, si 
l'bn questionne suffisamment 
l’exposition, il sera possible 
d’en conclure une synthèse qui, 
assurément, ne sera pas la seule 
possible.

L’approche de l’art perçue 
comme l’expression lyrique 
d’un- chant intérieur individua­
lisé se manifeste chez plusieurs 
artistes. Pierre Archambault a 
réussi un assemblage très sensi­
ble où l’homme symbolisé par 
une main imprimée sur les car­
reaux d’une fenêtre voudrait 
s'emparer d’une nature qu’il a 
déjà étouffée. L’oeuvre m'a d’a­
bord surpris, mais je me suis 
vite mis à l’aimer. Se rappro­
chant de ce même esprit para­
bolique, Suzanne Joubert dé­
place un élément (grange, bou­
gie) qu’elle resitue sur la toile, 
tantôt à l'endroit, tantôt à l’en­
vers, tantôt de côté. Malheureu­
sement, les éléments n’ont pas 
assez de force pour occuper 1 es­
pace qui leur est donne. La 
composition est muette et l’allé­
gorie n’est pas saisie.

théâtre
CASANOCS: (Association espagnole) 485 

Sherbrooke O, 844-3691 Raoul Dugay et 
(Tarnle Vivier du jeudi au dimanche, 22h30.

IN CONCERT: 2 Le Royer, 881.5669 J. P. 
Turrentine. 2lh.10. 23h30, lh30.

NOUVELLE COMPAGNIE THEATRALE: 
1200 Bleury "A toi. pour toujours, ta 
Marle-Lou" de M Tremblay — (Horaire 
irrègulierl

LE PATRIOTE: 1474 E Ste-Catherine, 523- 
1131 Louise Forestier" Sam.: 20h. — 23h 
Dim 20h du lundi au vendredi 2lh.

LE PATRIOTE EN HAUT: Dis-moi qu'y 
lait beau, Méo" de J. Barette - mercredi 
au vendredi 20h Sam 20h-23h30. — Dim. 
20h Lundi et mardi Relâche

REVUE THEATRE: 1858 Maisonneuve, 937- 
2733 “No nlaee to be somebody" du mardi 
au sam 2lh

RIDEAU VERT: 4664 St-Denis. 844-17IS. 
"Le tournant" de F. Dorin — du mardi au 
sam 2llh Dim I9h

THEATRE DU NOUVEAU MONDE: 84 Ste- 
Calhcrine O 8614)563 "L'ouvre-bolte" de 
V Lannua du mardi au ven. 20h sam 
I7h. 2lh dim 19h

THEATRE D'AUJOURD'HUI: 1297 Papineau. 
523-1211 Les hauts et les bas dla vie 
d'une diva" de J C. Germain - 20h80. re- 
làrhc, lundi.

THEATRE DE (JUAT'SOUS: 100 ave. des 
Pins 845-7277 "Le sauteur de Beauean- 
ton " de Claude Roussin. mardi au ven 22h30

PLACE DES ARTS

SALLE WILFRID PELLETIER: Sam Les 
grands ballets canadiens — 20H30. Dim. Re-

Henri Bettinville

nis au sein d’une même préoc­
cupation, celle de faire jaillir dq 
ou des matériaux utilisés la poé­
sie qu’il(s) contient(nent). Par­
fois Piché ajoute des connota­
tions végétales qui ne sont pas 
sans nous faire penser aux oeu­
vres de Roland Giguère. Ma­
xime Cosma, par la gravure 
qu’il présente, se rattacne éga­
lement aux recherches de Bossé 
et de Piché.

Je me servirai d’Henri Bettin­
ville et de Robert Venor pour 
passer du lyrisme aux études 
chromatiques pures. Bettin­
ville, tout en utilisant une grille 
où les effets optiques sont évi­
dents, introduit un élément en 
apparence interte auquel il

utt ERRATUM
Monsieur Michel Morin, qui expose présente­

ment ses oeuvres d la Boutique Soleil, nous fait 
remarquer que la photo de son acrylique sur ma­
sonite “Nous aurons raison de la nuit" a été re­
produite samedi dernier dans cette page, mais d 
l'envers. Nos lecteurs peuvent voir ci-dessous 
“Nous aurons raison" d l'endroit.

Fe

meme en ce qui concerne sa 
sculpture, un lien avec la réalité 
matérielle perçue. Le dessin, 
même s’il est décomposé en 
“arcs-en-ciel”, ou en surfaces 
planes, n’en laisse pas moins de­
viner les montagnes, l’eau, l’ho­
rizon, le soleil... Tous ces élé­
ments se maintiennent et sont 
saisis grâce à un rapport harmo­
nieux de couleurs. L’ensemble 
est agréable et décoratif, pas 
plus.

J’ai la chance de compter sur 
Denis Juneau pour présenter 
une recherche très formelle en 
art: celle des rapports mathé­
matiques entre les couleurs. De­
nis Juneau fait partie de ce 
groupe d’artistes, appelés au 
Québec “les plasticiens”, de­

puis ses toutes premières heu­
res. “La Pendule”, une oeuvre 
de l’exposition, est particulière­
ment didactique. Il suffit de 
mettre en relation différentes 
couleurs en jouant avec les 
“bras” du pendule. On notera 
les rapports de force que peu­
vent ainsi s’établir entre les 
couleurs vives et les couleurs 
foncées et tout autre rapport 
d’harmonie. L’oeuvre est sans 
prétention, elle est un jeu que 
tous peuvent comprendre.

Aurélio Sandonato est, quant 
à lui, plus prétentieux. Son “Es- 
oace no 33'’ arrive en retard sur 
es minimalistes (les artistes 

dont les recherches visent à ob­
tenir un maximum d’effets avec 
un minimum d’éléments). Au 
Québec,. Yves Gaucher a déjà 
réalisé des oeuvres semblables 
depuis quelques années.

Un peu dans la même veine, 
mais avec un résultat tout au­
tre, Giuseppe Fiore a construit 
une sculpture en appliquant en 
alternative Tune sur Tautre, 
tantôt en à-plat, tantôt de côté, 
des pièces de bois reprenant le 
design d’une épingle à linge 
dont l’ensemble a été peint 
blanc. La surface créée par la 
répétition des éléments capte la 
lumière tout en découpant les 
contours et les surfaces des 
composants de la sculpture. 
Fiore obtient ainsi une étude in­
téressante de la modulation de 
la lumière sur un corps. Le fait 
que cette étude, tout compte 
fait très technique, ne soit pas 
sèche et rébarbative tient à l’u­
tilisation d’une forme connue et 
populaire: l’épingle à linge. 
Cette façon de rattacher le spec­
tateur à une démarche scientifi­
que en se servant d’images com­
munes à lui et à l’artiste, en les 
transposant visuellement à un 
autre niveau pour démontrer un 
concept, est le propre de l’ar­
tiste conscient qu’il s’adresse à 
un public dont il doit employer 
le code (le langage) de commu­
nication. C’est à ce niveau que 
jouent les rapports sensibles en­
tre l’artiste et le spectateur- 
participant.

Enfin, par le titre-même que 
Fiore donne à sa sculpture, il 
demande au public de reconsti­
tuer ce qu’il voit en concierge­
rie, où l'anonymat règne, mal­
gré le fait que tous ses habitants 
soient entassés les uns sur les 
autres comme des “sardines” 
ou des épingles à linge. Il y a là 
l’idée d’une contestation que je 
me contenterai dq signaler.

Il y auraft encore beaucoup à 
dire sur l’exposition et ses expo­
sants. Le choix que j’ai présenté 
reste très limité, et ne témoigné 
pas de toutes les recherches vi­
suelles qui s'y trouvent. Par 
contre, il montre bien qu’il est 
possible de lire une exposition 
et des recherches visuelles tout 
comme il est possible de lire un 
livre ou d’assister à un film. Je 
pense de plus qu’une exposition 
doit être présentée comme un 
spectacle. Un spectacle ayant 
ses propres normes, qui ne 
soient pas celles du théâtre, de 
la danse ou de tout autre art de 
la scène. Un spectacle qui a déjà 
un public mais qui pourrait être 
grandement développé.

L’exposition collective actuel­
lement à la galerie Signal doit ê- 
tre vue comme un spectacle 
pour lequel il n’y avait pas de 
règle de participation sinon 
celle de présenter un travail soi­
gné. Il en résulte inévitable­
ment un ensemble désordonné 
qui n’est pas forcément négatif. 
Le désordre a l’avantage de 
créer des rapports qui n’au­
raient sans doute pas été réali­
sés sans lui, et ceux-ci permet­
tent enfin des comparaisons
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RÉTROSPECTIVE 
ALBERTO GIACOMETTI

organisée par le Solomon R. Guggenheim Museum, New York, avec le concours de la 
Fondation Pro Helvetia, Zurich, Suisse et comprenant 106 sculptures, peintures, dessins et 
oeuvres graphiques, la plupart desquels ont été prêtés par la Fondation Alberto Giacometti 
en Suisse.
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Pierre Archambault Giuseppe Fiore

nouvelles qui peuvent ouvrir de 
nouveaux horizons. A l’instar 
des spectacles de la scène, la 
S.A.P.Q. devrait maintenant 
penser à offrir un “programme- 
souvenir”, ne fut-ce qu’un sim­
ple feuillet explicatif sur l’expo­
sition. Les buts éducatifs que se 
sont donnés les dirigeants de 
cette association seraient alors 
plus tangibles. Par un choix de 
textes et d’expositions, il serait 
possible de s’attacher un public 
et de le grossir. Il faut penser

que la formation arts plastiques 
dans ,les écoles du Québec ne 
date que de vint-cinq ans. Bien 
qu’aujourd’hui la situation se 
soit sensiblement améliorée, il 
n’en demeure pas moins que la 
formation artistique est tou­
jours au niveau des cours op­
tionnels, et qu’on a tendance à 
reléguer ces cours le vendredi 
après-midi!

La Galerie Signal, du fait 
qu’elle appartient à une corpo­
ration professionnelle, ne doit

pas devenir une galerie com­
merciale au même titre que 
celle qui existe déjà. Elle a, je 
pense, un rôle d’animation à * 
remplir. Fort heureusement, 
les directeurs de cette galerie 
m’ont confirmé leur intention 
de voir a à diffuser une informa­
tion sérieuse sur les artistes du 
Québec, par des expositions et 
des publications. Espérons 
qu’ils ne se contenteront pas de 
représenter des recherches vi­

suelles qui datent déjà, mais 
qu’ils oseront produire des évé- • 
nements dont les résultats ne 
sont pas toujours certains. Il 
faut donner aux dirigeants de la 
S.A.P.Q. le crédit d'avoir mon­
té une belle galerie. Si les pro­
messes se réalisent, le public 
aura bientôt un nouveau centre 
où il pourra se renseigner sur 
les artistes du Québec et sur les 
différentes approches des arts 
plastiques. Espérons-le.

•' ,:y 6 J';-

galerie

les EXPOSITIONS

Galerie Guernica. Une toute nouvelle et très belle galerie qui 
se spécialise dans Tart espagnol. La directrice, madame Denyse 
Delrue, a réuni un choix remarquable de sculptures, peintures et 
multiples (sculptures et gravures). Dali, le célèbre, disait, non 
sans une certaine exagération nationaliste, que “les peintres espa­
gnols sont meilleurs que les autres, C’est vrai! La peinture mo­
derne gravite autour de l’Espagne depuis Vélasquez”. Faut-il ie 
croire.?

•
Claude Girard expose ses oeuvres récentes à la galerie L’Apo­

gée, de Saint-Sauveur-des-Monts jusqu’au 8 décembre.

Les peintures réalistes de Christiane Pflug sont montrées au 
Centre Saidye Bronfman de Montréal

•
Gilles Boisvert expose une très belle série de dessins au Mu­

sée d’art contemporain.
• \

La bibliothèque du Musée d’art contemporain est maintenant 
ouverte les samedis et dimanches de midi à 18 heures. Choix im­
pressionnant de livres, diapositives, catalogues, et dossiers d’ar­
tistes pouvant être consultés.

e.G.

jusqu au 30 novembre

photographies couleurs

de . j ,
Roland Weber
3611, rue Saint-Denis 845-3898

Teri Singer
“Family and Friends” 

Jusqu'au 26 novembre

2100 rue Crescent 288-6025

5 Arthur Villeneuve
6 nov. au 20 nov.

a
 Galerie Morency N

845-6442 K

Métro fem-Demontigny 845-6894 I
Sorti* St-Dtnis

boi/vert

dc/zin/
Musée d'art contemporain

14 novembre - 5 janvier

Gilles Boisvert est représenté au Québec 
par ART GLOBAL INC. Tél.: 271-9158

U
galerie
bernard
desroches

exposition

HELMUT GRANSOW
Paysages, natures mortes et nus

du 21 novimbri lu 5 décembre

1194 ouest, rue sherbrooke, montréol tél. 842-8648

■LH

FOYER DES 4?TS EÆON 
9'ET/IGE, CENTRE-VILLE

Jusqu'au samedi 7 décembre

Exposition des peintures
d’artistes canadiens réputés
tels que L. Ayotte. G, Pfeiffer. M. Favreau. 

R. Simpkins. J.M Blier. A. Zadorozny,
G. Gingras, P. Trudeau. K. De Condé,
H. Januszewicz, G. Rae. R. Montpetlt,
V. Walker. A S. Klrshner, W. Ferrier,

I. Shaver. C. Fauteux. B. Beecher. H. Geréh 
et autres

EATON

A LA MAISON DES ARTS 
LA SAUVEGARDE

160 est, nie Notre-Dame
Montréal
Tél.: 861-2858

du 16 novembre 
au 16 décembre 1974

TIN YUM LAU
gravures

JEAN VALLIÈRE
céramiques

ENTRÉE LIBRE
la maison est ouverte tous les jours 

de 12h A 18h
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TNM: pinte de bon sang/RV: spectacle en sourdine
par ADRIEN GRl SEI\

V________________________________________________ _

Le spectacle de “L’Ouvre- 
boîte” déride son public de 
façon peu commune. Il est sûre­
ment superflu de se demander 
qui de Victor Lanoux ou d’Yvon 
Deschamps fait rire sur la scène 
du TNM. La publicité au théâ­
tre misait sur le retour d’Yvon 
Deschamps, le public ne sera 
pas déçu II s’agit d'un retour 
qui n’en est pas vraiment un 
dans la mesure où le person­
nage de Jacques manifeste la 
meme naivete, la même inno­
cence que l’ouvrier des monolo­
gues. Quant à Jean-Louis Roux, 
en plus de bâtir une mise en 
scène sobre et efficace, il donne 
la réplique de façon d’autant

plus remarquable que la seule 
présence de Descnamps me­
naçait de le reléguer aux ou­
bliettes.

“L’Ouvre-boîte” met en pré­
sence deux archétypes ultra- 
connus au théâtre: l'intellectuel 
et le terre à terre ou le sans- 
grade. De là, tout devient rela­
tions d’oppositions entre l’es­
prit et le corps, le sage et l’anal­
phabète, le possesseur et le pos­
sédé, etc... Un tel stéréotype 
porte une vision sociale indénia­
ble. Au TNM cependant, cet as­
pect ne prend guère d’impor­
tance. Il s’efface au profit du co­
mique suscité par le mille et 
une réparties du Jacques d’Y-

“L’ouvre-boîte”: Jacques et Jean.

“Les hauts et les bas dans la vie d’une diva, Sarah Ménard, 
par eux-mêmes”: Sarah Ménard, diva new-look, prima dona, 
fille “game pis wide-open”, originaire de Ste-Marthe-sur-mer en 
bas d’Ta côte. L’incarnation de Nicole Leblanc nous en fait voir 
de toutes les couleurs. Une bonne soirée, grâce à J.-C. Germain, 
(au Théâtre d’Aujourd’hui). •

“L’ouvre-boîte”: Un dialogue provocateur... de rires. Le 
tragique tombe un peu à plat, mais le spectacle séduit. Yvon 
Deschamps garde bien haut sa réputation et son personnage, 
alors que Jean-Louis Roux étonne, (au TNM).

i iiivvritEs

von Deschamps. Pour ce, il 
semble assez évident que le 
texte de Victor Lanoux a subi 
des adaptations nombreuses. 
Non seulement peut-on parler 
d’équivalents mais encore de 
vraisemblables changements. 
L’esprit, le fil restent, la lettre, 
les détails ont été transformés 
par les acteurs eux-mêmes. Ceci 
demeure vrai, surtout pour le 
personnage de Jacques.

“L’Ouvre-boîte” c’est plu­
sieurs jours dans la vie de Jac­
ques et Jean, retirés du monde 
mais toujours en vie, reclus 
dans une espèce de chambre à 
fournaises, lieu anonyme, sou­
terrain, aussi épeurant qu’es­
sentiel. La relation avec les Vla­
dimir et Estragon d’“en Atten­
dant Godot” s’impose d’elle- 
même, à la différence que l’at­
tente de ces derniers était beau­
coup plus sentie, beaucoup plus 
existentielle. On a beau se dire 
que, n’ayant rien à faire, Jac­
ques et Jean n’attendent que la 
fin, le spectateur ne sent jamais 
le tragique souhaité. Le rire 
triomphe de ces êtres condam­
nés. Même après la pièce, il 
reste ce dont on se souvient. Le 
ressort basique de ces rires tient 
dans les différences fondamen­
tales entre les deux individus.

Curieusement, Jacques et 
Jean ont les occupations de 
leurs semblables clowns de Sa­
muel Beckett. Tour à tour, ils 
s’occuperont à jouer aux caries, 
faire du yoga (pour tromper la 
faim ce qui donne lieu a une 
méditation amusante de Jac­
ques), manger, changer de per­
sonnage de la part de Jean, se 
jouer des tours (ainsi Jacques 
enferme son compagnon entre 
le mur et son lit), à manger 
ceinture et semelles de bottines 
pour Jacques d’abord — pour 
les deux ensuite, et finalement 
tous deux (dans une volonté de 
collégialité décidée par le philo­
sophe intellectuel) se retrou­
vent dans le même pantalon. Ils 
ne formeront plus alors qu’un 
seul nous. Cette longue énumé­
ration comprend les principaux 
procédés de deux clowns classi­
ques : le grand et le petit, le gros 
et le maigre, etc... Tels appa­
raissent nos deux comparses.

Le truc du pantalon unique 
sera la dernière manière d’être. 
Il constitue le pivot physique du 
dernier tableau. Comme pour le 
reste, il se veut symbolique et 
signifiant mais s'avère surtout 
cocasse et hilarant. La scéance 
de “nounoiement” à laquelle 
s’adonnent alors Jacques et 
Jean permet d’excellents effets. 
L’humour incessant du texte de­
vient parfois de la farce. 
“L’ouvre-boîte” tient autant de 
la revue que du théâtre. Le rire 
qui s’en dégage est direct, bien­
faisant.

Le jeu seul subsiste, seul il 
reste stable. Les élucubrations 
intellectuelles de Jean ne cons­
tituent qu absurdités inintéres­
santes, que futiles gargarisa- 
tions de son esprit. Quant aux 
constants “J’ai faim — j’vas 
crever d’faim” de Jacques, s’ils 
expriment un besoin viscéral es­
sentiel, ils ne parviennent pas à 
faire penser à l’humanité souf­
frante. Tout est dans la maniè­
re!

S’ils sont intarissables, les 
deux J. ne se prennent jamais 
pour l’humanité entière contrai­
rement aux deux vagabonds hu­
moristes de Beckett. Ils demeu­
rent forcément nos dignes re­
présentants. La soirée passée en 
leur compagnie permet le rire à 
son meilleur. On est conquis à 
l’avance. Avant même qu’il 
n’ait proféré un seul mot, le 
Jacques ouvrier d’Yvon Des­
champs déchaîne le processus 
libérateur du rire. C’est dire la 
force de frappe qu’a atteint le 
personnage de ses monologues.

Dans “L’Ouvre-boîte”, il a la 
répartie facile, il réagit toujours 
selon les ressorts qu’il utilise fa­
milièrement: naïveté, côté 
bonne poire, raisonnement sim­
pliste, maniement de l’absurde, 
relations cocasses entre les cho­
ses, etc... Rien d’étonnant, ni 
surtout de décevant, au con­
traire, une constante efficacité. 
Le pubic enthousiaste mani­
feste bruyamment.

De son côté, Jean-Louis Roux 
s’intégre merveilleusement. De 
façon étonnante, il parle, il phi­
losophe, imperturbable il répri­
mande, traite de con, suggère. 
Son Jacques tente constamment 
d’imposer ses règles du jeu. Ja­
mais l’improvisation de l’autre 
ne le désarçonne. Il se permet 
même d’imiter son compagnon 
après avoir changé de costume. 
Le subterfuge enorme réussit 
un temps, l’effet naïf allume les 
rires. La rigidité de son person­
nage devient la marque de son 
aisance sur scène. Quant à la 
mise en acte, sa sobriété et son 
réglage la rendent des plus inté­
ressante. Rien de mieux pour se 
payer une pinte de bon sang!

. •

Le spectacle du Rideau-Vert 
nous fait voir une apologie du 
boulevard par lui-meme. L’au­
teur Françoise Dorin, bâtit sa 
comédie avec les méthodes re­
connues du genre: triangle, qui­
proquos, phrases clés, etc... 
une certaine efficacité reste in­
déniable. La pièce gagne en 
subtilité ce que le vaudeville a

Çerdu en mouvement. “Le 
ournant” permet une produc­
tion gentille dans une mise en 

scène accompagnant parfaite­
ment le texte, i.e. convention­
nelle. La soirée se déroule sans 
heurts bien'qu’on se prend à

“Le Tournant”: un plaidoyer sur le boulevard, fabrication 
distanciée de vaudeville. Le spectacle ne manque pas de finesse, 
mais reste en sourdine. L’ensemble demeure sympathique, (au 
Rideau-Vert). •

“Dis-moi qu’y fait beau Méo” — Un show qui marche fort. 
Jacqueline Barrette, récupère agréablement le texte théâtral. 
La satire tombe bien, tout est drôle et efficace, (au Patriote-en- 
haut). •

“A toi pour toujours, ta Marie-Lou” — une pièce à revoir 
avec des comédiens nouveaux, dans une mise en scène sembla­
ble, à quelques gadgets près, une sombre musique à quatre voix, 
(au Gésu, NTC). •

"Le Sauteur de Beaucanton”; les comédiens nous font pas­
ser des moments agréables dont on ne se souviendra pas très 
longtemps. Une première pièce de Claude Roussin, plus sympa­
thique que bonne. (Au Quat’sous).

“Wouf Wouf” — un “freak for ail” d’Yves Hébert Sauva- 
geau. Un spectacle peu banal, grâce à la mise en scène d’André 
Montmorency. (Au Gésu, Atelier NCT).•

“Charbonneau et le chef”: Que dire de cette fresque histori­
que? Son succès est éloquent, on affiche déjà complet. Alors 
pour ceux qui n'ont pas de billets, il y aura bien une prochaine 
fois... (Compagnie Jean Duceppe, Port-Royal, PDA).

A.G.
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Hubert Noël, Marthe Choquette, Robert Maltais: “Le tournant”.
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penser que les comédiens pour­
raient pousser davantage leurs 
personnage respectif.

A partir du triangle, il fallait 
s’y attendre, “Le Tournant” 
constitue un plaidoyer pro­
boulevard. En mettant en pré­
sence deux dramaturges de 
deux générations, l’un écrivain 
vaudevillesque — l’autre soi- 
disant d'avant-garde, l’écrivain 
confronte deux types de théâ­
tres. Françoise Dorin place Ro­
main jeune gauchiste, dans des 
situations ridicules, drolatiques. 
Le point vue, contrairement à la 
manière échappe au cliché; Ro­
main succombe immédiate­
ment sous la caricature. Ce 
théâtreux terriblement sérieux 
mais habile coucheur cocufie le 
mari à l’écriture traditionnelle. 
Pourtant, Philippe le composi­
teur comique, sort grandissant 
au fil du déroulement de la 
pièce.

L’humour certain dont il fait 
preuve relègue aux oubliettes 
son cociifiage. Ainsi, surprenant 
le jeune avant-gardiste en ca­
leçon dans son placard, il trouve 
tout de suite la réplique qui le 
sauve du ridicule. Joyeux, il s’é­

crie: “Ma femme a un Jules et 
il s’appelle Romain.” Réguliè­
rement, dans l’histoire, il nous 
servira ce genre de réparties. 
Dérogeant aux attaques habi­
tuelles, ce boulevard ne man- 
ue pas d’une certaine subtilité, 
amais le spectateur ne rit à 
orge déployée mais il lui arrive 
e sourire.
Dans ce contexte, le jeune 

homme se trouve toujours, sym­
boliquement du moins, les “cu­
lottes à terre”. Ce tragique au­
teur aux prises avec l’absurde, 
vivant intensément, s’avère l’é­
ternel dindon de la farce. Même 
sa petite amie Tatiana, mili­
tante russe (quel cliché!), s’en 
mêle afin de le reconquérir. 
Le dénouement ne nous déce­
vra pas, les couples se reforme­
ront. La facture qu’érige 
Françoise Dorin reste un peu 
grosse dans l’ensemble même si 
la satire tombe souvent bien.

La production débute plus 
que lentement. On croirait en­
tendre une vieille auto par les 
grands matins d’hiver. Partira... 
partira pas... Peu à peu, les ré­
pliques accrochent, le rire 
prend place, il ne fusera cepen­

dant jamais. Le boulevard reste 
plus sympathique que vraiment 
drôle. La mise en scène ne fait 
rien pour sortir la pièce d'une 
tonalité mineure. On a droit à 
un spectacle en sourdine.

Daniel Roussel a effectué un 
travail qui, s’il ne marque pas 
de faux pas, ne fait pas preuve 
de très grande originalité. Sa 
mise en acte nous situe dans l’i­
névitable chambre tenant occa­
sionnellement lieu de salon. On 
sait l’importance de la couche- 
rie au boulevard. Le lit trône 
normalement à droite, le pla­
card au fond, un bureau se 
dresse à gauche, aux besoins 
une table viendra occuper le 
centre. Le tableau est complet. 
Non seulement les décors, mais 
costumes et déplacements s’ins­
crivent dans les mêmes sillons 
coutumiers. On va le plus sou­
vent de gauche à droite et inver­
sement. En somme, peu de va­
riantes, la pièce n’en nécessite 
peut-être pas! Tout est dans la 
plus pure tradition.

Les huit comédiens compo­

sant la distribution offrent un 
jeu convenable. Philippe, l’au­
teur boulevardien d’Hubert 
Noel, me semble le plus alerte 
de tous. Il a le verbe d’autant 
plus facile que le dramaturge a 
mis presque tous les bons mots 
dans sa bouche. Il faut souligner 
la vivacité de l’épouse incarnée 
par Marthe Choquette comme 
d'ailleurs l’allure comique à 
souhait de la vieille bonne de 
Lénie Scoffié. Le docteur ami 
de la famille d’André Cailloux 
est tout ce qu’il y a de plus cor­
rect tandis que le iules de Ro­
bert Maltais se défend plus ou 
moins bien. Louise Deschate- 
lets fait une présence assez peu 
remarquable dans le person­
nage de la russe Tatiana.

L’apologie du boulevard de 
Françoise Dorin ne marque pas 
de tournant du tout et puis 
après!... Je pense que la pièce 
ne se prend pas au sérieux. Oc­
casionnellement déridante, elle 
aura toujours le mérite de ne 
pas surcnarger la mémoire du 
spectateur d’aujourd’hui.

35 MILTON / 842-6053 
HORAIRE: LUN.iVEN. 7.15 9.30 
SAM DIM. MO 3.10 S 20 7.30 10.00

SALLE RESNAIS

POUR
TOUS

V.O. sous-titres anglais DE

FREDERICO FEILIM
“AMARCORD est le meilleur film de Fellini et se 
classe parmi les meilleurs jamais réalisés”.

— Time
"Une leçon de cinéma époustoufflante orchestrée 
par un Gargantua truculent et cocasse”.

— Télérama
"Un film captivant, merveilleux, fait avec beaucoup 
de soin. Un autre triomphe pour Fellini".

— Cye
“Une oeuvre cinématographique étincelante; il n’y a 
rien d’autre à ajouter : c’est tout simplement 
fantastique”.

— Bergen Record
"On ne peut guère douter après ce film que Fellini 
soit des plus Grands".

— Cinema 74
"AMARCORD" est le plus beau beau film de Fellini 
... une étape importante de l’histoire du cinéma”.

— Newsweek
"Un grand exploit cinématographique, une oeuvre 
de génie. Vous vous devez de le voir”.

— Wnew-TV
"Un film d’une réjouissante beauté”.

— New York Times
SALLE EISENSTEIN

SEMAINE
MONTREAL MAINAUSOti■■■■■UVEC AU AN BOZÛ MOYIE 

“ l."***? £T STEVE LACK
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U 11 était una tau dans l'aitatt 
avant tout un film tur un mdiau an 
maria . Frank Vitala a da touta avi- 
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Des Images d'opérations saisies sur ts vif.

UN CINÉ-SPECTACLE/DlALOQUE
SAILS LS PLATSAU
3710, Callxt-Lêvllé» 
parc Lafonttln» — 
métro Sharbrooka 
al aulobua 24 aal
14.15-16.17-21-22-23-24 i 20.30 hres 
NOVEMBRE
ÊILLMTSi 93.00 et 99.00 (étudlanla)

ÊIUKTO SH VKHTSi
HXPLO-mUHDO, 4SI St-Sulplca, métro PLACE D'ARMES 
LA CORDtÊ, 2159, Sla-Calharlna aal, métro PAPINEAU 
9ALLS LS PLATSAU da 13.00 hiaa à 11.00 hraa

RENSEIGNEMENTS:

284-3222/284-0151
UNI PRODUCTION IXPLO-MUNDO

Venez voir les opérations psychiques des guérisseurs des 
Philippines ellectuées sans anesthésie ni douleur, sans 
scalpel et ne laissant aucune cicatrice.
Représentation* en angtsfs: 18-10-20
NOVEMBRE a 20 30 hres

I UN ÉVÉNEMENT à ne pa$ manquer ! pour tous les cinéphiles de la région de Montréal... IL FAUT AVOIR VU...

ciné-marathon (•’““) FRANÇOIS TRUFFAUT
I.   — —   —------------------------------------- ------- 1—«4- .— PERMANENT - -

14 ANS

(1958-1963)

I
yl

asdpecARilNQRP 277-2001

NaH• fi fi|f kaa.lafc.aaJ MAifcaaalilaiaRare es eevvevsre mmiUpUtiiai*
ntt K cfln vEtTu
tmiOMENHT (MT DIT I l'irrMrs <• cMm 
Mante WTK nOGMMME CAIENOMEK

vendredi 15 novembre 
samedi 16 novembre 

dimanche 17 novembre

UNE HISTOIRE D'EAU 
TIRE AU FLANC '62 
LES MISTONS 
LES 400 COUPS 
ANTOINE ET COLETTE 
TIREZ EUR LE PIANISTE 
JULES * JIM

et lundi 18 novembre TOUT VOIR ou REVOIR D’UN SEUL COUP ... m pkit : S "trailers"

dès t heurs 30
et jusqu’à MINUIT app.

durée totale du ciné-marathon : 10h. 30 
pour voir loua ces films avec un seul billet 
PRIX SPÉCIAL UNIQUE S2.S0 
(quelle que soit l'heure de votre errivée) 
arrivez tôt I notre salle ne contient que 700 
sièges ... et apportez votre lunch ou ache- 
tez-le au cinéma

II
.1



arts et spectacles Le Devoir, samedi 16 novembre 1974 • 23

la MUSIQUE

Souvenir d’un pianiste profondément épris de son art
/------------------------------

par GILLES POTVIN
V___________

Ces jours derniers, les jour­
naux nous apprenaient le décès, 
survenu le 2 novembre à York- 
town Heights, dans l’Etat de 
New York, à l’âge de 83 ans, du 
célèbre pianiste canadien Jean 
Dansereau. Retiré de la carrière 
active depuis une vingtaine 
d'années l’éminent musicien et 
pédagogue vivait paisiblement 
auprès de sa femme, la canta­
trice américaine Muriel Tanne- 
hill. Le public montréalais était 
sans nouvelles de lui depuis un 
bon nombre d’années. Mais il 
est certain qu’un grand nombre 
de mélomanes d’âge mûr se 
souviennent de cet artiste, dont 
le nom brilla avec éclat dans la 
vie musicale montréalaise des 
années ’40 plus particulière­
ment.

Pour toute une génération, 
Jean Dansereau a été le pianiste 
“romantique” par excellence. Il 
était particulièrement à l’aise 
dans les oeuvres de Chopin, 
Schuman, Liszt Beethoven, 
mais montrait aussi une affinité 
pour Debussy. Sa chevelure 
abondante, son regard perçant, 
sa concentration lorsqu’il était 
au piano, contribuaient égale­
ment à imposer cette image 
d’un pianiste de la Grande Epo­
que, dont le prototype a été Vla­
dimir de Pachmann. C’est pour­
quoi, à partir du moment où 
Jean Dansereau fit sa rentrée 
sur la scène montréalaise en 
1938, il ne tarda pas à rallier une 
foule d’admirateurs, surtout 
chez la gent féminine, qui sui­
vait avidemment ses nom­
breux récitals, particulièrement 
ses récitals-causeries.

Sur le plan technique, les exé­
cutions de Jean Dansereau n’é­
taient pas sans défaillance. D 
avait parfois des blancs de mé­
moire; je me souviens notam­
ment d’une exécution du Con­
certo de Schumann à la salle du 
Plateau, avec l’OSM (alors l’or­
chestre de la Société des Con­
certs Symphoniques de Mon­
tréal) où le chef, sir Ernest 
MacMillan, vint à la rescousse 
du pianiste en plaçant, en un 
clin d’oeil, sa partition sur le 
piano. Mais Jean Dansereau 
possédait comme peu de pianis­
tes cette chose impondérable 
qui s'appelle la communication. 
Quand il était dans sa meilleure 
forme, il arrivait à établir un 
rapport intime entre la musique 
et l’auditoire, chose que des 
exécutants au mécanisme quasi- 
infaillible sont souvent incapa­
bles de faire.

Je me souviens personnelle­
ment de l’un de ses récitals à 
l’auditorium du Collège Saint- 
Laurent, le 17 février 1940. De­
vant l’auditoire d’étudiants que 
nous étions, Jean Dansereau 
avait réussi cette communion 
avec le public au point que le 
souvenir de ce récital est encore 
très vivace idans mon esprit. Il 
avait ouvert son programme 
avec les Variations de Franz 
Liszt sur le motif de Back: 
“Weinen, Klagen, Sorgen, Za- 
gen”, puis avait enchaîné Dieu 
sait si les circonstances ont 
voulu que je réentende ces oeu­
vres maintes fois depuis. Or 
chaque fois qu’un pianiste joue 
l’une des oeuvres ci-dessus, je 
me reporte aussitôt à cet

les mSQI LS

Plusieurs remarquables réalisations de la Deutsche Grammo- 
phon nous sont parvenues récemment. A souligner: “De Tempo- 
rum fine comoedia”, un “jeu de la fin des temps” de Carl Orff, 
oeuvre créée au festival de Salzbourg de 1973 sous la direction de 
Herbert von Karajan qui la reprencf ici sur un disque (2530 432) 
avec une imposante distribution, des choeurs et un orchestre 
spectaculaires (celui de la Radio de Cologne). Une autre oeuvre 
où le rythme est roi, l’auteur de “Carmina burana”.

•
Okko Kamu, jeune chef finlandais, et protégé de Von Karajan, 

dirige avec autorité et compréhension la Symphonie no 1 de son 
compatriote Jan Sibelius. La sonorité de rOrchestre de la radio 
finlandaise est somptueuse, dans la meilleure tradition de DGG. 
Le disque comprend aussi le poème symphonique “Le Barde”, 
op. 64. (2530 455). •

Salvatore Accardo, le jeune violoniste italien spécialiste des 
deuvres de Paganini, a gravé le Concerto no 6, en mi mineur, une 
oeuvre posthume du célébré violoniste-compositeur. Accardo pos­
sède la technique nécessaire pour maîtriser les traits souvent dia­
boliques de l’oeuvre que DGG présente avec le concours de l’Or­
chestre philharmonique de Londres sous la direction de Charles 
Dutoit (2530 467). •

Chez Select, collection classique, paraît un disque consacré à 
deux oeuvres d’Alexander Brott déjà publiées par RCA — “Pa­
raphrase in Polyphony" sur un thème de Beethoven et “Profun- 
dum praedictum'’pour contrebasse. Le compositeur dirige l’Or­
chestre de Radio-Canada et l’Orchestre de chambre McGill. La 
virtuosité du contrebassiste Gary Karr est bien mise en évidence 
sur la face I, mais l’intérêt des oeuvres est quelque peu mince. 
(CC-15.088).

G. P.

après-midi d’hiver où Jean Dan­
sereau révélait à un jeune pu­
blic médusé des pages de Liszt 
et de Chopin.

Jean Dansereau était né à 
Verchères le 21 avril 1891, ré­
gion qui vit naîtra aussi Calixa 
Lavallée. La mère du futur pia­
niste était d’ailleurs une cousine 
de l’auteur de l’“0 Canada”. Il 
étudia d’abord avec sa mère, 
puis avec Angéline Normandin- 
McNamara et un certain Walter 
Hungerford, au conservatoire 
de l’université McGill. Son pré­
nom est Hector mais il le chan­
gera pour celui de Jean en 1924, 
en mémoire du ténor polonais 
Jean de Reszké et à la demande 
de la veuve de ce dernier: du 
moins la légende le veut ainsi.

En 1913, il joue le Concerto 
no 1 de Tchaikowsky avec l’or­
chestre du conservatoire 
McGill. L’année suivante, il ga­
gne le quatrième Prix d’Eu­
rope, institué en 1911, mais il ne 
partira qu’en 1916, à cause de la 
guerre. A Paris, où il se trouve 
en même temps que Wilfrid 
Pelletier, il étudie avec Isidor 
Philipp, Edouard Risler et 
Charles-Marie Widor. On pos­
sède peu de renseignements sur 
l’activité européenne de Danse­
reau à cette epoque. Il appert 
qu’il montra un réel talent pour 
l’accompagnement, ce qui l’a­
mena à se produire avec des ar­
tistes de la tremps de soprano 
Mary Garden, du ténor Ed­
mond Clément et du ténor cana­
dien Rodolphe Plamondon.

Avec eux, il voyagea en 
France et en Europe ainsi qu’en 
Anérique. Un fait est certain. 
C’est qu’il enregistra aux stu­
dios de RCA à Camden, deux 
séries de disques avec Mary 
Garden, la créatrice du rôle de 
Mélisande dans le drame lyri­
que de Debussy.

Ces disques, réalisés en 1926 
et 1929, comprennent des oeu­
vres de Debussy, Gretchaninoff, 
Cadman, Alfano, ainsi que des 
chansons écossaises. La liste

Unesoiréeà N® 
JaPlace du Goût.

Sous In direction du réputé chef JEAN SALIOU 
l’ensemble gastronomique du Chateaubriand 
exécutera pour votre bon plaisir, plusieurs 

pièces tirées de son vaste répertoire. Il est à noter 
que le choix de ces pièces sera entièrement 

vôtre. Le tout se déroulera dans une 
atmosphère reposante au milieu d’un somptueux 

décor. Mesdames et messieurs, place au goût, tous les 
soirs au restaurant Le Chateaubriand.

Pour réserver vos places, téléphonez à 842-4881.

CtoeaubRiant)

* PLACE DUPUIS
1415 ma St-Hubert (angle Sle-Calhedne) 
Administré par Alllflc Inns Inc.

complète en est parue dans une 
étude discographique de Mary 
Garden publiée en avril 1952 
dans le magazine britannique 
“The Gramophone”.

On sait aussi que Dansereau a 
fait la connaissance du célèbre 
ténor polonais Jean de Reszké 
et qu’il fut accompagnateur à 
son studio de Nice. Dans ses 
récitals-causeries, avant de 
jouer une mazurka de Chopin, 
Dansereau aimait à rappeler 
que le célèbre chanteur dansait 
la mazurka avec agilité, en dépit 
de ses 75 ans, et que c’était ainsi 
qu’il avait appris le rythme véri­
table de cette danse polonaise. 
Le pianiste canadien était de­
venu un intime du célèbre chan­
teur et adopta, comme nous le 
disions plus haut, le prénom de 
Jean à la mort de Jean de 
Reszké, à la demande de sa 
veuve. De Reszké était l’un des 
plus célèbres ténors de l’his­
toire, avant la venue de Caruso. 
Il fut le créateur de nombreuses 
oeuvres et possédait une maî­
trise peu commune des langues.

au PEUX)

Les détails sur l’activité de 
Jean Dansereau sont imprécis 
jusqu’en 1936 alors qu’on le 
trouve à Vienne, où il travaille 
avec le pianiste Emile von 
Sauer, un élève de Liszt et de 
Nicholas Rubinstein. Au mo­
ment où il effectue sa rentrée 
artistique au Canada, comme 
soliste de l’Orchestre de la So­
ciété des Concerts Symphoni­
ques, dirigé par Wilfrid Pelle­
tier, le 28 octobre 1938, à la salle 
du Plateau, Dansereau ne sem­
ble pas s’être fait entendre ici 
comme soliste depuis son dé­
part pour l’Europe en 1916, soit 
une période de 22 ans. Il inter­
prète alors le Concerto no 3, en 
do mineur, obtenant un succès 
des plus vifs. Pour une bonne 
partie du public, Jean Danse­
reau est un pianiste plus ou 
moins inconnu.

Mais son succès est si grand 
qu’il va bientôt être demandé 
pour donner des récitals dans 
cette même salle, le 22 novem­
bre suivant, puis le 28 janvier et 
le 6 mars 1939. A Toronto, il est

Demain: Mozart
Demain matin à onze heures 

trente, la série “Concerto” de 
Radio-Canada présente sa der­
nière émission de la saison, au 
canal deux.

Le réalisateur Yves Courville 
a inscrit Mozart au programme, 
et il a invité comme solistes un 
trio de pianistes à réputation in­
ternationale, que se chargera de

Bouchard, Deslauriers, Morisset, Savard.

présenter Raymond Charette: 
Victor Bouchard, Renée Moris­
set et Claude Savard. Pour diri­
ger l’orchestre de trente-six mu­
siciens qui accompagnera les 
pianistes, Monsieur Courville a 
lait appel à Jean Deslauriers.

Ce dernier a déjà trente ans 
de carrière dans le monde musi­
cal canadien et étranger. Tous 
les mélomanes se souviennent 
du brio avec lequel il dirigeait 
l’Orchestre de Radio-Canada 
durant la diffusion de séries tel­
les que “Sérénade pour cordes” 
et “Sérénade estivale”. Au­
jourd’hui chef d’orchestre ad­
joint à l’Opéra du Québec, il a 
dirigé entre autres. “Samson et 
Dalila”, “la Fille du régiment” 
"Manon” et "Madame Butter­
fly”.

Quant à Bouchard et Moris­
set, ils comptent parmi les 
pianistes-duettistes les plus ac­
clamés dans le monde. Après 
des tournées au Canada et aux 
Etats-Unis, Victor Bouchard et 
Renée Morisset ont sillonné 
l’Europe, se faisant connaître 
dans plus de deux cents salles 
de concert, de même qu’à la ra­
dio et à la télévision.

Claude Savard, premier prix 
du Conservatoire en 1963, a étu­
dié sous l’habile direction de 
maîtres tels que Vlado Perle- 
muter et Suzanne Roche, à Pa­
ris. Il a été successivement lau­
réat de concours internationaux 
comme ceux de Vercelli en Ita-

JE AN PAUL 
BELMONDO
JACQUELINE 
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soliste de l’orchestre de cette 
ville puis est engagé pour des 
cours de perfectionnement. A la 
mort de Léo-Pol Morin dans un 
accident en 1941, il est engagé 
pour lui succéder comme pro­
fesseur à l’Ecole supérieure de 
musique d’Outremont, au- 
jourd hui l’Ecole Vincent- 
d’Indy. Quand le Conservatoire 
de musique de Montréal ouvre 
ses porte au printemps de 1943, 
Jean Dansereau est au nombre 
des premiers professeurs enga­
gés.

La carrière du pianiste fut des 
plus actives au cours de la dé­
cennie suivante. Il fut soliste 
des principaux orchestres cana­
diens et donna des récitals dans 
nombre de grandes villes cana­
diennes et américaines. En 
1942-43, il fit un long séjour au 
Brésil où il se fit entendre avec 
orchestre et en récital. A Mon­
tréal, il forma de nombreux élè­
ves dont plusieurs suivirent son 
exemple et obtinrent le prix 
d’Eùrope.

Jean Dansereau laisse le sou­
venir d’un pianiste profondé­
ment épris de son art, souceux 
avant,tout de faire partager aux 
auditeurs, surtout aux jeunes, 
Tamour des oeuvres qu’il inter­
prétait avec passion et convic­
tion.

les COM I IM S

Dimanche, à 16h.30, à la salle Maisonneuve, Pro Musica pré­
sente le Quintette de Vienne, un quatuor à cordes et un pianiste. 
Le programme comprend un quintette rarement joué d’Anton 
Webern.

•
A la salle Wilfrid-Pelletier, lundi, à 20h.30, un récital d’ex­

traits d’opéras et de chansons ukrainiennes avec Yevhenia Mi­
roshnichenko, “la Lily Pons ukrainienne” et Dmytro Hnatiuk, ba­
ryton, deux “voix d’or” de l’Opéra de Kiev.

•
Mardi et mercredi, à 20h.30, salle Wilfrid-Pelletier, troisième 

“concert gala” de l’Orchestre symphonique de Montréal sous la 
direction de Rafael Fruehbeck de Burgos, qui dirigera le Mou­
vement symphonique no 2, du compositeur québécois Roger Mat- 
ton et la suite “Petrouchka” de Stravinsky. Le soliste, Te violo­
niste Pinchas Zukerman, jouera le Concerto no 2, en ré mineur, 
de Wieniawski. •

Mercredi, 20 novembre, à midi, au Piano nobile de la salle 
Wilfrid-Pelletier, aura lieu un autre Concert-midi de l’OSM. Au 
programme, l’Ensemble Pierre-Rolland avec un pianiste invité.

•
Jeudi après-midi, à 14h.30, les membres du Ladies’ Morning 

Musical Club pourront entendre le réputé Trio Beaux-Arts dans 
un programme de trios pour piano, violon et violoncelle.

•
Vendredi, 22 novembre, 20h.30, à la salle Claude-Champagne, 

les concerts gratuits de Radio-Canada mettent à l’affiche des ex­
traits de l’opéra “Don Quichotte” de Massenet, en première audi­
tion montréalaise,avec Robert Savoie dans le rôle-titre, et Paule 
Verschelden, mezzo-soprano dans celui de Dulcinée. Au pupitre: 
Jacques Beaudry. G. P.

Cinémas ODEOIM

lie, de Genève en Suisse, de Lis­
bonne au Portugal et de Munich 
en Allemagne. Ses tournées aux 
Etats-Unis, en Amérique latine 
et en Europe ont fait de lui l’un 
des jeunes pianistes canadiens 
les plus remarqués ces derniè­
res années.

A “Concerto”, Claude Sa­
vard, Victor Bouchard et René

LES FILMS MUTUELS ' ' LES FILMS CLAUDE MICHAUD

Lelouch fait une fois encore la 
preuve qu’il est un extraordinaire 
fabricant d’images, d’idées, de per­
sonnages !
René Homier Roy — Bon Dimanche

Vous qui quittez difficilement votre salon pour 
aller au cinéma, je vous dis de faire un “effort 
ultime” et allez voir “Toute une Vie”.

Diane Massicotte — Journal de Montréal

Parce qu’il est beau, attachant, humain, original, 
spécial, “Toute une Vie” est un film à voir.

S. Gagnon — Photo-Journal

Jamais Lelouch ne se sera révélé aussi totale­
ment. J.-P. Tadros — Le Jour

Un film à voir et à revoir.
M. Peclet — Dimanche-Matin

de
IClaude 

Lelouch'
Je considère 

ce film comme mon 
premier vrai film

Toute
une

C’est l’anatomie 
d’un coup de

foudre

Morisset joueront le “Concerto 
pour trois pianos en fa majeur”, 
K 242, et l’orchestre interpré­
tera "l’Ouverture de l’Imprésa­
rio”, spectacle musical en un 
acte créé à la cour de Schôn- 
brunn en 1786.
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Marthe Keller 
André Dussolier 
Charles Donner 
Gilbert Bécaud 
Caria Gravina 
Charles Gérard 
Musique 
de
Francis Lai

ST-JEAN
La Boité t Film»

Le Chef-d’œuvre 
de la littérature érotique 

devient enfin un film.

BERRI y
ST-DENIS, STE-CATHERINE 878-2424
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% à 30% de rabais
sur plusieurs articles ’’Vente Surprise!!

Voici de vraies...de vraies aubaines
pour un jour seulement, lundi 18 
novembre. Vêtements d’hiver et acces­
soires pour toute la famille, meubles et 
éléments décoratifs au goût du jour, 
accessoires de qualité pour l’auto, 
articles ménagers, radios, téléviseurs, 
électroménagers et davantage.

Chez Eaton Centre-ville, Anjou, Pointe- 
Claire, Mail Cavendish, Carrefour 
Laval. Ainsi qu’aux Centres d’aubaines 
LaSalle et Langelier. Egalement 
à ou par Sherbrooke au Carrefour 
de l’Estrie et à ou par Ottawa au 
Centre Commercial Bayshore.

Quantité limitée! Achats en personne seulement 
Utilisez votre carte-comptable Eaton.

Procurez-vou» au magasin, la supplément-mode de 24 pages de Noël Eaton.


